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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I. Organisation et procédure 

1. Questions générales et d'organisation 

101 France (Président) 
Secrétaire du Comité au nom du 

Secrétaire général 
Mexique 
Suède 
I t a l i e 
Inde 

102 RépuЪlique démocratique allemande 
Australie 
Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale d' 

103 Japon 
Roumanie 
Canada 
mss 
Yougoslavie 
Nigeria 

104 France (Président) 
Belgique 
Canada 
Paki stan 
Inde 
Mexique 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 
Cuba 
France (Président) 
Mexique 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

107 France (Président) 
S r i Lanka 
Egypte 
Algérie 
Pakistan 
Ethiopie 
Nigeria 
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Ordre clironologiq.ue Ordre alphabétique 

FV" Pays/orateur _ _ Pays/orateur FV 

I. Organisation-et-procédure 

1. Questions générales et d'organisation (suite) 

108 Yougoslavie 
Royaume-Uni 
Inde 
Iran 
Canada 
Indonésie 
République démocratique allemande 
Venezuela 
Pérou 

109 Birmanie 
Nigeria 
France (Président) 

110 Mongolie 
Venezuela 
Inde 
Indonésie 
Roumanie 
Egypte 
URSS 
Australie 
Pays-Bas 
Hongrie 
Inde 

111 République démocratique allemande 
(Président) 

Hongrie 
Cuba 

112 Kenya 
Tchécoslovaquie 
URSS 
Yougoslavie 
Inde 
Pakistan 
Brésil 

113 I t a l i e 
Chine 
Pakistan 
Venezuela 
Norvège (Etat non membre) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

FV Pays/orateur ^. _ -
Pays/orateiir- PV 

I. Organisation et procédure 

1, Qu?stions générales et d'organisation (suite) 

114 Bulgarie 
Secrétaire du Comité 

116 République démocratique allemande 
(Président) 

Venezuela 
Royaume-Uni 
URSS 
Yougoslavie 
Etats-Unis 
Pakistan 
France 
Nigeria 

117 Danemark (Etat non membre) 
Finlande (Etat non membre) 
France 

118 URSS 

,119 URSS 
Pakistan 
République démocratique allemande 

(Président) 
-

120 Allemagne, République fédérale d' 
(Président) 

Pays-Bas 

121 Venezuela 
Nigeria 
Etats-Unis 

125 Canada 
Argentine 
Algérie (au nom du Groupe des 21) 
Allemagne, République fédérale d' 

(Président) 

126 Algérie (au nom du Groupe des 2l) 
Inde 

127 URSS 
Pakistan 
Allemagne, République fédérale d' 

(Président) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I. Organisation et procédure' 

1. Questions générales et d'organisation (s\iite) 

128 Hongrie (Président) 
Mexique 
Inde 
Canada 
Pakistan 
Chine 

129 Hongrie (Président) 

150 Brésil 
Argentine 
Maxoc 
Roumanie 
rass 
Canada 

131 Cuba 
Algérie 
Brésil 
Pologne 

132 République démocratique allemande 
Australie 
Indonésie 
S r i Lanka 
Maroc 
Inde 
Pakistan 

135 Ethiopie 
Argentine 
Inde 
Hongrie (Président) 

134 

1 

Inde (Président) 
Venezuela 
Brésil 
République démocratique allemande 
Indonésie 
URSS 
Mexique 
Pakistan 
Canada 
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J 
Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PY Vai's/orateur Pays/orateur FY 

I. Org?nisation et procédure 

1. Questions générales et d'organisation (suite) 

135 Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 

136 Belgique 
Suède 
Hong-rie 
République démocratique allemande 
Brésil (au nom du Groupe des 21) 
Nigeria 
Mongolie 
Pakistan 

137 Tchécoslovaquie 
Roumanie 
DE.SS 
Maroc 
Inde (Président) 
Royaume-Uni 
France 
Etats-Unis 
URSS 
Mexique 

138 Cana.da 
Bulgarie 

159 Bulgarie (au nom d'un groupe 
d'EtR,ts s o c i a l i s t e s ) 

Pérou 
Birm.anie 

140 

1 

Inde (Président) 
Bulgarie 
Brésil 
République démocratique allemande 
Maroc 
Tchécoslovaquie 

141 

1 

Australie 
Indonésie 
Mexique 
Suède 
Chine 
You.go8lavie 
Argentine 
Brésil 

1 

1 1 
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Ordj?e^ chronologique Ordre alphabétique 

W Pays/orateur Pay s/orate-ur 

I. Organisation et procédure 

1. Questions générales et d'organisation (suite) 

142 Chine 
Egypte 
Pays-Bas 
Bulgarie 
Venezuela 
Pologne 
Roumanie 
Inde 
Pakistan 
Norvège (Etat non membre) 
Brésil 
Inde (Président) 

143 Indonésie (Président) 
Mexique 
URSS 
Nigeria 

144 Japon 

145 République démocratique allemande 
Zaïre 
Mongolie 

146 Egypte 
Bulgarie 
Suède (Président du Groupe spécial 

d'experts sismologues) 

147 

1 

I t a l i e (Président du Groupe de 
trava.i.l spécial des garanties 
de séciorité) 

Hongrie (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des armes 
radiologiques) 

Cuba 
Pakistan 
Roumanie 
Mexique 
Japon 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
URSS 
Hongrie 
Tchécoslovaquie 
I t a l i e 
Indonésie (Président) 
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.ûrdre ctopnol.Qg.i2ue, Ordre alphabétique 

PV PaorsTsKateur^ Paijrs/ orateur FV 

Jl4e 

I. Organisation e 

1. Questions générales 

Mexique (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial sur un programme 
global de désarmement) 

Suède (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des armes 
chimiques) 

Belgique 
Brésil 
Mongolie (au nom d'un groupe d'Etats 

s o c i a l i s t e s ) 
Chine 
Pologne 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe des 21) 
Cuba 
Indonésie (Président) 
Etats-Unis 
Royaume-Uni 
France 
URSS 
Mongolie 
Pakistan 
Indonésie (Président) 

t procédure 

et d'organisation (suite) 
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. . .. Ordre clironologique Ordre alphabétique 

PY.. Payg/orateur Pays/orat evx . PY. 

I. Organisation et procédure 

2. P a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres 

104 France (Président) 
Palcistan 
Ibngolie 
République d.éiP.ocratique allemande 
URSS 
Bulgarie 
Chine 
Cuba 
Ethiopie 
Canada 
Yougoslavie 
Inde 
Hongrie 
Ifecique 

108 France (Président) 

109 France (Président) 

110 France (Président) 

112 Espagne (Etat non membre) 

113 République démocratique allemande 
(Président) 

129 Hongrie (Président) 

133 Hongrie (Président) 

142 Chine 
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• 
- Ordre chronologique ; Ordre "alphabétique 

Pays/oratéûr i Pays/orateur " " ~ 'PV 
- I I . i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires 1 

101 Mexique ; 
Suède • 
I t a l i e 1 
Inde [ 

1 
1 

102 République démocratique allemande • 
Australie ' 
Tchécoslovaquie 

103 Japon 
Roumanie 
Canada 
URSS 
Nigeria 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 

106 Suède (Président du Groupe spécial 
d'experts sismologues) 

Suède 
Australie 
Japon 
Royaume-Uni 
France (Président) 

107 S r i Lanka 
Algérie 
Pakistan 
Ethiopie 
Nigeria 

108 Yougoslavie 
Royaume-Uni 
Inde 
Canada 
Indonésie 
République démocratique allemande 
Mexique 
Venezuela 
Pérou 

109 Japon 
Kenya 
Pays-Bas 
Birmanie 

110 Mongolie 
URSS 

i Mexique 
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j Ordre chronologique Ordre alphabétique 

Pays/orate-ur Pays/orateur PV 

I I . Interdic-tion des es sais nucléaires (siiite) 
111 Brésil 

Hongrie 
Cuba 

112 Nigeria 
Kenya 
Tchécoslov3.quie 
Espagne (Etat non membre) 
Pakistan 

115 République démocratique 
allemande (Président) 

Chine 
Pakistan 

1 Venezuela 
Norvège (Etat non membre) 

114 Bulgarie 

116 République démocratique 
allemande (Président) 

Venezuela 
Royaume-Uni 
URSS 
Yougoslavie 
Etats-Unis 
Pakistan 
Nigeria 

117 Danemark (Etat non membre) | 

119 République démocratique 
allemande (Président) , 

120 Allemagne, République 
fédérale d* (Président) 

Pologne 

121 Etats-Unis 

124 Cuba 

125 Canada 
Argentine 
Cuba 

126 : Algérie (au nom du Groupe des 21) 
Inde 

! 

1 
1 
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1 
1 Ordre chronologique , Ordre alphabétique 

i ^ 1 . . . Pays/orateur Pays/orateur PV 

i 
i 

I I . Interdiction des essais nucléaires (suite) ! 

127 
! 

i 

Suède 
Australie 
Algérie (au nom du Groupe des 21) 
Mexique 
Hongrie (au nom d'un Groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Brésil 
Indonésie 
Kenya 
Allemagne, République 
fédérale d' (Président) 

1 

128 Mexique 
Inde 
Canada 
Pakistan 

150 Brésil 
Argentine 
URSS 

131 Cuba 
Algérie 
Brésil 
Pologne 

132 République démocratique 
allemande 

Australie 
Indonésie 
S r i Lanka 
Maroc 
Inde 
Pakistan 

135 Ethiopie 
Hongrie (Président) 

134 Venezuela 
République démocratique 

allemande 
Mexique 

155 Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a course aux armements 

101 

nucléaires et с 
Secrétaire du Comité au nom du 
Secrétaire génércl 

Mexique 
Suède 
I t a l i e 
Inde 

iésarmement nucléaire 

102 Suède 
République démocratique allemande 
Australie 
Tchécoslovaqxiie 
Allemagne, République fédérale d' 

103 Japon 
Roumanie 
URSS 
Nigeria 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 
Cuba 

107 S r i Lanlca 
Egypte 
Algérie 
Palcistan 
Ethiopie 
Nigeria 

108 Royaune-Uni 
Iran 
Vene::uela 
Pérou 

109 Kenya 
Birmanie 
Nigeria 
France (Président) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a course aux arraenents nucléaires 
et désarmement nucléaire (suite) • 

110 Mongolie 
République démocratique allemande 
Royaume-Uni 
Venezuela 
Inde 
Indonésie 
Rotimanie 
Egypte 
URSS 
Mexique 

111 Yougoslavie 
Brésil 
Hongrie 
Cuba 
URSS 
Mexique 

112 Pologne 
Nigeria 
Kenya 
Tchécoslovaquie 
URSS 
Yougoslavie 
Espagne (Etat non membre) 
Inde 
Pakistan 
Brésil 

113 I t a l i e 
Chine 
Pakistan 
Norvège (Etat non membre) 

114 Belgique 
Bulgarie 
Allemagne, République fédérale d' 

116 Brésil 
Nigeria 
Finlande (Etat non membre) 
République démocratique allemande 

(Président) 
Venezuela 
URSS 
Yougoslavie 
Etats-Unis 
Pakistan 
France 
Nigeria 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PY Pays/orateur Pays/oratour PY 

III.-' -C-essation âe l a course aux armements nucléaires 
et désarnenent nucléaire (suite) 

117 Inde 

118 URSS 

119 Mongolie 
Tchécoslovaquie 
République démocratique allemande 

(l̂ 'ésident) 

120 Allemagne, République fédérale d' 
(Président) 

Pakistan 
Pranc e 

122 Etats-Unis 
Roumanie 
Brésil 
Indonésie 

123 Inde 
URSS 
Mongolie 

124 Cuba 
Pays-Bas 
URSS 
Inde 

125 Suède 
Canada 
Argentine 
Algérie (au nom du Groupe dos 21) 
Cuba 

126 Algérie (au nom du Groupe des 21) 
Inde 

127 Mexique 
Hongrie (au nom d'un groupe d'Etats 

s o c i a l i s t e s ) 
Brésil 
Indonésie 
Kenya 
Allemagne, République fédérale d' 

(Président) 

128 Hongrie (Président) 
Inde 
Canada 
Pakistán 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

FV Fays/orateur Pays/orate-ur PV 

I I I . Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire (suite) 

130 Brésil 
Argentine 
Roumanie 
URSS 

131 Algérie 
Brésil 
Pologne 

132 Mexique 
République démocratique allemande 
Indonésie 
S r i Lanka 
l'îaroc 
Inde 

133 Ethiopie 
Argentine 
Inde 

134 Venezuela 
Brésil 
République démocratique allemande 
Indonésie 
URSS 
Pakistan 
Canada 

135 Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 

136 Suède 
Hongrie 
République démocratique allemande 
Nigeria 
Mongolie 
Pakistan 

137 Tchécoslovaquie 
Inde (Président) 
Royaume-Uni 
France 
Etats-Unis 

158 Canada 
Biilgarie 
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Ordre Chronologique Ordre alpliabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur FV 

I I I . Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire (suite) 

139 Pérou 
mss 
Ind e 
Birmanie 

140 Inde (président) 
Bulgarie 
Brésil 
République démocratique allemande 
Finlande (Etat non membre) 
Tchécoslovaquie 

l/¡2 Chine 
Egypte 
ITorvège (Etat non membre) 
Brésil 

143 Indonésie (Président) 
République démocratique allemande 
llongolie 
î'Iexique 
Nigeria 
Chine 

144 Allemagne, République fédérale d' 
Japon 
Belgique 
Inde 

145 République démocratique allemande 
Zaïre 
llongolie 

146 Egypte 
Etats-Unis 
Bulgarie 
URSS 
France 
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Ordre cloronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

I I I . Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarineraent nucléaire (suite) 

147 Cuba 
Pakistan 
Australie 
Roumanie 
Royaiome-Uni 
Mexique 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
URSS 
Hongrie 
Tchécoslovaquie 
Inde 
Canada 
Etats-Unis 

148 Belgique 
Brésil 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Chine 
Pologne 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe des 2l) 
Cuba 
Indonésie (Président) 
Etats-Unis 
Royaume-Uni 
France 
URSS 
Mongolie 
Chine 
Pakistan 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateu: PV 

IV. Arrangements internationaux effjL 
g a r r n t i r le,s Et&tBjion .dotés d'^axmes.щсАеахгез 

aux armes nucléaires 
i i 101 Mexique 

102 1 Australie 
Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale d' 

103 Roumanie 
URSS 

105 I Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 

107 I , Algérie 
Pakistan 

108 I Bulgarie 

110 I Mongolie 
Egypte 

111 I Hongrie 

112 I Espagne (Etat non membre) 

113 I Norvège (Etat non membre) 

115 Bulgarie 
Pakistan 

11 б Yougoslavie 
Roumanie 
Brésil 
Nigeria 
URSS 
Royaume-Uni 
Egypte 
Finlande (Etat non membre) 
Suisse (Etat non membre) 

117 Chine 
Inde 
Paid, s tan 
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- . Ordre., cbronplogique Ordre alphabétique 

... FV. ^Pays/orateur Pays/orateur PV 

IV. Arraiigements internationaux officaces^^our 
garantir les Etats non dote's d'armes nucléaires -

contre l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires ^suite) 

t 
119 Mongolie 

121 Hongrie 

122 Indonésie 

124 Cuba 
Pays-Bas 
imss 
Inde 

125 Suède 
Canada 
Argentine 

126 Inde 

127 Australie 
Mexique 
Hongrie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
imss 
Palcistan 
Kenya 
I t a l i e 
Bulgarie 

128 Inde 
Pakistan 

130 Brésil 
URSS 

151 Cuba 

152 République démocratique 
allemande 
Australie 
Indonésie 
S r i Lanka 
l'îaroc 

155 Ethiopie 

154 
! 

URSS 



CD/228 
Appendic0 III/'YOI . I 
pago 22 

• - • ~ "Ordre chronologiq-ue Ordre alphabétique 

••PV-" " • • Pays/orateur Pays/orateur PV 

IV. Arrangements internationaux efficaces jgour. 
garantir l e s Etats non dotés d'-ames nucléaires 

contre l e recours- ou l a - menace du recours 
aux armes nucléaires ( s u i t p i 

135 Roumanie 

136 Suède 

139 Birmanie 

140 Finlande (Etat non membre) 

142 Chine 
Egypte 
Pays-Bas 
Bulgarie 
Pologne 
Roumanie 
Inde 
Pakistan 
Autriche (Etat non membre) 
ITorvège (Etat non membre) 
Brésil 

143 République démocratique 
allemande 
Mongolie 
URSS 
Chine 

• 

144 Japon 

145 Zaïre 

146 Egypte 

147 I t a l i e (Président du Groupe 
de t r a v a i l spécial 
des garanties de 
sécurité) 

Cuba 
Pakistan 
Royaume-Uni 

148 Belgique 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Chine 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe des 21 
Indonésie (Président) 

i 
,! 
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' ~ Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Paj'-s/orateur - Pays/orate.ur PV 
-

V. Armes chimiques 

101 Mexique 
Suède 
I t a l i e 
Inde 

102 Australie 
Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale d' 

103 Japon 
Roumanie 
URSS 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 

107 Algérie 
Pakistan 

108 Royaume-Uni 

109 Pays-Bas 

110 Mongolie 
Australie 
URSS 
Pays-Bas 
Hongrie 
Inde 

111 Brésil 

112 Espagne (Etat non membre) 

113 Norvège (Etat non membre) 

117 Suède 
Indonésie 
Danemark (Etat non membre) 
Finlande (Etat non membre) 
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• 

Ordre. chrcnol-Ggi que — Ordre •alphabétique 

PY — - P^s/orateur • - - -Pays/orateur """ PV 

Y. Armes chimiqttes-(suite) 
118 Allemagne, Piépublique fédérale d' 

Canada 
Cliine 
Brésil 

119 llongolie 
URSS 
Palcistan 
Tchécoslovaquie 

120 Australie 
Pologne 
Pays-Bas 
Yougoslavie 
France 
Belgique 

121 Hongrie 
Venezuela 
Royaume-Uni 
Canada 
Nigeria 

122 Roumanie 
Brésil 

123 Japon 

124 Cuba 

125 Canada 
Argentine 

126 Inde 

127 Australie 
Ifexique 
Hongrie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Pakistan 
Kenya 
Suède 

128 Mexique 
Inde 
Canada 
Pakistan 

150 Brésil 
Argentine 



CD/228 
Appendice I I l / V o l . I 
page 25 

Ordre chronologique ] Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/0 rat eiir - PV 

V. Armes chimiques (suite) 

131 Cuba 
Pologne 

132 République démocratique 
allemande 

Indonésie 
S r i Lanka 
lîaroc 

133 Ethiopie 
Hongrie (Président) 

136 Suède 

137 Suisse (Etat non membre) 
Inde (Président) 

138 Japon 
Yougoslavie 
Royaume-Uni 
Allemagne, République fédérale d' 
Etats-Unis 
Pologne 
Finlande (Etat non membre) 

139 URSS 
Roumanie 
Canada 
Argentine 
Birmanie 

140 Finlande (Etat non membre) 
î-IaroG 
Tchécoslovaquie 
République démocratique 

allemande 

141 Australie 
Indonésie 
Mexique 
Suède 
Chine 
Yougoslavie 
Argentine 

142 Inde 

145 Pays-Bas 

145 Zaïre 
I 
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— Ordre chronologique | Ordre alphabétique 

PV - i 
í 

Pays/orateur ! Pays/orateur PV 
- j 

V. Armes chimiques .(.suite) ; 

146 Egypte ^ 
Etats-Unis 1 

i 
1 

147 
1 

Cuba 
Pakistan 
Australie 
Etats-Unis 

14s Suède (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des 
armes chimiques) 

Belgique 
Chine 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe 

des 21) 
Indonésie (Président) 

i 
1 
l 1 1 

1 

1 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VI. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques 

101 Mexique 
Inde 

102 République démocratique allemande 
Australie 
Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale d' 

105 Roumanie 
URSS 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Pologne 
Belgique 

107 Pakistan 

108 Royaume-Uni 

110 Mongolie 

111 URSS 
Espagne (Etat non membre) 

117 Danemark (Etat non membre) 

119 Tchécoslovaquie 

122 Hongrie 
Yougoslavie 
Roumanie 
Brésil 
Suède 

125 I t a l i e 
Inde 
URSS 
Mongolie 

124 Cuba 
Pologne 
Nigeria 

125 Canada 
Argentine 
Cuba 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique. 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VI. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques (suite) 

126 Inde 

127 Australie 
Mexique 
Hongrie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Palcistan 
Kenya 

128 Hongrie (Président) 
Inde 
Palcistan 

130 Brésil 
Argentine 
Maroc 
URSS 

131 Cuba 
Algérie 
Pologne 

132 République démocratique allemande 
Australie 
Indonésie 
S r i Тя.п1са 
Maroc 

135 Ethiopie 
Hongrie (Président) 

134 Venezuela 

156 Belgique 
Suède 
Hongrie 
République démocratique allemande 
Nigeria 

137 Tchécoslovaquie 
Roumanie 
URSS 
Pays-Bas 
Maroc 
Indonésie 

159 Birmanie 
i 
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Ordre chronologique - Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur • Pays/orateur PV 

VI. Nouveaux types d'aines de destruction,massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques (suite) 

140 Finlande (Etat non membre) 

141 Mexique 

145 URSS 

146 Egypte 

147 Hongrie (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des 
armes radiologiques) 

Cuba 

14 e Belgique 
Mongolie (au nom d'un groupe 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Chine 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe des 21) 
Pays-Bas 
Indonésie (Président) 



CD/2¿8 
Appendice I I l / V o l . I 
page 30 

- Ordre chronologique 
1 

- Ordre alphabétique - • 

PV — - Pays/orateur - - -Pays/orateur PV 

101 

VII. Eixamen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 

101 

de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

101 

que d'autres mesures pertinentes 

101 

1, Rapport annuel du Secrétaire général 

101 Secrétaire du Comité au nom du 
Secrétaire général 

-
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.1 

Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

2. Rôle de l'Organisation des Nations Unies en matière de désarmement 

111 URSS 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

3. Session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement 

101 Secrétaire du Comité au nom du 
Secrétaire général 

Mexique 
I t a l i e 

102 Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale 

d' 

103 Roumanie 
Yougoslavie 
Nigeria 

105 Chine 
Belgique 

107 Ethiopie 
110 Directeur de l ' I n s t i t u t de 

recherche des Nations Unies 
sur l e désarmement 

Brésil 

113 Norvège (Etat non membre) 

127 Secrétaire du Comité 

128 Mexique 
Inde 
Canada 
Palcistan 

130 Brésil 
Argentine 

151 Cuba 
Algérie 
Pologne 

132 République démocratique 
allemande 

S r i Lanlca 
Maroc 
Inde 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

- PV Pays/orateur Pays/orateur PV • 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 

que d'autres mesures pertinentes 

3. Session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement (suite) 

133 Ethiopie 

134 Inde (Président 
Venezuela 
Brésil 
République démocratique 

allemande 
Indonésie 
Pakistan 

136 Nigeria 

140 Tchécoslovaquie 

143 Indonésie (Président) 

144 Inde 

146 Egypte 



C])/'228 
Appendice I I I ' V o l , I 
page- 34 

Ordre chronologique Ordre alphabétique 
Pays/orateur Pays/orateur FV 

"VII^" Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a --

course aux armements et au désax'mement, a i n s i que d'autres 
mesures pertinentes 

4. Zones exemptes d'armes nucléaires 
101 Mexique --

107 Egypte 

109 Kenya 

' 110 Egypte 

116 Finlande (Etat non membre) 

127 Kenya 

128 

i 

Inde 
Pakistan 
Japon 
Chine 

130 Argentine 
Maroc 
Eoiimanie 
URSS 
БЬ?апсе 
I t a l i e 
Argentine (au nom du Groupe des 2l) 
Iran 
Etats-Unis 
Japon 
Canada 
République démocratique allemande 

(au nom d'un groupe d'Etats 
s o c i a l i s t e s ) 

• 

131 Cuba 
Algérie 
Pologne 

132 République démocratique allemande 
Indonésie 
Sr i Lanka 

133 Ethiopie 

134 Venezuela 
République йепЪсг?ъ\о-^ allemande 
Pakistan 

136 Mongolie 
Pakistan 

1 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique _ 

FV Pays/orateur 
- -

Pays/oratevir PV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a 
course aux armements et au désarmement, a i n s i que d'autres 
mesures pertinentes 

4. Zones exemptes d'armes nucléaires (suite) 
140 Finlande (Etat non membre) 

142 Egypte 
Eulgarie 
Norvège (Etat non membre) i 
Brésil 

143 République démocratique allemande ' 
Tffiss ; 
Chine 1 

145 Zaïre 

146 Bulgarie 

147 Pakistan 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

F? Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a 
course aux armements et au désarmement, a i n s i que d'autres 
mesures pertinentes 

5. Non-prolifération des armes nucléaires 
101 Mexique 

Suède 

102 Tchécoslovaquie 

105 Japon 
Nigeria 

105 Hongrie 

107 Egypte 
Paid, stan 
Nigeria 

108 Royaime-Uni 
Iran 

110 Indonésie 
Egypte 
Australie 
Allemagne, République fédérale d' 
Mexique 
Inde 
Pays-Bas 
Hongrie 
Etats-Unis 

112 Kenya 

113 Norvège (Etat non membre) 

116 Yougoslavie 
Roumanie 
Nigeria 
Finlande (Etat non membre) 
Suisse (Etat non membre) 

117 Palcistan 

122 Indonésie 

125 Canada 

128 Paki stan 

129 Egypte 



CD/220 
Аррелбасе I I l / V o l . I 
page 37 

Ordre chronologique Ordre alphabétique 

FV Pays/orateur Pays/orateur FV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a 
course aux armemenis et au désarmement, a i n s i que d'autres 
mesures pertinentes 

.. 5. Non-prolifération des armes nucléaires (suite) 
Brésil 
Argentine 
Maroc 
I t a l i e 

131 Algérie 

132 République démocratique allemande 
Australie 
Indonésie 
S r i Tia.nka 
Maroc 
Pakistan 

133 Ethiopie 
Inde 
République démocratique allemande 

13a Canada 

139 Inde 

140 Finlande (Etat non membre) 

142 Pakistan 
Autriche (Etat non membre) 
Norvège (Etat non membre) 
Brésil 

143 République démocratique allemande 
Chine 

144 Japon 

145 Zaïre 

146 Egypte 
Etats-Unis 

147 Pakistan 
Canada 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. uramen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course auic arnornents et au dosanui^ment, a i n s i 
que d'auùres mesures pertinentes 

6. U t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire 

101 Suède 

128 Pakistan 

129 Egypte 

130 Brésil 
Argentine 
Maroc 
Prance 
Argentine (au nom du Groupe des 21) ; 

132 Australie 
Indonésie 
S r i Тйпка 
Maroc 

134 Venezuela 
Pakistan 

136 Belgique 

157 Pays-Bas 

139 Inde 

142 Brésil 

145 Zaïre 

146 Egypte 

147 Pakistan 

148 Birmanie (au nom du Groupe des 21) 



CD/228 
Appen'Jice I I l / V o l . I 
page 39 

Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV • Pays/oratetu? Pays/orateur PV 

VII, Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
- de l a course aux armements et au désarmement, a i n s i 
que d'autres mesures pertinentes 

7. Convention sur les armes biologiques 

113 Norvège (Etat non membre) 

118 Allemagne, République fédérale d' 

121 Nigeria 

140 Ilaroc 
Tchécoslovaquie 

146 Etats-Unis 

147 Etats-Unis 
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Ordre clironologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions relatives- à l a cessation 
de l a course aux arm.emonts et au désarmement, a i n s i 
'que d'autres mesures pertinentes 

8. Protocole de Genève de I925 

101 Suède 
I t a l i e 

102 Allemagne, République fédérale d' 

105 Belgique 

112 Espagne (Etat non membre) 

117 Suède 
Indonésie 

118 Allemagne, République fédérale d' 
Chine 

119 Tchécoslovaquie 

120 Australie 
Pologne 
Pays-Bas 
France 
Belgique 

121 Hongrie 
Venez^iela 

123 Japon 

130 Argentine 
Iran 

132 l'Iaroc 

137 Suisse (Etat non membre) 

138 Pologne 

139 Argentine 

140 Maroc 
Tchécoslovaquie 

141 Australie 
Indonésie 

145 Zaïre 
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Ordre clxronologiq-ue 

PV Pays/orateur 

Ordre alphabétique 

Pays/orateur PV 

VII. Ei;amen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements^ et au désarmement, 
a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

9 • Certains types d'.armes classiques 

125 
130 

I t a l i e 
Argentine 
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Ordre chronologiq-ao Ordre alphabétique 

PY Pa/s/orateur Pays/oraGGur PY 

156 

Y I I , Dccunen d'autres question G r e l a t i v e s à l a cessation 

156 

de l a couxse aux armements et au désarmement. 

156 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

156 

10. Zones 

Mongolie 

de paix 
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Ordre chronologique Ctrdre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions re l a t i v e s à là' css'sâ'tion 
de l a cou^rse aux 'armements"ët au désarïaôinent, 
a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

11, Espace extra-atmosphérique 

127 Suède 
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ûi:djce.-Qhrono,Xp£ique .. _ .. . Ordre alphabétique 
Pays/orateur Pays/orateur PV 

VU. Examen d'autres questions rel a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, 

a i n s i "que d'autres mesures pertinentes 

12. Désarraeraent général et complet 

101 France (Président) 
Secrétaire du Comité au nom du 

Secrétaire général 
Mexique 
Suède 
I t a l i e 
Inde 

102 République démocratique allemande 
Australie 
Tchécoslovaquie 
Allemagne, République fédérale d' 

105 Japon 
Rovunanie 
URSS 
Yougoslavie 
Nigeria 

104 Canada 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Brésil 
Chine 
Pologne 
Belgique 
Cuba 

107 S r i Lanka 
Egypte 
Algérie 
Pakistan 
Ethiopie 

108 Royaume-Uni 
Inde 
Iran 

109 Kenya 
Birmanie 

110 Mongolie 
I t a l i e 
Roumanie 

111 République démocratique 
allemanjde (Président) 

URSS 
1 
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Qp¿pg chronologiq-ue Qp¿pg chronologiq-ue Ordre alphabétique 

PV" Pays/orateur Pays/orateur PV 
-

VII. Examen d'autres questions relatives à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmera-ent. 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

12. Désarmement général et complet (suite) 

112 Pologne 
Nigeria 
Kenya 
Tchécoslovaquie 
Espagne (Etat non membre) 

113 I t a l i e 
Indonésie 
Chine 
Yougoslavie 
Pakistan 
Venezuela 
Royaume-Uni 
Norvège (Etat non membre) 

114 Roupianie 
Hongrie 
Brésil 
Bulgarie 
URSS 
Birmanie 
Allemagne, République fédérale d' 

115 Pakistan 
Japon 

117 Inde 
Danemark (Etat non membre) 

118 URSS 

120 Allemagne, République fédérale d' 
(Président) 

Pologne 
France 

122 Etats-Unis 

123 I t a l i e 

124 Cuba 

125 Canada 
Argentine 

126 Inde 
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1 . \ 
i -Ordre- chronologique - - ,• -Ordre--alphabé-tiq̂ Ae • 

i , P-ays/íirateur- - • - -- Pay-€-/orateur •-- -PV --• 
( 

V I l T Exafièn d ' autres "questions 'rélatives"à"la "eess'ation 

! 
• • Ш T & ' •Cüü.rstr'аМХ àrfilèmënts "et 'au'tle.'ë'drraëment, 

! -arnBi~tfue--d'autre-g m'esurês"peftxnéhtes 
! 

12.'Pé-SâTffiënîefft-général ê't complet' (suite) 

1I27 Australie 1 
Mexi^que j í 
Hongrie (au nom d'un groupe i 

d'Etats s o c i a l i s t e s ) 
Brésil 
URSS 
Indonésie 
Pakistan 
Allemagne, République fédérale d' 

(Président) 

128 Mexique 
Inde 
Canada 
Pakistan 

129 Egypte 

150 Brésil 
Argentine 
Roumanie 
URSS 
Canada 

131 Cuba 
Algérie ' 
Pologne 

132 République démocratique allemande 1 
Australie 
Indonésie 1 
S r i Lanka ! 
Maroc .! 
Inde ! 

Ethiopie ' î 

134 Inde (Président) 
Venezuela i 
République démocratique allemande • \ 
Indonésie ¡ 
URSS ¡. 
Pakistan i 1 

! Canada 1 
1 

135 Bulgarie ; 
i 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

FV ̂' 
i 

Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
• de la: course' aux-^armements et au "désarmanent, 

ainsi-tiue - d'autres- mesures - pertinentes 

12. Désarmement général et complet (suite) 

136 

137 

138 

139 

140 

¡141 

142 

¡143 

!l44 

Belgique 
Suède 
Hongrie 
République démocratique allemande 
Nigeria 
Mongolie 

Maroc 

Canada 

Bulgarie 
Pérou 
URSS 
Inde 
Bimanie 

Finlande (Etat non membre) 
Tchécoslovaquie 
République démocratique allemande 

I t a l i e 
Allemagne, République fédérale d' 
Mexique 
Chine 
Venezuela 
Pologne 
Norvège (Etat non membre) 
Inde (Président) 

Indonésie (Président) 

Allemagne, République fédérale d' 
Japon 
Belgique 
Inde 

145 Zaïre 
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1 
¡ 

— - - - 1 

) 
i _ _ Pays/orateur Payо/оrateur 

•• ¥-11.- -Exarnen •-d'-a'ut-res-q'aes-tions • rela t i v e s -à- la- -cessation i 
- -de l a course-aux--arinements et-au-désarmement, 1 

i •- • ainsi-CTue-d-^aut-res-mesures-pertinentes 
1 
1 • 12-.-Bésarraement- général-et complet (suite) i 

146 Egypte 
Etats-Unis 
Birmanie (au nom du Groupe des 21) 
France 

1 
I 

1 
1 

i 
147 Cuba 

Pakistan 
Roijmanie 
Royaume-Uni 
Mexique 
URSS 
Hongrie 
Tchécoslovaquie 
Inde 
Etats-Unis 

1 
1 1 
i 
! 

1 ! i 

148 

t 

Mexique (Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial sur un 
programme global de 
désarmement) 

Belgique 
Brésil 
Chine 
Ethiopie 
Birmanie (au nom du Groupe des 21) 
Mexique 
Cuba 
Chine 
Pakistan 

1 1 

i 

Indonésie (Président) 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

• PV Pays/orateur Pays/orateur PV • 

VII. Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation -

de l a course aux armements et au désarmement. 
ai n s i que d'autres mesures pertinentes 

13. Réduction des budgets m i l i t a i r e s 

101 Secrétaire du Comité au nom . 
du Secrétaire général 

103 Roumanie 

130 Argentine 

134 Indonésie 

135 Yougoslavie 

144 Allemagne, République fédérale d' 

146 Etats-Unis 

147 Cuba 

Roumanie 
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Ordre clirpnplogique Ordre alphabétique 

PV . Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII0 Examen d'autres-questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements- et au désarmements 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

14. Conséquences économiques et sociales de l a course aux: armements 

101 Secrétaire du Comité au nom 
du Secrétaire général 

105 Roumanie 

109 Kenya 

112 Kenya 

113 Norvège (Etat non membre) 

125 Cuba 

147 Cuba 

i 



CD/228 
Appendice I I l / V o l . I 
page 51 

. . Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV 1 . Pays/orateur Pays/orateur PV 

VII0 Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aux armements et au désarmement, • 

a i n s i que d'autres mesures pertinentes 

15. Désarmement 

107 Egypte 

124 Cuba 

125 Cuba 

151 Cuba 

154 Indonésie 

135 Yougoslavie 

i 

j 
j 

i 
i ' 

et développement 
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- Ordre' chronologique 
1 
! Ordre alphabétique • 

PV Pays/orateur i" rfe.ys/orateur • • PY -

YII. Sx:amen d'autres questions, r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a CotLCse aux armements et au désarmement, a i n s i 
que d'aU-tres mesures pertinentes 

16. Approche régionale du désarmement 

101 I t a l i e 

102 Allemagne, République fédérale d' 

105 Roumanie 
URSS 

104 Belgique 

105 Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Belgique 

108 Royaume-Uni 

110 Royaume-Uni 

111 URSS 
Mexique 

115 Norvège (Etat non membre) 

114 Belgique 

116 Finlande (Etat non membre) 

120 Pologne 
йгапсе 

121 Hongrie 

122 Etats-Unis 

125 URSS 
Mongolie 

128 Inde 

132 République démocratique allemande 

URSS 

140 
î 

Finlande (Etat non membre) 
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Ordre chronologiq-ue Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur 
1 

PV • 
- - • • - 1 . 

VII. Scamon d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de l a course aix!C armements et au désarmement, an'isi 
que d'autres mosiures pertinentes 

16. Approche régionale du désarmement (suite) 

144 Allemagne, République fédérale d' 
Belgique 

146 Bulgarie 
URSS 

147 Royaume-Uni 

148 Chine 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pay&/orateur Riys/orateur PV 

VII. Ibcgjnen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation 
de"la-course aux armements et au désarmement, a i n s i 
que d'autres mesures joertinentes 

17. Course a\ix arm ̂ e n t s/désarmement et sécurité internationale 

128 Hongrie (Président) 
Pakistan 

; i 3 0 Argentine 
Iran 

132 République démocratique allemande 
S r i Lanka 
Ilaroc 
Inde 

135 Ethiopie 

134 Inde (président) 
Venezuela 
République démocratique allemande 
Indonésie 
URSS' 

135 Bulgarie 

147 Inde 
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PV 

Ordre chronologique Ordre alphabétique 

Pays/orateur Eays/orateur 

VII. Ibcamen dj autres questions re l a t i v e s à l a cessation 
_d-e l a course; aux̂  armements, et auj3ésarmement, a i n s i _ 
ç]ue_ d'autres mesures pertinentes 

18. Inf ormô,tion 

P7 

128 I Ilexique 
152 I République démocratique allemande 

Inde 
135 Hongrie (Président) 

Ethiopie 

135 I Bulgarie 
Roumanie 
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Ordre chronologique Ordre alphabétique 

PV Pays/orateur Pays/orateur 

VII. 
i 
I 
I 
I 

¡128 Inde 

|130 Brésil 

|151 Brésil 
Pologne 

140 ¡ Brésil 

142 Chine 

¡144 Belgiqu.e 

Examen d'autres questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a course 
aux armements et au désarmement, a i n s i que 

d'autres mesures pertinentes 

19. Commission du désarmement 
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..... Ordre chronologique •Ordre alphabétique - j 

PV , . . Pa./a/orateux ' - Pays/ovateur 
! 

PV 

131 

VII. ' Examen d'autres questions r e l a t i v e s à la cessation de la course 

131 

aux armements et au désarmement, a i n s i que 
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Le PHESIDE]W (France) : C'est au représentant de l a France que revient cette année 
l'honneur de présider à l'inauguration de nos^ travaux:. 

Je déclare donc ouverte l a troisième session du Comité du désarmement et sa 
lOlème séance'plénlère. 

Je suis certain d'être l'interprète d.e tous en exprimant notre s a t i s f a c t i o n de 
reprendre aujourd'hui l a tâche qui nous est confiée au service du désarmement. Je tiens 
à dire à mes collègues combien je suis personnellement heureux de les retrouver et 
de poursuivre avec eux une coopération qui a été"constamment courtoise et amicale. 

Je me place bien entendu à l a disposition de toutes les délégations dans l'espoir 
de s e r v i r au mieux l a mission du Comité. Leur aide me sera très nécessaire dans 
l'accomplissement de mon mandat et je leur exprime d'avance tóut'e "ma reconnaissance. 

Je remercie au nom du Comité notre distingué collègue d'Ethiopie., 
l'Ambassadeur Tadesse TEREEFE, qui a conduit nos travaux avec beauco"ùp de compétence 
et d'autorité au mois d'août dernier et qui a assumé jusqu'à ce jotir les responsa
bilités de l a Présidence. 

Je tiens à saluer l a présence de ibie Thorsson, Sous-Secrétaire d'Etat auîc 
affaires étrangères de Suède, et ce l l e de l'I. Speranza, Sous-Secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères d ' I t a l i e . Nous leur sommes reconnaissants de leur p a r t i c i p a t i o n 
à notre séance d'ouverture et de l'intérêt que leurs gouvernements témoignent a i n s i 
pour nos travaux. I l est v r a i que l'Jme Thorsson, étant aussi l a chef de l a délégation 
suédoise, f a i t partie de notre fa m i l l e . 

Je voudrais d'autre part souhaiter l a bienvenue à nos nouveaux collègues ; 
l'Ambassadeur E l Reedy, représentant d'Egypte, l'Ambassadeur Ahmad, représentant du 
Pakistan, l'Ambassadeur Malita, représentant de l a Ro\manie et l'Ambassadeur Nzengeya, 
représentant du Zaïre. 

Nous soiranes heureux également de v o i r i c i II. î'Iartenson, Directeur du Centre du 
désarmement des Nations Unies. Nous nous félicitons de sa présence à l'ouverture de 
notre session. 

Enfin, c'est avec p l a i s i r que nous reconnaissons parmi nous I'M. Bota et Himtzinger 
Directeur et Directeur adjoint de l ' I n s t i t u t de recherches des Nations Unies sur le 
désarmement, dont l'Assemblée générale a récemment salué l a création. 

Je souhaiterais maintenant présenter quelques remarques concernant nos travaux 
de cette année. 

Notre Comité a connu l'an dernier une session marquée par une conjoncture 
d i f f i c i l e . Plusieurs d'entre nous ont alors exprimé les préoccupations que leur 
inspiraient des tensions accrues, des atteintes à l a confiance et à l a sécurité. 
Les perspectives du désarmement s'en trouvaient affectées, car el l e s ne peuvent 
être dissociées de l a si t u a t i o n politique générale. 

Nous avons cependant reconnu d'un commun accord que les risques mêmes que cette 
si t u a t i o n comportait devaient nous i n c i t e r à rechercher les moyens de restaiurer l a 
confiance et l a sécurité, et par conséquent à poursuivre, là où cela est possible, 
l'entreprise du désarmement. 
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(Le Président) 

C'est a i n s i que l e Comité a, trop tardivement sans doute, abordé l'an dernier 
ses tâches de fond. Des résultats, modestes mais non négligeables, ont pu être obtenus 
au sein des groupes de t r a v a i l que nous a.vons créés. • 

Les conditions politiques dans lesquelles nous abordons notre troisième session 
ne sont guère différentes de celles que nous avons vécues en 1980 à p a r e i l l e époque. 
Ilous connaissons même de nouveaux motifs de préoccupations. Cependant, comme l'an 
dernier, les vicissitudes que nous traversons ne doivent pas nous détourner des 
efforts en faveur du désarmement. 

I l va de s o i que l a réussite de ces efforts dépendra, dans l a plus large mesure, 
du retour à de meilleures conditions dans les relations internationales. 

La tâche qui nous attend cette année présente une importance particulière pour 
l'entreprise du désarmement sous l'égide des Nations Unies. I l s'agit en effet pour 
nous de contribuer, par des progrès appréciables, au maintien de l'impulsion donnée 
par l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement et de préparer a i n s i les conditions du succès pour l a deuxième session 
extraordinaire. Ce succès sera pour -une très grande part fonction des résultats 
obtenus au Comité du désarmement, organe de négociation, et, par conséquent, pièce 
maîtresse du système établi en 1978* 

La conclusion qui s'impose pour nous me paraît c l a i r e . Nous devons nous consacrer 
sans délai à nos tâches de fond et, à cette f i n , mettre en place l e plus rapidement 
possible les instruments de t r a v a i l nécessaires. L'esprit de coopération qui doit 
nous animer tous, et l'expérience précédemment acquise, peuvent nous permettre 
d'atteindre cette année de meilleurs résultats. Nous apporterons a i n s i l a contribution 
que l a communauté des nations attend de nous dans l a recherche d'un progrès vers un 
ordre mondial de l a sécurité plus acceptable pour tous. 

L'Ambassadeur J a i p a l , Représentant personnel du Secrétaire général des 
Nations Unies et Secrétaire du Comité, va maintenant donner lecture du message qui 
nous est adressé par le Secrétaire général. Je l u i donne l a parole. 

K. JAIPAL (Secrétaire du Comité du désarmement et Représentant personnel du 
Secrétaire général) (traduit de l'anglais) s Le Comité du désarmement reprend ses 
travaux à une époque de tension et d'incertitude dans les relations internationales. 
Dans le message que j'avais adressé au Comité l'année dernière, je f a i s a i s état d'\me 
évolution inquiétante de l a si t u a t i o n internationale et exprimais l'espoir qu'elle 
n'affecterait pas les négociations en cours sur l a l i m i t a t i o n des armements et le 
désarmement. Je suis heureux que, malgré cette évolution, le Comité a i t pu accomplir, 
grâce à ses organes subsidiaires, quelques progrès sur d'importantes questions de fond 
figurant à son ordre du jour. 

Mais i l convient aussi de reconnaître que l ' o b j e c t i f àx\ désarmement demeure 
toujours aussi fugace. Pendant que des discussions et des négociations se poursuivent 
dans différents forms, les dépenses d'armement s'accroissent à un rythme alarmant 
et s'élèvent aujourd'hui à 500 m i l l i a r d s de dollars par an. Jamais encore on n'avait 
dépensé autant d'argent à des fi n s m i l i t a i r e s . 
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(l-I. Jaipal) 
La s i t u a t i o n tendue qui prévaut dans le monde se reflète dans l a spirale 

ascendante des dépenses m i l i t a i r e s et, en f a i t , e l l e contribue à l'accélérer. Ce 
dont nous avons bcToin à l'heure actuelle, c'est que tous l e t pays, et en p a r t i c u l i e r 
les principales puissances m i l i t a i r e s , déploient des efforts conjugués pour entre
prendre des négociations sérieuses fondées sur des propositions concrètes, en vue 
d'aboutir à d'authentiques accords de désarmement. 

Ces derniers mois, l e processus des délibérations relat i v e s au désarmement a 
été renforcé par deux événements, à savoir l a décision de convoquer une deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et l a 
déclaration faisant des années 1980 l a deuxième Décennie du désarmement. J'espère 
très sincèrement que l e programme détaillé prévu pour cette Décennie, qui'englobe 
des o b j e c t i f s , des principes et des activités, sera rapidement mis en application. 

Ilalgré toute leur importance sur l e plan délibcratif, ces événements ne peuvent 
que rendre'encore plus vive l'espérance de v o i r le'processus des négociations-aboutir 
à des résultats. La réalisation de progrès parallèles aux niveaxix des délibérations 
et-des négociations est indispensable pour éviter un décalage.qui aurait des 
conséquences fâcheuses pour l e fonctionnement du mécanisme créé à l a première session 
extraordinaire. 

I l existe un domaine p a r t i c u l i e r , c e l u i des questions nucléaires, qui mérite 
•de r e t e n i r une attention p r i o r i t a i r e , a i n s i que l'Assemblée générale l ' a souligné 
en-adoptant à sa trente-cinquième session de nombreuses résolutions à ce sujet. 
Deux mesures, dont" le caractère essentiel a déjà été reconnu dans l e Document f i n a l 
de l a première session' extraordinaire, présentent une importance primordiale, à 
savoir l ' i n t e r d i c t i o n des'essais nucléaires et l e désarmement nucléaire. îlaintenant 
que toutes les puissances nucléaires sont représentées au Comité du désarmement, 
l'opinion mondiale a les regards fixés sux" l e forum dont e l l e attend q u ' i l trace 
l a voie vers des négociations de fond sur ces questions complexes. 

On a souligné à maintes reprises que, dans une guerre n-'cléaire, i l ne saurait 
y avoir de vainqueurs, mais uniquement des vaincus. Au moment où nous entrons dans 
l a deuxième Décennie du désarmement, i l est absolument nécessaire de démontrer que 
nous nous attaquons sérieusement aux problèmes les -plus pressants qui figurent à 
l'ordre d.u .jour.,du désarmement. S i l a longue,histoire des négociations sur l e 
désarmement a été cahoteuse et sporadique, là course aux armements, e l l e , a été 
rapide et incessante. Plutôt que de nous décourager, -cette évolution devrait nous 
i n c i t e r à rompre de cercle v i c i e r a de l a tension croissante et de l ' i n t e n s i f i c a t i o n 
de l a course aux armements nucléaires. 

J'adresse au Comité mes meilleurs voeux pour une fructueuse session de 1981. 

Le PEESIDEMT (БЬ:апсе) t Je remercie l'Ambassadeur Jai p a l de l a communication 
q u ' i l vient de nous f a i r e . Je l u i serais reconnaissant de bien vouloir transmettre 
au Secrétaire général l'expression de tous nos remerciements pour l'important message 
q u ' i l a bien voulu adresser au Comité. 
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l ' e s p a g n o l ) : Monsieur l e P r é s i d e n t , ma 
d é l é g a t i o n estijne q u ' i l est heureujc, t a n t ротхг l e Comité du désarmement que pour tous 
ses membres, que l a r o t a t i o n é t a b l i e par l e règlement i n t é r i e i i r a i t amené l a France 
à exercer l a présidence on ce mois de f é v r i e r q u i commence. 

Nous pouvons a i n s i compter, pour d i r i g e r nos travairc dans l a phase i n i t i a l e de 
l a s e s s i o n d i t e de p r i n t e m p s , q u i es t t o u j o u r s 1'гше des p l u s d i f f i c i l e s et des p l u s 
complexes, sur que lqu 'un q u i , comme v c u s , peut se f l a t t e r à j u s t o t i t r e d ' ê t r e l ' u n 
des p i o n n i e r s q u i ont contribué l e p l u s ашг tâches déjà accomplies par l e Comité, 
t e l l e s que l ' é t a b l i s s e m e n t de son règlement i n t é r i e u r , l ' é l a b o r a t i o n du programme 
d i t "Decalogue", l a f i x a t i o n dos ordres du j o u r des deux d e r n i è r e s années, et l a 
c r é a t i o n , en mars 1980, de quatre groupes de t r a v a i l spéciavuc. 

En o u t r e , nous devons d i r e que M. l ' iunbassadctix de l a Gorce j o i n t à l a compétence 
p r o f e s s i o n n e l l e et à l ' e x p é r i e n c e dont i l a donné t a n t do preuves d ' a u t r e s q u a l i t é s 
q u ' i l est r a r e do t r o u v e r r é u n i e s dans une même personne : l ' i n t e l l i g e n c e , l e sens 
de l 'hiMnour, l a compréhension dos p o i n t s do vue d ' a u t r u i , l a modestie et l ' a f f a b i l i t é . 

Etant donné que toutes ces q u a l i t é s , do même quo l e s demr premières que j ' a i 
c i t é e s , sont i n e s t i m a b l e s pour d i r i g e r et o r i e n t e r l e s débats d 'un organe de négo
c i a t i o n comme c e l u i - c i , on comprendra f o r t b i e n que nous nous f é l i c i t i o n s do l e v o i r 
à ce poste q u ' à p a r t i r d ' a u j o m r d ' h u i i l occupera pendant tout l e premier mois de l a 
trois ième s e s s i o n du Comité du désarmement, et que nous éprouvions un p l a i s i r 
p a r t i c u l i e r à l ' a s s u r e r de l a c o l l a b o r a t i o n sans r é s e r v e de l a d é l é g a t i o n mexicaine 
dans l ' e x e r c i c e do ses importantes f o n c t i o n s . 

Monsieur l e P r é s i d e n t , je no v o u d r a i s pas t e r m i n e r cot te brève d é c l a r a t i o n 
l i m i n a i r e sans exprimer l a reconnaissance et l e s f é l i c i t a t i o n s do ma d é l é g a t i o n au 
d is t ingué représentant de l ' E t h i o p i e , M. 1 'i\mbassadeU3: T e r r o f e , pour l a Eianièrc à l a 
f o i s e f f i c a c e et d i s c r è t e dont i l a exercé l a présidence du Comité dans l a période 
où l e s o r t a v o u l u q u ' i l s o i t v o t r e prédécesseur dans cet te f o n c t i o n . 

E n f i n , ma d é l é g a t i o n f a i t s iennes l e s p a r o l e s de bienvenue que vous avez 
adressées t a n t aux d i s t i n g u é s r e p r é s e n t a n t s nouveaux membres du Comité qu'aux hauts 
f o n c t i o n n a i r e s du S e c r é t a r i a t de l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s Unies q u i m.aintenant se 
sont j o i n t s à nous. 

L'année q u i commence maintenant est l a première depuis que l 'Assemblée générale 
a décidé à 1 ' imanimité, en décembre d e r n i e r , de proclamer l a décennie 1980 Douîcième 
décennie du désarmement. E l l e correspond a u s s i à l a t r o i s i è m e année do t r a v a i l du 
Comité du désarmomont depuis quo ce "forum m-ul t i la téra l unique de n é g o c i a t i o n sur l e 
désarmement" a é t é c o n s t i t u é l o r s de l a s e s s i o n c x t r a o r d i n a i r o do 1978. A n o t r e 
a v i s , ' C C S deuic f a i t s d e v r a i e n t ê t r e pour nous un p u i s s a n t s t i m u l a n t à f a i r e on s o r t e 
que nos d é l i b é r a t i o n s de 1981 no ressemblent pas à c e l l e s des doix: années p r é c é 
dentes au cours d e s q u e l l e s , i l f a u t b i e n l ' a v o u e r , l e s progrès r é a l i s é s en ce q u i 
concerne l e s aspects fondamentaux des quest ions i n s c r i t e s à notre ordre du j o u r ont 
é té i n s i g n i f i a n t s . 

De même, nous croyons q u . ' i l c o n v i e n d r a i t de t e n i r l e p l u s grand compte des 
c o n c l u s i o n s découlant 'des t r o i s f a i t s c i - a p r è s survenus dans l a période q u i s ' e s t 
écoulée depuis l e 9 août 1930, date do l a c l ô t u r e de l a précédente s e s s i o n , et q u ' i l 
es t opportun de r a p p e l e r i c i ; 
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(M. Garcia Robles, Mexique) 

1) La dcu>:iènc Conférence d'examen du Traité sin? l a non-prolifération dos 
armes nucléaires, qui s'est tenue dans cot-te même л-ille de Genève dxrîl'-'août' 
au 7 septembre 1980. Соиле ma délégation a eu l'occasion de le souligner lors de l a 
séance de clôture, l'échec de cette réunion comporte évidemirĉ nt des leçons que les 
puissances nucléaires foraient bien de méditer s i e l l e s se préoccupent du sort du 
Traité et désirent contribuer à le renforcer et à l u i permettre d'avoir un jour une 
portée universelle. L'une de ces leçons, c'est q u ' i l convient de donner l a toute 
première place à l'inéluctable nécessité d'adoptor dos mcsuros concrètes et efficaces 
pour parvenir sans délai à " l a cessation de l a course au:{ armements nucléaires à une 
dato rapprochée", commo lo prévoit l ' a r t i c l e VI du Traité. C'est ce qu'ont démontré 
do façon irréfutable los Etats nombres du Groupe des 77 participaient à l a 
ConférenCG d'examen et qui, dans le document do t r a v a i l qu'ils ont présenté lo 
26 août 1980, ont affirmé ce qui suit s 

"Au l i e u de cesser, l a course aux armements nucléaires s'est intensif iée. A i n s i deД970 
à 1930, lo nombre t o t a l dos ogives nucléaires dans les arsenaux stratégiques dos 
Etats-Unis et de l'Union Soviétique a presque triplé¡ sautant de 5 800 à. 16 ООО. 
De mcme, los dépenses m i l i t a i r e s mondiales ont augmenté pendant l a même période, 
passant do 180 m i l l i a r d s do dollars à 500 m i l l i a r d s de dollars. Do nouvelles réali
sations techniques sont apparues dans lo domaine m i l i t a i r e . Do nouvelles générations 
d'armes nucléaires ont été élaborées et mises on piece à une cadence plus rapide. 
On a assisté à un déploiom.ent croissant de nouvelles armes nucléaires dans les 
t e r r i t o i r e s dos Etats non dotés d'armes nucléaires et dans les océans. 

Do plus, ime tendance alarmante est apparue récemment en favoin: de ce qu'on 
appelle une "nouvelle stratégie" pour l'emploi des armes nucléaires, se fondant sur 
l a théorie d'une guerre nucléaire limitée qui pourrait être gagnée par l'une des 
partios on c o n f l i t . Une t o l l o théorie est indubitablement i l l u s o i r e mais e l l e n'en 
implique pas moins lo risque très réel de rendre "pensable" et de rapprocher 
l'hypothèse d'une guerre mondiale nucléaire qui, d'après l'Assemblée générale, 
pourrait f o r t bien entraîner l a f i n de l'espèce humaine." 

2) La publication, en octobre 1980, d'un rapport du Comité des services armés 
du Sénat des Etats-Unis, qui prouve de l a -açon l a plus concijante à quel point l e 
contrôle de l'homme sur les armes nucléaires et les vecteurs de ces t e r r i b l e s 
moyens do destruction massive est r e l a t i f et aléatoire. En e f f e t , ce rapport 
indique, avec l'autorité irrécusable quo l u i confère son origine, qu'au cours d'une 
période do 18 mois, lo Commandement nord-américain do l a défonso avait enregistré 
147 fausses alertes nucléaires qui ont été s i sérieuses qu'on a f a i t immédiatement 
des recherches pour savoir s i e l l e s représentaient ou non une attaque p o t e n t i e l l e , 
tandis qu'à l a suite de quatre autres alertes, beaucoup plus graves, des ordres 
étaient donnés aux équipages dos bombardiers B-52 ot aux imités chargéos des 
proj e c t i l e s balistiques intercontinentaux de se t e n i r prêts à entrer on action. 

5) Lo f a i t quo l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa trente-cinquième 
session ordinaire, n'a pas adopté moins de 42 résolutions re l a t i v e s aux questions 
de desarmement. I l serait vain do voviloir analyser aujourd'hui le contenu de 
résolutions aussi nombreuses. Nous courrions le risque de ne plus v o i r l a foret 
derrière les arbres. Je me bornerai donc à passer rapidement en revue un certain 
nombre do ces résolutions, en commençant par les six que j ' i d e n t i f i e r a i par l a suite 
et dont les dispositions, bien qu'elles soient destinées, à l'exception d'uho seule, 
à être appliquées hors àv. cadre du Comité du désarmement, peuvent peut-être se r v i r 
pour a i n s i dire de t o i l e do fond, ot à certains égards do source d'inspiration, potur 
les débats de cot organe de négociation : 
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Parmi ces résolutions, i l convient sans nul doute de mettre a,u premier rang 
c e l l e qui porte l a cote 55/156 К et qui concerne les négociâ tions SALT: i l me paraît 
d i f f i c i l e d'exagérer l'importance de cette résolution qui a été approuvée par 
consensus. L'Assemblée y rappelle ou rér.ffirmc ses résolutions antérieures 
en l a matière; e l l e demande instamment aux deux Etats signataires du Traité SALT I I 
de ne pas retarder davantage l'application de l a procédure d'entrée en vigueur 
prévue à l ' a r t i c l e XIX du Traité, compte particulièrement tenu du f a i t que "ce ne 
sont pas seulement leurs intérêts nationaux, mais aussi l'intérêt v i t a l de tous les 
peuples qui sont en jeu à ce piropos"; e l l e se déclare convaincue qu'en attendant 
l'entrée en vigueur du Traité, les Etats signataires, conformément aux dispositions 
de l a Convention de Vienne sur l e droit des traités, "s'abstiendront de tout acte 
qui pourrait porter atteinte à l'objet et au but de Traité"; e l l e exprime à nouveau 
sa s a t i s f a c t i o n de l'entente réalisée dans l a Déclaration commune sur les principes 
et les grandes orientations, signée l e même jour que l e Traité, l e 18 ju i n 1979> et 
tendant à ce que les deux parties poursuivent "conformément au principe de l'égalité 
et de l a sécurité égale" les négociations sur des mesures visant à assurer de 
nouvelles l i m i t a t i o n s et de nouvelles réductions des quantités d'armes stratégiques, 
a i n s i que de nouvelles l i m i t a t i o n s qualitatives de ces arme,s; e l l e i n v i t e les 
Ck>uvernements des Etats-Unis et de l'Union soviétique à "tenir l'Assemblée générale 
dûment informée des résultats de leurs négociations conformément aux: dispositions 
des paragraphes 27 et I I4 du Document f i n a l " de l a première session extraordinaire 
consacrée au désarmement, et décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoii-e de sa 
trente-sixième session l a question intitulée "Négociations sur l a l i m i t a t i o n des 
armes stratégiques". . 

En second l i e u , je tiens à mentionner l a résolution 55/145 approuvée par I58 voix 
contre zéro, étant donné d'une part que l e Gouvernement mexicain a l'honneur d'être 
le dépositaire du Traité de Tlatelolco dont l e Protocole additionnel I f a i t l'objet 
de l a résolution, d'autre part, que l e Comité du désarmem.ent a toujours attribué 
une grande im.portance à t/put ce qui touche à l a seule zone exempte d'armes nucléaires 
existante, qui couvre des t e r r i t o i r e s à forte densité' de population comme l a zone 
latino-américaine. Dans là résolution susm.entionnée, l'Assemblée, après' avoir rappelé 
avec s a t i s f a c t i o n que le Royaume-Uni et l e Royaume des Pays-Bas sont devenus parties 
au Protocole additionnel I, l e premier, en I969, l e second en 1971> "regrette" que 
l a signature dudit Protocole par les Etats-Unis et par l a Prance, oue l'Assemblée 
générale a d-ûment notée avec s a t i s f a c t i o n , et qui a eu l i e u l e 26 mai 1977 et le 
2 mars 1979> "n'ait pas encore été suivie des r a t i f i c a t i o n s correspondantes, malgré 
l e temps écoulé depuis lo r s et les i n v i t a t i o n s que l'Assemblée leur a adtessées", 
inv i t a t i o n s qui ont été réitérées "a,vec une urgence spéciale" dans l a résolution 
en question dont l'application pratique par les Etats auxquels e l l e s'adresse devra 
être examinée par l'Assemblée elle-même à sa prochaine session. 

Une autre résolution porte sur un point analogue ; c'est l a résolution 55/147 
qui tend à l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans l a région du 
Moyen-Orient et dont l'adoption présente ceci d'encourageant que, pour l a première 
fo i s depuis plusieurs années que cette question est à l'examen, e l l e a été décidée 
par consensus. Par sa teneur, cette résolution est presque identique à c e l l e s qui 
avaient été adoptées à l a trente-troisième et à l a trente-quatrième session; en 
p a r t i c u l i e r , l'Assemblée y prie instamment toutes les parties directement intéressées 
•'d'envisager sériê usement de prendre les mesures concrètes et urgentes nécessaires 
pour l a mise en oeuvre de l a proposition tendant à créer" l a zone en question et 
réaffirme à nouveau l a recommandation qu'elle a f a i t e aux Etats dotés d'armes 
nucléaires "de s'abstenir de toute mesure contraire à l ' e s p r i t et à l'objet" de l a 
résolution. 
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I l convient sans aucun doute de f a i r e également figurer dan.s cette enumeration 
sélective, l a résolution 55/47 par laquelle l'Assemblée générale décide de créer un 
comité préparatoire pour l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement -qui se tiendra эм printemps de 1982 conformément aux décisions 
prises en décembre*1978; l'Assemblée définit les attributions de ce Comité et, à cette 
occasion, réaffirme " l a validité àxi Document f jjial'' de sa première session extra
ordinaire consacrée au désarmement, et • sa conviction que l e désarmement demeure l'un 
des ob j e c t i f s essentiels de l'Organisation des ITations Unios"; e l l e exprime sa 
préoccupation devant ''la poursuite de l a course aux a.rmements, qui met en danger l a 
pa-ix-et là sécurité internationales-et, en..même-temps,-'déto-urne de .vastes'ressources 
dont l e développement économique et so c i a l a un urgent besoin'', et e l l e réaffirme 
"sa conviction que l a paix peut être assurée par l'application de mesures de 
désarmement, notamment de désarmement nucléaire, de nature à permettre l a réalisation 
de l ' o b j e c t i f f i n a l , à savoir l e désarmement général et complet sous im contrôle 
international efficace". 

La résolution 55/152 I approuvée par 152 voix contre zéro a, malgré sa modestie 
apparente, des mérites plus que suffisants pour figurer dans l a présente enumeration, 
s i s t i - i c t que soi t l e critère de sélection appliqué. I l s'agit en effet d'une 
résolution qui a pom? objet de contribuer à l a réalisation de cet ob j e c t i f d'une 
importance capitale qui a été défini dans l e Document f i n a l comme l a mobilisation de 
l'opinion publique mondiale en faveur du désarmement. A cette f i n , l'Assemblée pi-ie 
l e Secrétaire'.général des ITations Unies d'effectuer, avec l'assistance d'un p e t i t 
groupe-d'experts,' v o i e étude sur "l'organisation et l e financement d'une campagne 
mondiale pour l e désarmement sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies", 
étude qui devra être examinée à la. trente-sixième session de l'Assemblée. 

Enfin, l a résolution 55/156 P que l'Assemblée générale a adoptée par 126 voix 
sans opposition mérite incontestablement de fig u r e r dans l a catégorie dont j ' a i parlé 
plus haut. I l convient de rappeler q u ' i l y est question du rapport du Secrétaire 
général, préparé et approuvé à l'unanimité par un groupe de douz'e eîxrperts qualifiés 
tous de nationalité différente, où f i g u r a i t ''une étude complète sur les armes 
nucléaires". Dans cette résolution, l'Assemblée déclare que l e rapport constitue 
"un exposé de première importance sur les arsenaux nucléairëc 'actuels, les tendances 
de leur évolution technique et los effets de leur u t i l i s a t i o n , a i n s i que sur les 
diverses doctrines de dissuasion et les incidences qu'e. sur l a sécurité l a poursuite 
du développement quantitatif et q u a l i t a t i f des systèmes d'armes nucléaires''. 

Certes, cette résolution comporte des directives ou recommandations- qui tendent 
principalement à donner au rapport l a plus grande d i f f u s i o n en autant do langues 
que possible, et l'Assemblée y s o l l i c i t e à cet effet l e concours du Secrétaire général, 
de tous les gouvernements, des i n s t i t u t i o n s spécialisées et des organisations non 
gouvernementales, nationales et internationales, mais i l n'en est pas moins v r a i 
qu'elle contient un paragraphe dans lequel l'Assemblée s'adresse expressément au 
Comité du désarmement pour l u i recommander de prendre ''le rapport et ses conclusions 
en considératicü-dans ses efforts en faveur d'un désarmement général et complet sous 
un contrôle intema-tibnal efficace, en p a r t i c u l i e r dans l e doEaine du désarmement 
nucléaire". 

Le paragraphe que je viens de c i t e r et auquel j'avais déjà f a i t a l l u s i o n 
est, dans les s i x résolutions que j ' a i exa.minées très brièvement, le seul qui se 
réfère au Comité du désarmement, car, comme je l ' a i déjà également noté, i l s'agit là 
des résolutions destinées à être appliquées en dehors du cadre du Comité. 

S i nous examinons maintenant les résolutions qui figurent parmi cell e s qui 
"confient certaines tâches spécifiques au Comité du désarmement" - pour reprendre les 
termes employés chaque année par l e Secrétaire général - i l me paraît opport-un de 
les d i v i s e r en deux catégories s d'une paxt, c e l l e s qiii se rapportent aux quatre 
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points de l'ordre du jour du Comité dont se sont occupés séparément des groupes de 
t r a v a i l spéciaux, d'autre part, ce l l e s qui ont tre.it a,ux deux autres points de 
l'ordre du jour du Comité pou.r lesquels sont restés infructiieux les multiples efforts 
tendant à l a constitution de deu:r autres groupes de t r a v a i l . 

En ce qui concerne les résolutions de l a première catégorie, parmi lesquelles 
figurent aussi bien l a résolution sur l a deuxième Décennie du désarmement, qui 
concerne tous les points susmentionnés, que diverses résolutions spécifiques, i l 
me s u f f i r a de dire qu'à mon avis, non 3eulem.ent e l l e s ne contiennent absoliiment r i e n 
que l'on puisse considérer comme incompatible avec les conclusions figurant dans les 
ra,pports des quatre groupes de t r a v a i l spéciaux, qui ont tous été approuvés par 
consensus au Comité, mais qu'au contraire, e l l e s comportent des dispositions qui ne 
peuvent avoir d'autre effet que do renforcer lesdites conclusions. 

I l y a donc de bonnes ro-isons pour affirraer, sans craindre l a contradiction, que 
l e Conàté doit s'inspirer des conclusions susmentionnées pour adopter rapidement les 
décisions qui s'imposent. Cela s i g n i f i e que, conmie l e déclarent les groupes de 
t r a v a i l dans les deux rapports qui font partie intégrante du rapport du Comité 
pour 1980 : 

1) En ce qui concerne l e Groupe de t r a v a i l spécial pour l'étude du programme 
global de désarmement auquel on a assigné non pas mi mandat annuel, mais un mandat 
qui s'étend au moins à l'année 1981, i l est, pour reprendre les termes du rapport de 
l'année dernière, "essentiel" que ce groupe " a i t l a possibilité de repi-endre ses 
travaux dès l e début de l a session" qui s'ouvre aujourd'hui. 

2) En ce qui concerne les deux groupes de t r a v a i l spéciaux qui ce sont occupés 
l'un des armes chimiques, l'autre des armes radiologiques, i l s ont été créés par l e 
Comité "pour l a durée de sa session de I9GO''. En conséquence, conformément aux 
conclusions approuvées par consensus, i l faudra créer sans retard, pour ces deux 
question, deux nouveaux groupes de t r a v a i l spéciaux à chacun desquels l e Comité 
assignera l e mandat q u ' i l jugera approprié. 

3) Enfin, en ce qui concerne l e groupe de t r a v a i l spécial chargé d'étudier 
l a question que l'on désigne habituellement sous l e nom de "garanties négatives", 
lequel, comme les deux précédents, a été créé par l e Comité "pour l a durée de sa 
session de I98O", i l convient do noter que, bien qu'auciuie des recommandations 
finales du Groupe ne demande expressément l a création d'un nouveau groupe de t r a v a i l 
en I98I, i l semblerait que l a recommandation qiio l e Groupe a adressé au Comité tendant 
à ce que c e l u i - c i continue "de négocier au début de sa session de I9SI en vue de 
parvenir à un accord sur des arrangements internationaux: efficaces" concernant cette 
question, doive être interprétée en ce sens que l e C-roupe serait favorable à cette 
procédure, ce qui est d'ailleurs conforme à l ' e s p r i t des résolutions récemment 
approuvées par l'Assemblée en l a matière, les résolutions 35/154 et 35/l55j où l e 
rapport du Groupe de t r a v a i l se trouve expressément mentionné. S i l'on juge exacte 
cette interprétation, l e Comité devrait alors procéder de l a môme manière que pour 
les deux groupes précédents. 

En ce qui concerne l a seconde catégorie de résolutions dont j ' a i parlé i l y a 
un instant, c e l l e s qui concernent l a cessation do tous les essais d'arties nucléaires 
et cell e s qui visent l e désarmement nucléaire en général, l a situ a t i o n est différente 
étant donné que, j u s q u ' i c i , i l n'a pas été possible de créer, pour ces deux questions, 
des groupes de t r a v a i l spéciaux. 
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Рош? cette raison, et parce q u ' i l s'agit de deu:: cjuestions a.uxquelles l'Assemblée a 
attribué dès l e début l a plus haute priorité, j'examinerai avec l e plus grand soin 
les résolutions pertinentes de l a trente-cinquième session, a i n s i qu'un résumé des 
principau:: antécédents qui ont leur origine dans l e Comité du Jésarmement. 

En décembre dernier, l'Assemblée с adopté deux résolutions sur l a première des 
deux questions que je viens de mentionner : ce l l e de l a cessation de tous les essais 
d'armes nucléaires. Quelles que soient les différences qui existent sur certains 
points entre les deu;: résolutions en ques t i o n - 35/145 A et 35/145 Б - e l l e s 
s'accordent entièrement pour souligner l a nécessité qui s'impose au Comité du désar
mement de créer immédiatement un groupe de t r a v a i l spécial qui entreprendrait sans 
retsjrd, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , l a négociation multilatérale d'un traité 
permettant d'atteindre l ' o b j e c t i f susmentionné. 

Dans l a première résolution, l'Assemblée, après avoir réaffirmé sa conviction 
que l a conclusion d'un t e l traité "est une question revêtant l a plus haute priorité et 
constitue un élément essentiel à l'aboutissement des ef f o r t s déployés pour empêcher 
l a prolifération, tant v e r t i c a l e qu'horizontale, des armes nucléaires et une c o n t r i 
bution à l a réalisation du désarmement nucléaire", prie instamment, au paragraphe 4 
du d i s p o s i t i f , "tous les Etats membres du Comité du désarmement d'appuyer 1-a création 
par le Comité, dès l e début de sa session de 1981, d'un groupe de t r a v a i l ad hoc 
qui entamerait les négociations multilatérales en vue de l a conclusion d'un traité 
interdisant tous l e s essais d'armes nucléaires". 

Da.ns la, seconde résolution, au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée "prie l e 
Comité du désarmement de prendre les mesures nécessaires, y compris l a création d'un 
groupe de t r a v a i l pour engager, dès le début de sa session de I98I et à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , des négociations au fond sur un traité d'interdiction complète 
des essais". 

L'Assemblée générale des Nations Unies a appuyé a i n s i d'une manière non équivoque 
l ' i n i t i a t i v e que le Groupe des 21 du Comité du désarmement a présentée officiellement 
dans l e document de bravail CD/64 et q u ' i l , confirmée et déve"" oppée ultérieurement 
dans les documents de t r a v a i l CD/72 du 4 mars et CD/154 du 6 août I98O; dans l e 
second des deuDC derniers documents figure l e paragraphe ci-après qui correspond 
exactement аш: décisions de l'Assemblée que je viens de c i t e r : 

"Le Groiipe des 21 exprime l'espoir qu'un groupe de t r a v a i l sur l'arrêt 
complet des essais d'armes nucléaires dans tous les milieux sera créé sans plus 
attendre et q u ' i l entamera des négociations de fond au début de l a session de 
printemps du Comité en 1981." 

S i l'on prend en considération ce que je viens de rappeler, et l e f a i t q u e , comme 
i l s l'ont répété expressément dans l e document de t r a v a i l CD/155 du 7 août 1-980, l e s 
membres du Groupe des Etats s o c i a l i s t e s "ont appuyé l a proposition du Groupe des 21 
re l a t i v e à l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial du Comité du désarmement chargé 
d'examiner les questions r e l a t i v e s à une i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'axmes nucléaires", de même que l e f a i t que plusieurs des Etats du groupe d i t 
d'Europe occidentale et d'autres Etats, ont dans l e passé également appuyé cette 
i n i t i a t i v e , i l semble y avoir des éléments de poids poinr j u s t i f i e r l'espoir que, 
finalement, dans 'cette première phase de l a session de 1981, l e Comité du désarmement 
se décidera à prêter l ' o r e i l l e à ce que l'on peut à bon droit appeler un c r i 
d'impatience universelle. 
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Pour donner un aperçu des multiples raisons qui rendent cette décision extrêmement 
soiüiaitable et pour montrer qu'elle aurait-'dû être prise depuis longtemps, je me 
bornerai à rappeler i c i l es principales dispositions du préambule de l a résolution 
35/145 A, dont j ' a i eu moi-même l'honneur de présenter l e projet à l a Première Commission 
de l'Assemblée générale, au nom de ses coauteurs : les délég£.tions du Kenya, du 
Pakistan, de S r i Lanlca, de l a Suède, du Venezuela, de l a Yougoslavie et du îlexique. 

Dans cette résolution, l'Assemblée a commencé par souligner t r o i s choses, à savoir : 
que l a cessation complète des essais d'armes nucléaires est à l'étude depuis plus d'un 
quart de siècle et a donné l i e u à plus de quarante résolutions; qu'elle constitue un 
objectif de l'Organisation des Nations Unies dans l e domaine du désarmement, à l a 
réalisation duquel l'Assemblée n'a cessé d'assigner l a plus haute priorité; que, à sept 
occasions différentes, l'Assemblée a condamné ces essais dans les termes les plus 
énergioues et que, depuis 1974? e l l e se déclare convaincue que " l a continuation des essais 
d'armes nucléaires i n t e n s i f i e r a l a course aux armements, accroissant a i n s i l e risque 
de guerre nuôléaire". Puis l'Assemblée réitère l'affirmation catégorique figurant 
dans diverses résolutions antérieures que "quelles que puissent être les divergences sur 
l a question de l a vérification, i l n'y a aucune raison valable pour retarder l a conclusion 
d'un a„ccord d'interdiction complète des essais". 

E l l e rappelle ensuite qu'en 1972, l e Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que "tous les aspects techniques et scientifiques du problème 
ont été explorés de manière s i complète que, seule, une décision politique est 
désormais nécessaire pour parvenir à un accord f i n a l " , ĉ ue, " s i l'on considère les 
moyens existants de vérification, i l est d i f f i c i l e de comprendre l e nouveau retard qui 
a été apporté à l a réalisation d'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais souterrains" 
et que "les risques potentiels résultant de l a poursuite des essais souterrains 
d'armes nucléaires sont bien supérieurs au:c risques que pourrait présenter l a décision 
de mettre f i n à ces essais". 

Pour l e cas où quelqu'un penserait que l e Secrétaire général a pu changer 
d'opinion depuis q u ' i l a езфг1те ces idées, l'Assemblée a p r i s grand soin de re.ppeler 
également que le plus haut fonctionnaire international, dans l'avant-propos au 
rapport des Nations Unies intitulé "Interdiction complète des essais d'armes nucléaires" 
(rapport distribué au Comité du désarmement sous l a cote CD/86, l e 24 mars 19Q0)> a 
"réitéré avec une insistance particulière l'opinion q u ' i l avait exprimée" i l y a 
maintenant neuf ans et qu'après s'y être expressément référé, i l a ajouté : "Je n'ai 
pas changé d'avis. Le problème peut et doit être résolu maintenant". 

L'Assemblée a tenu à signaler que l e rapport en question a été établi à l a suite 
d'une décision expresse qu'elle avait prise elle-même, et e l l e note que, "dans l e même 
rapport, les experts ont souligné que les Etats'non dotés d'armes nucléaires en 
général en sont venus à considérer que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais serait l a 
pierre de touche de l a détermination 'des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre f i n 
à l a course aux armements, ajoutant que l a vérification du respect de l ' i n t e r d i c t i o n 
ne semble pas constituer un'obstacle à un accord". 

Le dernier paragraphe du préambule de l a résolution 35/145 A est destiné à souligner 
ce que l'on a parfois tendance à oublier, à savoir que les t r o i s Etats dotés d'armes 
nucléaires qui sont dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, se sont engagés. 
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drns ce traité, i l y a près de vingt ans "à tenter d'assurer l'or'rêt de toutes les 
eîcplosions expérimentales d'armes nucléaires" et que cet engagement a été expressément 
réaffirmé en I968 dans l e Traité sur lé. non-prolifération des armes nucléaires. 

Telles sont, brièvement résumées, quelques-unes des principales raisons qui 
rendent imperative l a création immédiate d'un groupe do tra.vail spécial qui entreprendra, 
comme organe subsidiaire du Comité du désarmement, l a négociation multilatérale d'un 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n de tous l e s essais d'armes nucléaires. 

Les arguments qui militent en faveur de l a création d'un autre groupe de t r a v a i l 
spécial chargé d'examiner l a question qui, dans les ordres du jour de 1979 et I98O 
du Comité du désarmement, est a i n s i libellée t "Cessation de l a course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire", sont tout aussi évidents et convaincants que les 
précédents. 

I l s u f f i t de rappeler à ce sujet que l a première de toutes les résolutions 
adoptées радг l'Assemblée générale - c e l l e qui porte l e numéro 1 ( l ) et qui a été 
adoptée à l'unanimité l e 24 janvier I946 par les 51 l'fembres que comptait alors 
l'Assemblée - avait pour objet de créer une commission dont une des tâches principales 
devait consister à présenter des propositions déterminées en vue "d'éliminer, des 
armements nalionaux, les armes atomiques...", et que trente-deux ajis plus tajrd, à sa 
première session extra,ordinaire consacrée au désarmement, l a m.ême Assemblée, après 
avoir solennellement affirmé que "des mesures efficaces de désarmement nucléaire et l a 
prévention de l a guerre nucléaire ont l a plus ha.ute priorité", a déclaxé sans 
ambiguïté aucune que : 

"Les armes nucléaires sont c e l l e s qui menacent le plus gravement l'humanité 
et l a sirrvie de l a c i v i l i s a t i o n . I l est essentiel d'arrêter et d'inverser l a 
course axxx armements nucléaires sous tous ses aspects a f i n d'éliminer l e risque 
d'une guerre mettant en jeu des armes nucléaires. L'objectif f i n a l est de ce 
point de vue l'élimination complète de ces armes". 

I l y aura bientôt deux ans, l e I 9 a v r i l 1979» à l a vingt-huitième séance du 
Comité, ma delegation a eu l'ûcca.sioî  d'exposer les motifs pour lesquels i l I t i i 
por-aissait "inconcevable" que l'on prétende empêcher que l e Comité du désarmement 
"fasse son devoir en ce qui concerne l e désarmement qui, a i n s i qu'on l ' a d i t et répété 
jusqu'à satiété, doit recevoir l a plus grande priorité, c'est-à-dire l e désermement 
nucléaire". 

L'année dernière, à deux reprises, à l a quatre-vingtième séance du 22 a v r i l et 
à l a quatre-vingt-septième séance du 26 j u i n , j ' a i eu l'occasion, en parlant du Comité 
du désarmement, d'expliquer et d'amplifier les raisons pour l e s q u e l l e s _ i l notis 
paraissait - et continue de paraître - " q u ' i l serait d i f f i c i l e de trouver un organe 
plus approprié pour s'occuper d'une question qui, comme l'ont souligné de nombreux 
documents internationauic, est d'un intérêt v i t a l pour tous les peuples", Comité'qui, 
comme on l e s a i t , a été défini par l'Organisation des Nations Unies comme étant l e 
"forum multilatéral iinique de négociation sur l e désarmement". 

A l a deuxième des deux séances susmentionnées, c e l l e du 26 j u i n 1990, après 
avoir rappelé que l e Groupe des 21 avait déclaré, l e 27 février, q u ' i l appuyait en 
principe "1?. création de groupes de t r a v a i l sur les points de l'ordre du jour annuel 
du Comité]", ma délégation a exprimé clairement son opinion dans les termes suivants : 
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"Espérons que cette déclaration solennelle pourra être suivie d'effet, 
avant que ne s'achève l a session actuelle du Comité, en ce qui concerne les 
négociations relatives à l a cessation de l a course effrénée aux armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire, question - i l faut toujours l ' a v o i r 
présent à l ' e s p r i t - où se trouve en jeu r i e n moins que l e destin de l'hvimanité." 

Comme nous l e savons tous, nos désirs n'ont pu se réaliser au cours de l a 
dernière session bien que l e Groupe des 21, dans son document de t r a v a i l CD/II6 
du 9 j u i l l e t , a i t formellement proposé l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial 
pour entreprendre sans retard des négociations à propos d'un certain nombre de 
questions concrètes, parmi lesquelles figure au premier rang l a suivante : 

"Elaboration et c l a r i f i c a t i o n des étapes du désarmement nucléaire envisagées 
dans le paragraphe 50 du Document f i n a l , y compris l a détermination des responsa
bilités des Etats dotés d'armes nucléaires et du rôle des Etats non dotés 
d'armes nucléaires au cours du processus de réalisation du désarmement nucléaire." 

De même qu'en ce qui concerne l a cessation des essais d'armes nucléaires, 
l'Assemblée générale a pleinement appuyé les i n i t i a t i v e s susmentionnées et e l l e 
l ' a f a i t , comme dans le cas précédent, non pas dans ime, mais dans deux résolutions 
distinctes : l a résolution 55/152 C, fondée sur un projet présenté par 15 pays du 
Groupe des 21, dont l e Mexique; et l a résolution 55/l52 D qui reproduit un autre 
projet présenté par les Etats s o c i a l i s t e s . Malgré leurs différences, ces résolutions 
tendent toutes les deux à l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial chargé d'étudier 
l a question des armes nucléaires, l a première l e faisant en termes plus pressants que 
l a seconde puisqu'au premier paragraphe de son d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale " prie 
instamment l e Comité du désarmement" de créer "dès le début de sa session de 1981" 
l e d i t groupe de t r a v a i l spécial. 

Nous espérons donc que l e Comité poiirra, à ce sujet aussi, répondre aux aspirations 
évidentes de l'humanité, et que ce sont deux nouveaux groupes de t r a v a i l spéciaux 
q u ' i l créera, dès l e début de l a présente session. 

I l est évident que, s i nous reconnaissons avec l e Groupe des 21 que les groupes 
de t r a v a i l spéciaux constituent "le meilleur moyen de mener des négociations concrètes 
au sein du Comité", nous ne croyons pas pour autant que ces groupes aient des vertus 
m-agiquos. Les résultats que les peuples du monde attendent du Comité ne pourront être 
atteints sans cet ingrédient s i rare que l'on a coutume d'appeler l a "volonté 
politi q u e " , et plus précisément sans l a volonté politique des puissances nucléaires. 
I l faudra convertir en f a i t s concrets les déclarations solennelles qui abondent dans 
le Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement; i l faudra agir conformément à ce que recommande ce Document 
f i n a l en considérant que "l e plus urgent est maintenant do traduire dans les f a i t s " 
ses dispositions et de "progresser vers l a conclusion d'accords internationa-ux 
efficaces et d'application obligatoire dans l e domaine du désarmement". 

Cette ligne de conduite devient chaque jour plus imperative car, comme l ' a 
déclaré l'Assemblée à sa session extraordinaire, "l'existence d'armes nucléaires et 
l a poursuite de l a course aux armements" font peser uno t e l l e menace "sur l a survie 
môme de l'humanité" que c e l l e - c i se trouve placée devant l ' a l t e r n a t i v e suivante s 
mettre f i n à l a course aux armemenxs et progresser vers l e désarmement, ou périr". 

C'est pourquoi nous devons avoir toujours présent à l ' e s p r i t ce qu'a affirmé 
l a semaine dernière José López P o r t i l l o , Président du Mexique, dans un des discours 
q u ' i l a prononcés lors de sa récente v i s i t e en Inde s 
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"Au cours du dornior quart do siècle, l a course aux armements a marqué xme 
accélératxon sans précédent dans l ' h i s t o i r e , par l o nombre et le perfectionnemont 
des engins de guerre utilisés, stockés, fabriqués ou expérimentés. 

Le coût fabuleux de cette course aux armements absorbe dos ressources 
indispensables à l a subsistance et au développement. Ce gaspillage à des f i n s 
de guerre engendre de nouvelles tensions ou exacerbe cell e s qui existaient déjà, 
ce qui boucle l e cercle vicieux que forment d'une part l'inégalité et l a misero, 
d'autre part l e militarisme et l a guerre. 

I l ;faut que tous les peuples qui sont pour l a paix et l e droit s'efforcent 
de réduire les tensions et de repousser les pressions visant à nous engager dans 
une nouvollo guerre froide." 

Personne sans doute no dispose do renseignements plus amples et d'éléments do 
jugement plus complets que les chefs d'Etat dos puissances nucléaires. I l faut 
d'autant plus regretter que ces derniers attendent généralement d'avoir quitté ou 
d'être sur l e point do quitter leurs hautes fonctions pour formuler publiquement 
certaines de lours déclarations les plus importantes. C'est a i n s i , que peu àe déclara
tions ont p r i s autant d'autorité que coll e du Président Eisenhower quand, dans son 
discours d'adieu, i l a mis en ga.rdo sos compatriotes contre l o danger que représente 
" l ' a c q u i s i t i o n , délibérée ou non, d'une influence injustifiée par l e com.plexe m i l i t a r o -
i n d u s t r i e l " et aussi contre l e "risque que. l a politique de l'Etat puisse tomber dans 
l a dépendance d'une élite scientifico-technologiquo". 

Nous pensons q u ' i l en i r a de même du diagnostic ci-après, prononcé i l y a tout 
juste t r o i s semaines dans son discours d'adieu par l o Président Carter, 
trente-neuvième Président des Etats-Unis. Après avoir rappelé que l a première bombe 
atomique est tombée sur Hiroshima i l y a 55 ans et que, depuis l o r s , l'ombre du 
nuage atomique n'a cessé de f l o t t e r sur l a terre, i l a souligné ce qui su i t : 

"Notre esprit s'est accoutumé à cette si t u a t i o n , de même que nos yeux 
s'accoutument à l'obscurité au bout d'un certain temps. 

Mais l e risque d'une conflagration nucléaire n'a pas diminué. Le f a i t 
qu'elle ne se soit pas produite jusqu'ici n'est pour nous qu'un maigre réconfort : 
car une seule f o i s s u f f i t . 

Le risque s'accroît de plus en plus. Etant donné que les arsenaux dos 
superpuissances se remplissent et se perfectionnent et que d'autres gouvernements 
se procurent ces armements, l e déchaînement de cette force t e r r i b l e du fa.it de 
l a f o l i e , du désespoir, de l a rapacité ou d'une erreur do calcul n'est peut-être 
qu'une question de temps." 

Nous sommes persuadés que l e Comité du désarmement ne doit pas retarder l'adoption 
de dispositions efficaces pour entreprendre des négociations sur l e désarmement 
nucléaire qui permettront l a cessation do tous les essais d'armes nucléaires et l a 
réalisation progressive dos mesures concrètes spécifiées au paragraphe '50 du Document 
f i n a l . Au cours'de l a présente intervention, j ' a i parlé d'un " c r i d'impatience 
Txniverselle". Si nous continuons de remettre indéfiniment à plus tard l a réalisation 
des tâches p r i o r i t a i r e s pour lesquelles l e Comité a été créé, ce c r i deviendra un 
" c r i d'indignation universelle" car ce qui est en jeu - je l e répète pour l a énième^ 
f o i s - ce sont les intérêts vitaux de tous les peuples et l e sort même de l'humanité. 
Comme l'Assemblée nous l ' a recommandé expressément dans une des résolutions que j ' a i 

http://fa.it


CD/PV.lOl 
19 

(M. García Robles, Mexique) 

citées aujourd'hui, nous devrions cette année t e n i r largement compte des conclusions 
du rapport d'ensemble sur les armes nucléaires, dont je voudrais c i t e r textuellement, 
en terminant mon intervention, les t r o i s suivantes : 

"Pour soutenir q u ' i l esfc possible de vivre à tout jamais avec les armes 
nucléaires, i l faut que l'équilibre soit maintenu à tout moment, quels que 
soient les progrès techniques suscités par l a course aux armements. La logique 
de l'équilibre suppose en outre que l'on puisse éviter toute défaillance, humaine 
ou technique, ce qui est impossible, comme l e montrent les fausses alertes et 
les défaillances d'ordinateurs signalées de temps à autre. Tôt ou tard,'l'un 
de ces indiconts peut se transformer en un accident aux conséquences catas
trophiques. C'est notajmnent pourquoi i l n'est pas de garantie absolue de 
stabilité perpétuelle et nul ne devrait être autorisé à f a i r e des déclarations 
apaisantes sur cette base... 

Môme s i l'équilibre de l a dissuasion était parfaitement stable, i l existe 
de solides arguments тогаггх et politiques contre le maintien d'un système de 
sécurité fondé sur un t e l équilibre. On ne peut admettre que certains Etats 
brandissent l e spectre de l'anéantissement de l a c i v i l i s a t i o n pour assurer leur 
sécurité. L'avenir de l'humanité sert a i n s i de gage à la'sécurité de quelques 

' Etats dotés d'armes nucléaires, et surtout des doux superpuissances. On ne peut 
non plus admettre que se perpétue un système mondial qui joue sur l e f a i t que 
certains Etats sont dotés d'armes nucléaires et que les autres n'en possèdent 
pas. Ce système est l a source même de la. prolifération des annes nucléaires 
et comporte donc les prémisses de sa propre destruction... 

Tant que l'on comptera sur l a dissuasion par l a terreur nucléaire pour 
assurer la.paix, l'avenir demeurera sombre, menaçant et tout aussi incertain 
que les hypothèses f r a g i l e s sur lesquelles i l repose. Cette voie n'est 
heureusement pas l a seule qui s'offre à l'humanité... La Charte des Nations Unies 
et les armes nucléaires datent de l a même époque. La voie de l'avenir, c'est 
l e respect intégral de l a Charte et l'élimination des armes nucléaires." 

Le PRESIDENT (France) : Je remercie l'Ambassadeur Garcia Robles pour sa décla
ration et je l u i exprime également ma reconnaissance pour les paroles, sans doute 
trop aimables, q u ' i l a eues à l'égard àu Président. 

№ie THORSSON (Suède) (traduit do l'anglais) : Monsieur l e Président, en commençant 
aujourd'hui l a session de 1981 du Comité du désarmement, nous devons jeter un regard 
en arriero sur deux années consécutives - los deux premières années de l'existence 
du Comité - au cours desquelles nous n'avons pas réussi à obtenir des résultats réels 
dans notre t r a v a i l . Nous devons donc nous dire en toute sincérité qu'aujourd'hui, 
deux ans et demi après l a première session extraordinaire consacrée au désarmement 
et un an et demi avant l a convocation de l a deuxième, notre tâche principale., doit 
consister à analyser les raisons de cet échec et essayer de trouver de nouvelles 
approches a f i n que nos eff o r t s aboutissent à dos progrès réels. 

I l est v r a i que l'année dernière, le Com.ité est parvenu à créer des groupes dé 
t r a v a i l dans quatre domaines de nos activités. La Suède participe et continuera de 
par t i c i p e r activement, pendant l'année on cours, aux efforts de ces groupes do 
t r a v a i l . Cependant, i l est esse n t i e l , pour l ' o b j e c t i f réel de ces e f f o r t s , que nous 
soyons réalistes dans l'évaluation de ce qui peut être réalisé en matière de demande 
de négociations, en mettant particulièrement l'accent sur deux domaines hautement 
p r i o r i t a i r e s que nous a confiés l'Assemblée générale des Nations Unies, à savoir 
l'élaboration^d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires et colle 
d'une convention sur les armes chimiques. 
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Je n'essaierai pas de procéder aujourd'hui à une t e l l e évaluation. I l sera 
plus approprié de l e f a i r e ultérieurement. Ce que je tiens.à dire au début de mon 
intervention, c'est qu'en vérité ees deirx domaines hautement p r i o r i t a i r e s doivent 
rester, et restent, au centre de notre attention et de nos ef f o r t s pendant l e temps 
dont nous disposons avant l a deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement. C'est eux également qui feront l'objet de l a majeure partie de mon 
intervention d'aujourd'hui. 

(L'orateur poxirsuit en français) 

Monsieux l e Président, avant de continuer, j ' a i l e grand p l a i s i r , au nom de l a 
délégation de l a Suède, de vous féliciter d'avoir assumé l a présidence de l a 
première partie de cette session très'importante. La compétence dont vous avez f a i t 
preuve au Comité pendant deux ans témoigne de votre riche expérience dans le domaine 
des relations internationales en tant que représentant d'une grande nation. Je suis 
certaine que votre façon habile d'exercer l a présidence sera très fructueuse pour 
nos négociations. 

(L'oratetir poursuit en anglais) 

Monsieur l e Président, permettez-moi de développer pendant un moment quelques 
observations générales sur nos travaux avant de passer aux sujets principaux de mon 
intervention. 

L'ordre du jour de l a session de 1981 du Comité du désarmement paraît être très 
rempli. I l existe même un risque de l e v o i r devenir surchargé. Je pense que pour 
l a présente session, a i n s i que pour les sessions futtires, nous devons f i x e r des 
priorités rigoureuses et élaborer un programme de t r a v a i l réalisable, peut-être 
pluriannuel, pour éviter de nous enliser simultanément dans un trop grand nombre de 
questions au sein d'un trop-grand nombre de groupes de t r a v a i l . Cela ne nous 
aiderait pas à obtenir des résultats dont nous avons désespérément un besoin de 
toute urgence. Bien entendu, nous nous rendons compte de l'intérêt que t e l l e s ou 
t e l l e s délégations portent à t e l l e s ou t e l l e s questions de désarmement, mais nous 
croyons néanmoins, et cela très fortement, que dans son rôle de négociation, l e 
Comité doit concentrer ses eff o r t s sur quelques questions strictement choisies, c e l l e s 
auxquelles l'Assemblée générale des Nations Unies a accordé l a priorité l a plus 
élevée en nous les confiant pour négociation, à savoir un traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires et une convention sur les armes chimiques, a i n s i qu'un 
programme global de désarmement dont l e Comité a été prié d'achever l'élaboration 
avant l a deuxième session extraordinaire de -l'Assemblée générale consacrée au désar
mement. S ' i l n'en était pas a i n s i , nous craignons que l a réputation du Comité en 
s o u f f r i r a i t et que l e Comité et ses membres feraient l'objet de très sévères c r i t i q u e s , 
les moindres n'étant pas celles que nous entendrions en 1982, à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Monsieur le Président, 
j ' a i insisté sur l e mot négociation, parce que l e Comité du désarmement est vraiment 
l'organisme multilatéral de négociation et parce que l e s deux superpuissances ont 
participé à l a décision de créer le Comité à cette f i n . Je reviendrai sur cet aspect 
vers l a f i n de mon intervention. 

L'évolution constante de l a situation dans l e domaine nucléaire souligne l a 
nécesssité de conclure d'urgence un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, 
promis au monde depuis trop longtemps. Nous connaissons tous l'argument, que nous 
avons répété au point d'en être presque malades, que cette nécessité .s'impose pour 
prévenir, ou du moins rendre plus d i f f i c i l e l ' a c q u i s i t i o n de l a capacité en matière 
d'explosifs nucléaires, ou l'accroissement des capacités déjà existantes. Malgré cela, 
l e s superpuissances contestent presque ouvertement l'engagement légalement contraignant 
qu'elles ont p r i s d'élaborer un traité interdisant complètement les essais. Cela ne 
peut plus durer. 
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Les difficultés, pour ne pas dire plus, auxquelles s'est heurtée l a deuxième 
Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaijres - d'une 
importance particulière pour les travaux du Comité bien qu'il n'ait pas officiellement 
à s'en occuper - ont démontré ce que j'appellerai une impuissance dangereuse et à 
courte vue - ou peut-être unmanque de volonté - de s'attaquer au problème de l a 
prolifération des armes nucléaires. Le régime de non-prolifération s'est enlisé en 
raison de l'existence de politiques contradictoires dans et entre les Etats et 
groupes d'Etats. Certes nous pouvçns espérer que le Traité svx l a non-prolifération, 
malgré tous les défauts que présentent sa rédaction et son application, continuera à 
recevoir le solide appui de ses quelque 115 parties, mais i l paraît évident que le 
problème réel que pose le régime de non-prolifération à l'extérieur et peut-être aussi 
à l'intérisTir du Traité deviendra plus aigu chaque jotir. I l est manifeste qu'il y a 
là des menaces qui, à défaut d'être plus vigoureusement et plus systématiquement 
contenues, risquent d'affaiblir l a portée du Traité. Sa durée d'application seins 
prolongation est de 25 ans, de sorte qu'on peut considérer qu'il a déjà atteint l a 
maturité. On serait donc probablement loi n de fai3?e preuve d'une hâte excessive en 
commençant dès maintenant à envisager l'avenir. liais au l i e u de tenter d'élaborer de 
nouveaux traités, nous devrions essayer de t i r e r parti de ceux qui existent afin de 
trouver xm nouveau consensus en ce qui concerne tant les utilisations pacifiques de 
l'énergie nucléaire que l a réduction et l'abolition des armes nucléaires. 

I l est probable que les grosses difficultés quo l'énergie nucléaire rencontre 
dans les domaines de l a technologie, de l'environnement, de l a sécurité et de l'éco
nomie réduiront quelque pexi l'acuité des polémiques qui entourent l a coopération 
nucléaire entre Etats. C'est dans ce nens que de nouveaux efforts pratiques sont en 
cours à l'AIEA et dans l a préparation de l a conférence sur l'énergie nucléaire qui 
se tiendra à Belgrade en 1963' Cotte action -multilatérale, combinée avec l a 
conclusion d'accords bilatéraux, pcurrait hâter quelque peu le développement de l a 
coopération pacifique, l'un des aspects du problème, du moins pour l a plupart des 
Etats, en créant un équilibre satisfaisant entre les efforts de non-prolifération et 
les engagements de coopération. 

Toutefois, i l y a des cas ou l'accroissement des armements nucléaires semble 
prendre le pas sur tout souci de coopération nucléaire pacifique, des cas où l'on 
semble en f a i t se préoccupei* moins de développer une industrie nucléaire pacifique 
que d'atteindre à une certaine capacité en matière d'explosifs nticléaires. Dans de 
tels cas, i l faudrait ne ménager aucun effort pour décourager les Etats de s'engager 
dans une impasse en acquérant des armes nucléaires. 

I l faut démontrer que l a mystique des armes nucléaires, l'idée qu'une arme 
nucléaire peut accroître en quelque façon l a séciurité d'un Etat est mensongère, que 
c'est là ce que j'ai déjà appelé l a plus grande erreur de notre époque car, loi n 
d'accroître l a sécurité de qvá. que ce soit, elle a pour effet certain de l a réduire 
pour tous. 

HatTxrelleraent, là aussi, les puissances nucléaires doivent reconnaître qu'elles 
ont pour responsabilité particulière de donner l'exemple. Ilalheureusement rien 
n'indique qu'elles le feront. I l serait plus exact de dire qu'à cet égard elles 
cultivent l'iixesponaabilité. 

Permettez-moi de citer йеха exemples. 

Des révélations tragiques ont été faites récemment concernant le système d'alerte 
et de protection contre les armes nucléaires qu'a établi une supcï-puiscance. 

Selon un rapport déposé au Congrès des Etats-Unis en octobre 19Q0» i l y a eu, en 
18 mois, 147 fausses alertes qui ont été suffisamment graves pour provoquer des 
recherches sur le point de savoir s ' i l s'agissait ou non d'une attax}ue possible par 
armes nucléaires. 
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Quatre autres alertes, dont deux n'avaient pas été divul{ruée3 précédemment, ont 
été considérées cora;ne plus {jraves encore, au point qu'on a renforcé l'état d'alerte 
des équipages des bombardiers B-52 et des unités de missiles balistiques 
intercontinentau:-c. 

Enfin, i l y a eu 5 705 alertes de Lioindre importance, essentiellement causées 
рзл: des pcrturbationc atmosphériques, en d'autres cerinoo, par des orages et des 
éclairs. Je pense quo de t e l l e s "perturbations atnospaériqties" continueront de se 
produire autour des systèmes de surveillance. La sur/ie d.o l'hoiamo d o i t - e l l e dépendre 
do phénomènes naturels, de défaillances teclinologiques ou humaines de cette nature ? 
Comment les Etats dotés d'armes nvicléa,ires pourraient-ils f a i r e face à cette 
responsabilité ? 

Un autre rapport récent, également cité dans l a presse des Etats-Unis, nous 
apprend q u ' i l y a eu au moins 27 accidents, d i t s "Broken Arrovrs", concernant l e s 
armes nucléaires américaines. On a d i t que l'un d'eux n'a laissé intact qu'un seul 
d i s p o s i t i f de contrôle sur les s i x qui devaient empêcher l'explosion, au-dessus du 
t e r r i t o i r e des Etats-Unis, d'une bombe nucléaire de 24 mégatonnes, 1 800 f o i s plus 
puissante que ce l l e d'Hiroshima de 1 9 4 5 ' On ajo u t a i t , dans l e même contexte, que 
1 0 autres accidents se seraient produits sur le t e r r i t o i r e d'autres Etats. 

Outre tout cela, l'inquiétude s'accroît en raison de l'augmentation récente des 
cas de leucémie résultant de l'exposition aux essais d'armes nucléaires qui ont eu 
' l i e u aux Etats-Unis dans les années 5 0 -

I] se peut que certaines de ces informations soient exagérées ou tendancieuses 
et, comme toujours, e l l e s sont sans contrepartie. Hais i l n'y a guère de raison de 
croire que les mêmes fausses alertes, accidents et expositions ne se produisent pas 
aussi, à un moindre degré, dans l e s autres Etats dotés d'armes nucléaires. 

Une arme qui, même en temps de paix, f a i t courir de t e l s dangers à l a population 
d'un pays.et à ce l l e d'autres pays devrait manifestement être déjà déclarée 
.inacceptabЯe pour ces seules raisons, sans parler des t e r r i b l e s conséquences qu'elle 
aurait pour tout l e monde s i e l l e était utilisée en temps de guerre. On se préoccupe 
beaucoup des dangers d'ordre écologique et autres que présente l'énergie nucléaire. 
Des révélations r é c e n t e s amèneront peut-être tout l e monde à penser que les dangers 
des armes nucléaires, même en temps de paix, sont s i graves qu'on ne peut les 
envisager. 

On nous d i r a probablement que ces affirmations alarmistes sont entièrement 
dénuées de fondement, que le s moyens de gestion et de contrôle seront améliorés, etc. 
Mais l e f a i t essentiel demeure que l'arme dont nous parlons peut en quelques minutes 
atteindre n'importe quel coin du globe, que quelques exemplaires de cette arme 
peuvent annihiler en quelques secondes l a c i v i l i s a t i o n qui est l a nôtre. De t e l l e s 
armes ne pourront jamais être maniées et contrôlées en toute séciirité, e l l e s doivent 
tout simplement être abolies. 

Or, au l i e u de c h o i s i r une voie commune de responsabilité et de raison, l es 
superpuissances et, dans une certaine mesure, les moins grandes puissances nucléaires, 
semblent vouloir persister dans l a voie de l ' a n n i h i l a t i o n mutuelle et générale. 

Déjà l'année dernière SALT I I s'est trouvé dans une situ a t i o n d i f f i c i l e pour 
diverses raisons intérieures et extérieures. Aujourd'h-ui i l est presque impossible 
de prédire le sort qui l u i est réservé. 
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Des voix puissantes se sont élevées récemment pour demander que ces hujt années de 
négociations soient laissées de côté et qu'on en revienne à la vaine tentati\-e 
d'obtenir cette supériorité nucléaire inaccessible et trompeuse, au l i e u d'une parité 
ou équivalence des forces qui, elle> est possible. De nouveaux systèmes d'armes, 
des'projets d'une complexité et d'un coût dépassant l'imagination, mais d'une utilité 
m i l i t a i r e douteuse sont déjà à un stade très avancé et sont prêts à être mis en oeuvre. 
Il'ère des missiles balistiques intercontinentaux mobiles ex des nouveaux missiles 
antimissiles basés au so l ou dans l'espace ne serait pas l o i n s i on l a i s s a i t 
se dérouler cette nouvelle phase de la course aux armements. Rares sont les experts 
qui ne voient pas dans ces politiques une grave menace à la stabilité. S i l'ère 
nucléaire a eu une caractéristique constante, c'est bien que toute mesure entraîne 
de^ contre-me sure s, ad infinitum, ou du moms jusqu'au moment où les armes entrent 
en jeu. 

. ,C'est pourquoi nous demandons aujourd'hui aux superpuissances d'arrêter une 
nouvelle et vaine campagne d'armements, de trouver l e moyen de mener à bonne f i n 
l'accord SALT I I dont l a négociation a été s i laborieuse et, à p a r t i r de là, de 
négocier de nouvelles réductions des armements nucléaires. 

A cet effet des entretiens préparatoires ont commencé en octobre dernier 
en Surope en ce qui concerne les armes nucléaires tactiques. I l s'agit i c i d'une 
occasion trop belle pour qu'on l a néglige, mais des doutes sérieux semblent justifiés. 
Plus d'une année s'est déjà écoulée depuis que l'OTAN a décidé de poursuivre l a course 
qualitative aux armem-onts on se dotant de 572 missiles Pershing I I et -de missiles 
de croisière; c'est ce que l'on appelle par euphémisme une "modernisation". Leur 
déploiement semble avoir été quoique peu retardé, mais i l paraît de plus en plus 
proche. Le .programme soviétique des SS-20, cui a précédé l a décision de l'OTAN et 
qui accuse l a même tendance, est déjà très avancé. Au rytlune où les négociations 
progressent, i l y a toutes chances pour qu'elles ne servent jamais à r i e n d'autre 
qu'à masquer un échec et pour que l'accord auquel e l l e s poiirraient éventuellement 
¿boutir, ne fasse qu'entériner des décisions m i l i t a i r e s déjà prises et ne rende 
"a vie en Europe encore plus dangereuse. 

I l va sans dire que des accords de ximitation ou de réduction doivent a l l e r 
ôo j^sX'c avec une retenue mutuelle dans l a .politique étrangère générale des super
puissances et un respect rigoureux de toutes les normes du comportement international. 
Гг graves violations de ces normes dans un passé récent et l a persistance d'une 
politique de puissance ruinent l a confiance qui doit servir de base à l a l i m i t a t i o n 
et à la réduction des armements. 

Pour q u ' i l soit possible de réaliser le voeu qu'ont exprimé tous les Etats, 
y compris les superpuissances, à l a première session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, de vo i r s'engager des négociations sérieuses sur 
les questions nucléaires au sein du Comité, i l faut naturellement que certaines 
conditions soient remplies, qui devraient l'être depuis longtemps. Comme nous l'avons 
maintes f o i s souligné, aucune mesure ne pourrait contribuer d'une façon plus décisive 
à l'arrêt de l a course aux,, armements nucléaires que l'adhésion de tous les Etats 
à un traité d'interdiction complète des essais. Ce n'est pas là une panacée absolue, 
mais l'importance intrinsèque et symbolique en serait considérable.-

Nous n'avons aucune idée de l a position adoptée aujourd'hui par les parties 
aux négociations trilatérales concernant l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Mais 
nous savons ce qu'elle était l'été dernier, et c'est l o i n d'être rassurant. 
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En supposant que les problèmes restants de vérification puissent être résolus 
- hypothèse bien f r a g i l e car i l s paraissent avoir été fortement politisés - on nous d i t 
que les négociations t r i p a r t i t e s viseraient non pas à l a conclusion d'un traité de 
durée illimitée, comme cos t r o i s puissa iceз o'y étaient engagées à Moscou, en I 9 6 5 , 
et de nouveau en I968 dans l e dixième alinéa ôu préambule ,du Traité sur la 
non-prolifération, mais à ce l l e d'un accord d'une durée de t r o i s années seulement. 

Dans mon intervention devant l a Première Commission de l'Assemblée générale, 
en automne dernier, j ' a i exprimé des doutes au sujet d'un traité aussi lim.ité. 
I l est probable q u ' i l r e s t e r a i t limité surtout pour les t r o i s parties o r i g i n e l l e s 
et q u ' i l ne s e r v i r a i t donc pas à promouvoir une adhésion à l'échelle mondiale dont 
le besoin se f a i t tellement sentir pour prévenir efficacement une prolifération 
horizontale. I l pourrait bien bloquer des négociations multilatérales sur l ' i n t e r 
d i c t i o n complète et à tout jamais des essais répondant à l'engagement p r i s en I 9 6 5 
et confirmé en I968, et i l aurait, par conséquent, un effet défavorable sur les e f f o r t s 
que nous faisons en commun au sein du Comité du désarmement pour réaliser un système 
international de vérification. Tout cela préoccupe peut-être peu les t r o i s Etats 
parties aux négociations, mais c'est certainement inacceptable pour les autres Etats 
non dotés d'armes nucléaires. 

En pratique, un traité portant pour trois.ans i n t e r d i c t i o n complète des essais 
ne serait pas un traité répondant à l'engagement p r i s en I963 : ce serait un simple 
moratoire des essais nucléaires. S i nous l'adoptions, je pense que nous devrions tous 
le considérer comme t e l dans un esprit p o s i t i f . Avec un moratoire de t r o i s ans, 
les problèmes restants de vérification entre les t r o i s Etats parties ne seraient 
pas d'une urgence immédiate et pourraient f o r t bien être résolus pendant l a durée 
du moratoire. Bien entendu, on nous a répété ad nauseam qu'un traité d'interdiction 
complète des essais, ou un moratoire, ne peut actuellement f a i r e l'objet d'une 
vérification appropriée uniquement par des moyens nationaux, liais je pense que nous 
avons-pu démontrer d'une manière satisfaisante que l a probabilité d'une détection 
d'essais nucléaires clandestins est très haute. Le danger de perdre l a face et 
l a crédibilité constituerait sans aucun doute une dissuasion suffisante. Nous sommes 
naturellement conscients que des soupçons de v i o l a t i o n s possibles des accords ou 
des protocoles existants de désarmement en matière d'armes biologiques et chimiques 
ont renforcé les arguments en faveur des mesures adéquates de vérification à prévoir 
dans tout accord, y compris dans un traité d'interdiction complète des essais. 
Toutefois, nous sommes convaincus que les moyens de vérification actuellement 
existants pour les essais nucléaires sont tout à f a i t suffisants pour s u r v e i l l e r 
l e respect d'un moratoire de t r o i s ans. 

Outre l a poursuite des négociations t r i p a r t i t e s , cette période devrait aussi 
être pleinement utilisée pour i n t e n s i f i e r les négociations multilatérales au sein 
de notre Comité notamment sur tous les aspects d'un système international de vérifi
cation. Naturellement, ces négociations parallèles auraient pour objet, comme par 
le passé, l a conclusion l e plus tôt possible d'un traité interdisant tous les essais 
nucléaires dans tous les milieux et à tout jamais. La session de l'année dernière et, 
dans une grande mesure, l a deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifé
rat i o n , ont été marquées par une lamentable b a t a i l l e de procédure, qui s'est répétée 
à l a trente-cinquième Assemblée générale des Nations Unies, sur le point de savoir 
s i l e Comité du désarmement devait ou non créer un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires. Permettez-moi simplement d'exprimer aujourd'hui 
le feime espoir que ce groupe sera maintenant créé sans plus de retard n i 
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de manoeuvres d i l a t o i r e s de l a part de certaines des puissances nucléaires. Les 
arguments que c e l l e s - c i invoquent pour s'y opposer - dans l a mesure où e l l e s en 
trouvent - ne sont pas convaincants et, considérés dans une perspective historique, 
leur crédibilité dans le contexte actuel est très f a i b l e . Nous devons simplement 
éviter la répétition des f a i t s regrettables auxquels a donné l i e u l'année dernière 
l'examen par le Comité de certaines questions de procédure, dont précisément c e l l e - c i . 
Je propose donc formellement que le Comité du désarmement crée, au début de l a session 
de 1981, un groupe de tr a v a i l - chargé des négociations multilatérales concernant 
un traité sur l'interdiction.complète des essais nucléaires. I l existe évidemment 
une r e l a t i o n étroite entre l a retenue en matière d'armes nucléaires qu'.impose aux 
superpuissances l ' a r t i c l e VI du TNP, l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires 
et l a non-prolifération.'Mais i l est certainement correct en principe, comme certains 
le soutiennent, que la non-prolifération est souhaitable et justifiée en s o i , 
étant donné que, comme je viens de le d i r e , les armes nucléaires n'accroissent 
la sécurité de personne. 

I l est exact aussi que l a course aux armements n'est qu'en partie alimentée 
par l e f a i t des essais nucléaires et qu'elle dépend des divers progrès technologiques. 

Mais-, sur le plan politique et moral, i l n'en est pas moins correct de souligner 
l'immense importance d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires 
et de la pleine application de l ' a r t i c l e VI du TNP pour promouvoir l a non-prolifération 
et, d'une manière générale, les limi t a t i o n s en matière m i l i t a i r e et d'armements. 
D'importantes mesures prises à cet effet par les puissances nucléaires donneraient 
une formidable impulsion à cet égard. Bien entendu, l a course aux armements elle-même 
doit cesser. Ce n'est pas par le gaspillage d'immenses ressources financières et 
techniques consacrées au renforcement constant de moyens m i l i t a i r e s de toutes sortes 
que pourront être résolus les problèmes qui se poseront au monde et aux super
puissances elles-mêmes dans les années à venir, dans des domaines t e l s que l' e n v i 
ronnement, les ressources naturelles, l a n u t r i t i o n et l a démographie. Modifier cette 
orientation insensée, t e l l e est la véritable tâche qui s'impose aux grandes puissances 
que nous, les petites, nous ne pouvons qu'encourager par tous les moyens dont 
nous disposons. 

Monsieur le Président, l a situation semble aussi évoluer d'une manière 
inquiétante dans un autre domaine hautement p r i o r i t a i r e des travaux du Comité du 
désarmement, à savoir l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques qui ne l e cède en importance 
qu'à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. Des déclarations ont été f a i t e s 
et des décisions préliminaires ont été prises dernièrement qui semblent mettre en péril 
les progrès qui ont pu être réalisés au cours de plus de dix années de négociations 
ardues, et rendre possible une nouvelle poussée du réarmement chimique. On d i t 
notamment que des armes chimiques auraient été utilisées dans des guerres récentes 
et dans certaines opérations m i l i t a i r e s en diverses régions du monde. On parle aussi 
de décisions préliminaires .concernant l a fabrication de nouvelles générations 
d'armes chimiques et du stockage possible de t e l l e s armes. Tout cela indiquerait 
une plus grande acceptation imp l i c i t e de l'emploi des armes chimiques et risquerait 
de porter gravement atteinte au Protocole de Genève de 1925-

I l va sans dire que le Comité du désarmement devra employer toute l a volonté 
et l a force dont i l dispose à soutenir les efforts qui s'opposent à p a r e i l l e évolution. 

Et i l faut q u ' i l l e fasse dès maintenant. Nous en avons les moyens. Remettons-nous 
donc au t r a v a i l . 
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A l'occasion de ma. dernière intervention dovant l e Comité, 1'̂  10 j u i l l e t 1980, je 
me suis félicitée du f a i t q u ' i l l u i soit enfin possible de préparer l a négociation d'une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n dos arraos chimiques. La délégation suédoise considère que 
les travaux du Groupe de t r a v a i l spécial créé à cotte f i n ont été jusqu'à présent 
constructifs et fructueux:. Tels qu ' i l s apparaissent dans l e rapport du Comité, les 
'débats du Groupe de t r a v a i l ont confirmé de nouveau que l'on i-econnaît d'une manière 
générale l'urgente nécessité do négocier ot d'élaborer une convention multilatérale 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète ot effective des armes chimiques. Los résultats atteints 
par l e Groupe de t r a v a i l .montrent q u ' i l est possible de po-ursuivre, au sein du Comité 
du désarmement, des négociations concrètes sur une question très importante et d'une 
grande complexité technique et pol i t i q u e . Bien qu'ayant un mandat assez ambigu,' l o 
Groupe de t r a v a i l a réussi- grâce à l'approche sérieuse qu'ont adoptée l e s délégations 
participantes - à définir l e s domaines de convergence et ceux où des divergences 
subsistent. La tâche q u ' i l a accomplie montre clairement qu'un t e l Groupe de t r a v a i l 
spécial est l a structure l a plus appropriée pour nos négociations sur une convention 
interdisant l e s armes chimiques. 

Dans là résolution 55/144 B,' adoptée par consensus l o r s de l a trente-cinquième 
Assemblée générale, l e Comité du désarmement est prié instamment de poursuivre, dès l e 
début de sa session de 1981, l e s négociations concernant une convention multilatérale 
sur l e s armes chimiques. lia. délégation juge très important de créer maintenant, dès l e 
début de notre session, un Groupe de t r a v a i l spécial a f i n de poursuivre l e s t r a v a i i x 
déjà entrepris et de l e s f a i r e progresser. Etant donné q u ' i l y a accord général sur 
l'urgente nécessité d'élaborer une convention véritablement multilatérale sur l e s armes 
chimiques, nous avons l e ferme espoir q u ' i l sera possible de parvenir sans trop de retard 
à un accord sur un mandat approprié. Sans nous engager à cet égard, nous croyons q u ' i l 
serait possible d'y déclarer tout simplement que l e Groupe de t r a v a i l potirsuivra l e s 
négociations r e l a t i v e s à une convention rmiltilatérale sur les armes chimiques. Une 
formule analogue a. été employée dans l a résolution de l'Assemblée générale que je' viens 
.de mentionner, 

La première tâche du Groupe de t r a v a i l sera d'organiser ses propres travaux. Nous 
étudierons sans p a r t i p r i s l e s idées qui ont déjà été avancées par certaines délégations, 
et nous avons nous-mêmes l ' i n t e n t i o n d'exposer en temps opportma des vues précises à 
cet égard. Toutefois, je voudrais dire à ce sujet qtie nos futxirs travaux devraient être 
organisés .de façon à éviter l a répétition de discussions qui ont déjà abouti" à -un accord. 
Le Groupé de t r a v a i l spécial créé en 1980 a déblayé l e t e r r a i n pour de nouveaux progrès 
en 1981, et s i nous tenons pleinement compte de son rapport, nous reprendrons nos 
•trava.ux a,u point où nous l e s avons laissés l'année dernière. 

En 1980, l e Groupe de t r a v a i l avait décidé d'organiser son t r a v a i l sous t r o i s 
rubriques générales, à savoir "portée", "Vérification" et "Questions diverses". La 
délégation suédoise a f a i t connaître ses vues sur tous ces aspects. Toutefois, je 
voudrais maintenant dire quelques mots au sujet de l a portée. I l semble que tous l e s 
membres du Comité s'accordent à reconnaître qu'une i n t e r d i c t i o n e f f e c t i v e suppose une 
portée générale. Au cours des discussions de l'année dernière, la. délégation suédoise 
a expliqué ce qu'elle entendait par i n t e r d i c t i o n complète, et nous avons introduit dans 
ce contexte l a notion de "capo.cité de guerre chimique". Cette notion, définie dans l e 
document CD/97, a trouvé un large appui a,u Comité, ce qui nous encourage à l a 
développer. Bien qu'au coux's des discussions de l'année dernière, toutes les délégations 
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n'aient pas jugé acceptable cette expression t e l l e quelle, nous pensons que notre 
approche est confornc à l a direction générale des débats qui ont eu l i e u j u s q u ' i c i . Le 
rapport du Groupe do t r a v a i l spécial énunère quelquos-imes des activités et des produits 
spécifiques à in t e r d i r e dans une convention sur los orr.ies chimiques. Pour donner à 
c e l l e - c i une portée véritablement générale, nous croj'-ons absolument indispensable 
qu'elle vise une large gamme d'activités nécessaires à l a guerre chimique, y compris l a 
p l a n i f i c a t i o n , l'organisation et l a formation, dans l a mesure où e l l e s ont pour objet 
l'emploi d'armes chimiques. Une convention qui n ' i n t e r d i r a i t pas ces activités 
n'empêcherait pas le s parties de prévoir,d'organiser et do former dos unités u i l i t a i r o s 
pour l'emploi des armes de guerre chimique. L'acquisition matérielle d'armes chimiqu.cs; 
y compris des agents de guerre chiniquc, peuvent ne dciiander qu'un temps relativement 
court. En f a i t , ces agents pourraient môme être prélovés sur l a production i n d u s t r i e l l e 
c i v i l e de produits chimiques toxiques.. 

A f i n de préciser ces idées, l a délégation suédoise présentera sous pou un autre 
document do t r a v a i l sur l a question. Ce que je dis aujourd'hui servira d'introduction 
à ce document de t r a v a i l . 

lîonsiour l o Président, l e Comité no devrait permettre à ¡Xirsonne do se l i v r e r à 
des manoeuvres d i l a t o i r e s pour empêcher ou retarder l e t r a v a i l urgent qui s'impos.:) dans 
ce domaine. Je demande instamment que l'on reprenne, dès l e début de l a présente scusion, 
par la.création d'un groupe do tr a v a i l ayant un mandat approprié, l e s travauic commencés 
en 1980. 

Je voudrais r e l i e r l a dernière partie de non intervention à ce que j ' a i d i t au 
début en développant d'autres idées concernant l a situation d i f f i c i l e dans laquelle nous 
nous trouvons actiicllcnent. 

Le moment présont, alors que l'aient de s'ouvrir l a session de 1981 du Comité, est 
marqué par des incertitudes et des avertissncntc. 

Certains événements récents font q u ' i l nous est encore plus d i f f i c i l e do v o i r 
clairement l'avenir, de conprondro l e s réalités actuelles, en fonction do ce que avons 
à f a i i o et de ce que nous devrons nous efforcer de modifier. 

Hous assistons à des changoD.ents dans l e domaine dos armes nucléaires, conséquence 
de nouveaux et gigantesques bonds en avant de l a technologie m i l i t a i r e . Tout au moins 
pour l a premiere partie do l a presente décennie absol^imont cruciale, ce sont là, decs 
présages extrêmenent menaçants. ITous devons nous demander s i ces f a i t s sont irréver
sibles et, s i oui, où i l s risquent de nous conduire. 

Ne perdons pas do vue qu.e dans l e riondo tous ceux qui ont moins de 45 ens n'ont 
pas ou n'ont que do très vagues soxivenirs d'IIiroshiuo et de ses réalités. Est-ce là 
l'une des raisons pour lesquelles l'étude récente do l'Organisation des Nations Unies 
sur l e s armes nucléaires a presque disparu du débat public, et môme du débat au niveau 
o f f i c i e l ? Je pense q u ' i l est de l a plus grande iiaportcnce de f a i r e en sorte que l e s 
conclusions do cette étude restent intenséacnt précontes à l ' e s p r i t du public, malgré 
l e f a i t , ou plutôt en p a r t i c u l i e r parce que l e s Etats dotés d'armes nucléaires ont 
boycotté l e groupe d'e:rportc qui a produit ce rapport, parce qu'ils n'ont pas participé 
à ses travaux et qu'ils n'ont pas mis à sa disposition la-documentation indispensable. 

Heureusement, l e groupe .d'experts з pu surmonter l e s obstacles drossés por les 
Etats dotés d,'armes nucléaires et présenter ses conclusions en s'appu;^^ant sur do 
multiples éléments de f a i t . 

http://chimiqu.cs
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ITouo savonc, gxâco à cotLo oiudc et à d ' o u t i x c ooii-^ceo, que l e c arccnaujc 
nucléairoG des super p u i sao ne on r e p r é s e n t e n t plurjieur-c l o i c ce q u i s e r a i t n é c c c c o i r e 
pour q u ' i l s répond-nt o floctiveucnu à l eu j : but d é c l e r é de diccuasion. Avec l o d i v e r 
s i f i c a t i o n tcclmolo¿-lv,u-0 dos c x w ^ - j n u c l é a i i c c , 1] cet J'o p l u s en plue d i f f i c i l e de 
soutenir que 1 '"equilibro Je l a t e r r e u r " cet un r:oycn e f f i c a c e de n a i n t e n i r 1э p a i x . 
Le risque augiuenuo do v o i r l o cours dos évènenonfcG écherper à t o u t contrôle. I l es t 
particulicjreaent inquiétant quo l e s nouvopux .oyctèues de voctours pormettont, 
" d ' u t i l i s e r " l es ai-nos nucléairoc do l a ncnc façon que l e s a u t r e s o r n e s , со q u i conduit 
à l'idée funeste qu 'une guerre nucléaire pourrait o t r o ucnée et gagnée. L ' é tudo montre 
au contraire, q u ' i l ne pout y avoir do vainqueur dans une guerre nvicléairo et que l e s 
effets primaires et secondaires on seraient catastrophiques pour tovis los pays du 
monde. L'idée q u ' i l s e r a i t possible de garder l e contrôle d'tmc guerre nucléaire est 
irréaliste. Cela s i g n i f i e , sur l e plan po l i t i q u e , que les superpuissances gardent 
insolemment en otage l e s peuples du monde en raison de ce qu ' i l s considèrent comme 
letirs propros besoins on matière de sécurité, i k i s l'étude montre qu'un syctèuo fondé 
sur l'équilibre précaire de l a dissuasion nucléaire no peut jamais constituer гше 
solution f i a b l e à long terno pour со qui est do l a sécurité internationale. 

En outre, dans l'auuonphère lu.gubrc où nous vivons et t r a v a i l l o n s , i l est au noina 
encourageant de cavoir qu 'en diverc pays dos group:s de médecins dévoués sont décidés 
à montrer à l'opinion pv^blique mondiale les effets physiologiques d'une guerre nucléaire, 
autrement d i t l e s horrours incroyables de l a souffrance humaine qu'elle provoquerait. 
I l faudrait que ces inTorraationc indispencoblea soient données эт: citoyenc do tous 
les pays pour qu'ils puiasonL" pousser un c r i de protestation irrésistiblo s Лиз jamais 
d'Hiroshinas I E t pourtant, i l y г de gravee p'.rsonnages, en Oricnb oí on Occident, 
qui, d̂e lours bureaux et do lovrc ordinctcurs, prêchent l'évangile do l a g-uerro 
nucléaire limitée que l ' o n pourrait uenei ot gagner. Honte à leur avcu^gleuienl: ot à 
leurs théories inhunaincs '. 

Les réalités d'aujourd'hui nous montrent que, malgré ce que l e bon sons ot un 
degré normal do perspicacité devraient i n s p i r e r à ceux qui s'estiment grands et 
puissants, nous n'assisterons, dans un avenir prévisible, à l'abandon dos armes. Potir 
le s premières années de cette décennie, on prévoit oncore l a poursuite do l a course 
axoi armements, tm nouvel accroissouent doc dépenses m i l i t a i r e s au-delà du c h i f f r e 
immonde de 500 m i l l i a r d s do dollars par an, et de nouveau:: bonds en avant des teclino-
logies m i l i t a i r e s . 

Le nouveau Secrétaire à l a défense do l'une dos superpuissances a d i t i l y a 
moins de deux semaines : 

"•Je suis profondément conscient de l a nécessité d'accroître grandement l a 
puissance m i l i t a i r e do mon pays." 

Cela n'amène à oxpriuor l ' a v i s nalheurousenont réaliste que, dans los premières 
années 80, malgré l a -prochaine deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies qui sera consacrée au désaruement en 1982, i l n'y a guère 
de raisons d'espérer l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et à tout 
jamais dos essais nucléaires, lo cessation de l a course aux armements nucléairos, 
ime convention interdisant l a fabricat i o n et l e stockage des armes chimiques, èt l e 
début d'un processus do désamenont. 

Et nous ne devons pas oublier, iionsieur l e Président, quo l e temps, facteur 
c r u c i a l , ne t r a v a i l l e pas pour nous. Plus l e s négociations et les accords sont 
retardés, plus i l s ont tendance à devenir d i f f i c i l e s . 
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Nous parlons souvent du besoin, de l a nécessité même, d'avoir une opinion .publique 
de plus en plus large qui s'engage dans le combat pour l a paix et l a survie. M a i s nous 
ne faisons pas grand-chose pour que les citoyens intéressés puissent dialoguer avec nous. 
Le débat armement-désarmement porte sur dea fa i t s 'et des chiffrée qui dépassent évidemment 
ce qu'ils peuvent facilement s a i s i r . Qui peut avoir une idée précise de l a situ a t i o n 
actuelle dans laquelle les stocks mondiaux d'armes nucléaires correspondent à 
1 300 ООО bombes d'Hiroshima ? Reconnaissons en outre que l e langage lui-même, avec 
l a puissance formidable q u ' i l a sur l ' e s p r i t humain, a i n s i que sur l a prise des 
décisions, se trouve corrompu par l'emploi Де nombreux euphémismes qui sont entrés -''ans 
le vocabulaire de l a communauté des armements, t e l s que bonus-kills (bonis d'exter
mination) et mega-death (mégamorts). Cela a pour effet de jeter de l a poudre aux yeux 
des gens. Tout le monde sa i t ce qu'est un canon ou un f u s i l , mais on peut se demander 
ce que les gens savent, en général, au sujet d'une "mininuke" ou d'un ЖШ, d'un 
Honest John ou d'un Fat Boy ? 

En outre, cette évolution est en partie due à l a méthode même du désarmement, qui 
a été adoptée à toutes f i n s en l'absence d'un désarmement général et complet : l a 
méthode du coup par coup. Comme nous le savons tous, les négociations sur le désar
mement s'engagent a i n s i nécessairement sur des questions hautement techniques, ce qui 
tend malheureusement à obscurcir l'objet même de tout l e processus. Mais nous devons 
toujours garder présent à l ' e s p r i t l'idée que le désarmement est trop important pour 
qu'on s'en remette uniquement aux experts et avoi gouvernements. Nous devons pouvoir 
communiquer avec les gens dans un langage qui leur soit accessible, a f i n d'obtenir leur 
soutiefi indispensable et de connaître les résultats qu'ils exigent. 

Pour rendre d'une manière décisive le public plus conscient des "dangers actuels", 
i l faudrait naturellement qu'intervienne bientôt un changement radical des modes de 
penser, des attitudes, des valeurs, des décisions et des actes. Dans le débat i n t e r 
national, on d i t souvent que les nations et les gouvernements devraient f a i r e preuve 
de volonté pol i t i q u e , pour atteindre des résultats dans l a tâche ingrate que constituent 
les négociations sur le"désarmement qui durent' depuis des décennies. L'idée est sans 
doute exacte mais e l l e est maintenant quelque peu dépassée. C'est d'un autre changement 
radical qu'on a besoin. Ce qui est nécessaire maintenant, c'est une expression c l a i r e 
de l a volonté politique des peuples, qui obligerait en f a i t les gouvernements à 
mobiliser leur volonté polit-ique, pour s'engager résolument dans l a voie d'un désar
mement réel et authentique. 1 

Ce n'est pas là pure rhétorique, bien que j'aie parfois le sentiment que les mots 
dont nous nous servons perdent toute s i g n i f i c a t i o n réelle. Si nous devons, dans une 
perspective à moyen ou à long terme, survivre aux conséquences de nos propres actions, 
i l faut que ces mots usés retrouvent leur-^^raie et très concrète s i g n i f i c a t i o n . 

Plus de deiix années et demies se sont écoulées depuiS' l a première session extra
ordinaire-de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. Que 
s ' e s t - i l passé depuis lors ?. Quels sont, les paragraphes du programme d'action figurant 
dans, le Document f i n a l qui ont é.̂é mis en oeuvre ? Moins d'un an et demi nous sépare 
de l a deuxième session extraordinaire de 1!Assemblée générale.des Nations Unies consacrée 
au désarmement. De quoi l e Comité du désarmement p o u r r a ~ t - i l alors rendre compte ? 
De progrès réels dans les négociations multilatérales sur les questions hautement p r i o 
r i t a i r e s qui nous ont été confiées ? Ou simplement du f a i t que des forces sur lesquelles 
nous ne pouvons ri e n nous ont empêchés de mener de t e l l e s négociations multilatérales ? 
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I l est grand temps de ch o i s i r . L'heure du jugement dernier s'est do nouveau 
rapprochée. Cela s i g n i f i e - t - i l que nous nous sommes montrés incapables d'arrêter ce 
qui doit être arrêté ? 

Je me suis déjà demandé, dans l a présente intervention, de quelles critiques 
acerbes nous accablera l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
îiations Unies consacrée au désarmement s i nous n'obtenons pas de meilleurs résultats. 
L'Assemblée générale se rappellera peut-ê'cre alors l'apostrophe fameuse qu'Olivier 
Cromwell adressait au Parlement croupion en 1б55 • "Faites place à de meilleurs hommesl" 
I-lais j'espère bien'que non. J'espère bien que, confrontés à ce qui paraît parfois 
être l'impossible, nous ne renoncerons pas, que nous ne capitulerons pas devant les 
forces qui continuent à dresser des obstacles sur notre chemin. Je croîs que nous 
sommes tous d'accord ^our essayer encore et encore de trouver de nouveaux moyens et 
de nouvelles approches. 

V o i c i l e message qui devrait nous guider ; quatre pour cent des dépenses m i l i t a i r e s 
mondiales, l'équivalent des ressources actuellement utilisées pendant moins de deux 
semaines à des f i n s m i l i t a i r e s , supprimeraient les pires conséquences de l a pauvreté 
de masse et rendraient l'avenir plus b r i l l a n t pour les enfants de l a Teirre. 

L E РЕСЗ ШЕЫТ (France) : Je remercie Ifedame Thorsson de sa déclaration et des 
mots aimables qu'elle a eus pour l e Président. 

Je constate que nous ne pouvons plus à cette heure-ci poursuivre l'audition des 
deux orateurs qui restent i n s c r i t s sur notre l i s t e pour l a présente séance plénière. 
Je vous propose, donc, de suspendre cette séance et de l a reprendre à t r o i s heures et 
demie. 

I l en est a i n s i décidé. 

La séance est suspendue à 15 heures; e l l e est reprise à 15 h 4 5 . 

M. .SPEPLANZA ( I t a l i e ) : Monsieur l e Président, Au début de l a dernière session du 
Comité du désarmement, l a majorité des délégations i c i représentées avait constaté l a 
sérieuse détérioration de l a situation internationale, les graves répercussions sur l e 
processus de détente, et, par conséquent, les difficultés accrues de mener à bien des 
négociations visant à l a l i m i t a t i o n des armements et au désarmement. 

Aujourd'hui, un an après, i l serait d i f f i c i l e de trouver des motifs qui permettent 
des constatations plus encourageantes : l'occupation de l'Afghanistan se poursuit et 
d'autres c o n f l i t s et d'autres tensions sont venus s'ajouter à cette c r i s e , dans diffé
rentes régions du monde, offrant a i n s i un t e r r a i n f e r t i l e à l'accélération de l a course 
aux armements. S i le climat politique dans lequel reprennent les travaux: du Comité du 
désarmement n'est pas en soi propice à nos e f f o r t s , i l l e s rend néanmoins encore plus 
nécessaires et urgents. Les événements que j ' a i mentionnés ont ébranlé l a confiance 
entre les Etats, qui constitue l e fondement de toute^négociation susceptible d'être 
couronnée de succès. C'est cette confiance q u ' i l faut restaurer par des actes concluantE 
qui témoignent de l a volonté, de tous les Etats, de coexister pacifiquement dans l e 
respect des engagements internationaux et des obligations de l a Charte des 
Nations Unies. 
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C'est l a tâche à laquelle s'emploie l a Conférence de Madrid sur l a sécurité et 
l a coopération en Europe, dans l e cadre géographique qui est le sien. A ce sujet, je 
voudrais rappeler l ' i n i t i a t i v e , à laquelle participe l ' I t a l i e , visant à définir, dans 
le cadre de progrès équilibrés du processus de l a CSCE, les termes d'un mandat de 
convocation d'une Conférence du désarmement en Europe, Cette Conférence devrait prévoir 
lor s d^une première phase, l a négociation de mesures de confiance s'appliquant à 
l'ensemble du continent européen, depuis l'Atlantique jusqu'à l'Oural. Ces mesures, 
qui devront être s i g n i f i c a t i v e s sur le plan m i l i t a i r e et contraignantes, seraient 
accompagnées de dispositions susceptibles de garantir une vérification adéquate des enga
gements souscrits. De cette façon, l a voie pourrait être ouverte à d'ultérieures 
mesures de contrôle des armements et de désarmement. 

Dans ce même but, l ' I t a l i e t r a v a i l l e à l a réalisation de résultats concrets à l a 
Conférence de Vienne pour aboutir à des réductions mutuelles et équilibrées des forces 
en Europe centrale a i n s i qu'à des mesures associées, destinées à renforcer l a confiance, 
l a sécurité et l a stabilité de l'Europe entière. 

Sur un plan plus général, l ' I t a l i e exprime l e souhait que le processus SALT portant 
sur l e contrôle et l a l i m i t a t i o n des armements stratégiques des deux grandes puissances 
nucléaires se poursuive. E l l e a noté avec s a t i s f a c t i o n l'ouverture à Genève, à 
l'automne dernier, de pourparlers préliminaires entre les Etats-Unis et l'Union sovié
tique visant à ramener au niveau l e plus bas possible les forces nucléaires de théâtre 
à longue portée; e l l e réaffirme sa volonté d'apporter sa contribution en faveur de l a 
poursuite et du succès de ces pourparlers. 

Monsieur l e Président, l'Assemblée générale des Nations Unies, dont les 
délibérations inspirent nos travaux, a adopté, à sa 55ème session, l a résolution 55/47 
r e l a t i v e à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit se 
te n i r en 1982. Les travaux de ce Comité sont donc destinés à se dérouler dans l a 
perspective de cette échéance. Etant donné l a complexité de l a tâche que nous devons 
accomplir, nous n'aurons pas trop de 18 mois pour créer un climat propice au succès de 
cette deuxième session extraordinaire. 

Pour que ce but soit a t t e i n t , tous les Etats doivent s'efforcer de remplir 
scrupuleusement une condition préalable, à savoir éviter que l a paix et l a sécurité 
souffrent de nouvelles atteintes par l'usage ou l a menace d'usage de l a force dans 
les relations internationales. 

L'issue de cette session extraordinaire dépendra aussi de l'efficacité et de l a 
promptitude avec lesquelles le Comité du désarmement saura f a i r e progresser les 
dossiers qui relèvent de sa compétence. En tant que seul organe multilatéral de 
négociation dans le domaine du désarmement, i l est en effet un élément clé du méca
nisme créé lors de l a première session extraordinaire. C'est au Comité qu'a 
été confiée l a responsabilité principale de l'application du Programme d'action contenu 
dans l a Section I I I du Document f i n a l . 
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S i en 19B2 l e produit do quatre гшпсоз de discussionc et de travaux au soin do 
ce Comité devrait être qualifié d'insatisfaisant, l a crédibilité môme do cet orcrne 
a i n s i que c e l l o d'.i système établi en 1978 pour promouvoir l o désarmement dans l e 
monde pourraient on s o u f f r i r . 

Le ralentissement de l'impulsion donnes par l a première session extra-ordincirc 
et l e s sentiments de fr u s t r a t i o n et d'insécurité qui en résulteraient inévitablement, 
risqueraient de relancer l a course aux armements ot de m.ultiplier les risques 
do c o n f l i t s . 

C'est en gardant cette perspective à l ' e s p r i t , et en tenant compte des 
contraintes de temps qu'elle comporte, que ce Comité devrait - à mon avis - se 
préparer à affronter l e s problèmes qui surgiront tant sur l e plan procédural que 
sur l e plan substantiel. Le critère qui doit i n s p i r e r nos travaux d-evrart être 
c e l u i dè l a continuité et de l a gradation : i l s'agit, notamment, de construire 
sur l a base de ce qui a été déjà réalisé par l e passé. I l devrait être a i n s i possible 
de reprendre, dès l e début, des discussions constructives sur les points à l'ordre 
du jour pour lesquels l e stade de l a négociation concrète avait déjà pu être a t t e i n t . 
Je me réfère, notamment, aux questions pour lesquelles avaient été établis lo r s 
de l a dernière session, quatre groupes de t r a v a i l spéciaux, dont l e s résultats sont, 
dans l'ensemble, appréciables. 

Pour ma part, je souhaiterais formuler dès maintenant quelques réflexions sur 
un certain nombre de ces questions. 

Dans l e domaine de l ' i n t e r d i c t i o n et de l a destruction des armes chimiques, 
l e t r a v a i l important accompli l'année dernière - t r a v a i l dont l'Assemblée générale 
a d'ailleurs p r i s note avec s a t i s f a c t i o n - doit constituer l e point de départ pour 
renouer les f i l s de l a négociation pendant l a session actuelle.' Les problèmes pour 
lesquels une convergence de vues s'est manifestée et ceux pour lesquels des 
divergences plus ou moins accentuées restent à aplanir ont été-cernés avec 
suffisamment de clarté. Le Comité paraît donc en mesure de pouvoir exercer pleinement 
l e rôle qui est l e sien, à savoir négocier une convention multilatérale. L'expérience 
de l'année dernière a montré que l a poursuite des conversations bilatérales entre 
les Etats-Unis et l'Union soviétique - que nous souhaitons v o i r aboutir rapidement -
et l e déroulement parallèle d'une négociation mul-tila.térale, non seulement ne sont 
pas incompatibles mais peuvent se révéler mutuellement bénéfiques. 

Les progrès accomplis, tant sur l e plan multilatéral que bilatéral, en ce 
qui concerne l e point c r u c i a l de l a vérification, la i s s e n t espérer qu'une conclusion 
positive n'est désormais plus hors d'atteinte. L ' I t a l i e est convaincue qu'un 
système efficace en matière de vérification peut être basé sur une série de mesures 
raisonnables et acceptables par tous les Etants;'l'accord à propos de l ' i n c l u s i o n , 
dans certains cas, d'"inspections sur place" représente à ce sujet un progrès 
important. 

La vérification de l'usage qui aurait pu être f a i t d'armes chimiques constitue 
un aspect essentiel de l a question des vérifications dans son ensemble. Consciente de 
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l a nécessité d'établir, d'ores et déjà, une forme de procédure internationale 
surtout dans une conjoncture qui exige un renforcement de l a confiance mutu.elle 
- l ' I t a l i e a fermement appuyé l a résolution 55/144 С approuvée par l a 
35ème Assemblée générale des Nations Unies. Cette résolution, en confiant au. 
Secrétaire général l a tâche de mener une enquête à propos des rumeurs rela t i v e s 
à l'usage d'armes chimiques dans certaines régions du. globe, poursuit l e double 
objectif de renforcer l e Protocole de Genève de 1 9 2 5 , en comblant certaines lacunes, 
et de contribuer à améliorer l e climat de confiance entre nations sérieusement 
entajné par certains événements internationaux. 

L'élaboration d'un Programme global de désarmement constitue une i n i t i a t i v e 
dont l ' I t a l i e a toujours reconnu, l e s avantages possibles. I l semble réaliste de'penser 
qu'en reprenant, dès l e début de cette session, les négociations amorcées l'année 
dernière, l e Comité du. désarmement sera en mesure d'a>,chever ses travaux: en temps 
voulu a f i n de soumettre l e Programme à l'exajnen de l a deuxième session extraordinaire, 
a i n s i que l e demande l a résolution de l'Assemblée générale qui s'y réfère. La 
délégation ital i e n n e est prête à pa r t i c i p e r à ces trava'ux dans un esprit constru.ctif 
et ouvert; sur les différents points concrets son attitude est bien connue et a été 
exposée dans l e s documents de t r a v a i l qui ont été présentés au fur et à mesure. 
E l l e découle d'un certain nombre de principes généraux qui - à notre a,vis - doivent 
être convenablement reflétés dans l e Programme global : avant tout, l e respect 
du droit fondamental de chaque Etat à sa sécurité, ce qui s i g n i f i e , selon les termes 
du Document f i n a l , qu'à "chaque ctai,de, l ' o b j e c t i f devrait être d'assurer l e 
maintien d'une sécurité non diminuée, tout en ramenant les armements et les forces 
m i l i t a i r e s au niveau l e plus bas possible". La, notion de sécurité est une notion 
complexe qui peut a.voir des acceptions différentes en fonction de l a situation 
géostratégique propre à chaque Etat et d'autres facteurs. I l est indispensable de 
s'efforcer de tenir compte de l a diversité de perception en matière de sécurité et 
d'aborder les questions en adoptant une approche équilibrée; à savoir, une approche 
qui respecte l'équilibre entre mesures de désarmement nucléaire et mesures de 
désarmement conventionnel; entre mesures de désarmement global et mesures régionales; 
entre portée des lim i t a t i o n s convenues et ampleur des vérifications. 

Pour de nombreux pays, dont l e mien, l e critère de l'équilibre est fondamental 
et l ' a t t r a i t p r i n c i p a l d'un programme de désarmement qu.i se veut "global" réside 
justement dans l a possibilité d'adopter une approche équilibrée. Chaque région 
du monde a vécu des expériences historiques différentes. En ce qui concerne l ' I t a l i e , 
dans l a si t u a t i o n propre à l a région européenne, l a sécurité n'est réalisable, au 
stade a,ctuel, que dans l e cadre d'une alli a n c e d'auto-défense c o l l e c t i v e , selon 
l ' A r t i c l e 51 de l a Charte des Nations Unies. 

C'est à p a r t i r de ces données, issues de l a réalité géopolitique, que 
l ' I t a l i e f a i t tout ce qui est en son pouvoir pour promouvoir des mesures de contrôle 
des armements et de désarmement. D'autres Eta;ts et d'autres régions du monde ont 
connu, des expériences différentes et acquis des perceptions différentes. Le 
problème consiste à essayer de comprendre ces diversités et de les harmoniser 
dans toute l a mesure du. possible. 
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L'insistance de le deldgation i t c l i e n n o - a i n s i eue d'autres dc'legations -
en p a r t i c u l i e r sur l a recJierche d'un équilibre entre les mesures de dcsa-'-Tncuent 
nucléaire ei les mesures de désarmement conventiomiel, découle de cotte réalité. 

La priorité que 1 'on, accorde, à justo t i t r e , au déscj:mem.ont nucléaire en 
raioon des effets catastrophiques de l'arme nuclceàrc, ne doit pas nous f a i r e 
oublier que, depuis 1945, dos millions de personnes ont été victimes des armes 
conventionnelles et que les quatre cinquièmes Ces dcponscs m i l i x a i r e s dans l e monde 
sont affectés aux азлпез conventionnelles et aux forces airmées. Ces données 
paraissent encore plus si.gnificatives s i l'on considère les i n t e r r e l a t i o n s qui 
existent entre désarmement et développement. 

J'estime que pour l'équilibre général et l'efficacité de sos travaux l e 
Comité aurait intérêt à examiner aussi l e s problèmes spécifiques ayant t r a i t au, 
désarmement conventionnel. A ce propos, j'aimerais rappeler que l ' I t a l i e a 
présenté l'année dernière à ce Comité un document de t r a v a i l (CD/56) concemont 
un sujet qui, à son avis, revêt une grande priorité, à savoir l e contrôle et 
l a l i m i t a t i o n des transferts internationaux d'armes. 

Dans cette perspective, l e Programme global de désarmement peut constitu,or 
un cadre de référence u t i l e , susceptible de coordonner les i n i t i a t i v e s p a r t i 
culières, s ' i l réussit à proposer un ensemble intégré do mesures de désarmement 
à appliquer, sous un contrôle adéquat, dons des phases successives du, processus 
de désarmement. Un ensemble de mesures équilibrées peut en effet permettre plus 
efficacement d'éviter l e risque d'avantages unilatéraux et garantir que 
chaque phase réponde à une même logique d'équilibre et de stabilité. Dans cette 
optique n i l a f i x a t i o n d'échéances n i l'imposition d'obligations de caractère 
juridiquement contra-ignant ne peuvent jouer un rôle décisif | l a sauvegarde, à 
chaque étape, d'un équilibre d'ensemble, susceptible de stimuler l'indispensable 
volonté politiqu.e des parties intéressées, nous semble certainement plus 
importante. 

Monsieur l e Président, ma délégation est convaincue q u ' i l est possible 
de reprendre immédiatement des négociations u t i l e s en matière d'armes radiologiques 
et de renforcement de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires; des 
progrès sur ces questions constitu.eraient un élément p o s i t i f du b i l a n global 
des travaux du Comité. En outre ma délégation est prête à discuter des moyens 
les plus appropriés par lesquels l e CD pourrait considérer de façon adéquate 
l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. Deux éléments 
sont apparus pendajnt l a deuxième moitié de l'année passée qui méritent une 
attention particulière : l e rapport détaillé présenté à ce Comité par les t r o i s 
puissances, l e 51 j u i l l e t 1980 (CD/150) et l a deuxième Conférence d'examen 
du, ЩТР qui s'est tenue au mois d'août de cette même année. 
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Le rapport t r i p a r t i t e marque une étape très importante dans les efforts d'aboutir 
à un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. I l en ressort un 
schéma de traité à vocation universelle dans lequel un système de vérification à 
caractère véritablement international peut certainement trouver sa place. Cette 
constatation,.dont nous nous félicitons, nous amène à penser q u ' i l existe des 
conditions permettant l'ouverture de négociations concrètes dans cette enceinte. 
S i cet accord est développé comme un instrument juridique a.uthentiquement multi
latéral,, i l gardera toute sa valeur de f r e i n à l a prolifération ve r t i c a l e et h o r i 
zontale. Le moyen le plus efficace par lequel cet accord peut engager l a communauté 
internationale tout entière est représenté par l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats au 
système de vérification q u ' i l prévoit; ce processus de "multilatéralisation" ne peut 
avoir l i e u que dans le cadre du Comité du désarmement, seul organe multilatéral de 
négociation dans le domaine du désarmement. 

Les travaux de l a deuxième Conférence d'examen dii TKP ont f a i t r e s s o r t i r les 
limit e s du régime actuel de non-proliféra,tion, La menace d'une érosion progressive 
du système existe; i l est donc souhaitable de mettre au point de nouvelles mesures 
susceptibles de le renforcer et de promouvoir en même temps l a recherche d'un nouveau 
consensus international en matière de commerce nucléaire. Л cette f i n , un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléa.ires peut représenter une mesure efficace, 
rapidement réalisable. Dans ce domaine également, l'expérience montre - et je me 
réfère à l'excellent t r a v a i l accompli jusqu'à présent par le Groupe d'experts sismo-
logiques - que les résultats des effo r t s multilatéraux déployés en l a matière peuvent 
aussi apporter une contribution u t i l e à l a négociation trilatérale. 

Monsieur le Président, le Comité du désarmem.ent reste l'organe de négociation 
moteur du processus de désarmement sur le plan global, en raison de sa voca,tion et 
des tâches i n s t i t u t i o n n e l l e s qui l u i ont été confiées. L'année passée i l a pu mettre 
à son a c t i f des progrès limités mais s i g n i f i c a t i f s sur le plan de l a structuration 
de -ses activités comme sur c e l u i de l a substance des négociations. Ces résultats ont 
été en grande partie l e f r u i t de l a détermination commune des délégations participantes 
de v o i r dans l'aggravation de l a situ a t i o n internationale non pas un motif de 
dissuasion mais un encoura,gement à négocier. 

L ' I t a l i e souhaite que cette même détermination inspire les trava'ux qui viennent 
de commencer; e l l e réaffirme, pour sa part, son entière disponibilité à agir de façon 
constructive p o u r ' f a c i l i t e r les accords nécessaires dans un domaine d'importance 
v i t a l e pour l'humanité t e l que c e l u i de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement. 
L'opinion publique mondiale, justement préoccupée des développements de l a situ a t i o n 
internationale, doit pouvoir trouver ime source d'espoir dans les travaux de notre 
Comité et des a.utres organismes internationa^ux qui se consacrent à la. même tâche. 

Le PRESIDEITT (France) : Je remercie Son Excellence Monsieur Speranza, 
Sous-Secrétaire d'Etat aux i\ffaires étrangères d ' I t a l i e , de sa déclaration. Je le 
remercie aussi des mots aimables q u ' i l a, eus pour la. Présidence. 

I 
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II. YirLUUJ¿LS\IMdlJ^ (indc) ( t r r d u i t de 1'angle?is) : líonsiour le Président, na 
délégation éprouve une grande s a t i s f a c t i o n à vous v o i r assumer l a présidence de 
notre Comité, non seulement parce que dos r e l r t i o n s multiplea et étroites existent 
entre nos douîc pays mais a.ussi parce que notre association roun a permis d'apprécier 
votre habileté diplomatique et d'acquérir l a conviction qu.e vous saurez d i r i g e r l e s . 
travaux du Comité sur une voie constructi\re. Vous pouvez compter sur la pleine 
coopération de ma dé]é{3ation dans l'exercice de vos déiica.tos fonctions. 

Je p r o f i t e de l'occasion pour adresser les félicitations de ma, délégation au 
distingué Ambassadeur d'Ethiopie, Son Ebccellonce II. Tadesse Terrefe, qui a dirigé 
a,vec tant d'efficacité les tra.vaux du Comité à l a f i n de sa session de l'année 
dernière. I l a, dû assumer l a tâche d i f f i c i l e de c o n c i l i e r les vues parfois diver
gentes et opposées des délégations pour aboutir à un consensus cohérent qui s'est-
finalement reflété dans l e rapport du Comité à l a trente-cinquième session de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies. 

Au nom de l a délégation indienne, je souhaite l a bienvenue parmi nous à quatre 
nouveaiix collègues, les distingués Ambassadeurs-d'Egypte, du Pakistan, de Roumanie 
et du Zaïre. Hous ne doutons pas que leur présence a.u Comité fa.vorisera les progrès 
de l a cause commune à laquelle nous nous sommes tous voués. 

Après avoir passé en revue les travaux accomplis par le Comité pendant sa 
d.ernière session, ma délégation est arrivée à un certain nombre.de conclusions dont 
nous aimerions f a i r e part au Comité dans l'espoir qu'elles po-urront nous aider à 
exécuter plus efficacement notre mandat au cours du temps limité' dont nous disposons 
pendant la. session. 

En 1980, l e Comité du désarmement a consacré un temps anormalement long à des 
questions de procédure. ITous sommes fermement convaincus que le Comité a гт règlement 
intérieur suffisamment souple pour l u i permettre de s'acquitter de sa fonction 
principale qui est d'entreprendre des négociations de fond, sans s'enliser dans des 
questions de procédure, un mal très соттгш dans la. plupart des forums internationaux. 
La décision prise l'année dernière de créer quatre groupes de t r a v a i l spéciaux 
était extrêmement importante et s i g n i f i c a t i v e , mais notre déléga,tiozi aurait souhaité 
que ces groupes puissent se mettre à l'oeuvre sur le fond dès le début de notre 
session de 1980, sans perdre un temps excessif à propos des décisions assez théoriques 
à prendre au sujet du détail de leurs mandats. Cette expérience nous i n c i t e à i n s i s t e r 
pour que les quatre groupes de t r a v a i l spéciaux, qui ont fonctionné s i efficacement 
durant l a seconde moitié de l a session de 1980 et d.ont l e Comité a convenu dans son 
rapport qu ' i l s devraient poursuivre leu r t r a v a i l en 1981, soient mis swc pied immé
diatement, sans perdre de-temps. I l faudra.it leur demander de commencer à se réimir 
en vertu des ma.ndats existants tandis que nous en négocierons de nouvea.ux pour t e l s 
ou t e l s d'entre eux chaque f o i s que cela serait jugé nécessaire. lia délégation est 
prête à agir dès maintenant sur cette base et à part i c i p e r a.ux trava.ux de ces groupes. 

En ce qui concerne l'ordre du jour du Comité pour l a session en cours, je pense 
que tout l e monde sera d'accord pour reconnaître qu'en f a i t aucune des sept questions 
i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l'année dernière n'a été traitée à fond ou réglée 
d'une manière concluante. I l serait donc tout à f a i t indiqué de continuer à u t i l i s e r 
plus ou moins l e même ordre du jour durant notre session actuelle. 

Quant au programme de t r a v a i l , ma délégation a toujours été ouverte aux 
suggestions. I l s'agit de questions qui peuvent être réglées au mieux des intérêts 
de toutes les délégations du Comité par des consultations tenues sous l a direction 
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de notre'Président. Le Président et le secrétariat savent f o r t bien quels sont les 
principales préoccupations des diverses délégations représentées a.u Comité. Je ne 
doute pas qu'ils seront en mesure d'élaborer pour l e Comité un programme de t r a v a i l 
souple et satisfaisant qui tiendra d-ûment compte de ces préoccupations', 

Ilonsieur l e Président, ma délégation a toujours considéré comme étant extrêmement ' 
pressant et important de négocier des mesures urgentes pour assurer l a réalisation du 
désarmement nucléaire et l a prévention d'une guerre nucléaire. ITous avons déclaré 
précédemment, et nous aimerions le répéter, q u ' i l nous paraît paradoxal et i n e x p l i 
cable qu'une question qui a des incidences directes sur l a survie même de l'humanité 
en soit encore à attendre l'attention intensive et urgente qu''elle mérite de toute 
évidence dans cet organisme multilatéral de négociation. Rares seront les membres du 
Comité à ne pas reconnaître que les groupes de t r a v a i l constituent le meilleur 
mécanisme pour mener des négociations de fond sur les divers points de notre ordre 
du jour. Le désarmement nucléaire est un de ces points. I l en est aussi l e plus 
important puisqiie l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires en quelque endroit que ce soit 
aurait des conséquences catastrophiques pour l'ensemble de l'humanité. C'est 
pourquoi-nous n'arrivons pas à comprendre pour quelle raison certains s'opposent 
encore à l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial qui serait chargé d'entreprendre 
des négocia.tions sur cette question v i t a l e dont dépend l a sécurité de toutes les 
nations du monde. A l a dernière session, le Groupe des 21 a déjà présenté une propo
s i t i o n tendant à créer un groupe de t r a v a i l de ce genre. Cet appel a été réitéré 
à la, ЗЗеше secsion.de l'Assemblée 'générale des Ifetions Unies, dans l a réso
l u t i o n 35/152 C. lia, délégation espère sincèrement que le Comité pourra parvenir 
sans tarder à un consensus sur cette proposition et que le groupe de t r a v a i l considéré 
pourra, commencer ses délibérations dès le début de l a session du printemps I98I. I l 
ne serait vraiment pa.s à l'honneur du Comité que les délégations représentées i c i 
se présentent à l a de'ujcième session extraordinaire sur le désarmement' sans pouvoir 
f a i r e état de progrès tangibles sur un problème que le Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire définit en termes catégoriques comme étant le plvs urgent 
auquel l'humanité a i t à f a i r e face. 

Durant l a session de I98Ô du Comité, le Groupe des 21 a atissi préconisé avec 
insistance l a création d'un groupe do tra.vail chargé de négocier un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires. I l n'a. malheureusement pas été possible de 
créer en I98O un t e l groupe de tra,vail spécial à cause de l'a.ttitude négative de 
certains Etats dotés d' armes nucléaires et de leurs alliés. Je voudrais demander à 
ces d.élégations de réfléchir aux conséquences d'un refus de souscrire aux voeux 
de l a grande majorité des nation-fe et des peuples du monde qui estiment à très juste 
t i t r e que la.-poxzrsuite des essais d'armes nucléa.ires reflète un mépris particulièrement 
cynique pour les intérêts de l a communauté mondiale et f a i t peser un danger sur 
l'ensemble de l a race humaine. L'Inde a été un dos premiers partisans d'un traité 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires et e l l e espère que tous les Etats 
dotés d'a.rmes nucléaires témoigneront de l a volonté politique nécessaire en acceptant 
un consensus sur cette proposition, ce qui contribuera d'ailleurs à rendre crédible 
leur engagement proclamé en faveur du désarmement nucléaire. 
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rionsieur l e Président, ma délégation n'a pas l' i n t e n t i o n , au stade actuel, de 

développer longuement ses vues sur chacun des points de notre ordre du jo-or. 
Toutefois, une pratique tr a d i t i o n n e l l e des délégations est de mettre à p r o f i t 
leurs déclarations d'ouverture en séance plénière pour appeler l'attention sur les 
questions qui, à leur avis, sont 1ет plus urgentes à t r a i t e r au Comité du désar
mement. Comme l'apjjui résolu qiie nous apportons à la'proposi^tion de 
créer un nouveau groupe de t r a v a i l spécial pour mener des négociaticns sur lo 
désarmement nucléaire l'aura f a i t comprendre, ma délégation continue d'attacher 
i a plus haute importance à l a réalisation du désarmement nucléaire et à l a 
prévention de l a guerre nucléaire. 

Pait s i g n i f i c a t i f , alors que le Comité du. désarmement entame aujourd'hui ses 
délibérations, l a Commission des droits de l'homme est déjà en session à Genève 
depuis quelques jours. Peut-être devrions-nous nous rappeler q u ' i l existe un l i e n 
fondamental entre l a réalisation du désarmement et l a promotion des droits de 
l'homme. Tout bien considéré, l e droit de l'homme le plus essentiel et l e plus 
fondamental est bien l e droit à l a v i e . Et c'est précisément ce droit qui est 
menacé par l'accumulation et le perfectionnement incessants des instruments de 
mort. Qui n i e r a i t que l'instrument de mort l e plus horrible que l'homme a i t créé 
jusqu ' i c i est l'arme thermonucléaire ? 

Quand les armes nucléaires ont f a i t leur apparition vers l a f i n de l a 
Seconde guerre mondiale, on a reconnu qu'elles introduisaient une dimension 
totalement nouvelle dans l ' h i s t o i r e de l a guerre. La puissance de destruction 
de ces armes les situe dans une catégorie dis t i n c t e de celles des armes classiques 
même les plus destructrices jamais connues. Pour l a première f o i s , l'anéantissement 
instantané de tout un Etat ou d'un groupe d'Etats est devenu possible. Pour l a 
première f o i s aussi on a a f f a i r e à une arme contre laquelle aucune défense effective 
n 'est possible. 

Par conséquent, dans un monde où s'opposent des Etats possédant des armes 
nucléaires, une guerre où i l serait f a i t usage de t e l l e s armes s i g n i f i e r a i t purement 
et simplement l'anéantissement rapide de tous les belligérants. En outre, malheu
reusement, à supposer qu'un tout p e t i t nombre d'Etats optaient pour cette conduite 
insensée les conséquences n'en seraient pas limitées à ces Etats car les effets 
des armes thermonucléaires ne peuvent être confinés dans les l i m i t e s des frontières 
nationales. C'est donc l a race huDBine tout entière qui est devenue l'otage d'une 
éventuelle déraison d'un p e t i t nombre de pays qui détiennent ces armes et qui, 
sans t e n i r compte des f a i t s , s'emploient activement à élaborer de nouvelles théories 
de guerre nucléaire fondées sur l'idée falla c i e u s e f¡̂u.'une guerre nucléaire peut 
être'menée et, ce qui est encore plus absurde, qu'elle peut être gagnée. Les 
membres du Comité n'ignorent pas que même de nombreux stratèges distingués appar
tenant à des Etats dotés d'armes nucléaires ont mis en lumière à maintes reprises 
l a fausseté de t e l l e s théories. 

Les armes nucléaires pourront-elles jamais être considérées comme un instrument 
de guerre crédible ? La stratégie m i l i t a i r e perd tout sens sans un objectif 
politique susceptible d'être a t t e i n t . Les armes nucléaires ont pour l a première 
f o i s rendu, possible ce qui était considéré jusqu'à maintenant par les spécialistes 
de l a stratégie comme une simple possibilité théorique, à savoir l a guerre absolue. 
La guerre absolue n'a aucun sens précisément parce qu'elle ne l a i s s e r a i t n i 
vainqueurs n i vaincus et ne pourrait donc s e r v i r aucun objectif p o l i t i q u e - ou même 
m i l i t a i r e - concevable. Bien que l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires ne saurait 
s e r v i r aucun objectif politique ou. m i l i t a i r e rationnel et aboutirait presque . à 
coup sûr à une destruction mutuelle assurée, comment se f a i t - i l que non seulement 
de t e l l e s armes continuent d'exister, mais encore qu'on ne cesse d'en augmenter les stock: 
stocks et de les perfectionner. 
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Pour échapper à cet illogisme de l a guerre absolue inhérent à l'invention 

des armes thermonucléaires, on a f a i t appel à l a notion de l a prétendue dissuasion 
nucléaire. A l'ère nucléaire, l a dissuasion suppose qu'un Etat a i t théoriquement 
l a possibilité d'imposer une destruction inacceptable à son adversaire et, en même 
temps, q u ' i l soit prêt à supporter des destructions HBSsives, a l l a n t peut-être même 
jusqu'à l'auto-anéantissement. Un t o i état de choses, suggère-t-on, pourrait, i l 
faut l'espérer, empêcher le déclenchement d'une guerre nucléaire. Ш±8 puisque 
toute aspiration politique serait hors de propos dans l e s i l l a g e d'une guerre 
nucléaire e f f e c t i v e , une dissuasion dans ce contexte repose en dernière analyse 
sur un b l u f f dangereux. E l l e se fonde en f i n de compte sur le f a i t q u ' i l serait 
i r r a t i o n n e l d'accepter un suicide national. 

L'absence de rationalité et de crédibilité qu'implique ime t e l l e doctrine n'a 
pas échappé à ses partisans, t b i s au l i e u do reconnaître le caractère i l l o g i q u e do 
l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires et de prendre d'urgence des mesures en faveur du 
désarmement nucléaire, les Eta.ts dotés d'armes nucléaires ont opté pour l a réalisation 
de l'impossible et pour l a quadrature du cercle nucléaire en adoptant deux voies 
différentes, qui sont tout aussi pou valables l'une quo l'autre lorsqu'on les 
examine de près. D'une part, l a technologie des armes nucléaires a évolué dans 
le sens de l'élaboration de toute une gamme d'armes nucléaires dites tactiques ou 
du théâtre d'opérations qui créeraient l ' i l l u s i o n d'occuper lo créneau entre les 
armes classiques et les armes nucléaires stratégiques. Et, parallèlement à cette 
évolution technologique, on cherche à appliquer à cette nouvelle génération d'armes 
aucléaires dites tactiques des doctrines d ' u t i l i s a t i o n t raditionnelles qui ne 
conviennent que pour les armes classiques. M i i s , comme on l ' a f a i t observer à 
imintes reprises et comme l'ont môme reconnu des stratèges d'Etats dotés d'armes 
nucléaires, une u t i l i s a t i o n f u t - e l l e limitée d'armes nucléaires tactiques provo
querait inévitablement des destructions massives sans précédent dans l ' h i s t o i r e do 
l'humanité. Les effets en seraient non seulement immédiats, mais aussi à long terne. 
L'expérience acquise dans l ' a t o l l de B i k i n i et a i l l e u r s dans l'arch i p e l dos îles 
loarehall où on a effectué dos essais d'armes nucléaires montre que même après 
plusieurs décennies les populations ne peuvent pas retourner en toute sécurité dans 
uie zone qui a été dévastée par des armes nucléaires. La contamination du s o l et 
ГЭ l a végétation, a i n s i que les troubles génétiques au soin des populations humaines 
:,u L ont été exposées à des rayonnements nucléaires, constatés dans ces îles où ont 
J- ' effectués des essais d'arnes nucléaires, devraient constituer un avertissement 
pc.a. ceux qui continuent de croire que, d'une façon ou d'une autre, l ' u t i l i s a t i o n 
d'arnes nucléaires dites tactiques ne provoquerait que des dommages acceptables par 
..Oiiparaison avec l e recours à des armes nucléaires stratégiques. Mais s ' i l était 
possible de maintenir un échange nucléaire en-deçà d'un i l l u s o i r e s e u i l "tactique", 
cola ne permettrait d'atteindre aucun objectif politique ou m i l i t a i r e rationnel. 

En tout cas, personne ne c r o i t qu'une f o i s quo des armes nucléaires de t e l l e 
ou t o i l e sorte auraient été effectivement utilisées i l s e rait possible d'éviter une 
escalade vers une guerre nucléaire globale comportant l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires 
"Iratégiques. Un zéro i r r a t i o n n e l ne saurait se subdiviser en fractions rationnelles. 
Reconnaissons donc une f o i s pour toutes que l a nature mono des arnes nucléairos f a i t 
q u ' i l est impossible de les u t i l i s e r pour atteindre un objectif politique ou m l i t a i r e 
rationnel concevable quel q u ' i l s o i t . De par sa nature nêne, une guerre nucléaire ne 
•saurait servir d'autre objectif que de mettre en péril l'existence de l a race humaine. 

Nous arrivons maintenant à l a question de savoir s i , d'une façon où d'une autre, 
i l serait possible d'éviter une guerre nucléaire et de préserver l a paix dans l a 
présente ère nucléaire grâce à une accumulation compétitive par los Etats dotés 
d'arnes nucléaires, d'arsenaux croissants et sophistiqués de ces armes. C'est 
l'idée qui est à l a base des théories actuelles de l a .dissuasion nucléaire et de 
l'équilibre stratégique. Pour 'sa part, na délégation est d'avis que l a notion de 
dissuasion comporte implicitement l'acceptation d'une course persistante et 
accélérée aux armements nucléaires. 
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Du point de we (fe tout particip.ant à l a couxse nucléaire^ un c'tat de prétendue parité ou 
de prétendu équilibre stratégique est l e niveau l e moins sa t i s f a i s a n t sur l'échelle de 
l a prétendxie dissuasionо. Après tout, plus l a capacité de détruire l'adversaire touL en 
réussissant à l i m i t e r ou à éviter les dommages causés à soi-même est grande, plus sera 
élevé l e niveau de l a soi-disant "dj.ssuasion" censé avoir été a t t e i n t . П n'est dcr о par-
s'orprenant que ceux qui souscrivent à ces doctrines affirment qii'une g-aerre nucléaire 
peut être menée et gagnée. I l n'est pas siurprenant non plus que.l'on continue de 
poursuivre l ' o b j e c t i f impossible d'une défense absolue contre une attaque nucléaire^. 
Ceux qui défendent de t e l l e s opinions préconisent l'accumulation d'arsenaux nucléaires 
plus vastes et plus perfectionnés en vertu du principe que faute de pouvoir démontrer 
qu'\me puissance dotée d'armes nucléaires a acquis l a capacité de mener et de gagner un 
éventuel échange nucléaire à tous l e s nivea\xx, l a dissuasion ne se r a i t pas une conception 
crédible. A i n s i donc, l a fallacieuse logique de l a préstendue dissuasion ne cesse de 
s'alimenter de sa propre substance d'elle-même et implique par conséquent une escalade 
continue des systèmes d'armes dans une vaine po-ursuite du feu, f o l l e t de l a supériorité 
stratégique, La prétendue parité ou l e prétendu équilibre stratégique, qui sont 
solennellement proclamés comme étant le s garants de l a paix à l'ère nucléaire, font en 
réalité constamment l'objet de tentatives-de déstabilisation, précisément en raison de 
l a logique découlant de l a notion de dissuasion. 

Monsieur l e Président, l'analyse qui précède nous conduit à deux conclusions 
principales. Premièrement, jusqu'à présent, on n'a élaboré - ce qui se r a i t d ' a i l l e u r s 
impossible --aucune doctrine en matière d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires qui se r a i t • 
crédible en ce sens que son adoption pourrait aboutir à l a réalisation d'un ob j e c t i f 
p o l i t i q u e concevable quel q u ' i l s o i t . Les tentatives d'intégrer tant bien que mal l ' u t i 
l i s a t i o n des armes nucléaires dans l e moule f a m i l i e r des doctrines applicables à l'emploi 
d'armes classiques deviennent d'insoutenables abstractions. La réalité est que l ' u t i l i 
sation de tout type d'arme nucléaire en.quelque endroit que ce s o i t entraînera inévi
tablement un holocauste nucléaire mondial. La deiixième conclusion est que le s notions de 
l a prétendue dissuasion portent en e l l e s l e germe pernicieux d'une cotirse sans relâche 
aux armements nucléaires. La dissuasion implique une recherche perpétuelle d'une supé
riorité m i l i t a i r e par rapport à -un adversaire. Bien qu'à l'ère nucléaire l a recherche 
d'une t e l l e supériorité m i l i t a i r e s o i t dénuée'de s i g n i f i c a t i o n , c'est précisé¿.ienj cette 
volonté- d'acquérir une supériorité i l l u s o i r e et hors d'atteinte qui a continué 
d'alimenter l a course aux armements nucléaires dont nous sommes aujourd'hui l e s témoins. 

A notre avis, l a réalisation du désarmement nucléaire est devenue un impératif 
catégorique précisément parce que l e s armes nucléaires ne peuvent plus s e r v i r à une f i n 
polit i q u e concevable pour un Etat qui .prétend conduire sa politique sur une base 
rat i o n n e l l e . Par a i l l e u r s , l a notion de dissuasion nucléaire qui a été .élaborée pour 
intégrer l e s armes nucléaires dans l e contexte d'une stratégie m i l i t a i r e rationnelle 
tendra à perpétuer une covirse technologique au perfectionnement des armes nucléaires, 
dans l'espoir f a l l a c i e u x de parvenir à un.e capacité d'annihiler totalement -un adversaire 
tout en échappant soi-même à cette a n n i h i l a t i o n . 

Monsieur l e Président, bien que tous les Etats dotés d'armes nucléaires se soient 
solennellement et formellement engagés en faveur de l ' o b j e c t i f du désarmement nucléaire, 
l'évolution observée dans l e domaine des armements nucléaires au cours des deux dernières 
décennies-, a i n s i que c e l l e des doctrines stratégiques régissant l'emploi de ces 
armements, ont f a i t que cet engagement est devenu de moins en moins crédible. 
Aujourd'hui, l e s Etats dotés d'armes nucléaires ont pleinement intégré leurs arsenaux 
nucléaires dans leurs machines de guerre et nous entendons, dans une mesure croissante, 
des affirmations selon lesquelles, pour quelques-uns de ces Etats tout au moins, une 
défense nationale s e r a i t incomplète sans l a possession d'armes nucléaires. 



CD/py.lOl 
41 

(И« Venkateswaran, Inde) 

Même lorsque dçs négociations ont eu l i e u entre quelques-uns des Etats dotés d'armes 
nucléaires, ellê"â n''ont pas été orientées vers l a réalisation du désarmement nucléaire, 
mais ont eu plutôt pour ob j e c t i f de trouver des moyens ingénieux pour permettre à ces 
Etats de vivre en présence de l a réalité des armements nucléaires à des niveaux d'accumu-
tation plus élevés. Jusqu'à présent, c'est l a réglementation de l a compétition nucléaire 
plutôt qu'une authentique réalisation du désarmement nucléaire qui a été l e centre de 
gravité des négociations re l a t i v e s atix armes nucléaires. Los autres pays sont donc en 
droit de demander qxiand i l s peuvent espérer v o i r l'élimination des armes nucléaires. I l 
est du devoir des Etats dotés d'armes nucléaires de nous expliquer les illogismes et les 
contradictions entre lexrr engagement formel de réaliser l e désarmement nucléaire et l a 
poursuite de politiques a l l a n t en sens contraire qui ont pour objectif d'intégrer d'une 
façon permanente l e s armes'nucléaires dans leur appareil müitaiirec. us doivent également expliquer 
comriient i l s réussissent à c o n c i l i e r leur o b j e c t i f proclamé d'aboutir au désarmement 
nucléaire avec l ^ u r adhésion à l a notion de dissuasion. De l ' a v i s de ma délégation, i l 
est manifeste que l a course airsc armements nucléaires no saurait être maîtrisée n i freinée 
aussi longtemps que l a notion de dissuasion continuera d'être l'élément central du 
paysage nucléaire. 

Si l'analyse ci-dessus est correcte, et s i l e désarmement nucléaire cesse d'être 
un objectif crédible que l'on puisse espérer réaliser, alors i l faut au moins qu'on l e 
dise clairement aux nations non nucléaires que nous sommes, llous devons savoir que nous 
n'avons pas d'autre choix que de nous résigner à vivre dans im monde perpétuellement 
menacé d'une catastrophe nucléaire. Nous devons sav.oir que, dans l'avenir prévisible, nous 
continuerons d'être exposés à tout moment à l a possibilité d'une guerre nucléaire qui, 
sans que nous y partici p i o n s , entraînerait notre anéantissement. Lorsque tout l e monde 
comprendra clairement que les armes nucléaires sont destinées à demeurer, que ceux qui 
les détiennent se refusent obstinément à leur élimination, peut-être l a communauté 
mondiale sera-t-elle capable de réviser ses hypothèses concernant l e monde où nous sommes 
condamnés à vi v r e . 

Nous en sommes maintenant arrivés au point où certaines des hypothèses les plus 
fondamentales sur lesquelles était jusq u ' i c i basée toute l a struct-ure de nos négociations 
sur l e désarmement doivent être examinées et révisées. Si ces hypothèses ne sont pas 
soigneusement examinées maintenant, nous continuerons à courir l e risque de poursuivre 
des chimères sans grand espoir d'obtenir des résultats tangibles. C'est pour cette 
raison quo nous croyons nécessaire de créer sans retard un groupe de t r a v a i l spécial 
pour l o désarmement nucléaire a f i n que l e Comité du désarmement, en tant qu'organe de 
négociation, puisse examiner objectivement s i les hsrpothèses sur lesquelles nous avions 
f a i t fond pour réaliser l e désarmement nucléaire sont encore valables. Cet examen serai t 
dans l'intérêt non se-ulement des Etats non dotés d'armes nucléairos, mais aussi des 
Etats dotés de ces armes. Car, une f o i s établies sans contestation possible que 1'ассш.ш-
l a t i o n des armes nucléaires et l'adoption de doctrine^ stratégiques concernant l'emploi 
de ces armes n'ont pas apporté l a sécurité,à ces pays, mais au contraire les ont 
condamnés à vivre perpétuellement dans l'insécurité, on peut espérer le s convaincre de 
changer de mentalité et de rejoindre l e grand courant de l'opinion mondiale. Une f o i s 
admis que l a guerre nucléaire ne peut être menée victorieusement, l e désarmement 
nucléaire cosse d'être simplem-ent un idéal : i l devient une nécessité absolue. 

Au cours de l a présente session, l e Comité s'occupera aussi de l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques et des armes radiologiques. La position de ma délégation 
sur ces deux points a été clairement indiquée dans les déclarations que nous avons 
f a i t e s l'année dernière, tant en séance plénière qu'au sein des groupes de 
t r a v a i l , durant l a session du Comité du désarmement. En ce qui concerne les 
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armes chimiques, nous nous félicitons du t r a v a i l important qu'a accompli l e Groupe 
de t r a v a i l l'année dernière. Nous espérons que l e Groupe de t r a v a i l sur les armes 
chimiques se réunira bientôt pour reprendre sans retard ses travaux de fond. I l 
importe que des progrès soient réalisés dans ce domaine, car i l y a déjà des 
situations lourdes de menaces dont l'évolution, s i e l l e n'était pas arrêtée à temps, 
poixrrait avoir des conséquences désastreuses pour l'humanité. J'entends par cela 
l e danger que présente l a mise au point d'armes chimiques binaires. Ces tendances 
dangereuses doivent nous i n c i t e r à élaborer une convention sur les armes chimiques, 
s i possible même pendant l a session actuelle de notre Comité, Peu après avoir 
accédé à son indépendance, l'Inde a solennellement renoncé à fabriquer et à u t i l i s e r 
des armes chimiques. Ma délégation est donc pleinement engagée en faveiir de cet 
obj e c t i f et e l l e apportera une contribution positive au mieux de ses possibilités. 
E l l e continue d'avoir également u n e attitude p o s i t i v e en ce qui concerne l a négo
c i a t i o n d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. Au cours des 
négociations m-ultilatérales à ce sujet l'année dernière, nous avions âoulevé quelques 
importants points de principe concernant l a définition des armes radiologiques. 
Nous espérons q u ' i l sera possible de trouver une solution raisonnable à ce problème 
au cours de son examen cette année, 

L'-une des tâches importantes confiées au Comité est l'élaboration d'un programme 
global de désarmement. La Commission du désarmement de l'Organisation des 
Nations Unies a déjà énoncé les éléments d'un t e l programme, mais i l faudra que notre 
Comité consacre -une somme de t r a v a i l considérable à sa formulation et à sa négociation. 
La délégation indienne pense que l e programme doit être aussi spécifique que possible 
et q u ' i l devrait contenir quelques indications au sujet des délais dans lesquels 
les diverses mesures de désarmement contenues dans l e programme doivent' être réalisées. 
En l'absence d'un calendrier incorporé au programme, c e l u i - c i n'aurait que peu 
d'utilité polit i q u e pratique. Nous espérons très sincèrement que les membres du Comité 
seront en mesure de trouver un large consensus s-ur cette question au cours des 
négociations actuelles. 

Nous ne sommes éloignés que d'un peu plus d'un an de l a deuxième session extra
ordinaire sur l e désarmement. Notre Comité a été institué en 1978 à l a première 
session extraordinaire en tant qu'organisme de négociation chargé de formuler des 
mesures urgentes de désarmement. S i no-us ne réussissons pas à enregistrer des 
progrès substantiels dans les négociations sur les divers points de notre ordre du 
jour avant l a réunion de l a deuxième session extraordinaire, on considérera que nous 
ne nous sommes pas acquittés de l a tâche qui nous a été confiée par l a Communauté 
internationale. Nous espérons donc que, pendant l a session aciruelle, toutes l es 
délégations présentes s'efforceront consciamaent d'éviter des arguties de procédure 
et résisteront à l a tentation de transformer cet organisme en un forum d'échanges 
polémiques. L'affaire du Comité est de négocier des mesures de dés.girmement. Nous ne 
pouvons pas invoquer l'argument selon lequel l a s i t u a t i o n internationale se s e r a i t 
détériorée comme prétexte pour retarder nos travaux. S i nous ne nous acq-uittons pas 
de l a tâche qvd. nous a été confiée, i l n'est guère douteux que l a si t u a t i o n i n t e r 
nationale se détériorera encore davantage. 

Pour conclure. Monsieur l e Président, je voudrais souligner l ' e s p r i t d'urgence 
qui doit imprégner les débats de ce Comité pendant sa session acinielle, a i n s i que 
ma délégation l'espère avec ferveur. Dans un discours prononcé à l'Assemblée générale 
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des Nations Unies en I 9 6 I , M . Jawaharlal Nehru, l e regretté Premier M n i s t r e de l'Inde, 
a d i t ce qui s u i t : 

"Je suis persuadé que l e monde moderne ne peut plus continuer Longtemps 
sans un désarmement complet .... Après tout, peut-être e s t - i l exact que l e 
progrès matériel réalisé dans l e monde, progrès magnifique, a dépassé de 
beaucoup l e progrès de l ' e s p r i t hiimain, resté en arrière. L'esprit humain 
ne s'est pas adapté à l'ère moderne et applique encore les conceptions d ' i l y a 
un siècle ou deux pour envisager l e rôle des nations et les causes des guerres ,.. 
Dans l e fond de nous-mêmes, nous ne comprenons pas pleinement ce que s i g n i f i e 
l'éventualité d'une guerre nucléaire. Sinon, i l s e r a i t impossible, me semble-t-il, 
qu'on aboutisse constamment à des-échecs et-dés impasses car, dans les conditions 
présentes, i l faut supprimer l a guerre ou bien l a c i v i l i s a t i o n humaine devra se 
résigner à v o i r disparaître tout ce qui fut l e but et l e f r u i t de ses efforts 
pendant des millénaires ..y . S ' i l en est a i n s i , i l est important et urgent 
•de nous attaquer au problème du désarmement l e plus v i t e possible, avec résolution 
et avec l a volonté de l e résoudre 

Monsieur l e Président, l'approche de l'Inde aixx questions de désarmement continue 
de s'inspirer de ces paroles. 

Le PBESIDENT (France) : Je remercie Son Excellence l'Ambassadeur Venkateswaran 
de sa déclaration et je l u i sixis reconnaissant des paroles amicales et aimables 
q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

L'intervention que nous venons d'entendre est l a dernière que prévoit l a l i s t e 
des orateurs pour cette séance plénière. Je voudrais savoir s i d'autres délégations 
souhaitent prendre l a parole ? 

S i t e l n'est pas l e cas, je propose que no-us examinions maintenant brièvement 
les questions r e l a t i v e s à l'organisation de nos travaux pour les prochaines jours. 

Je rappelle que les délégations ont devant e l l e s les documents suivants : 

D'abord l e document CD/14O intitulé " l e t t r e datée du 2 fé-\a?ier I98I adressée 
au Président du Comité du désarmement par l e Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies transmettant l e s résol-utions r e l a t i v e s au désarmement adoptées 
par l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session". Ensuite l e 
docimient CD/lNP/Rev.4 intitulé "Renseignements à l'usage des délégations sur 
les dispositions et l a documentation r e l a t i v e s à l a Conférence". 

Comme vous l e savez, aux termes de l ' a r t i c l e 29 de notre règlement, "l'ordre 
du jour provisoire et l e programme de t r a v a i l sont établis par l e Président du Comité 
avec l'assistance du secrétaire et so-umis au Comité aux f i n s d'examen et d'adoption". 

Conformément à cet a r t i c l e 2 9 , j ' a i soumis au Comité un document de t r a v a i l 
qui pourrait être examiné lors d'une réunion officieuse que nous tiendrions, s i l e 
Comité en est d'accord, demain mercredi à I 5 heures. S ' i l n'y a pas d'objection, 
nous examinerions aussi à cette réunion les demandes présentées par des Etats 
non membres en vue de le-ur p a r t i c i p a t i o n aux discussions du Comité. Le secrétariat 
a distribué officieusement aujourd'hui, à ma demande, l e texte des communications 
reçues jusqu'ici à cet ef f e t . 



CD/PV.101 
44 

(Le Président) 

Enfin, s i nous en avons l e temps, nous pourrions procéder, à l a même réunion 
off i c i e u s e , à un proLiier écliange de vues sur l a question des groupes do t r a v a i l . 

S ' i l n'y a pas d'autre commentaire à ce sujet, je me propose d'ajourner 
maintenant cette séance plénière. Le, prochaine séance plénière se tiendra 
jeudi 5 février à 10 heures 3 0 , et je comprends que l e Comité accepte l a proposition 
que je l u i a i soumise tout à l'heure de nous réunir en séance officieuse 
demain mercredi, à 15 heures. S ' i l n'y a pas d'observations sur ces propositions 
je me propose de lever l a séance. 

La séance est levée à 16 h 45 
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Mine THORSSON (Suède) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, 
je m'excuse de demander l a parole à cette deuxième séance plénière également, mais 
j ' a i certaines raisons de l e f a i r e et je serai très brève. 

Les journaux d'hier nous ont informés de certaines déclarations f a i t e s par l e 
Secrétaire à l a défense des Etats-Unis, M. \/einberger, au cours de sa première 
conférence de presse au Pentagone, mardi dernier. Selon ces déclarations, i l se 
pourrait que M. V/einberger s o i t favorable à гш déploiement d'ogives à neutrons 
en Europe. La presse l e c i t e comme ayant d i t s "Je pense q u ' i l est très probable 
que nous souhaiterons mettre à p r o f i t l a possibilité que cette arme offre pour 
renforcer les forces nucléaires tactiques"'. 

La déclaration de M. Weinberger semble confirmer l e f a i t , énoncé mardi dernier, 
que nous vivons à une époque d'incertitudes et d'avertissements. Et lorsque nous 
recevons un avertissement préliminaire de ce genre, quelle doit donc être notre 
réaction ? Attendre et v o i r venir ? Ou bien essayer de f a i r e quelque chose ? 

Eh bien. Monsieur l e Président, en 1'occurence je crois devoir rappeler 
qu'en 1977'^et 1978 de puissants mouvements populaires se sont manifestés dans nombre 
de pays, et.particulièrement en Europe occidentale, pour protester énergiquement 
contre l a bombe dite à neutrons. I l y a des raisons de penser, non sans une 
certaine s a t i s f a c t i o n , qu'ils ont été l'un des facteurs qui ont incité l e 
Président -Cabter, en automne 197*6, à différer l a mise en fabrication de cette arme, 
qualifiée à très juste t i t r e d-«ábominable par ses adversaires. A ce moment-là, on 
pouvait affirmer, comme je l ' a i f a i t dans ma déclaration à l a Première Commission 
de l'Assemblée générale en noreïjibre 1977» qi^e "l'opinion publique est une réalité 
politique". 

Mais cette force politique a été rassurée par l a déclaration du Président Carter 
en automne 1 9 7 8 . Et même lorsque", plus tarA, i l a autorisé le Département de l'énergie 
à 'entreprendre l a fabrication de certôins éléments essentiels de cette arme, cela ne 
semble pas avoir remis l'opinion publique en état d'alerte. 

Ce qui est arrivé dans ce domaine depuis cette époque est qu'une autre puissance 
dotée d'armes nucléaires met au póin-b et expérimente une arme à neutrons. Je n'ai pas 
besoin de réaffirmer l'opposition constante du Gouvernement suédois à l'égard de 
cette arme, qui danherait un nouvel aspect à l a guerre nucléaire en amplifiant 
encore davantage ses effets t e r r i f i a n t s et i l s q u e r a i t de par sa nature même 
d'abaisser l e s e u i l nucléaire. 

En conformité avec l ' a t t i t u d e du-Gouvernement suédois tout au long des années, 
je voudrais aujourd'hui appeler l'attention sur les déclarations que l e Secrétaire 
à l a défense Weinberger a f a i t e s i l y a deux jours. Je me rends_ bien compte qu'elles 
n'annoncent aucune décision sur cetrte_question macabre dans un avenir immédiat. 
Ce que nous avons reçu en f a i t , c'est, comme je l ' a i d i t , un avVertissement 
préliminaire. Et c'est précisément- l a raison pour laquelle j ' a i évoqué cette 
question au Comité du désarmement aujourd'hui. Les gouvernements et les peuples 
devraient prendre note de l a déclaration du Secrétaire à l a défense et réfléchir 
à ses effets éventuels pour l'avenir des nations dans ce continent densément peuplé 
qu'est l'Europe. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Pour 
commencer, Monsieur l e Président, je -voudrais vous féliciter de votre accession à l a 
présidence du Comité du désarmement pendant l o premier m̂ ois de l a session de cette 
année. J'espère que votre vaste experience, vos connaissances et l e respect dont 
vous jouissez parmi les membres du Comité permettront de prendre des décisions 
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rationnelles qui assureront l'efficacité de nos travairx: dès l e début, ouvrant a i n s i 
l a voie à des progrès tangibles dans nos ef f o r t s . Je vous souhaite un ple i n succès 
dans l'accomplissement de vos importantes fonctions. 

C'est avec p l a i s i r que je s a i s i s cette "occasion pour exprimer mes remerciements 
et mon admiration au Président sortant, M. l'Ambassadeur Terrefe, de l'Ethiopie, pour 
l a façon dont i l s'est acquitté de ses tâches de Président pendant l e riois d'août et 
pendant l a période intérimaire. Grâce à sa direc t i o n compétente et nuancée,' l e 
Comité a été en mesure de résoudre tous les problèmes posés par l'élaboration de son 
rapport à l a trente-cinquième session de l'Assemblée générale, créant a i n s i l es 
conditions nécessaires au progrès de nos travaux pendant l a présente session de 1981. 

En outre, je voudrais souhaiter l a bienvenue aux chefs de délégations nouvellement 
désignés de l a Roumanie, du Palcistan, du Zaïre et de l'Egypte. Je suis certain que 
les x^elations cordiales et u t i l e s et l a coopération que nous avions établie avec leurs 
prédécesseurs se poursuivront avec eux. 

Monsieur l e Président, l a session du Comité du désarmement commence ses travaux 
cette année à un moment où l a situation internationale se caractérise par de graves 
tensions. Malgré toute l'énergie déployée par les forces favorables à ̂ la paix, l a 
course aux armements prend des dimensions de plus en plus dangereuses. 

La poli t i q u e d ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements que mènent certains 
milieux im.périalistes5 et que l'on appelle souvent "l'armement supplémentaire", commence 
à saper les résultats de l a détente politique auxquels"on était parvenu non sans 
beaucoup d'efforts dans les années 1970* Des c o n f l i t s armés se poursuivent dans 
diverses régions du monde. Malgré les appels résolus lancés par l a comimanauté 
mondiale, l e traité SALT I I n'est pas encore entré-en vigueur. En outre, l'une des 
puissances nucléaires professe une doctrine selon laquelle i l s e rait possible, comme 
i l a été d i t , de mener une guerre nucléaire et de l a gagner. A cet égard, ma délé
gation partage pleinement les préoccupations exprimées lors de notre séance du 
3 février par les distingués représentants du Mexique, de l a Suède et de l'Inde. 
Alors q u ' i c i , à Genève, au Comité du désarmement, nous déployons des efforts considé
rables pour réaliser des progrès en vue do frei n e r l a course агдх armements et 
recherchons de nouvelles solutions et de nouveaux moyens concrets, nous nous trouvons 
simultanément en présence d'une mena,ce venant do l'extérieur ; c e l l e de l a fabrica t i o n 
d'une nouvelle arme barbare. 

Cependant, on n'a rie n de raisonnable à substituer à l a paix et à l a coopération 
interna-tionale. Nous devrons donc f a i r e tout ce qui est en notre pouvoir pour 
poursuivre, dans les années 1980, l e processus de l a détente politique et m i l i t a i r e . 
Dans ce contexte, M. Erich Honecker,- secrétaire général du Comité central du p a r t i 
s o c i a l i s t e unifié d'Allemagne et Président du Conseil d'Etat de l a République 
démocratique allemande, a souligné ce qtii s u i t : • 

"Pour assurer l a paix, l a tâcho absolument essentielle dans les a f f a i r e s 
mondiales consiste aujourd'hui à mettre f i n à l a course aux armements et à 
compléter l a détente politique par l e désarmement. Cette tâche est maintenant 
plus urgente que jamais. Pour assain i r l'atmosphère internationale, i l est i n d i s 
pensable de provoquer un changement d'orientation à cet égard dès maintenant, 
dans les aññe'és T980"."" 'Perdre du temps actuellement ne pourrait que s a t i s f a i r e 
ceux qui se sont lancés dans une politi q u e impérialiste de confrontations et de 
tensions continues, sinon aggravées, risquanii a i n s i délibérément de plonger , 
l'humanité dans un Armageddon nucléaire". 
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Monsieur l e Président, l a responsabilité du Comité du désarmement, en tant que 
forum multilatéral unique de négociation sur l e désairaement, n'a jamais été aussi 
manifeste que maintenant, en raison de l a situation internationale qui s'est compliquée 
et aggravée. 

La délégation de l a République démocratique allemande pense que l e Comité devrait 
maintenant déployer de plus grands efforts pour réaliser des progrès tangibles au -
moins sur les points les plus importants de son ordre du jour. Cette obligation est 
d'autant plus impérieuse que l e Comité en est à sa dernière-session complète avant 
l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au 'désarmement. 

C'est avec une ferme détermination et dans l ' e s p r i t des propositions f a i t e s en 
mai dernier par les Etats membres parties au Traité ,de Varsovie que nous contribuerons 
de notre mieux à l a solution des problèmes dont l e Comité est s a i s i . Le programme de 
désarmement proposé par les Etats s o c i a l i s t e s est fondé svir l e principe d'une sécurité 
non diminuée pour toutes les parties-. I l montre clairement l'intention de l'organi
sation défensive s o c i a l i s t e de ne pas rechercher une supériorité m i l i t a i r e . I l a été 
entériné une fois' de plus par les dirigeants des Etats membres parties au Traité de 
Varsovie lo r s de l a réunion qui.s'est tenue à Moscou en décembre 1980. 

Ce programme ne tien t pas seulement compte de l a nécessité de mesures à l'échelle 
mondiale tendant à l a l i m i t a t i o n des armements et au désarmement,telles qu'elles sont 
examinées i c i , au sein du Comité; i l prévoit aussi des mesures de détente m i l i t a i r e au 
niveau régional. Nous espérons que l a réijnion actuelle, à Madrid, des Etats membres de 
l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe prendra des dispositions en 
vue d'une conférence sur l a détente m i l i t a i r e et l e désarmement en Eiurope, La République 
démocratique allemande attache aussi une grande importance aux négociations soviéto-
américaines sur l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires en Europe. En. tant que pays 
assurant l a vice-présidence du Comité spécial des Nations Unies de l'océan Indien, 
l a République'démocratique allemande est en faveux de l a convocation, dès cette année, 
d'une conférence des Nations Unies, sur l'océan Indien, qui aura pour objectif de f a i r e 
de cette région une zone de paix. 

Mais les bonnes paroles et les programmes ne suffisent pas. Ce q u ' i l faut, ce sont 
des actes concrets pour maintenir l a paix. De nombreux exemples soulignent l e sérieux 
de nos effo r t s . C'est aussi ce que démontre l e r e t r a i t de 20 ООО soldats soviétiques et 
de 1 ООО chars du t e r r i t o i r e de l a République démocratique allemande, qui s'est achevé 
l'année dernière. C'est là une véritable mesure propre à accroître l a confiance, et 
qui n'a rien à v o i r avec une "manoeuvre de propagande", comme certains milieux-
occidentaux aimeraient vous l e f a i r e croire. Dans ce cas,- comme pour d'autres i n i t i a 
tives analogues prises par les Etats s o c i a l i s t e s , malheureusement ces milieux ne sont 
que trop prompts à couvrir de mensonges et de calomnies ces propositions. 

Nous nous r a l l i o n s à l a majorité écrasante des Etats qui aspirent à l a détente 
m i l i t a i r e et-au désarmement. C'est ce qu'attestent un certain nombre de résolutions 
importantes adoptées par l a trente-cinquième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. Pour ce qui concerne l a République démocratique allemande, nous sommes 
disposés à f a i r e -tout ce qui est en-notre pouvoir pour qu'à ,sa session actuelle, l e 
Comité du désarmement traduise ces résolutions en accords concrets. Ce se r a i t une, 
contribution réelle à l a préparation de l a deuxième session extraordinaire de "l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement. 
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• • Nous donnons l a priorité au désarmement nucléaire. En outre, i l conviendrait de 
prendre des mesures pour mettre un, terme à l a course aux armements classiques qui 
continue de s'accélérer. Cet objectif est à l a base de l a résolution 35/152 G que, 
sur l ' i n i t i a t i v e de l a République démocratique allemande, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adoptée à sa trente-сinquiorne session. Cette résolution prévoit des 
mesures spécifiques, t e l l e s que l' o b l i g a t i o n , pour les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité et leurs alliés m i l i t a i r e s , de ne pas accroître leurs forces armées 
et leurs armements classiques, à p a r t i r d'une date convenue. Cela créerait incontes
tablement des conditions favorables pour une réduction subséquente des forces armées 
et des armements classiques. Le Comité devrait aussi te n i r dûment compte de ce point. 

Dans l a résolution 35/152 E, l'Assemblée générale demande au Comité du désarmement 
d' i n t e n s i f i e r ses négociations. A notre avis, i l devrait concentrer ses efforts sur 
les questions de fond et les questions p r i o r i t a i r e s de son ordre du jour en vue de 
parvenir à des résultats tangibles. 

La délégation de l a République démocratique allemande p r i e instamment tous les 
Etats i c i présents de ne pas perdre de temps dans un long débat consacré â des questions 
de procédure et d'organisation, et d'en venir sans délai à l'accomplissement des tâches 
réelles du Comité. Nous considérons que les différents groupes de t r a v a i l spéciaux 
constituent Ш1 moyen approprié de parvenir à cette f i n . Les quatre groupes de t r a v a i l 
qui existaient déjà l'année dernière^devraient poursuivre leurs activités. D'autre 
part, nous réitérons notre proposition de créer un groupe de t r a v a i l spécial pour l e 
désarmement nucléaire. 

La République démocratique allemande souhaite vivement l a r a t i f i c a t i o n prochaine 
du Traité SALT I I et l a poiirsuite du processus SALT. 

Bien entendu, ce processus n'exclut pas l a recherche de solutions générales dans 
le cadre du paragraphe 50 du Document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. Le Comité du désarmement est l'organe qui convient 
pour ces négociations. Quant au mandat du groupe de t r a v a i l à créer en l'espèce, un 
certain nombre d'idées u t i l e s ont déjà été exposées. 

Monsieur l e Président, ma délégation appuie l ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21 tendant 
à créer un groupe de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais 
d'armes nucléaires, dans lequel tous les Etats dotés d'armes nucléaires seraient 
représentés. La création de ce groupe ne gênerait en rie n les négociations trilatérales 
qui, je l'espère, reprendront l e plus tôt possible. Nous prions instamment les Etats 
dotés d'armes nucléaires de tenir enfin compte des intérêts vitaux de tous les peuples 
et de mettre f i n à leurs essais d'armes nucléaires. Comme premier pas dans cette 
d i r e c t i o n , les Etats dotés d'armes nucléaires pourraient,s'engager mutuellement à ne 
procéder à aucune explosion nucléaire pendant une année à p a r t i r d'une date convenue 
entre eux, comme l ' a proposé l'URSS à l a trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

Des mesures s'imposent pour prévenir l a dissémination géographique des armes 
nucléaires. Le Comité du désarmement, tenant compte de l a recommandation f a i t e par 
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-cinqijième session, devrait en 
conséquence créer un groupe de t r a v a i l spécial sur l a non-implantation d'armes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. 
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Un groupe d'experts scientifiques devrait se mettre à l'oeuvre pour harmoniser 
les opinions divergentes sur l ' i n t e r d i c t i o n des nouvelles armes de destruction 
massive et, en p a r t i c u l i e r , pour f i x e r clairement l a portée d'une t e l l e i n t e r d i c t i o n . 

En proposant l a création de huit groupes de t r a v a i l spéciaux, nous ne nous 
imaginons nullement qu'ils pourront immédiatement se mettre au t r a v a i l et résoudre 
tous les problèmes qui se posent à nous. Pour cela, l a volonté politique de toutes 
l e s parties en cause sera indispensable, comme l'Ambassadeur du Mexique, 
M. Garcia Robles, l ' a très justement f a i t observer dans sa déclaration l o r s de notre 
dernière séance. A cet égard, une importance particulière s'attache à l a volonté 
politique que manifesteront certaines puissances dotées d'armes nucléaires de remplir 
les engagements qu'elles ont assum.és aux termes du Document f i n a l de l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement* 

Monsieur l e Président, en terminant mon intervention j ' a i l'honneur, au nom 
d'un groupe d'Etats s o c i a l i s t e s , de présent-r au Comité un document de t r a v a i l 
portant sur certaines questions r e l a t i v e s à l'organisation des travaux du Comité 
pendant sa session de I98I. Ce document expose les idées de ce groupe sur l a manière 
dont l e Comité pourrait sans retard aborder les principaux points de ses activités. 
Le texte de ce document est l e suivant : 

"1. Arrêtez" l a course aux armements et réaliser un désarmement authentique 
sont des objectifs majeurs de l a politique extérieure des Etats s o c i a l i s t e s . 
Les débats fructueux sur des questions de désarmement à l a trente-cinquième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies ont montré que ces eff o r t s 
sont approuvés par une majorité écrasante des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. Dans l a situation internationale sérieusement aggravée qui 
prévaut actuellement, une action résolue pour mettre en pratique les dispo
s i t i o n s du Document finaJ. de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée au désarmement représente une nécessité urgente. 
A l'heure actuelle, tout accord concret sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e 
désarmement aiirait des incidences favorables sur l a situation internationale 
dans son ensemble. Les problèmes r e l a t i f s à l a l i m i t a t i o n de l a course aux 
armements et au désarmement occupent légitimement l a place centrale dans l e s 
négociations menées dans des foirums internationaux, car leur solution s e r v i r a i t 
les intérêts de l'hixmanité tout entière. 

Le Comité du désarmement, en sa qualité de forum multilatéral unique de 
négociation sur l e désarmement, a un rôle p a r t i c u l i e r à jouer dans ce processus. 
Ses membres représentent tous l e s principaux groupes d'Etats, c'est-à-dire les 
Etats s o c i a l i s t e s , les Etats non alignés et neutres, a i n s i que les Etats o c c i 
dentaux. Quarante Etats participent à ses travaux, y compris tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires a i n s i que d'autres Etats ayant les plus puissants 
potentiels m i l i t a i r e s . Pratiquement tous les problèmes im.portants dont l a 
solution f a v o r i s e r a i t l a paix internationale et l a détente figurent à l'ordre 
du jour du Comàté. La session de I98I de c e l u i - c i sera sa dernière session 
complète avant l a session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarnenent qui doit se t e n i r en 1982. Une tâche 
importante en l'occurrence serait de consolider les résultats obtenus dans ce 
domaine au cours des récentes années et, en p a r t i c u l i e r , de mettre en oeuvre 
le s i n i t i a t i v e s proposées par les pays s o c i a l i s t e s à l a trente-cinquième session 
de l'Assemblée générale des Nations Unies. L'exajnen et l'approbation de ces 
propositions ont démontré leur caractère actuel. Ces propositions ont suscité 
une ample réaction pos i t i v e . La réalisation de progrès tangibles dans les 
négociations sur le s principales questions dont l e Comité du désarmement est 
s a i s i apporterait une contribution majeure à l a préparation de l a future session 
extraordinaire. 
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Par conséquent,^de l'avis,du Groupe de pays s o c i a l i s t e s , tous les Etats 
rafânbre&--dAir-€^i4é-'êfti--'€é-s^?m'effièrit devraient répondre à l'appel lancé dans sa 
résolution 35/152, E par l'Assemblée générale des Mations Unies, qui l e s a priés 
"d' i n t e n s i f i e r leurs efforts pour f a i r e aboutir les négociations en cours au sein 
du Comité du désarmement". Cette résolution recomiçande également que l e Comité 
"concentre ses efforts sxoc les questions de fond et l e s questions p r i o r i t a i r e s 
de son ordre du jour en vue de parvenir à des résultats tangibles". 

Ayant ces considérations présentes à l ' e s p r i t , l e Groupe d'Etats s o c i a l i s t e s 
demande instamment à tous les pays membres du Comité d'entamer sans délai des 
négociations concrètes et sérieuses. Le Comité ne devrait pas perdre de tem.ps 
sur des questions sans rapport avec son ordre du jour et qui sont délibérément 
injectées dans l e s débats a f i n de déto-orner l'attention des questions de fond. 
I l faudrait consacrer moins de temps à l'examen de questions de procédure et 
d'organisation. 

2. Les groupes .de t r a v a i l spéciaux sont considérés comme représentant, au sein 
du Comité du désarmement, l e mécanisme approprié pour mener des négociations 
concrètes. En s'acquittent de ses responsabilités, l e Comité devrait rétablir, 
dès l e début de sa session de 1981, des groupes de t r a v a i l spéciaux appropriés 
pour les questions figurant à son ordre du jour. Les quatre groupes de t r a v a i l 
spéciaux qui avaient été créés en 19B0, à savoir ceux concernant : 

- l e s armes radiologiques, 
- les armes chimiques, 
- l e s arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s Etats 

non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires, et 

- l e programme global de désarmement 
devraient poursuivre leirrs négociations sans délai. 

Dans l e ruême temps, a i n s i q u ' i l ressort des délibérations au Comité du 
désarmement, y compris au cours de sa session actuelle, de nombreux pays sont 
en faveur d'un examen plus sérieux de l a question du désarmement nucléaire et 
de l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial à cette f i n . De l ' a v i s des pays 
s o c i a l i s t e s , i l s erait opportun de créer un t e l groupe l e plus rapidement 
possible. Ses travaux devraient f a c i l i t e r un démarrage rapide des négociations 
en vue de mettre f i n à l a fa b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires et 
de réduire progressivement l e s stocks de ces armes jusqu'à leur destruction 
complète. Tous les Etats dotés d'armes nucléaires a i n s i que des non 
nucléaires devraient p a r t i c i p e r à ce t r a v a i l . 

Les pays s o c i a l i s t e s préconisent systématiquement pour l e Comité du désar
mement un rôle a c t i f dans l a solution des problèmes que pose l ' i n t e r d i c t i o n 
complète et générale des essais d'armes nucléaires et''ils appuient l a propo
s i t i o n visant à créer un groupe de t r a v a i l spécial sur cette question. 

Aux termes de l a résolution 35/156 G de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, l e Comité du désarmement est prié "d'engager sans tarder des 
consultations en vue de l'élaboration d'un accord international sur l a non-
implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas 
à l'heure actuelle". Dans ces conditions, l e s pays s o c i a l i s t e s estiment q u ' i l 
faudrait créer un groupe de t r a v a i l spécial, pour cette question également. 
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Les pays s o c i a l i s t e s pensent que l e Comité devrait continuer de s'intéresser 
attentivement à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n dos nouveaux types et systèmes 
d'armes de destruction massive. A ce'propos, les Etats socialistes'proposent de 
créer un groupe spécial d'experts sur ce problème et i l s sont prêts à étudier l a 
question du mandat de ce groupe, qui devrait s'inspirer de l ' o b j e c t i f général 
d'"dne i n t e r d i c t i o n de ces types et systèm.es d'armes. 

Désireux de vo i r assurer l'efficacité des travaux du Comité du désarmement,' 
l e Groupe' d'Etats s o c i a l i s t e s estime q u ' i l est peu souhaitable de l i e r l a création 
d'un groupe de t r a v a i l spécial à c e l l e d'un autre groupe du même genre. La prési
dence des groupes de t r a v a i l spéciaux devrait être assurée à tour de rôle, dans 
des conditions raisonnables, par le s chefs des délégations des divers pays, 

5, ' En outre, l e Groupe d'Etats s o c i a l i s t e s pense q u ' i l faudrait que l e Comité 
règle sans tarder, à l a session présentement en cours, l a question des inv i t a t i o n s 
à adresser à des Etats non membres du Comité. Les décisions à leur sujet devraient 
être prises cas par cas et conformément au règlement intérieur du Comité du 
désarmement, qui a été élaboré après des négociations approfondies et a f a i t l a 
preuve de ses mérites. 

En ce qui concerne l a d i s t r i b u t i n n de docuiflents émanant d'Etats non membres 
du Comité, i l faudrait continuer d'appliquer l e système qui a été mis au point en 
a v r i l dernier et appliqué par les présidents du Comité en j u i n , j u i l l e t et 
août I98O. 

En soumettant leurs considérations sur l'organisation des travaux du Comité 
du désarmement pendant sa session de 19 8 1 , les pays s o c i a l i s t e s partent du principe 
qu'à l'heure actuelle i l importe tout particulièrement de concentrer l e s efforts 
sur l a recherche sérieuse d'accords concrets r e l a t i f s aux principales questions 
figurant à l'ordre du jour du désarmement." 

Monsieur l e Président, à notre avis, ce document offre un excellent point de départ 
pour des travaux efficaces et fructueux du Comité du désarmement, sans ô ue so i t perdu 
beaucoup de temps à délibérer sur des questions secondaires. En conséquence, nous 
recommandons d'examiner ces propositions et de les prendre pour base de nos futures 
activités. Au cas o-ù i l serait nécessaire d'avoir un échange de vues et de fournir des 
explications plus détaillées, nous sommes . tout disposés à l e faire., 

M. VALICER (Australie) (traduit de l'anglais) : Mes premiers mots consisteront. 
Monsieur l e Président, à joindre ma voix à celles qui vous ont souhaité l a bienvenue à 
l a présidence de notre Com.ité pour l e mois, de février. De même que toutes les délé
gations dans cette s a l l e , l a délégation australienne connaît et apprécie les qualités 
personnelles et l a longue expérience que vous apportez à cette tâche d i f f i c i l e . Nous 
nous félicitons beaucoup de l a contribution que l a France, que vous représentez avec 
tant do maîtrise, apporte aux travaux du Comité du â.ésarmoment. 

Je voudrais également me joindre à mes collègues pour saluer l'arrivée au Comité 
des nouveatcc représentants de l'Egypte, du Pakistan, de l a Roumanie et du Zaïre. 
î-1a délégation se félicite de la, contribution personnelle qu'ils apporteront au Comité, 
Nous nous réjouissons à l'a perspective de poursuivre l a coopération étroite que nous 
avons eue avec leurs prédécesseurs. 
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Dans l e s observations que vous ал̂ ег formulées à l a séance d'ouverture de cette 
session de 1981, i l y a deux jours, vous avez appelé l'attention du Comité sur l e f a i t 
préoccupant que l a situation internationale n'est pas n c i l l e u r e qu'elle l'était i l y a 
douze mois. D'autres orateurs ont également mentionné, pour reprendre l e s paroles du 
distingué chef de l a délégation suédoise, "l'atmosphère lugubre où nous vivons et 
t r a v a i l l o n s " . La délégation australienne s'associe pleinement à l a conclusion à'laquelle 
d'autres que nous-mêmes ont abouti, à savoir que ces raisons font que l e t r a v a i l du 
Comité du désarmement est plus important que jamais. Nous ne devons pas permettre à l a 
situation mondiale de nous amener à désespérer ou à relâcher nos e f f o r t s . Tout en 
reconnaissant avec réalisme les l i m i t a t i o n s que l a si t u a t i o n internationale actuelle 
impose à ce que nous pouvons espérer f a i r e , nous devons en même temps nous sentir 
encouragés par l e f a i t que l e Comité du désarmement a - f a i t prouve, au coturs des étapes 
fi n a l e s de sa session de 1980, d'ime volonté do cnncentrer ses eff o r t s sur des questions 
pratiques plutôt que sur des polémiques stériles ou des arguties de procédure,-La 
.délégation australienne se félicite particulièrement des déclarations f a i t e s par 
d'autres délégations qui montrent qu'-elles souhaitent continuer, dans cette voie 
constructive. C'est là une approche pragmatique et réaliste, qui est%alement l a nôtre. 

L'année dernière a été une année d'anxiété pour l'humanité et nombre des sujets 
d'anxiété sont encore avec nous. L'occupation et l a répression m i l i t a i r e s d'un pays non 
aligné par une des' superpuissançe.s., qui ont jeté ime t e l l e ombre sur l'année 1980, se 
poursuivent. Do nouvelles menaces sont apparues pendant l'année dernière. La confiance 
internationale reste dans un état cri t i q u e et l'une des conséquences en est que. 
l'accord EL'̂ JJT I I n'a pas été ratifié. I l y a eu une nouvelle expansion des dépenses 
d'armement, du déploiement d'armes et des plans visant à développer plus avant l e s 
capacités m i l i t a i r e s . Cet état de choses est à l a f o i s une cause et une conséquence 
des tensions internationales. Les essais- d'armes nucléaires se sont aussi poursuivis. 
Pour éviter de donner l'impression d'attribuer tous l e s soucis aux Etats dotés d'armes 
nucléaires, nous devons aussi constater avec préoccupation, par exemple, q u ' i l existe 
toujours des pays disposant d'installations nucléaires qui n'ont pas encore adhéré au 
Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires ou qui dressent des obstacles aux 
mesures internationales de contrôle et de responsabilité qui. fourniraient des garanties 
contre l a dissémination des arm.es nucléaires. 

En partie pour ces raisons et en partie à cause de l a coïncidence de certains 
points figurant à l'ordre du jour du désarmement international, 1980 a été une année de 
réexamen ot d'éta'felissement d'inventaires. L'attention s'est concentrée sur le s progrès 
dans l a technologie des armements, qui ont paru être plus rapides que ceux des négo
ciations sur l'a l i m i t a t i o n des armements et.ont menacé ...de créer des •vulnérabil.i'tés 
nouvelles. E l l e s'est aussi concentrée sur l e double problème de l a prolifération 
nucléaire v e r t i c a l e et horizontale. E l l e a, une f o i s de plus, f a i t r e s s o r t i r l'importance 
des mesures efficaces de vérification en tant qu'élément essentiel des accords sur l a 
l i m i t a t i o n des armements. 

Cependant, n-algré ces inquiétudes et ces points d'interrogation, l e tableau en 1980 
n'a pas été uniformément sombre. Un accord imposant des l i m i t a t i o n s à l'emploi de 
certaines armes classiques a été même mené à bonne f i n dans cette v i l l o . L'édifice des 
accords- internationaux de désarmement bâti au cours de l a précédente décennie a survécu 
et i l y a eu en outre une large affinTiation de l'importance de ces accords existants. 
En regard de l'incapacité de l a deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-
prolifération à aplanir toutes les divergences dans son document f i n a l , i l faut placer 
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l a vigueur persistante de ce Traité, l a réaffirmation de l'engagement de ses parties 
et l'accroissement continu de leur nombre. I l a également été encourageant de v o i r que 
l e Comité du désarmement, institué par l'Assemblée générale des Rations Unies à sa 
session extraordinaire consacré au désarmement en tant qu'organisme multilatéral p r i n 
c i p a l do négociation sur l e désarmement, avait créé des mécanismes appropriés et avait 
commencé à concentrer ses efforts sur des questions pratiques, cor.ir.ie jamais encore tenté 
auparavant. 

La délégation australienne souhaite ardemiient que cette approche pratique s o i t 
poursuivie au cours de l a session actuelle. Nous sommes aussi déterminés de f a i r e tout 
ce qui est en notre pouvoir pour favoriser ce processus. Nous espérons q u ' i l y aura -
rapidement un accord sur notre programrae de t r a v a i l et sur les groupes de t r a v a i l , leurs 
mandats et leurs présidents, a f i n de permettre aux délégations de s'attaquer sans 
retard 3.-'JZ< questions de fond dont nous sommes s a i s i s . A cet égard, na délégation 
accueille avec sa t i s f a c t i o n et appixie l a proposition du distingué représentant de l'Inde 
selon laquelle les quatre groupes de t r a v a i l que nous avons créés l'année dernière 
devraient reprendre immédiatement leur t r a v a i l en vertu de leurs mandats antérieurs. 
Si desmembres estiKiaient nécessaire de réviser t e l s ou' t e l s do ces mandats, on pourrait 
discuter de cette révision et ensuite l'appliquer s i l e Comité parvient à un accord à 
ce sujet et l o r s q u ' i l l'aura f a i t , mais ce serait une erreur, à notre avis, que de 
permettre à des discussions de retarder l e conmiencement des travaiix de fond. 

Pour l ' A u s t r a l i e , deux questions de notre ordre du jour ont une importance primor
diale : c e l l e d'un traité ¿L'interdiction complète des essais nucléaires et c e l l e d'une 
convention sur les armes chimiques. Je voudrais dire quelques m.ots concernant l'une 
puis l'autre. 

L'engagement de l' A u s t r a l i e d'oeuvrer po\ir i n t e r d i r e à tout jamais toutes l e s 
explosions nucléaires expérimentales dans tous les railieux est bien connu et a été une 
f o i s do plus mis en évidence à l a trente-cinquièrae session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. Nous voyons dans un t e l traité l a mesure l e plus facilement réali
sable qui o f f r i r a i t à l a comunauté internationale des garanties efficaces et pratiques 
contre l e s dangers d'une poursuite des essais, contre une nouvelle expansion des 
arsenaux nucléaires existants et contre l'extension des annes nucléaires à d'autres pays. 
Nous accordons aussi beaucoup de valeur à l a contribution агг'ип t e l traité apporterait 
à une réduction des tensions régionales dans de nombreuses parties du monde, a i n s i 
qu'à ses nombroxix autres avantages. L'Australie estime q u ' i l s'agit là d'une tâche 
appropriée, et même urgente, dont l e Coinité devrait s'occuper. 

J'ai parlé dès l e début de l a nécessité de f a i r e preuve de réalisme et de sens 
pratique. Pour cette raison, l e Comité du désarmement ne saurait entreprendre son 
t r a v a i l ŝ or un traité d'interdiction des essais dans l e vide, sans teni r dûment compte 
des nouveau:: f a i t s pertinents qui se produisent a i l l e u r s . Je pense tout particuliè
rement aux négociations menées par t r o i s des Etats qui procèdent à des essais nucléaires. 
I l y a une déception universelle devant l a lenteur des progrès de ces négociations 
trilatérales. L'Australie n'attribue pas cotte situation à un manque de volonté- p o l i 
tique de l a part des t r o i s pays concernés. Au contraire, nous pensons que des problèmes 
d i f f i c i l e s et délicats restent encore à résoudre, surtout dans l e domaine de l a 
vérification, ' " - " 
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L'année dernière nous avons a c c u e i l l i avec s a t i s f a c t i o n l e rapport que les 
parties au2i négociations trilatérales ont présenté au Comité, les renseignements q u ' i l 
contenait et le progrès dont i l f a i s a i t état. 

îlovs avons aussi trouvé profits-bles l a discussion et les observations auxquelles 
ce rapport sur les négociations trilatérales a donné l i e u au Comité du désarmement. 
A notre avis, l a poursuite des négociations trilatérales n'exclut pas ion rôle pour l e 
Comité du désarmement. Comme d'autres orateurs l'ont f a i t remarquer, en p a r t i c u l i e r 
le distingu-é Ambassadeur du Nigeria, avec beaucoup d'éloquence, un traité d'inter
d i c t i o n complète des essais devrait bénéficier d'une large adhésion qui, espérons-nous, 
deviendra en f i n de compte universelle. Sinon, cet instrument ne saurait s e r v i r les 
f i n s dont j ' a i parlé plus haut. La voie vers un t e l traité passe incontestablement 
par l e Comité du désarmement. 'Nous croyons que l e Comité peut f a i r e oeuvre u t i l e en 
l'occurrence sans attendre l a conclusion des négociations trilatérales. Le Gi-oupe 
d'experts du Comité sur l a détection sismologique des essais nucléaires continue 
d'accomplir un t r a v a i l f o r t important qui doit être achevé avant qu'un traité d'inter
d i c t i o n complète des essais puisse entrer pleinement en vigueur, line autre tâche 
pratique consiste à examiner les arrangements administratifs et in s t i t u t i o n n e l s pour 
un'e vérification de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, comme l'Australie' l ' a proposé 
l'année dernière dans l e doc'-ument CD/95» De notre côté, nous a.ccueillerions avec 
faveur d'autres propositions pratiques concernant des tâches concrètes que l e Comité 
pourrait entreprendre au 'stade actuel. Nous rejetons' fermement l'opinion selon laquelle 
un t e l t r a v a i l pratique constituerait une diversion et aurait pour effet de d i r i g e r 
l ' attention du Comité sur des questions périphériques ou de l u i f a i r e négliger les 
problèmes essentiels. L'Australie ne se propose pas de détourner son attention des 
problèmes essentiels de l ' i n t e r d i c t i o n dès essais et nous ne pensons pas que d'autres 
membres du Comité le veui l l e n t davantage. 

Bien entendu, un t r a v a i l de ce genre ne peut se f a i r e sans l'assentiment des 
parties aux négociations trilatérales. C'est impossible dans un organisme qm. 
fonctionne par consensus. Et même s i c'était théoriquement possible en vertu de 
notre règlement intérie-ur, cela n'aurait aucun sens dans l a pratique. 

Nous aspirons à une si t u a t i o n où les parties aux: négociations trilatérales et l e 
Comité du désarmement joueraient des rôles compatibles, complémentaires et s'étayant 
mutuellement. 

L'autre question p r i o r i t a i r e est c e l l e d'une convention sur les armes chimiques. 
Là aussi, comme dans l e cas de l ' i n t e r d i c t i o n des essais, nous avons vxi besoin urgent 
de mesures efficaces. Tout retard, quelle qu'en s o i t la. raison, impliquerait des 
risques t e r r i b l e s pour l a communauté internationale et les ha.bitants de notre planète. 

Nous savons, d'api-ès les avis d'experts que nous avons entendus, que de nombreux 
pays.ont l e potentiel nécessaire pour fabriquer des armes chimiques. Nous avons 
connaissance d'informations - f o r t abondantes dans l a presse - sur l'existence de 
vastes arsenaux d'armes chimiques et sur l'entraînement de forces armées à leur 
emploi. Nous connaissons les -pressions que cela exerce sur d'autres pays pour les 
i n c i t e r à se doter à leur t o u r de nouvelles armes chimiques encore plus redoutables. 
Le seul espoir d'éviter l a course атдх armements chimiques qui menace à l'heure actuelle 
est de négocier et de mettre en viguein: une convention sur ces armes chimiques. 
TSne t e l l e convention, s i l'on veut qu'elle fournisse u n e sécurité de natm-e à 
dissuader un pays quel q u ' i l s o i t de se doter de ces armes, devrait comporter des 
dispositions f i a b l e s et convaincantes en matière de vérification. 
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I l est généralement reconnu que, l'année dernière, le t r a v a i l l e plus constructif 
du Comité du désaimeraent a été ce l u i effectué dans l e domaine des armes chimiques. 
Nous devons aujourd'hui construire sur cette hase. lia délégation se réjouit de l a 
perspective de contribuer activement aux activités du groupe de t r a v a i l de cette 
année. L'année dernière, sur l ' i n i t i a t i v e de l ' A u s t r a l i e , - l e Comité du désarmement a 
réservé quelques jours à des réunions officieuses en présence d'experts techniques. 
Le nombreuses délégations se sont félicitées des résultats de cette i n i t i a t i v e . 
Hier, au cours d'une réunion officieuse, l e distingué représentant des Pays-Bas a 
suggéré que de nouvelles réunions de ce genre se tiennent cette année. Je souhaite 
maintenant associer ma délégation à cette proposition et i n v i t e r l e Comité du 
désarmement à prévoir de t e l l e s réunions dans son programme. Comme l ' a suggéré l e 
représentant des Pays-Bas, nous pourrions chercher à p r o f i t e r de l a présence prévue 
à Genève du 2 au 4 a v r i l d'un certain nombre d'éminents experts des armes chimiques 
en provenance de nombreux pays en prévoyant que nos propres réunions se tiendraient 
immédiatement avant ou après ces dates. C'est гш sujet que nous pourrions examiner 
à notre prochaine réunion officieuse. I c i encore, nous exprimons notre reconnaissance 
pour l e rapport soumis l'année dernière par les Etats-Unis et l'Union soviétique sur 
leurs négociations bilatérales. Ce rapport était précieux, aussi bien intrinsèquement 
que pour l'aide q u ' i l a apportée au Comité du désarmement dans son propre examen des 
problèmes en jeu. 

Le Comité est s a i s i de plusieurs autres questions importantes à propos desquelles 
i l devrait être possible de réaliser cette année des progrès satisfaisants s i nous 
faisons preuve de sens pratique et de réalisme. 

Malgré sa moindre importance en tant que mesure de l i m i t a t i o n des armements, 
nous voyons nombre d'excellentes raisons pour rapprocher d'une conclusion, cette 
année, nos travaux r e l a t i f s à une convention sur les armes radiologiques. Le Comité 
est s a i s i sans équivoque aucune de cette question, qui nous offre une possibilité de 
démontrer notre capacité de négocier d'une m̂ anière pratique et rapide sur vme question 
qui présente certaines complications. 

Un projet de programme complet de désarmement doit être entièrement achevé avant 
l a deiixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement, qui se tiendra en mars de l'année prochaine. Pour respecter cette date 
l i m i t e , notre t r a v a i l devrait être presque terminé d ' i c i l a f i n de l a session actuelle 
du Comité. La délégation australienne souliaite \m programme réaliste présentant une 
utilité pratique en vue de f a c i l i t e r de futures négociations. Nous voulons éviter un 
programme qui i n c i t e r a i t à l a polémique ou s u s c i t e r a i t des espoirs peu réalistes. 

Les garanties de sécurité négatives pour des Etats non dotés d'armes nucléaires 
représentent un sujet important pour l a communauté internationale. Mais les débats 
du Comité du désarmement au cours des deirx dernières années ont f a i t r e s s o r t i r l a 
difficulté de trouver une formule générale répondant aux préoccupations de tous les 
pays. L'examen de cette question ne doit pas dégénérer en tentatives par t e l ou t e l 
groupe de chercher à améliorer sa position m i l i t a i r e par rapport à c e l l e d'autres 
groupes. I l serait peut-être plus u t i l e de rechercher un consensus incorporant 
différentes formulations qui refléteraient les différents domaines de préoccupation. 

I l y a d'autres points dans l'ordre du jour du désarmement international que nous 
ne devons pas perdre de vue. Par exemple, pour notre part, nous nous intéressons 
particulièrement à une cessation complète de l a f a b r i c a t i o n de matières nucléaires 
à des fi n s d'armement, comme indiqué dans notre document d'information CD/90. I l existe 
aussi des forums délibératifs et politiques deû s lesquels nous serions prêts à nous 
occuper de questions relevant de leur compétence. 
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Cependant, l'o.pproche actuelle de l ' A u s t r a l i e au Comité du désarmement est tout 
sicpleaent l a suivante : pas do polémiques, pce de déclarations politiques, r i e n 
qu'une tentative énergique et réaliste d'obtenir dos résultats. 

Le PpLESIDEirr (Prcnce) : Je remercie notre distingaé collLjue de l ' A u s t r a l i e de sa 
déclaration a i n s i que des paroles oinables q u ' i l n eues роггг la, précidonce. Je tiens 
aussi à-réparer une omission et à dire au dictingué représentant de l a République 
démocratique allemande eue je l e remercie aaissi роътг les paroles aimables cai'il a 
eues pour l a présidence. 

I I . R IJ'^H; (îchécoslovrqaie) (traduit do 1 ' ад";! ai s ) : Iionsieur l e Président, je 
voudrais, pour commencer, m'".ssocier au:: précédents orateurs et vous adresser, à vous 
le distíngale représentant de l a J:c.':.nce, Ir. bieiivenue au poste de haute responsabilité de 
Président du Comité du dcsrrmenent pour l e mois de février. Fous sommes convaincus que, 
sous votre direction, l e Conitc p£U?viendra à résoiidre à bref délai les question 
d'organisation indispensables et pourra entreprendre dès que possible des négociations 
de fond. 

Je voudrais, en même temps, e::primer l a s a t i s f a c t i o n de ma. délégation à , 
I I . 1 'iunba.ssadeux" Terrefe, de l'Ethiopie, qui a, a.ssuré le présidence en août 1980 et 
pendant l a période intérimaire et dont l e t r a v a i l a joué un rôle s i important pendant 
les stades f i n a l s de l a session ôxi Comité l'an dernier. 

Je vou.draÍD a,ussi p r o f i t e r de l'occasion pour adresser mes très chaleureuses 
salutations à nos nouveaux: collègues : I I . l'Ambassadeur I l o l i t z a , de l a Roumanie, 
I I . l'imbcssadeur El Reedy, de l'Egypte, I I . 1 '/mibassadour Alimad, du Palcistan et 
I I . l'Ambassadeur Adeito Ilzengeya, du Zaïre. Nous attendons l'occa.sion de pouvoir 
collaborer avec eux. Leur p a r t i c i p a t i o n nous aid.era certainement à f a i r e progresser 
nos travau::. 

Puis-je a.uosi adresser une cordiale bienvenue h I I . Ilartenson, qui est venu de 
IIe\; York pour assister агг débtit de l a session, à I I . 1'/лпЬаазаивиг Ja i p a l , Secrétaire de 
notre Comité, ains^. qu'à totis les aulres mt:.!bres du secrétari',t. 

Le climat qui caractérise actuellement les relations internationales est en général 
considéré comme préoccupant. Le premier sujet préoccupant est que l e processus du 
relâchement de l a tension internationale - l a tendance prédominante de l a décennie 
qui vient de s'achever - est remir. en rjuostion et que, ce qui est encore plus 
dangeretuc, des attaques directes sont même lancées contre ses fondements. La campagne 
actuelle menée contre l e relc-chemert de l a tension internationale n'est pas l e f a i t du 
hasard. On trouve dans l a politique actuellement suivie par les pays de l'OTAÎ! des 
preuves manifestée, ét^yéos per des documents, des eff o r t s entrepris par ces pays pour 
inverser à leur avantage les rapports d.e force qui se sont historiquement établis 
dans l e monde. Qii ' i l ne soit permis de rappeler l a décision prise en mai 1970 pcr 
le Conseil_de l'OTAIÎ concernant l'accroissement des budgets m i l i t a i r e s de ses membres 
d ' i c i l'an 2000, d.e même que leurs programmes d'armement de grande jpiortée: l a décision 
prise par ce même organe en décembre 1979 prévoyant cxie les arsenau;: déjà considé
rables en Europe devront être "complétés" per dos centaines de nouveaux: missiles 
nucléaires américains de mojí-enne portée dirigés contre l ' U R S S et d'autres pays 
européens de l a conujunauté socia,liste; l a directive По 59 du Président des Etci.ts-Unis 
piibliée l'an dernier, qui définit l a "nouvelle stratégie nucléaire" des Etats-Unis, 
ou encore 1 ' a j o-urnement de l a r a t i f i c a t i o n du Traité S/IT II, crui aurait pu devenir 
l'un des'obstacles les plus effica-ces à l a poursuite de l'accuiTiulation des types 
d'armes les plus coûteu:: et l e s plus destructeurs. Ces décisions, et de nombreuses 
atitrco encore, sont à l ' o r i g i n e des phénomènes négatifs constatés dans l'évolution 
dte l a situ a t i o n nondirle. Ces mesuires, et de nonbreuses autres encore, constituent 
des attaques directes contre l a p o l i t i q u e de coexistence pacifique d'Etats ayant des 
systèmes sociau:c différents. 
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Le proceEsuG du relâchement de la, tension interna,tionrle, dont l'influence 

favorable sur l'évolution des rapports entre tous les Etats du monde ne saurait f a i r e de 
doute, est sans conteste rais auJoг•lrd'hui à rude éprouve. liais tous сеш: qui réflé
chissent d'une façon réaliste voient parfaitement q u ' i l est de l'intérêt de tous de 
trouver les moyens de s o r t i r d'une situation internationale actuellement d i f f i c i l e pour 
poursuivre l a politicjue de relâchement de l a tension. 

Les pays de l a communauté s o c i a l i s t e , y compris l a Képublic]uo s o c i a l i s t e 
tchécoslovaque, ont -déployé dos efforts systématiques pour f a i r e progresser les négo
ciations concernant t o v . s les aspects du désarmement. Cela a,pparaît a,tissi clairement 
dans l e vaste programme a.dopté l'année d.ernicre à l a rétinien, à Vax'sovie, du Comité 
consultatif politicruo des Etats parties au Traité de Varsovie. La Déclaration de Varsovie 
contient un vaste- programme de propositions en faveur dxi renforcement de l a paix, de l a 
sécurité internationale et de I r réalisation do progrès tangibles dans l e domaine du 
désarmement. C'est un prograxime de paix, qu.i répond a,u:: intérêts vitaux de tous les 
Etats, et de toutes les nationc du monde. C'est en même temps une réponce à toutes 
les forces qui souhaiteraient que les négociations sur l e désarmement a,va.ncent en 
quelque sorte "au r a l e n t i " a f i n d.e différer leur propres décisions sur des mesures 
concrètes de désarmement jusqu'au moment où e l l e s pourront, comme e l l e s semblent 
manifestement l e croire, obtenir des avantages unilatéra,!!::. Ifa-is l a solution des 
problèmes rue posent l a ccssa.tion de l a course oxoz armements et l e désarmement e::ige 
dès à présent une coopération systématiqtie, réflécliie et constructive de-tous les 
participants, car l e danger d'une conflagration mondiale, dont tout retard en ce 
domaine rapproche l'échéance, croît suivant une progression géométrique. I l serait non 
seulement irresponsable, mais aussi extrêmement dangereux: d'ignorer l e dr^nger de guerre 
et de fermer les yeux sur l a nécessité de prendre des mesures énergiques pour l e 
prévenir. 

Notis semines convaincus qu'une étape importante dans l e sens d'une réduction des 
risques de guerre et du renforcement d.e l a confiance pourrait être marquée par une 
conférence aux l a détente m i l i t a i r e et le désarmement en Europe, proposition qui 
- comme l e montrent les délibérations de l a réunion à Iladrid dos participants à l a 
Conférence съгг l a sécurité et l a coopération en D,irope - bénéficie d'un appui qui ne 
cesse de s'élargir. La Conférence mondiale du désarmement devrait également exercer 
une influence dans l e même sens. Kous appuyons vigoureucenent l'idée selon laquelle 
cette conférence devrait être convocfuée aussitôt qu.o possible a,près l a deiucième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Hâtions Unies conséxcrée a.u désarmement. 

La Déclaration de Varsovie du Comité consultatif politique du Traité de Varsovie a 
souligné l'année dernière, entre axitres choses, l a nécessité urgente d'r,boutir à u n e 
conclusion satisfaisante des négociations en cours sur l e désarmement. Hous axcordons 
à cet égard une importance essentielle au t r a v a i l constructif de notre Comité. La 
République s o c i a l i s t e tchécoslovaque a, insisté à de nombreuses reprises et continuera, 
d'insister svjc l e f a i t q̂ ue l o Comité du désarmement doit s'acquitter activement de 
ses tâ,che3, en tant que p r i n c i p a l organe multila.téral de négocia.tion, a f i n d'élaborer 
des mesures concrètes en matière de cessation de l a course aux armements et de 
d.ésarmement. C'est précisément sous cet angle que поггс envisageons notre t r a v a i l алг 
Comité et nous coopérerons par tous les moyens constructifs avec les autres membres pour 
contribuer pleinement à l'accomplissement des tâclieo importantes confiées au Comité, 
dont l'urgence ne f a i t , à notre avis, аисгш doute. Nous sommes convaincus que l e 
Comité du désarmement dispose de totit ce q u ' i l faut pou.r t r a v a i l l e r effica.cement et 
a,vec succès. Ilous pensons que l a session de cotte année ne sera pas rendue plus ardue 
par de nouvelles tenta,tives de soulever des jproblèmes qui ne sauraient être résolus 
i c i et que l ' e s p r i t de réalisme et de coopération constructive prév-audra. dans cette 
s a l l e , surtout en ce qui concerne les questions d'organisation et de procédure. 
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Parmi l e s questions de politi q u e intcrnaticnale qui agitent l'opinion dans tous les 

coins de notre planète, l a première place revient cuic moyens de prévenir le déclenchement 
d'un c o n f l i t nucléaire. I l serait d i f f i c i l e d'énumérer tous l e s discours et d.éclarations 
de représentants d'uîta.ts ou groupes d'Etats qui considèrent l e s problèmes dudésar-
mement nucléaire comme l a tâche p r i o r i t a i r e de notre temps. 

La Hépublique s o c i a l i s t e tchécoclova.que, avec les ant:ces pays de la. communanté 
s o c i a l i s t e , appuie activement les propositions tendant à f a i r e démarrer rapidement 
les débats et négociations sur le désornement nucléaire, ilous considérons i c i comme 
parfcdtement logique l a condition selon laquelle tous les pays membres du Comité et, 
en prem.ier l i e u , t o v . s les membres permanents du Conseil de sécurité, devraient 
paxticiper a,ux négociations. Comme on l e sadt, les pays s o c i a l i s t e s ont présenté 
i c i ОЛ 1978 nne proposition concernant l'ouverture de négoci.atlons cvx l'arrêt de l a 
fab r i c a t i o n de tous les tjq)eG d'armes nucléaires et sur la. réduction graduelle de 
leurs ctochs juscju'à leur élimination complète (GI)/4), proposition qui a bénéficié de 
la, compréhension et d'un appiii croissa.nt de l'ensemble des pays. Nous estimons que l e 
moment est venu d'envisager l a création, dans l o cadre du comité, d'tm groupe de 
tra,vail qui entreprendrait sans délai des discussions sérieuses sur ce sujet. 

Une question non moins importante à notre avis est c e l l e de 1'interdiction 
générale et complète des essais d'armes nucléaires. I l ne f a i t pas de doute qu'un 
traité concernant cette question, dont l a concliision a, été proposée par l'Union 
ôviétiq̂ ue dès 1975» devrait contribuer sensiblement à r a l e n t i r l a course a,ux armements 
nucléaires et arrêter les perfectionnements des armes nucléaires. A cet égard, nous 
espérons que les participants aux négociations t r i p a r t i t o s , qui reclierclient une 
solution pratique à ce problème, déploieront un ma;:imum d'efforts et feront preuve 
de l a volonté politique et d.e l a persévérance nécessaires pour que ces négociations 
abotitissent ra,pidement à un i-ésultat sa t i s f a i s a n t . Nous considérons l a p a r t i c i p a t i o n 
active des cinq puissances nucléaires a,ux travciu: de ce groupe comme une condition 
indispensable au succès de ses travatu:, c'est-à-dire, à notre avis, à l'élaboration 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Tout en poursuivant les négo
ciations sur cette question, l e Comité et son groupe de t r a v a i l devraient u t i l i s e r 
3,U3si les nombreu.x: autres documents de base présentés jusqu'ici au Comité, y compris 
les résultats des xravaurc du Groupe spécial d'experts ncienti-'iques cliargé d'e::aminer 
des mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'cvénensnts sisminues. 

Parmi les a.utres questions importa,ntes exaxiinées par l e Comité du désarmement 
figure aussi l e renforcement des garanties de sécurité des pays non nucléaires. H est 
manifeste que lo groupe de t r a v a i l chargé d'étudier cette question doit poursuivre 
ses travau:: au sujet de l a teneur d'un traité inl-ornational r e l a t i f au renforcement 
des garanties de sécurité des paye non nucléaires. 

A cet égard, i l faudrait, à notre avis, prendre dûment en considération l a 
proposition selon laquelle, à t i t r e de première mesi.u'e en vue de l a conclusion d'un 
traité, le s cinq puissances nu.cléaires devraient f a i r e une déclaration solennelle 
appropriée, qui serait confirmée par l e Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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Les dix années écoulées depuis que l e Traité sur l a non-prolifération des 
armes nucléaires est entré en vigueur ont montré de façon convaincante que ce traité 
joue гш rôle c l e f dans l a prévention de toute nouvelle dissémination des armes 
nucléaires et contribue a i n s i à réduire l e risque d'un c o n f l i t nucléaire. L'obligation 
de s'opposer à une prolifération accrue des armes nucléaires est devenue une norme 
largement reconnue du droit international contemporain, sur laquelle les pays qui 
n'ont pas encore signé l e traité peuvent aussi compter. Tous les pays bénéficient de 
façon égale du renforcement du régime de non-prolifération et tous, en quelque région 
du monde qu'ils se trouvent, auraient quelque chose à perdre s i ce régime était 
a f f a i b l i . 

Les pays s o c i a l i s t e s , y compris l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque, 
insist e n t systématiquement et depuis longtemps sur l a nécessité urgente de prendre, 
des mesures radicales pour prévenir de nouvelles u t i l i s a t i o n s abusives des . ' 
réalisations de l a science et de l a technique et le gaspillage de ressources humaines 
et matérielles consacrées à l a mise au point et à l a fabrica t i o n de nouveaux types 
et de nouveaux systèmes d'armes de destruction massive. 

Conscients de notre responsabilité devant les générations futures, nous ne 
saurions accepter les arguments tendant à différer l a solution de cette question 
urgente. Nous estimons q u ' i l serait très u t i l e , pour étudier les possibilités de 
conclure des accords spécifiques p a r t i c u l i e r s , de créer un groupe d'experts faisant 
autorité qui s u i v r a i t et étudierait l'évolution en ce domaine. De même, i l 
conviendrait d'examiner sans tarder l e projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a fabrication, du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes à neutrons, ' 
dont l e Comité a été s a i s i par l'URSS et d'autres pays s o c i a l i s t e s . 

Le projet commun soviéto-américain de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
radiologiques constitue à nos yeux une base équilibrée pour 1'élaboration rapide 
d'un texte définitif. Nous sommes convaincus que cette question, e l l e aussi, 
devrait être traitée sans tarder et dans un esprit constructif et réaliste au sein 
du groupe de t r a v a i l créé pendant l a dernière session. 

Le groupe de t r a v a i l du Comité a examiné utilement l'année dernière, sous l a 
direction de M. l'Ambassadeur Okawa, l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et de l a destruction de 
leurs stocks. Nous estimons que s i l a volonté politique nécessaire prévaut, i l y 
aura suffisamment de possibilités d'élaborer un traité complet sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques, prévoyant l a création d'un système efficace de contrôle. -Mais cela 
exige que les négociations ne soient pas entravées par de nouvelles tentatives de 
créer des complications. A notre avis, les résultats des entretiens bilatéraux 
soviéto-américains sur 1'-élaboration d'un projet de. traité représentent'тше c o n t r i 
bution intéressante aux activités du groupe de t r a v a i l sur cette question, étant 
donné que l e rapport sur ces discussions qui a été présenté au Comité l'année 
dernière montre que de nouveaux progrès ont été réalisés. 

-.(- Î;-

La République s o c i a l i s t e tchécoslovaque accorde beaucoup d'attention à l a 
question de l'élaboration d'un programme global de désarmement; comme on l e s a i t , 
e l l e a présenté l'année dernière, au nom du groupe des pays s o c i a l i s t e s , une 
proposition concernant les principaux éléments d'un t e l programme. Nous pensons 
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que de nouvelles négociations au groupe de t r a v a i l compétent et au Comité sur cette 
question aboutiront à des résultats réalistes et u t i l e s et apporteront une c o n t r i 
bution fructueuse aux travaiix de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au décarmement. Nous sommes d'avis q u ' i l faut 
élaborer un programme suffisamment vaste pour englober toutes les orientations 
principales des négociations et tous les problèmes essentiels à résoudre. En même 
temps, ce programme devrait s'inscrire dans le cadre des efforts entrepris à 
l'échelle mondiale et constitiier un instrument acceptable et applicable pour tous 
les pays et dans tous les domaines et respectueux du principe de l'égalité et de 
l a sécurité égale. Enfin, i l devrait refléter toutes les réalités du stade actuel 
de l'évolution de l a situa t i o n , en évitent de f i x e r des objectifs peu réalistes. 
Ce programme devrait avoir pour résultat d'unir les efforts des Etats pour résoudre 
les problèmes dans un climat de coopération fructueuse et constructive. 

Nous entrons cette année dans l a deuxième décennie du désarmement. Et l a 
deuxième session extraordinaire de .l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement apparaît déjà à l'horizon. Toutes les nations et tous les pays 
épris de paix attendent de cette session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
résultats pratiques et des progrès concrets dans l e sens déterminant des ef f o r t s 
en faveur de l a cessation de l a course fiévreuse aux armements et du désarmement. 
L'importance des négociations entreprises cette année par notre Comité découle aussi 
du f a i t q u ' i l s'agit de l a dernière session complète du Comité avant l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

A notre avis, un des meilleurs moyens d'assurer l e succès de cette session 
f^onsiste, avant tout, à employer efficacement l e temps qui nous reste pour prendre 
des i n i t i a t i v e s et mener des négociations constructives au sein de notre Comité. 
Dans ce contexte, nous ne devons pas oublier l'idée de coopération internationale 
réfléchie et fructueuse contenue dans l a Déclaration des Nations Unies sur l a coopé
ration-internationale pour l e désarmement dont mon pays a pri s l ' i n i t i a t i v e à l a 
trente-quatrième session de l'Assemblée générale des'Nations Unies. 

En tant qu'Etat situé au coeur de l'Europe - continent qui recèle l a plus forte 
concentration de potentiel m i l i t a i r e et dont les nations ont connu les horreurs des 
guerres mondiales - l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque a toujours été et 
continue d'être prête à apporter une contribution effective à l a coopération i n t e r 
nationale dans l e domaine du désarmement. 

Je vous remercie, Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (France) : Je remercie Son Excellence l'Ambassadeur Rùzek pour sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues pour l a présidence. 

- M. PFEIFFER (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) : 
Monsieur l e Président, permettez-moi tout d'abord d'exprim.er l a grande s a t i s f a c t i o n 
qu'éprouve ma délégation devant votre accession à l a présidence de notre Comité. 
Je suis sûr que votre grande habileté diplomatique et votre profonde connaissance 
des questions r e l a t i v e s à l a l i m i t a t i o n des armements et au désarmement vous 
permettront de guider avec succès l e Comité dans cette étape importante de l a 
présente session. Je vous assure que ma délégation fera tout en son pouvoir pour 
vous aider dans votre tâche lourde de responsabilité. 
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Je voudrais p r o f i t e r de cette occasion pour remercier l e Président sortant, 
M. l'Ambassadeur d'Ethiopie Terrefe, qui, en menant à leur' f i n nos négociations 
l'année dernière, a f a i t preuve d'une grande patience et a adopté une appi'oche 
très prudente pour les d i f f i c i l e s problèmes qui se sont alors posés. Je l e 
féli'cite de cette réussite. 

C'est avec u n ' p l a i s i r p a r t i c u l i e r que je souhaite l a bienvenue dans notre 
Comité, au nom de ma délégation, à quatre nouveaux collègues, les distingués 
Ambassadeurs d'Egypte, du Pakistan, de l a Roumanie et du Zaïre. Je leur promets de 
maintenir l'excellente coopération qui a existé jusqu'ici entre ma délégation et 
leurs prédécesseurs re s p e c t i f s . 

Après sa restructuration, l e Comité du désarmement est entré ce т^о1з-с1 dans 
sa troisième année de négociation. En 1979, i l s'est occupé principalement de 
travaux préparatoires et d'organisation. L'un des résultats les plus importants 
de cette année a été l'adoption du decalogue des objectifs à long terme dans l e 
domaine du désarmement, qui f i x e l e cadre de l'activité du Comité. 

L'année dernière, les négociations de fond ont débuté р.?д? l a création de 
quatre groupes de t r a v a i l . I%lgré un climat international d i f f i c i l e qui n'a pas 
manqué d'exercer son influence sur les travaux du Comité, un effort commun a permis 
de mener à bonne f i n l a session de 1980. I l est v r a i que l'activité dos différents 
groupes de t r a v a i l a eu des résultats variables; on peut dire toutefois que chaque 
groupe a marqué des progrès qui ont permis de préciser' les points soumis à son 
examen. 

Ma délégation espère que ce t r a v a i l sera activement poursuivi et même 
sensiblement intensifié pendant l a session de cette année, liais nous savons quo 
ce ne sera pas f a c i l e . 

Un point reste évident pour ma délégation : les négociations sur l e désarmement 
ne peuvent être séparées de l a situation politique internationale. Ce serait une 
i l l u s i o n de croire que l'on puisse mener de t e l l e s négociations dans une tour . 
d'ivoire, sans teni r compte de ce qui se passe dans l e monde hors de notre s a l l e des 
séances. 

C'est pourquoi mon gouvernement espère sincèrement que les obstacles qui 
s'opposent à des progrès plus rapides dans nos négociations seront surmontés et 
qu'on n'en ajoutera pas d'autres. A ce sujet, i l s e rait très important que so i t 
entendu l'appel de l'Assemblée générale des Nations Unies contenu dans sa 
résolution 35/37 r e l a t i v e au r e t r a i t des troupes étrangères de l'Afghanistan. 

C'est précisément dans des circonstances internationales d i f f i c i l e s comme celle s 
que nous rencontrons aujourd'hui que l e Comité acquiert une importaince accrue dans 
le dialogue entre nations. Ma délégation est par conséquent d'avis que l e succès 
de l a session de cette année présente un intérêt p a r t i c u l i e r étant donné la. 
situation internationale actuelle. Pour répondre-à l'attente do l a communauté 
internationale, le Comité devrait concentrer son attention sur les problèmes q u ' i l 
a l e plus de chances de résoudre. 

Pour les mêmes raisons, nous devrions éviter un débat prolongé sur les-
questions d'organisation. ITous nous rappelons tous les difficultés que l e Comité 
a rencontrées l'année dernière avant que le t r a v a i l réel commence. ITon seulement 
ce débat a f a i t perdre un temps précieux aux groupes de t r a v a i l , mais i l a en outre 
donné à l a communauté internationale une idée fâcheuse de l a capacité du Comité 
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à s'acquitter de sa tâche. Les présidents des quatre groupes de t r a v a i l ont 
dirigé leurs travaux très sérieusement et avec beaucoup d'habileté, mais tout l e 
monde s'est rendu compte, à l a f i n de l a session dé l'année dernière, que l e temps 
disponible avait été trop court pour une discussion en profondeur - pour ne r i e n 
dire de l a négociation de Lextes, ce qui est après tout l a tâche réelle du Comité. 

lious devons v e i l l e r L ce qu'un t o i retax'd ne so reproduise pas. A cette f i n , 
je voudrais suggérer que les groupes de t r a v a i l se mettent 5. l'oemore immédia
tement, en se conformant aux; mandats établis on 19П0, a f i n qu'ils puissent 
reprendre les délibérations do l'année dernière et adopter des textes précis qui 
seraient soumis pour décision au Comité plJniex'. PcUi-allèlement au>c négociations 
en cours dans les groupes do t r a v a i l , l e Comité pourrait aborder en séance plénière 
toute question que certelnG de ses membres jugeraient importante. Sans préjuger 
du nombre f i n a l et des mandats respectifs des groupes de t r a v a i l , une t e l l e 
procédure permettrait d'entreprendre sans reta.rd les négociations do fond. 

Dans toutes les négociations, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du 
Comité, l a République fédérale d'Allemagne aura pour objectif de contribuer à l a 
paix et à l a sécurité, de rendre les rapports de forces m i l i t a i r e s stables et 
équilibrés, et d'établir dos lie n s de sécurité c o l l e c t i v e entre Etats dans toutes 
les parties du monde. 

Les négociations svœ l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement ne peuvent 
réussir que s i e l l e s sont orientées vers l a création d'un équilibre m i l i t a i r e stable 
et ne diminuent pas l a sécurité et l'indépendance des Etats à chaque étape du 
processus de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement. Ces négociations doivent 
être menées d'une manière réaliste et tendre à des résultats concrets et vérifiablos. 
I l faudrait mettre particulièrement l'accent sur les domaines où i l est possible 
de réaliser le plus rapidement dos accords e f f e c t i f s sous un contrôle international 
e f f i c a c e . 

La façon dont l e Gouvernement àe la. République fédérale conçoit les négociations 
sur l a l i m i t a t i o n des ax'mements et l e désarmement répond à ces exigences fonda
mentales. Le renforcement de l a confiance entro los Eta.ts, d'une part, et l a 
nécessité d'une vérification appropriée des accorde, d'autre part, sont les 
éléments essentiels de ce concept. C e l u i - c i vise à l a idealisation de mesures 
concrètes, équilibrées et vérifiables, qui renforcent le. confiance entre les Etats, 
limitent l a compétition en ma.tière d'armements par des accords précis et équilibrés 
de réduction et de l i m i t a t i o n , A notre avis, ces mesures contribueraient à créer 
une sit u a t i o n t e l l e q u ' i l deviendrait possible de libérer, pour l e développement 
économique et s o c i a l , des resso\irces jusqu'ici consacrées à des f i n s m i l i t a i r e s . 

L'un des aspects importants en matière de l i m i t a t i o n dos armements et de 
désarmement est l e processus SALT. Les résulta.ts équilibrés auxquels i l tend, 
en créant un rapport de forces nucléaires plus stable entre les puissances 
intéressées, seront d'une grande importance pour l e renforcement de l a paix et do 
l a séc\irité. C'est pourquoi l a République fédérale d'Allemagne a,' dès l e début, 
s u i v i avec grand intérêt les négociations SALT. 1-Ious nous félicitons des 
entretiens qui ont commencé à Genève l'année dernière,ontre les Etats-Unis et 
l'Union soviétique, sur l a l i m i t a t i o n des systèmes d'armes nucléaires de moyenne 
portée dans l e cadre du processus 3/iLT, et nous espérons q u ' i l sera possible 
d'obtenir des résulta.ts concrets dans des négociations ftitures sur l a base de l a 
parité et de l'égalité pour les deux partie s . 
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Mon Gouvernement -attache une grande importance aux p o u r p a r l e r s en cours à 
Vienne sur des réduct ions mutuel les et é q u i l i b r é e s des f o r c e s . Pour l e s f a c i l i t e r , 
l e s n é g o c i a t e u r s occ identaux ont proposé l a c o n c l u s i o n d 'un accord i n t é r i m a i r e 
comprenant un ensemble de mesures c o n j o i n t e s v i s a n t à g a r a n t i r l ' o b s e r v a t i o n d 'un 
t e l a c c o r d , à a s s u r e r une p l u s grande transparence des a c t i v i t é s m i l i t a i r e s et à 
r e n f o r c e r a i n s i l a conf iance i . u t u e l l e entre l e s E t a t s p a r t i e s aux n é g o c i a t i o n s . 
L 'Ouest a t t e n d encore de l ' E s t une réponse g l o b a l e , et en p a r t i c u l i e r une 
c o n t r i b u t i o n concrète pour résoudre l a q u e s t i o n des données. 

Les p a r t i c i p a n t s occ identaux aux n é g o c i a t i o n s s ' e f f o r c e n t d ' o b t e n i r un r a p p o r t 
p l u s s t a b l e des f o r c e s à un niveau p l u s b a s , en t a n t que moyen de r é a l i s e r une 
p a r i t é r é e l l e des f o r c e s armées par l a f i x a t i o n , sur l a base de données convenues, 
d 'un maximum g l o b a l commun pour chacune des deux p a r t i e s . 

La p o l i t i q u e que mon Gouvernement p o u r s u i t de concert avec nos a l l i é s correspond 
donc pleinement au paragraphe 82 du Document f i n a l de l a première s e s s i o n e x t r a 
o r d i n a i r e de l 'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Les débats sur l e s aspects m i l i t a i r e s d e - l a s é c u r i t é , a c t u e l l e m e n t en cours à 
l a réunion de IVbdrid q u i f a i t s u i t e à l a Conférence sur l a s é c u r i t é et l a coopé
r a t i o n en Europe, f o u r n i s s e n t l ' o c c a s i o n de donner une i m p u l s i o n n o u v e l l e aux 
e f f o r t s m u l t i l a t é r a u x v i s a n t à promouvoir l a l i m i t a t i o n des armements et à r e n f o r c e r 
a i n s i l a s é c u r i t é en Europe. 

Le processus de renforcement de l a conf iance commencé par l a Conférence 
d ' H e l s i n k i en 1975 <3oit ê t r e p o u r s u i v i et é l a r g i . A c e t t e f i n , i l f a u t mettre 
au p o i n t de n o u v e l l e s mesures p l u s e f f i c a c e s et d'une portée p l u s grande. Dans 
cet e s p r i t , mon Gouvernement appuie l a p r o p o s i t i o n présentée par l a d é l é g a t i o n 
f r a n ç a i s e à biàdrid, tendant à l ' a d o p t i o n , par l a réunion de №,drid, du m n d a t p r é c i s 
et s u b s t a n t i e l d'une conférence sur l e désarmement en Europe q u i se t i e n d r a i t dans 
l e cadre de l a Conférence sur l a s é c u r i t é e t l a coopérat ion en Europe. Ce mandat 
d e v r a i t i n d i q u e r clairem.ent que l ' o b j e c t i f de l a conférence en quest ion s e r a i t 
l ' a d o p t i o n de n o u v e l l e s mesures importantes du p o i n t de vue n - d l i t a i r e , c o n t r a i g n a n t e s , 
propres à r e n f o r c e r l a c o n f i a n c e , et a p p l i c a b l e s sur t o u t l e c o n t i n e n t européen. 

P e r m e t t e z - a o i de r e v e n i r aux n é g o c i a t i o n s qui do ivent a v o i r l i e u au s e i n du 
Comité. Je n ' e n t r e r a i pas maintenant dans des d é t a i l s au s u j e t des p r i o r i t é s que 
nous devr ions f i x e r pour l e s débats de c e t t e année. Je me b o r n e r a i à s o u l i g n e r 
-une f o i s de p l u s que, de l ' a v i s de mon Gouvernement, i l e s t d'une importance 
p r i m o r d i a l e que l e s groupes de t r a v a i l se mettent à l ' o e u v r e sans t a r d e r . lion 
seulement l e Comité a u r a i t p l u s de chances d ' ê t r e en mesure de soumettre un programme 
g l o b a l de désarmement à l a deuxième s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e de l 'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, mais i l p o u r r a i t a i n s i p o u r s u i v r e l e s n é g o c i a t i o n s sur 
une i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques , en se basant 
sur l e r a p p o r t de fond des deux p a r t i e s aux n é g o c i a t i o n s , l e s E t a t s - U n i s et l ' U n i o n 
s o v i é t i q u e . Dans ce domaine, une procédure f i a b l e de v é r i f i c a t i o n p a r a î t p a r t i c u 
l ièrement i n d i s p e n s a b l e . L'absence de toute procédure de v é r i f i c a t i o n concernant l e 
P r o t o c o l e de Genève de I925, q u i prohibe l ' e m p l o i dos armes b i o l o g i q u e s et ch imiques , 
a entra îné de longues d i s c u s s i o n s à l a s e s s i o n de l ' a n n é e dernière du Comité du 
désarmement et à l a Première Commission de l 'Assemblée générale des N a t i o n s U n i e s . 
C ' e s t pourquoi mon Gouvernement se f é l i c i t e de l a r é s o l u t i o n 35/l44 C, q u i p r i e le 
S e c r é t a i r e généra l de procéder à une enquête i m p a r t i a l e d ' é t a b l i s s e m e n t des f a i t s 
au s u j e t de v i o l a t i o n s a l l é g u é e s du P r o t o c o l e do Genève. 
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traité existent déjà et peuvent f a i r e l'objet de_̂  négociations. La proposition 
cpnmune des Etats-Unis et do l'URSS est en elle-même un atout dont le Comité 
devrait p r o f i t e r . 

Pour ce qui est des garanties de sécurité ncgati\'-os; пк. délégation estime que 
nous devrions nous efforcer de parvenir à des conclusions sur l a base des discussions 
approfondies qui ont eu l i e u ces doux derrières années. 

La présente session plénière sera l a dernière que tiendra l e Coniité avant l a 
deuxième session extranrdina.ire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
qui aura l i e u en 1982. Four pouvoir présenter des résultats substantiels à ce 
moment-là, i l faut que nous les obtenions naintenant. 

Ifous devions donc concentrer nos off or te sur let points où de te l s résultats 
peuvent être atte i n t s maintenant. Mon Gouvernement ost certain que s i nous 
appliquons les principes que je viens d'exposer, l e t r a v a i l du Comité en 1981 sera 
couronné de succès. 

Le PRESILEMT (йсапсе) ; Je remercie notre distingué collègue de l a République 
fédérale d'Allemagne do sa déclaration. Je le remercie aussi des mots aimables 
q u ' i l a eus pour l a présidence. 

Y a - t - i l d'autres délégations qui désirent prendre l a parole ? 

Compte tenu de l'heure, je pense q u ' i l serait raisonnable de remettre à cet 
après-midi l a réunion officieuse que nous avions décidé de te n i r aujourd'hui. 
Cette réunion serait consacrée à l a poursuite de discussions que nous avons 
commencées sur le projet d'ordre du jour, l e projet de programme de t r a v a i l , et 
nous pourrions aussi, s i nous en avons lo temps, commencer l'examen des demandes 
qui ont été présentées en vue de la p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres. 

Je suis informé du désir du Groupe des 21 de te n i r une séance de consultation. 
Compte tenu de l'heure, je pense que le Groupe pourrait se réunir dans cette s a l l e 
après cette séanc. plénière. 

A i n s i , nous nous réunissons cet après-midi en réunion officieuse s i l e Comité 
est d'accord. 

l a séance est levée à 12 h 20. 
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M. OKAWA (Japon) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je dois tout 
d'abord vous féliciter chaieiireusèment de votre accession à l a présidence du Comité 
pour l e mois de février, mais j ^ a i à vous féliciter tout aussi chaleureusement de l a 
manière extrêmement efficace dont vous avez dirigé nos débats de l a semaine dernière 
lorsqu'il s'est a j i d'examiner les questions de procédure qui doivent être réglées 
au début de l a session. Je suis sûr de n'être pas seul à considérer les résultats 
de notre première semaine de travail comme de bon augure pour l a suite de nos 
délibérations dans les semaines et les mois à venir. Permettez-moi d'exprimer l a 
reconnaissance de ma délégation "à l'égard de votre prédécesseur, M. Terrefe, 
Ambassadeur d'Ethiopie, en raison de l'important travail qu'il a accompli pour nous en 
août dernier, notamment en ce qui concerne l a question délicate que représentait 
l'adoption de notre rapport à l'Assemblée générale. 

Enfin, je tiens à me joindre aux orateurs qui m'ont précédé en souhaitant l a , 
bienvenue à M. El Reedy, Ambassadeur d'Egypte, M. Mansur Ahmad, Ambassadeur du 
Pakistan, M. 'Malita, Ambassadeur de Roumanie et M, Bagbeni, Ambassadeirr du Zaïre, tout 
en regrettant le départ de leurs prédécesseurs. 

Monsieur le Président, l e Japon n'a cessé de soutenir que l a réalisation du 
désarmement nucléaire est l a tâche l a plus urgente dans l e domaine du désarmement. 
Cependant, nous sommes d'avis que, pour progresser dans ce sens, l a seule méthode 
réaliste consiste à a l l e r pas a pas, à ajouter graduellement les unes aux autres, 
des mesures concrètes jugées véritablement possibles dans l a situation internationale 
actuelle. Ce faisant, nous ne devrons jamais perdre de vue l a nécessité de ne porter 
atteinte à l'équilibre de l a sécurité dans aucune région, pas plus qu'au système de 
sécurité internationale dans l e monde entier. I l va sans dire que c'est aux Etats 
dotés d'armes nucléaires qu'incombe l a responsabilité primord,iale de s'engager dans 
l a voie du désarmement nucléaire et que c'est à eux de prendre des mesures spécifiques 
pour freiner l a mise au point et l a fabrication d'armes nucléaires encore plus nombreuses 
Permettez-moi d'infoimier l e Comité que M. Masayoshi, ministre des affaires étrangères 
du Japon, dans l'exposé de politique extérieure qu'il a f a i t devant les membres de 
l a Diète l e 26 janvier I98I, a déclaré que "le Japon, nation éprise de paix et partie 
au Traité sur l a nonrprolifération des armes nucléaires, est résolu à jouer un plus 
grand rôle dans l a promotion du désarmement et, en particulier, du désarmement 
nucléaire". 

La promotion du désarmement nucléaire est aussi de l a plus haute importance pour 
préserver et renforcer le système institué par le Traité sur l a non-prolifération. 
Dans ce contexte, nous devons rappeler que, lors de l a deuxième Conférence d'examen 
de ce Traité, qui s'est tenue à Genève l'été dernier, presque tous les pays ont souligné 
l'urgente nécessité de s'entendre au sujet d'une interdiction complète des essais 
nucléaires - question en suspens qui figure à l'ordre du jour du Comité du désarmement 
depuis 1963 - ce qui marquerait un progrès réel vers l e désarmement nucléaire et le 
renforcement du régime de non-prolifération. Mon gouvernement demande instamment une 
fois de plus que les trois Etats qui ont entrepris des négociations tripartites sur 
l'interdiction complète des essais redoublent d'efforts pour conclure rapidement ces 
négociations. D'autre part, ma délégation demande aux distingués délégués qui siègent 
à cette table, et aux gouvernements qu'ils représentent, de faire en sorte que l a 
question d'une interdiction complète des essais soit examinée au cours de cette session, 
en tant que point de l'ordre du jour ayant l a priorité absolue. Partant de ces 
considérations, l e Gouvernement japonais espère fermement qu'un consensus pourra se 
réaliser dans cette salle - consensus auquel participeront les représentants de tous 
les Etats dotés d'armes nucléaires - pour entreprendre un examen de fond de ladite 
question à l a présente session du Comité, y compris notamment l'examen des aspects 
institutionnels et administratifs de l'échange international de données sismologiques 
envisagé et du système de vérification en général. ÎIa délégation espère que ce consensus 
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portera aussi sur l a méthode que suivra l e Comité pour l'examen des questions de fond, 
y compris l a possibilité de créer un groupe de travail comme organe subsidiaire du 
Comité du désarmement. I l va sans dire que les travaux qu'entreprendrait le .Comité, au 
sujet de l'interdiction cqmplète des essais seraient conduits d'une manière et dans,,, 
une mesure telles qu'ils constitueraient un complément, et non pas une atteinte, агдх 
négociations trilatérales en cours. 

L'adhésion ur.iverselle au Traité sur l a non-prolifération marquerait un nouveau 
renftorc'èment du régime de non-prolifération. On a annoncé récemment que le Gouvernement 
égyptien a décidé d'engager l a procédure de rat i f i c a t i o n de ce Traité. Le Gouvernement 
japonais se félicite de cette information et tient à rendre hommage au Gouvernement 
égyptien pour l a sagesse politique dont i l a f a i t preuve en adoptant cette décision, 
car l'adhésion de l'Egypte au Traité sur l a non-prolifération aurait l a plus haute 
importance dans l e cadre des efforts internationaux tendant à l'universalisation du 
Traité et à l a dénucléarisation de l a région du Hoyen-Orient. Mon gouvernement voudrait 
s a i s i r cette occasion pour inviter les deux Etats dotés d'armes nucléaires et les autres 
Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont restés jusqu'à présent à l'écart du régime 
de non-prolifération à suivre l'exemple décisif donné par l'Egypte dès qu'ils en. auront, 
l a possibilité. 

D'un point de vue plus général, l a tension internationale persiste à l a suite des 
confrontations régionales, conflits ou interventions militaires qui ont marqué ces 
dernières années. C'est là un f a i t regrettable. Cependant, dans l'intérêt de l a stabilité 
stratégique entre l'Est et l'Ouest et de l a promotion du désarmement nucléaire, i l 
importe de ne pas laisser s'enliser l e dialogue Est-Ouest en matière de désarmement et 
de limitation des armements, mais au contraire de l'encourager et de l'accélérer. C'est 
dans' ce sens que mon gouvernement tient à exprimer son ferme espoir que l'Union 
soviétique et les Eitats-Unis po\irsuivront leurs entretiens - ce qu'on appelle l e 
processus SALT - sur l a réduction des armes nucléaires stratégiques et sxir l a retenue 
réciproque dans le perfectionnement qualitatif sans f i n de ces armes. 

Les travaux du Comité du désarmement devront également progresser, et i l nous 
faudra donner suite aux résultats atteints lors de l a dernière session. Ma délégation 
se félicite que nous ayons pu créer l'année passée quatre groupes de travail spéciaux 
dont chacun a f a i t oeuvre u t i l e dans son domaine d'action. En conséquence, ma délégation 
demande que ces quatre groupes de t r a v a i l soient rétablis et reprennent l e u r s travaiox 
dès l e début de l a présente session, comme chacun d'eux l ' a recommandé l'année dernière 
dans son rapport au Comité. 

En particulier, ma délégation espère que l'on constituera sans retard un groupe de 
travail"spécial sur les armes chimiques qui pourra poursuivre et développer les travaux 
entrepris par son prédécesseur. Nous souhaiterions qu'un mandat plus p o s i t i f et plus 
précis l u i soit fixé par consensus, mais s i cela devait créer des difficultés, i l faudrait 
au moins que ce groupe de travail commence immédiatement ses travairx: avec un mandat 
identique à celui de l'année dernière, cependant que l'on procéderait séparément à des 
discussions en vue d'établir un nouveau mandat. lia délégation estime que cette manière 
de procéder serait l a plus pratique. I l va de soi que nous appuierions l a prolongation 
du Groupe de travail spécial sur le programme global dë désarmement, ainsi que l a 
création de deux autres groupes de travail, l'un pour les garanties de sécTirité 
négatives, l'autre pour les armes radiologiques, qui poursuivraient les travaux de lexirs 
prédécesseurs avec l e même mandat. J'appuie donc pleinement l a suggestion constructive 
qu'a faite l a semaine dernière à ce sujet M. l'Ambassadeur Venkateswaran, mon distingué 
collègue de l'Inde. Quant aux autres questions de désarmement <̂ и1 figurent à l'ordre du 
jour, nous nous réjouissons à l'idée que l e Comité va en povirsuivre-1 'examen à l a 
présente session. v 
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Etant donné que l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement va se t e n i r dès l'année prochaine, l a responsabilité qui pèse actuellement 
sur l e Comité du désarmement est encore plus lourde. Nos travaux ont débuté d'une 
manière très efficace sous votre direction éclairée, Monsieur l e Président, et ma 
délégation espère très sincèrement que nous l e s poursuivrons dans les mêmes conditions, 
sans consacrer trop de temps aux questions de procédure et en passant aussi rapidement 
que possible à l'examen des questions de fond. J ' a i l'heureuse impression que toutes 
les délégations qui sont réunies i c i partagent l e même sentiment et sont résolues à 
f a i r e avancer les travaux de l a présente session dans un véritable esprit de coopération 
internationale. 

Le PRESIDENT (France) : Je remercie l'Ambassadeur Okawa de sa déclaration et je l u i 
exprime en p a r t i c u l i e r toute ma reconnaissance pour l e s paroles s i amicales et s i 
aimables q u ' i l a eues pour l a présidence. 

M. MALITA (Roumanie) : Monsieur l e Président, je voudrais, au commencement de'mon 
intervention, vous remercier роги: les souhaits de bienvenue que'vous-même, a i n s i que 
nos collègues, m'avez adressés. J'aimerais vous assurer de mon désir l e plus sincère 
de continuer et développer au sein du Comité l a coopération établie déjà avec mes 
prédécesseurs. 

Permettez-moi d'exprimer ma s a t i s f a c t i o n d'entrer dans ce Comité au moment où l a 
présidence est assumée par l e représentant d'im grand pays qui encourage l a réflexion 
et l a recherche sur des problèmes vitaux de l'humanité, l e désarmement ayant une place 
de choix parmi ceux-ci. Votre s t y l e , empreint de flexibilité et de tact, révèle l e 
négociateur. Vous appartenez, Monsieur l e Président, à l a lignée des grands diplomates 
de l a France qui ont été animés par les sages conseils de Monsieur de Callières, écrits 
en 1716. 

C'était l u i qui d i s a i t que l e bon négociateur doit chercher avant tout l e succès à 
long terme, basé sur l a bonne f o i , devant considérer q u ' i l aura plus d'une a f f a i r e à 
t r a i t e r au cours de sa vie.. 

Ceci m'amène à souligner l e caractère de forum de négociation de notre Comité. 
Certes, l a diplomatie revêt un côté parlementaire avec sa belle rhétorique et son impact 
immédiat dans l e s mass media. Mais, à 1'encontre de beaucoup d'autres formes de 
coopération entre Etats, notre Comité se constitue comme un laboratoire à forger des 
solutions aux problèmes urgents et graves engendrés par l a course aixx armements. 

Cette tentative implique des vertus et des capacités propres à tout processus de 
négociation, à savoir l a persévérance, l'imagination dans l a recherche des formules, 
l'absence de polémique. A tout cela devra s'ajouter l e f a i t que nous sommes en présence 
d'une négociation multilatérale, qui suppose en plus l e respect de l'égalité, de l'équité 
et de l a démocratie, principes que l a session extraordinaire a incorporés d' a i l l e t i r s 
dans l a nouvelle structure du Comité. 

Cependant, Monsieur l e Président, i l ne faut pas perdre de vue un des facteurs de 
l a plus haute importance : l e temps. Car, à présent, personne ne saurait exprimer une 
sa t i s f a c t i o n au sujet *u rythme des négociations. S i l a première session a été dominée 
par l'élaboration du règlement intérieur et l a deirxième vouée à l'établissement du 
mécanisme de négociations par l a création des groupes de t r a v a i l - ce qui a p r i s beaucoup 
de temps - l a session que nous venons de commencer doit accélérer l e rythme de' ses 
travaux, a f i n qu'elle puisse s'accorder aux impératifs de l a v i e internationale. 

La délégation roumaine aimerait f a i r e connaître son opinion résolue stir l'urgence 
et l a nécessité de passer, sans plus tarder pour des raisons de procédure ou de toute 
autre natirre, à des négociations efficaces et authentiques, à l'examen e f f e c t i f des 
problèmes à l'ordre du jour. 

I l faut, à notre avis, tout f a i r e pour explorer les possibilités conduisant vers des 
solutions, pour a r r i v e r à des formules susceptibles de rémir un consensus. 
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Ce sont les intérêts généraux de ;L'humanité tout entière - t e l s q u ' i l s ont été mis 
en évidence par l'Assemblée générale à sa dernière session - qui nous imposent l a plus 
haute responsabilité. 

On invoque parfois l e s conditions plus ou moins favorables sous l e signe desquelles 
se déroulent l e s travaux de notre Comité, l a température de son milieu politique ambiant. 
A cet égard, je voudrais souligner l e f a i t que tous l e s processus qui caractérisent ou 
fonb partie de l a société contemporaine, ne font que plaider pour l'arrêta immédiat 
de l a course aux armements, dont l e s proportions ont dépassé de l o i n l e s l i m i t e s de 
l a raison. 

Tout d'abord, l e s systèmes actuels d'armes représentent une source d'insécurité. 
Leur quantité exorbitante', leur puissance de destruction qui l e s rendent capables 
d'anéantir l'humanité, tout l e matériel explosif qui f a i t de nous l e s détenteurs sans 
g l o i r e d'un record per capita qui dépasse de l o i n l e revenu national ou bien l a quantité 
de céréales par habitant, ne f a i t qu'engendrer et entretenir l a psychose de l'insécurité 
et de l'angoisse, tant des gouvernements que de l'opinion publique mondiale. 

Peut-on parler de sécurité tant que subsiste l e danger d'une conflagration qui 
peut survenir à tout moment, par une escalade non désirée, ou par erreur, par faux c a l c u l 
ou par accident ? 

Le progrès technique ne f a i t qu'accroître l a précision et l a rapidité des armes. 
I l diminue par l a même occasion l e temps de décision et l a marge de sécurité, de pai r 
avec toute l a suite d'erreurs techniques mentionnées par l'Ambassadeur du Mexique, 
S.E.M. Alfonso Garcia Robles. D'autres perfectionnements ont tendance à f a i r e 
accréditer l a possibilité d'une u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

Pour toutes ces raisons, l a délégation roumaine considère que nous nous trouvons 
en présence d'une menace,à.la sécuriié-.g'énérale, en présence de risques qui s'amplifient 
s i on t i e n t compte du f a i t que l a polit i q u e de force et de domination, de pression et 
de diktat, se f a i t encore se n t i r . 

Deuxièmement, l a course aux armements nuit à l'économie mondiale. Une analyse 
approfondie des diverses crises qui terrassent actuellement l o monde, t e l l e que l a 
cri s e de l'énergie, c e l l e des matières premières ou des finances, ne saurait ignorer 
les immenses dépenses vouées aux armements. 

I l y a beaucoup de pays où l'augmentation des dépenses m i l i t a i r e s dépasse c e l l e 
du revenu national. Les 500 m i l l i a r d s de dollars dévorés chaque année par l a course 
aux armements ne font qu'amplifier les c r i s e s , alimenter l'instabilité économique, 
contribuer au maintien et à l'aggravation du sous-développement. 

Comme l e rapport de 1978 Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
sur "Les conséquences économiques et sociales de l a course aux armemfcnts et des dépenses 
m i l i t a i r e s " l e relève, l e s sommes gigantesques dépensées pour les armements sont autant 
de ressources soustraites à l a solution des problèmes de l'humanité,idont l e dévelop
pement au premier chef. 

Troisièmement, l'augmentation et l e perfectionnement des armements nuisent profondément 
à l a v i e internationale, par l e maintien de l a mentalité de l a force. 
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Les systèmes d'armes existants offrent toujours leur service d'instruments à 
régler l e s l i t i g e s , soit par dos menaces, soit par des guerres ouvertes. La réduction 
des armements doxt suivre un cours parallèle à c e l u i de l'affermissement et du 
perfectionnement d^s instruments pacifiques que contient l a Cunarte des Nations Unies. 

Tous ces éléments, qu'ils soient d'ordre m i l i t a i r e , économique ou pol i t i q u e , ont 
engendré une forte prise de conscience de l a part des govornements ot parlements, 
associations professionnelles et mouvements sociaux, qui se prononcent pour un 
assainissement rapide des relations internationales, pour 1 'arret et l o renversement 
de l a course aux armements. 

Des références ont été f a i t e s quant à l'influence do certains éléments politiques 
ou événements extérieurs sur le s travaux de notre Comité. Je voudrais aborder l'autre 
côté du problème, à savoir l'influence quo l e Comité pourrait avoir pour contrecarrer 
l a mentalité de l a force, l a tentative de s'en ser v i r effectivement ou virtuellenont, 
mentalité engendrée par bon nombre d'institutions ot machines do guerre qui ont été 
mises au point. 

Toute bonne nouvelle que notre laboratoire sera en mesure de fournir, toute 
perspective de solution venant de sa part, ne fera quo f a c i l i t e r l a tâche des 
responsables politiques du mondo entier, inquiets devant l'accroissement de l'insécurité, 
les déficits et l ' i n f l a t i o n , a i n s i que devant l a c r i s e des ressources nécessaires au 
développement. 

Tout progrès de notre Comité sera d'autant plus apprécié par le s peuples du monde, 
résolus à défendre leur droit à l'existence, à l a v i e , à l a survie. 

A i n s i que l o Président de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie, Nicolao Ceausescu, 
soulignait récemment : 

"Notre pays m i l i t e r a toujours, infatigablement, pour l a réalisation du 
grand dessein du désarmement, nucléaire en premier l i e u . I l faut que le s 
admirables conquêtes de l a science et de l a technique modernes soient mises non 
pas au service de l a destruction et de l a guerre, mais à c e l u i du bien-être et du 
bonheur des peuples. I l faut que toutes l e s nations du monde s'élèvent avec 
détermination роггг l a défense du droit fondamental do l'homme - l e droit à l a v i e , 
à l a paix, à l'existence l i b r e . " 

Au f i l des négociations consacrées au désarmement, l a Roumanie a toujours attaché 
гяпе haute priorité au désarmement nucléaire, soulignant q u ' i l s'agit là du domaine qui 
réolame l e plus do mesures urgentes et approfondies. Cette position reste l a mené, 
d'autant plus que l'évolution de ces armements démontre amplement que seule 1егяг 
élimination totale constitue l a réponse définitive аглх problèmes de l a sécurité. 

Les conclusions du rapport du Groupe d'experts chargé d'effectuer une étude 
complète s i x r les armes nucléaires confèrent ггпо base solide à cette position en 
soг̂ lignant que "les armements nucléaires constituent l a menace l a plus grave pour l a 
séciirité internationale"(Doc. A/55/592, p. 166). 

Les résolutions de l a trente-cinquième session de l'Assemblée générale transmises 
au Comité et qui ont été amplement citées au cours de nos débats, sont autant d'obli
gations précises pour nous. 

C'est l a conviction l a plus sincère de ma délégation que l e Comité doit répondre 
à ces appels, répétés depuis l a création de l'Organisation des Nations Unies. 
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L'absence de négociations sin? l e s thèmes nucléaires ne saurait être justifiée en 
aucun forum de négociations sur l e désarmement. La délégation roumaine se prononce, par 
conséquent, en faveur du comnencement immédiat do négociations concrètes sux l e désar
mement nucléaire au sein du Comité. 

Los conditions nécessaires à cette f i n sont réunies. 

Premièrement, aux travaux du Comité prennent part tous l e s cinq Etats dotés d'armes 
nucléaires, a i n s i qu'iui certain nombre d'Etats qui ne possèdent pas de p a r e i l l e s armes. 

Deuxièmement, ces thèmes figurent déjà à l'ordre du jour du Comité et ont f a i t 
l'objet d'un nombre impressionnant de propositions concrètes, 

Qbroisièmement, l e s groupes de t r a v a i l se sont avérés être l e mécanisme propice à 
l'approche de thèmes bien définis. 

Voilà pourquoi ma délégation appuie résolument l a proposition visant l a création 
d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
l e désarmement nucléaire, qui devrait organiser des débats en vue d ' i d e n t i f i e r l e s 
problèmes à négocier et d'établir un programme concret de démarrage et do déroulement 
de pourparlers structurés à même de conduire à l a cessation de l a production des armes 
nucléaires et à leur mise hors l a l o i . 

Hous estimons que l e groupe de t r a v a i l chargé d'élaborer dos arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e reco\irs 
ou l a menace du recours aux armes nucléaires doit continuer son activité. Sur l a base des 
résultats obtenus l'année passée, l o Groupe doit concentrer son activité sur l'élaboration 
а'гяпе formule acceptable pour tous l e s Etats nucléaires, par laquelle ceux-ci assumeront 
l ' o b l i g a t i o n do ne jamais et en aucune circonstance u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des 
armes nucléaires, ou l a force en général, contre des Etats ne possédant pas de p a r e i l l e s 
armes. 

La délégation roumaine soutient aussi l a proposition des pays membres du Groupe 
des 21 et d'autres pays sur l a création d'un groupe de t r a v a i l chargé d'engager des négo
ciations de fond STir гш traité d'interdiction complète des essais nucléaires. 

Vu notre position de principe, pous prêtons aussi notre appui à l ' i n i t i a t i v e 
préoentée par S.E. 1'Anbassadeur de l a République démocratique allemande, 
M, Gerhard Herder, en vue de l a création d'un mécanisme pour l'élaboration d'un accord 
international concernant l a non-implantation d'armes nucléaires sгJr l e t e r r i t o i r e des 
Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle, 

Nous aimerions aussi soгдligner que sur l e thème du non-recours aux armes nucléaires, 
évoqué par l a délégation de l'Inde, et sux c e l u i de l'arrêt de l a production de matières 
f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s , auquel s'est référéela délégation de l ' A u s t r a l i e , l e 
Comité devrait être on mesirre de rapporter des progrès à l'Assemblée générale de cotte 
année. 

En tant que pays européens, l a Roumanie est profondément inqгu.étée par l a situation 
m i l i t a i r e dans cette région du monde qui détient 60 des arsenaux mondiaгдx, par l a pers
pective d'гn:îe nouvelle escalade des armements nucléaires sur l e continent. Nous formilons 
l e voeu que l a Réunion do Madrid décide l a convocation d'une conférence consacrée à 
l'accroissement de l a confiance et au désarmement en Europe, qui élaborerait des mesioros 
concrètes visant à arrêter l a course aux armements et à diminuer l e potentiel m i l i t a i r e 
existant sur l e continent. 

Certes, l e s questions du désarmement nucléaire ont f a i t l'objet de négociations dans 
d'autres forums et je me réfère aux négociations entre l'URSS et l e s Etats-Unis sur l a 
l i m i t a t i o n des armes stratégiques, connues sous l e nom de SALT. La Ног1тап1о a salué l a 
conclusion des accords SALT I I et nous exprimons l'espoir que ces accords seront ratifiés 
dans un proche avenir, représentant a i n s i un pas important, à même d'ouvrir l a voie à de 
nouvelles mesures visant l'arrêt e f f e c t i f de l a coгдrse aux armements nucléaires. 
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La concentration de nos efforts sur l e désarraenent nuclóaire ne s i g n i f i e 
niiLlenent q u ' i l faut négliger l'urgence des mesures visant l ' i n t e r d i c t i o n d'autres 
arnes de destruction nassive et,, en premier l i e u , c e l l e des arnes chimiques, 
La délégation roumaine est en faveur de l a continuation des efforts ayant comme but 
l'élaboration d'une convention internationale sur ce thème. L'activité pr o f i t a b l e 
qui s'est déroulée l'année passée dans l e cadre du Groupe de t r a v a i l sur les armes 
chimiques, a i n s i que les réunions officieuses avec p a r t i c i p a t i o n d'experts, 
représentent, à notre avis, une base permettant au Comité de passer h гше étape 
supérie\are, c e l l e des négociations pour l'élaboration du texte d'un accord i n t e r 
national эгдг иinterdiction complète et effective des armes chimiques. Cet élément 
qггalitatif doit être reflété dans l'activité du Groupe de travail,- l a сопс1г1з1оп des 
négociations soviéto-américaines зггг ce sujet pourrait contribuer dans гше large 
mesгдre à l a réalisation de cet ob j e c t i f . 

Tout conme pendant l a précédente session, nous entendons apporter notre c o n t r i 
bution constructive à l a mise au point du texte а'гт traité interdisant les armes 
radiologiques, sгlr l a base du projet commun présenté par les délégations de l'URSS 
et des Etats-Unis, a i n s i que des propositions avancées par d'autres Etats au согдгз 
des négociations antérie\u?es. 

I l est paradoxal que les progrès de l a science et de l a technique, qгii apportent 
tant de bie n f a i t s à l'̂ hгxmanité dans tous les domaines, représentent aussi гш élément 
moteгдr de la'coгn:se аггх armements, 

L.'utilisation de nouvelles découvertes en vue de l a production d'armes toгljours 
plus destructrices ne peut pas échapper à nos préoccupations pratiques. Au stade où 
nous en sommes рогдг ce qui est de l'étude de cette question, i l importe d'adopter 
гше -décision sxix l a manière dont nous allons continuer nos travaux. Etant donné ,1a 
spécificité technique du sujet, nous appuyons l a proposition de créer гш groupe spécial 
d'experts scientifiques ayant pour mandat d'é-tudier les problèmes engendré.s par les 
nouveaixx types d'armes et l a possibilité de сопс1гдге гш ou plгisieurs accords visant 
à prévenir, d'гшe r-ianière efficace, l ' u t i l i s a t i o n de l a science et de l a teclmique рогдг 
l a mise au point d'armes de destruction massive, 

La délégation гоглпаопе estime que jusqu'à l a сопс1гд51оп d^гш accord général s^xr 
ce thème, les Etats ayant l e potentiel technologique nécessaire devraient s'engager à 
prendre, sггr l e plan national, les mesгlres appropriées роггг empêcher que les résг̂ ltats 
de l a science et de l a technologie soient utilisés à des f i n s de destruction. 

Cette année, l'élaboration du programme global de désarmement, tâche qгli nous a 
été confiée par l'Organisation des Nations Unies, revêt un caractère гдrgent, vu les 
préparatifs en coгxrs роггг l a deгдxième session extraordinaire des Nations Unies consacrée 
au désaraiement, comme l ' a soгiligné à juste t i t r e S.E. 1 ̂ ЛmbassadeгIr du Nigeria, 
M. Olu Aderdji. Cette tâche répond au besoin pressant de formiiLer d̂ .гme manière 
concrète et contraignante гше stratégie et гш programme pratique de négociation ayant 
рогдг but de mobiliser les efforts de tous en faveгlr du désarmement général et complet • 
et, au premier chef, du désarmement nucléaire. L'introduction dans l e docгдment en 
plus de тевгдгее concrètes de désarmement, de dispositions susceptibles de contribгдer 
au raffermissement du rôle de l'Organisation, des Nations Unies dans l e domaine du 
désarmement et à l'accroissement de son efficacité dans l a coordination et l e contrôle 
des efforts entrepris dans divers fortAms de négociation représente, dans les 
conditions internationales actuelles, гш.objectif majeiir de notre activité. 

A ce stade de mon intervention je voudrais гезгдтег l a position de l a délégation 
гогдта1пе en ce qгдi concerne les diverses propositions avancées dans l e Comité, Nous 
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pensons que toutes les i n i t i a t i v e s correspondent aux intérêts réels d ' u t i l i s e r les 
instruments de t r a v a i l que sont censés être les groupes spéciaux. Encore f a u t - i l 
souligner qvie nos débats à ce sujet ne doivent pas retarder l e commencement immédiat 
de l'activité des quatre groupes qui ont fonctionné l'année passée. 

La création au p r o f i t de nos activités de structures subsidiaires f l e x i b l e s et 
pratiques, appelées à examiner des solutions ou à mettre à jour l e dossier de certains 
problèmes, ne saurait être érigée au rang des questions i n s t i t u t i o n n e l l e s et politiques 
comme cela a été parfois l e cas. Un forum de négociation comme l e nôtre doit procéder 
beaucoup plus librement dans l'approche des problèmes qui sont les siens. C'est en 
partant de ce principe que l a délégation roumaine entend soulever ultérieurement l a 
question du gel et de l a réduction des budgets m i l i t a i r e s . Nous attachons une impor
tance particulière à ce problème, qui est i n s c r i t dans l e decalogue du Comité, 
L'argument du "mûrissement" de certains sujets ne peut et ne doit nous décourager 
de l e s examiner; nous sommes convaincus que c'est l a négociation elle-même qui f a i t 
mûrir les sujets. 

J'aimerais aussi souligner qu'aux termes de l a "Déclaration faisant des années I98O 
l a deuxième Décennie du désarmement", adoptée par l a résolution 35/46 de l'Assemblée 
générale, " i l est essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les peuples 
du monde reconnaissent et comprennent les dangers inhérents à l a s i t u a t i o n mondiale 
actuelle en matière d'armements, a f i n de mobiliser l'opinion publique mondiale en 
faveur de l a cause de l a paix et du désarmement. Cela sera d'une importance capitale 
pour l e renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales, l e règlement 
équitable et pacifique des différends et des c o n f l i t s et l e désarmement e f f e c t i f . " 
A notre avis, l a manière dont l e Comité du désarmement pourrait contribuer à une 
l i a i s o n plus étroite avec l'opinion publique, par une meilleure information de c e l l e - c i 
sur l'activité du Comité, doit aussi f a i r e l'objet de nos préoccupations, La délé
gation roumaine a" l ' i n t e n t i o n d'avancer, l e moment venu, des propositions concrètes 
sur ce thème. 

Nous apprécions l' a m p l i f i c a t i o n du débat des hommes de science concernant l e 
désarmement, l a responsabilité objective et lucide q u ' i l s manifestent à l'égard des 
dangers engendrés par les armements et par les u t i l i s a t i o n s m i l i t a i r e s de l a science. 
Dans ce contexte, nous saluons l a création de l ' I n s t i t u t de recherche des Nations Unies 
sur l e désarmement et formulons l e voeu que l ' I n s t i t u t oriente ses travaux vers l es 
obje c t i f s majeurs t e l s qu'ils ont été définis dans les documents des Nations Unies, 
Au niveau des pays p e t i t s et moyens en développement on ressent l e besoin de recherches 
scientifiques à même d'appuyer effectivement l e s ef f o r t s de désarmement,' 

La-session du Comité du désarmement de cette année, comme l e soulignait l a 
distinguée représentante de l a Suède, S.E, Ibne Inga Thorsson, se déroule sous l e signe 
de l a deuxième session extraordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement, qui 
aura pour tâche d'évaluer publiquement nos résultats. S i ces résultats sont jugés 
in s u f f i s a n t s , i l est c l a i r que les raisons de cet état de choses, y compris les 
structiœes de t r a v a i l du Comité, po\rcraient f a i r e l'objet d'une analyse approfondie, 

La conclusion q u ' i l faut t i r e r de tout ceci est qu'en conformité avec l a réso
l u t i o n 55/152 J de l'Assemblée générale, notre Comité, en tant qu'organe unique m-ulti
latéral de négociations svx l e désarmement, doit jouer son rôle central dans les 
négociations de fond sur les questions p r i o r i t a i r e s du désarmement, en ajoutant ses 
efforts à ceux entrepris dans d'autres forums, 

Permettez-moiy en guise de conclusion à ces remarques l i m i n a i r e s , de soiiligner que 
tout retard dans l a solution des problèmes qui sont les nôtres nous conduirait à des 
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situations d'une complexité encore plus grande. Nous soiranes tous d'accord que dans 
les. phases primaires des systèmes modernes d'armes on aurait pu trouver des solutions 
beaucoup plus simples. Le temps ne f a c i l i t e pas l a tâche des négociateurs. C'est l a 
conviction l a plus sincère de ma délégation que nous ne sommes pas arrivés à des 
situations irréversibles. Voilà pourquoi e l l e n'épargnera aucun e f f o r t dans cette 
étape, en vue de contribuer à ce que nos négociations soient fructueuses et 
s i g n i f i c a t i v e s . 

Le PRESIDENT (France) s Je remercie l'Ambassadeur M a l i t a de sa déclaration et je 
Ivd. sxiis particulièrement reconnaissant des termes aimables et amicaux q u ' i l a eus à 
mon égard. Et je dois ajouter que j ' a i été particulièrement sensible à l a référence 
q u ' i l a f a i t e à M. de Callières, Malgré l e changement de temps, les préceptes contenus 
dans son ouvrage conservent sans aucun doute beaucoup de leur valeur, 

• M, McPHAIL (Canada)- : Monsieur l e Président, je voudrais ajouter ma. voix à c e l l e 
des autres qui ont déjà exprimé leur p l a i s i r à votre accession comme Président de 
ce Comité. La manière dont vous avez mené les discussions nous porte à croire que 
cette session du Comité du désarmement po\zrrait être plus productive qu'on n'aurait 
osé l'espérer. En même temps, ma délégation est encoirragée par l' a t t i t u d e générale 
qui s'est manifestée au sein de ce Comité po\ir compléter rapidement l'étude de l'ordre 
du jour. Nous estimons que l e rôle que vous avez joué dans ce processus a été 
essentiel et nous vous en félicitons, -

Je voudrais aussi m'associer à mes collègues en accueillant au sein du Comité 
les nouveaux représentants de l'Egypte, du Pakistan, du Zaïre et de l a Roumanie, 
Ma délégation est convaincue que les contributions personnelles de ces délégués 
aideront les délibérations de ce Comité. 

(L'orateur pours-uit en anglais) 

Monsieur l e Président, mon intervention d'aujourd'hiii sera brève. Je vais 
seulement passer rapidement en revue les perspectives qui, à notre avis, s'ouvrent 
cette année pour l a session du ComJLté, s i je suis amené à rappeler a i n s i l e rôle et 
les objectifs qui doivent être cexcx. du Comité au cours de cette session, ce n'est 
nullement dans l ' i n t e n t i o n de retracer l ' h i s t o i r e des délibérations passées du Comité 
du désarmement, n i de proposer des mesures nouvelles. S i je l e f a i s au stade actuel, 
en tenant compte des événements extérieircs qui influeront inévitablement sur nos 
travaux, c'est pour soiiligner que, selon mon Gouvernement, nous devons aborder nos 
travaux sous l'angle l e plus série\ix et l e plus pratique, et nous f i x e r des objec t i f s 
que nous pouvons réellement espérer atteindre. 

J'espère donc que l e Comité poursui-vra cette année ses trava\jx en s'inspirant 
des t r o i s considérations fondamentales suivantes s 

1) Dans l a période qui nous sépare de l a deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement nous devons avoir en vue ce qui est possible en tenant pleinement 
compte du f a i t que l e Comité du désarmement ne t r a v a i l l e pas dans l'abstraction, 
mais'au contraire q u ' i l subit l'influence de l'environnement international. 
Nous devons être sensibles à cette influence, et pour que nos travaux p-uissent 
progresser, i l faut que nos objectifs pour cette session et pour celles qui 
suivront soient exactement en harmonie avec cet environnement* 

2) Nous devons donc, en fixant ces o b j e c t i f s , nous l i m i t e r à des propositions 
réalistes portant sur des points où les perspectives d'accord sont grandes et 
où nous avons des chances raisonnables de parvenir à гш. consensus. Ce n'est qu'en 
enregistrant des progrès que nous pourrons espérer renforcer l a crédibilité du Comité, 
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3 ) A cet égard, j'estime particulièrement important que le Comité puisse f a i r e état 
de progrès dès maintenant. Nous nous félicitons de l'at t i t u d e souple et ouverte 
adoptée par de nombreuses délégations, soucieuses d'éviter les longues discussions 
sur des questions d'organisation et de procédure qui ont p r i s tant de temps lors 
de l a session de I98O. 

Ayant ces considérations présentes à l ' e s p r i t , je partage l'a v i s des orateurs qui 
ont demandé que les groupes de t r a v a i l se réunissent dès que possible; je suis aussi 
d'accord que ceux qui ont proposé l a reconstitution ou le maintien avec'le même mandat 
des quatre groupes de t r a v a i l créés l'an dernier en ce qui concerne les garanties de 
sécurité négatives, les armes chimiques, les armes radiologiques et le programme global 
de désarmement. S ' i l apparaissait finalement nécessaire ou souhaitable de leur conférer 
un nouveau mandat, l a question pourrait être examinée par l e Comité du désarmement en-
même temps que se dérouleraient les travaux de fond de ces groupes de t r a v a i l , et au' 
moment o-ù ces travaux montreraient qu'un cliangement est souhaitable. C'est là l e type 
d'approche souple et pratique qui convient à un organe de négociation comme le nôtre. 

Je voudrais maintenant f a i r e quelques prévisions quant aux résultats à attendre 
de ces groupes de t r a v a i l , s i , comme nous l'espérons, i l s peuvent se mettre'à l'oeuvre 
immédiatement : 

a) Groupes de t r a v a i l sur les armes chimiques et sur les armes radiologiques : 
Nous pensons que l a si t u a t i o n est favorable pour que ces groupes de - t r a v a i l 
marquent des progrès, à condition que les parties fassent preuve de 
réalisme. 

b) Programme global de désarmement ; l a tâche de ce Groupe de t r a v a i l concerne 
directement les préparatifs de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement; ce groupe devra t r a v a i l l e r de façon 
soutenue et rapide sans perdre de vue le programme de t r a v a i l défini par l a 
Commission du désarmement de l'Organisation des Nations Unies. 

c) Garanties de sécurité négatives : ce Groupe de t r a v a i l a joué un rôle délicat, 
mais u t i l e , en élucidant les problèmes et les diverg'ences en l a matière. 
Le moment est peut-être venu d'organiser une première consultation, hors du 
Groupe de t r a v a i l , auprès de ceux qui sont directement intéressés, a f i n de 
déterminer s i , et de quelle façon, de nouveaiix progrès sont possibles dans 
le cadre du Groupe. 

Quant au projet de création d'un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais, nous pensons que l'efficacité de tout groupe de t r a v a i l , pour cette question 
comme pour toute autre, dépend de l'adoption d'un mandat réaliste acceptable pour tous 
et notamment pour les pays les plus directement intéressés. C'est ce dont i l faudra 
t e n i r compte lors de nos délibérations consacrées à ce groupe de t r a v a i l , que nous 
voudrions vo i r créé dès que possible. liais je le répète, nous souhaitons que ce groupe 
de t r a v a i l s o i t efficace; et cela s i g n i f i e que toutes les parties doivent être prêtes à 
étudier l a question du mandat d'une façon sérieuse et réaliste. lion gouvernement est 
fermement convaincu que nous ne sommes pas i c i pour marquer des points dans -la 
discussion. 

En fonction de ces considérations, et de ces prévisions, que nous savons être celles 
de très nombreux autres membres d.u Comité, j'espère q u ' i l nous sera possible au cours de 
l a présente session de f a i r e progresser nos travaux d'une manière sérieuse et construc
t i v e , qtxenous enregistrerons des résultats concrets avant l a deuxième session 
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extraordinaire de 1982, et qu'enfin, grâce aux débats de fond des groupes de t r a v a i l , 
nous développerons les progrès amorcés l'an dernier pour f a i r e du Comité du désar
mement le véritable organe de négociation our l e désarmement, confoimément à sa 
vocation et à ce qu'en attend l o monde. 

Enfin, dans l ' e s p r i t des observations que je viens de f a i r e concernant l'intérêt 
que présentent nos travaux pour ceux qui sont généralement à l'extérieur du Comité, 
je voudrais dire ce qui s u i t . I l y a une semaine, nous avons vu se manifester 
l'intérêt des jeunes à l'occasion de l a présentation d'un l i v r e sur le désarmement 
écrit spécialement pour eux. Aujourd'hui, je voudrais appeler l'attention du Comité 
sur une autre manifestation d'intérêt certainement non moins important. J'ai l e 
p l a i s i r d'annoncer au Comité que nous avons 'dûment informé le Secrétaire que l a délé
gation canadienne compte parmi ses membres, dès aujourd'hui et pour les deux semaines 
à venir,, deux conseillers parlementaires : II. Charles Gaccia et Ы. Blaine Tliacker, 
qui représentent^ l e premier, l e p a r t i du gouvernement et le second, l'opposition 
o f f i c i e l l e au Parlement canadien, II. Caccia en p a r t i c u l i e r s'est occupé des questions 
de désarmement et de sécurité à l'Union interparlementaire et en tant que conseil l e r 
à l a Conférence de Iladrid. I l s sont i c i pour se f a m i l i a r i s e r avec les travaux du 
Comitéi i l s attendent avec intérêt l a discussion en séance plénière et se réjouissent 
à l'idée de pouvoir rencontre les membres d'autres délégations pour avoir avec eux des 
échanges de vues o f f i c i e u x sur les questions dont nous sommes s a i s i s . 

Le PBESIDENT (France) ; Je remercie Son Excellence, l'Ambassadeur IlcPhail de sa 
déclaration et je l u i exprime aussi toute ma reconnaissance pour les paroles s i 
aimables q u ' i l a eues à mon égard. Je s a i s i s cette occasion pour souhaiter l a bienvenue 
à M. Charles Caccia et à И. Blaine Thacker, et je leur souhaite un séjour intéressant 
parmi nous. 

M. PROKOFIEV (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
lyfonsieur l e Président, nous nous félicitons de v o i r à l a présidence du Comité l e 
représentant d'un pays qui a tant f a i t pour réduire les tensions en Europe et dans les 
autres parties du -londe, La délégation soviétique espère qu", grâce à votre expérience 
et à votre connaissance exceptionnelles des a f f a i r e s internationales, vous parviendrez 
en tant que Président' dans cette première phase des activités du Comité pour cette 
année, à donner à nos travaux communs un bon départ et à les marquer d'un caractère 
pratique et constructif. 

La session du Comité du désarmement qui commence est importante à maints égards. 
C'est en somme l a dernière session complète qui, selon l e calendrier des travaux, se 
tiendra avant l a deuxième ses'sion extraordinaire que l'Assemblée générale consacrera 
au désarmement en 1982. Cela impose à tous les E-tats membres du Comité une responsa
bilité particulière. C'est de leur volonté po l i t i q u e , de leur désir sincère de conclure 
des accords concrets en matière de désarmement, que dépend le jugement qui sera aporté, 
lors de l a session extraordinaire, sur les activités du Comité du désarmement. 

Le Comité s'est mis à l'oeuvre peu après l a reprise de l a réunion de Madrid qui a 
pour objectif l a conclusion d'accords dans l'intérêt de l a sécurité et de l a paix pour 
les peuples européens, accords qui permettraient en p a r t i c u l i e r de convoquer une confé
rence sur l a détente m i l i t a i r e et l e désarmement en Europe. Les négociations mul t i 
latérales sur l a réduction mutuelle des forces armées et des armements en Europe centrale 
se poursuivent à Vienne. ¥.ous pensons que les résultats p o s i t i f s des travaux auxquels 
procède l e Comité du désarmement, et le caractère constructif et pratique des négo
ciations qui s'y déroulent, pourraient contribuer aussi aux progrès des délibérations 
dans ces importantes instances internationales. 
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Je -voudïais signaler que c'est pendant que se t i e n t l a présente session du Comité 
du désarmement qu'anront l i e u l e 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union 
soviétique a i n s i que les congrès des autres pa r t i s communistes des pays s o c i a l i s t e s 
frères. Les pays s o c i a l i s t e s ont toujours joué et continueront de jouer un rôle 
constructif dans les principaux domaines d'activité de notre organe multilatéral de 
négociation dans l e règlement de l'ensemble des problèmes de désarmement. Dans l a 
,seule année 1980, les pays s o c i a l i s t e s ont à leur a c t i f : un vaste programme de mesures 
concrètes pour l e renforcement de l a paix et de l a détente présenté à l a réunion-
de mai du Comité consultatif politique des Etats parties au Traité de Varsovie; les 
propositions pratiques qui ont été élaborées à ce sujet en octobre 1980 lo r s de là 
réunion du Comité des ministres des af f a i r e s étrangères de ces mêmes pays; les 
i n i t i a t i v e s prises par l'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s à l a 
trente-cinquièm.e session de l'Assemblée générale des Nations Unies, au Comité du 
désarmement, et dans d'autres organes de négociation sur l e désarmement. 

• Les décisions 'que prendront l e 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union 
soviétique et les congrès des partis d'autres pays s o c i a l i s t e s , toujours très 
a t t e n t i f s à tout ce qui concerne l e renforcement de l a paix, l a détente et l a 
réduction du risque de guerre, apporteront sans aucun doute une nouvelle contribution 
à l a l u t t e que mènent les peuples pour f r e i n e r l a course aux armements. 

Comme chacun s a i t , l'TJnion soviétique n'a jamais cessé de considérer l e problème 
du désarmement, tant dans son ensemble que dans ses divers aspects, comme l e plus 
important de tous ceux qui se posent dans l a vie internationale moderne et q u ' i l 
faut résoudre sans retard. Dans l e m»essage q u ' i l a adressé au peuple soviétique à 
l'occasion du nouvel an, L.I. Brejnev a souligné ce qui suit : "Les obj e c t i f s de l a 
politique' extérieure de l'Union soviétique sont c l a i r s et nobles. Nous voulons l a 
paix pour tous l e s peuples. Notre attachement aux idéaux de liberté, de justice et 
de progrès est inébranlable. L'Union soviétique se prononce résolument pour l a 
détente, l e renforcement de l a coopération et oppose \m 'non' catégorique- à l a course 
aux armements,- aux. complications et aux c o n f l i t s qu'engendre l a politique impérialiste". 

Nous sommes profondément convaincus que l e monde peut parvenir à une véritable 
sécurité, non pas en perfectionnant sans cesse des engins de guerre qui deviennent de 
plus e n plus t e r r i b l e s et, en même temps de plus en plus coûteirx, mais bien en 
réduisant l a cadence et l'ampleur de l a course aux armements jusqu'à son arrêt complet. 
Considérant q u ' i l n'est pas de problème qu'on ne puisse résoudre par l a voie de 
négociations en tenant raisonnablement compte des intérêts réciproques, notre pays 
a f a i t en matière de désarmement des propositions concrètes, pratiquement réalisables. 
Dans l a seule période qui s'est écoulée depuis l a seconde guerre mondiale, l'URSS a 
présenté plus d'une centaine de propositions de ce genre, qui vont de l' a p p l i c a t i o n de 
diverses mesures - notamment pour in t e r d i r e les armes nucléaires, puis les armés 
thermonucléaires - jusqu'au désarmement général et complet. 

A l a trente-cinquième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, l a 
délégation soviétique a présenté, comme on s a i t , un vaste programme de mesures 
urgentes tendant à réduire l e risque de guerre. En -vue de rendre plus efficaces l es 
activités menées dans certains secteurs en faveur de l a paix et de l a sécurité des 
peuples, l'Union soviétique a présenté à l'Assemblée générale un mémorandum intitulé 
"Pour l a paix et l e désarmement, pour les garanties de sécurité internationale". 
Parmi les résolutions sur le désarmement, au nombre de plus d'une quarantaine, .qui ont 
été adoptées par l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session, les plus importantes 
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ont pour origine des propositions f a i t e s par l'Union soviétique et d'autres Etats 
s o c i a l i s t e s mus par l e souci d'assainir l e climat politique de l a planète et d'accentuer 
l e processus de l a détente. Les résultats ces travaux de l'Assemblée générale dans ce 
domaine montrent que l a grande majorité des Etats sont fermement décidés à m.ettre en 
bonne voie l e désarmement et à prendre sans retard des mesures, sinon très radicales, 
du moins concrètes, pour l'élimination des confrontations m i l i t a i r e s . L'opinion 
publique mondiale est de plus en plus persuadée que l a décennie 1980 sera marquée par 
des progrès réels dans l a l i m i t a t i o n de l a course ajxx armements, et surtout de l a 
course aux armements nucléaires. 

Voilà ce qui doit être f a i t sans retard, car comme le souligne l'Union soviétique 
dans l e mémorandum qu'elle a présenté à l a trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, l a course агях armements, dans certains domaines "est près 
d'atteindre l a l i m i t e au-delà de laquelle i l deviendrait impossible de l a fr e i n e r 
efficacement par des accords fondés sur un contrôle mutuel". I l s'agit là en premier 
l i e u du développement des armes stratégiques. Personne n'ignore que le succès du 
processus SALT est l a clé de l a sécurité internationale tout entière. Ce n'est 
Certainement pas par hasard que, dans l'une des résolutions adoptées à sa 
trente-cinquième session, l'Assemblée générale a lancé гш appel pressant роггс que 
le Traité SALT I I ne tarde pas à entrer en vigueur. Les Etats-Unis sont entièrement 
responsables du f a i t que ce traité n'est pas encore entré en vigueгn:. Les dispositions 
du Traité SALT I I portent згш les principaux aspects de l a sécurité de l'URSS et des 
Etats-Unis. Pour notre pays, on l ' a d i t maintes f o i s , toute approche qui avanta
gerait l'une des parties par rapport à l'autre serait absolument inacceptable. Dans 
le télégramme de félicitations q u ' i l a adressé à R. Reagan, nouveau Président des 
Etats-Unis, L.I. Brejnev a souligné que l'Union soviétique est en faveur du dévelop
pement p o s i t i f des relations entre l'URSS et les Etats-Unis, de l a coopération 
constructive des deгrx pays dans l e règlement des problèmes internationaiix actuels, 
ce qui, joint аш efforts de tous les Etats, contribuerait largement à assain i r l a 
situation'internationale et à renforcer l a paix. 

C'est par des i n i t i a t i v e s concrètes que l'Union soviétique montre son souci de 
dénouer les situations tendues dans diverses parties de notre planète. La commгшauté 
internationale a porté гш v i f intérêt et гше grande attention, notamment, ava 
nouvelles et importantes propositions concernant les moyens de maintenir l a paix et 
l a sécurité dans l a région du golfe Persique, que L.I. Brejnev a présentées au covxs 
de son récent séjoгlr en Inde. Ces propositions, qui prévoient l a conclusion d'un 
accord entre les pays de l a région, l'Union soviétique, les Etats-Unis, d'autres 
puissances occidentales, l a Chine, l e Japon et tous les Etats se déclarant intéressés 
en l'espèce, indiquent гше possibilité réelle d'établir dг̂ rablement l a paix dans 
1'гше des régions les plus explosives. 

I l va sans dire que l'état actuel des af f a i r e s internationales ne peut manquer 
de préoccuper tous сеггх qui ont à соегдг l a paix et l a sécurité des peuples. Les 
menées des forces du militarisme, de l'agression et de l'oppression menacent 
d'anéantir tous les Ьегдгеггх résultats qu'avait produit au cours de l a dernière 
décennie l e développement de l a compréhension mutuelle, de l a confiance et de l a 
coopération pacifique entre les peuples et les Etats. La course meгîrtrière avx 
armements, en se prolongeant, prend une аНглге de plus en plus inqггiétante. I l n'y a 
pas роггг l'humanité de tâche plus haute et plus noble que c e l l e qгIi consiste à 
arrêter ce processus, à prévenir гше catastrophe mondiale, à maintenir l a détente 
et à avancer sur l a voie du renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales, 
svx l a voie du désarmement. 
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A cet égard, i l no nous semble pas que ce so i t un rôle do second plan qu'est 
appelé à Jouer l o Comité du désarmement qui, dans les conditions actuelles, alors 
qu'a cessé de fonctionner l e mécanisme des négociations bilatérales et multilatérales 
sur l e désarmement, demeure un organe viable, représentatif et a c t i f dans ce domaine. 
Etant l'un des promoteurs de l a création de cet organe de négociations multilatérales, 
l'Union soviétique a soumis à l'examen du Comité du désarmement depuis q u ' i l existe 
diverses propositions de caractère général ou portant sur des points p a r t i c u l i e r s . 
ÎTombre de ces propositions ont servi de base à des accords multilatéraux qui ont 
suspendu l a course aux armements dans certains domaines. 

Cette année encore l a délégation soviétique, conjointement avec les délégations 
d'autres Etats, est résolue à coopérer activement à l'étude féconde des questions 
i n s c r i t o s à l'ordre du jour de l a présente session a f i n que l e Comité puisse réaliser 
le maximum de progrès possible. L'ordre du jour du Comité du désarmement, très 
chargé, comprend d'importantes questions t e l l e s que l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais d'armes nucléaires; l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, des armes radiolo
giques, de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive; l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire; l'élaboration d'un , 
programme global de désarmement; l e renforcement des garanties do sécurité pour les 
Etats non dotés d'armes nucléaires, etc. L'étudo de ces questions est plus ou moins 
avancée. Pour certaines, i l existe déjà dos bases suffisamment solides pour l a 
conclusion d'un accord; pour d'autres, les membres du Comité sont encore à l a recherche 
d'une approche, de sorte que les négociations n'ont pratiquement pas encore commencé. 
Nous nous rendons compte que toutes cos questions, très graves, portent sur de 
nombreux aspects de caractère po l i t i q u e , m i l i t a i r e ot technique, et qu'elles exigent 
par conséquent un examen détaillé et'approfondi. 

Dans un a r t i c l e récent publié dans l a revue "Kommounist", A. A. Gromyko, ministre 
des a f f a i r e s étrangères de l'URSS, s'exprime a i n s i : " S i quiconque découvre une 
possibilité dont l a réalisation f e r a i t entrevoir l a solution d'une certaine question 
dans ce domaine, i l l u i s u f f i t de dire 'Eurêka' ot l'Union soviétique accue i l l e r a 
favorablement cette idée ou cotte proposition, quel qu'on soit l'a.uteur. E l l e ne 
prétend nullement.avoir l e monopole de ces i n i t i a t i v e s . Tout Etat peut en prendre. 
I l l u i s u f f i t d'être animé de bonnes intentions". 

Malgré l'existence do difficultés considérables, qui sont d'ailleurs parfois créées 
a r t i f i c i e l l e m e n t , l a délégation soviétique estime, tout en restant réaliste, que 
s i les pays membres du Comité font preuve do bonne volonté et du désir do réussir 
i l sera possible d'accomplir des progrès sensibles dans notre t r a v a i l commun et do 
terminer l'examen de certaines questions par des accords précis. Pour cela, i l 
importo à notre avis do concentrer dès l e début nos efforts sur l e fond du problème, 
de ne pas les éparpiller sur des points secondaires ou môme sur des difficultés ima
ginaires sans aucun rapport avec notre ordre du jour. 

La délégation soviétique part de l'idée que, l'année dernière, lorsque toutes 
les puissances nucléaires ont participé aux séances du Comité, oc qui en élargissait 
l a composition, l e t e r r a i n a été dans l'ensemble bien préparé pour que l'on obtienne 
dos résultats pratiques à l a présente session du Comité du désarmement. Los réso
lutions de l a trente-cinquième session-do l'Assemblée générale des Nations Unies qui 
concernent directement notre organisme multilatéral de négociation ot qui l u i sont 
directement adressées, doivent jouer un rôle important. A cet égard, un bon exemple, 
nous a été donné en automne dernier par l a Conférence des Nations Unies sur 
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l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination. On sait que cotte conférence a eu pour résultat l'élaboration 
d'iuio convention générale et de protocolos appropriés y аппсзгез concernant des types 
d'armes classiques "exagérément cruels". 

Nous voudrions aussi rappeler q u ' i l existe dans les dossiers du Comité nombre 
de propositions précises que l'Union soviétique a présentées à différentes 'dates; 
naturellement, e l l e s gardent leur valeur et leur actualité. Et i l va sans dire que 
l a délégation soviétique est prête, comme toujours, à examiner avec toute l'attention 
voulue toutes autres i n i t i a t i v e s et propositions tendant à l'étude et à l a solution 
constructivos des problèmes dont nous sommes s a i s i s . 

Avant d'indiquer en détail notre position sur les divers points de l'ordre du 
jour, nous voudrions formuler dès aujourd'hui quelques observations générales à ce sujet. 
Considérant que l a cotirse aux armements constitue l a plus grande menace à l a paix, 
l'Union soviétique, conjointement avec d'autres Etats s o c i a l i s t e s , a présenté en 
février 1979 des propositions concernant des négociations sur l'arrêt de l a fabrication 
des armos nucléaires et sur l a réduction graduelle de lotirs stocks jusqu'à leur 
élimination complète (CD/4). Or, en raison do l'a t t i t u d e obstructionniste de certains 
Etats, ces négociations n'ont pas encore commencé. On ne peut manquer de rappeler en 
l'occurrence que l'Assemblée générale des Nations Unies a demandé que des négociations 
aient l i e u à ce sujet tant dans une résolution intitulée "Armes nucléaires sous tous 
les aspects", adoptée à l a trente-quatrième session, que dans une résolution adoptée 
à sa trente-cinquième session, où e l l e recommande notamment de créer un groupe de 
t r a v a i l spécial pour examiner ce problème. La délégation soviétique exprime l'espoir 
qu'au cours de l a session actuelle, cette a f f a i r e ne restera pas au point mort et que 
seront entreprises des négociations sur l e désarmement nucléaire, au cours desquelles 
on pourra t e n i r compte dos différentes opinions exprimées à ce sujet au paragraphe 50 
du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement. 

A notre aviSj certains progrès sont possibles sur l a questiondu renforcement 
dos garanties de sécurité à donner aux Etats non dotée d'arm̂ -s nucléaires. Comme 
par l e passé, l a délégation soviétique est favorable à l a conclusion d'une convention 
multilatérale dans ce domaine, tout en reconnaissant q u ' i l serait possible, à t i t r e 
de mesure provisoire, do f a i r e f i g u r e r un accord à ce sujet dans une résolution du 
Conseil de sécurité. On sait qu'une t e l l e approche apparaît dans une résolution de 
l a trente-cinquième session do l'Assemblée générale des Nations Unies. Nous sommes 
bien entendu tout prêts à coopérer activement avec d'autres Etats à l a recherche 
d'une formule de garantie accepta-ble pour tous. 

I l convient de rappeler à со sujet que l'Union soviétique a maintes f o i s déclaré 
qu'elle n'aura jamais recours aux armos nucléaires contre des Etats qui renoncent 
à enfabriquer ou à s'enpeocurcr et qui n'en possèdent pas sur leur t e r r i t o i r e . 

Dans l e contexte général du désarmement nucléaire, l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
générale des essais d'armes nucléaires est une question particulièrement urgente. 
L'Union soviétique a constamment demandé que l e Comité du désarmement joue un rôle 
a c t i f pour résoudre со problème d'actualité. A notre avis, i l serait opportun, 
compte tenu do l a résolution bien connue de l a trente-cinquième session d¿ l'Assemblée 
générale des Nations Unies, de créer un groupe do t r a v a i l spécial dont l'activité 
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pourrait être fructueuse à condition que toutes los puissances nucléaires y p a r t i 
cipent. Nous pensons quo ce groupe devrait examiner l e problème des essais nucléairos 
sous tous ses aspects on vue do l a conclusion au plus tôt d'iin traité sur l ' i n t e r 
d i c t i o n générale et complète dos essais d'armos nucléaires, traité auquel seraient 
parties toutes les puissances nucléaires. D'autre part, notre pays attache beaucoup 
d'importance aux négociations trilatérales sur cette question ot se montre prêt à 
coopérer par tous los moyens à leur succès. Nous estimons que l'examen do ce problème 
dans l e cadre du Comité du désarmement ne doit pas compliquer le procossus des négo
ciations trilatérales. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté 
une résolution dans laquelle e l l e prie l e Comité du désarmement d'engager sans tarder 
des consultations en vue de l'élaboration d'un accord international sur l a non-
implantation' d 'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e dos Etats où i l n ' y on a pas à l'heure 
actuelle. Cette question est d'une actualité particulière en ce moment où i l existe 
un danger réel de diff u s i o n dos armes nucléaires sur l a surface du globe terr e s t r e . 
Notre Comité peut jouer un rôle important dans l'élaboration do mesures propres à 
arrêter l a prolifération des armes nucléaires de t o i ou t e l type. Nous avons proposé 
d'inscrire cette question à l'ordre du jour de l a présente session du Comité. 

La délégation soviétique a l' i n t e n t i o n d'intervenir activement on favour de 
l ' i n t e r d i c t i o n do nouveaux types et systèmes d'armos do destruction massive d'une 
façon générale. La position do principe do l'URSS à l'égard de ce problème est logique 
ot reste inchangée : nous sommes on faveur de l a conclusion d'un accord global, mais 
nous n'en sommes pas moins prêts à négocier sur l ' i n t e r d i c t i o n de certains nouveaiix 
types et systèmes d'armes de destruction massive. Compte tenu des opinions exprimées 
par différents pays, i l serait u t i l o de créer dans l e cadre du Comité un groupe 
spécial d'experts avec un mandat approprié. 

En ce qui concerne l'-un dos nouveaux types d'armes do destruction massive, les 
armes radiologiques, i l est indispensable que nous nous attachions à élaborer et 
à préparer à l a signature un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n dos armes radiologiques, 
comme nous y i n v i t e l'une dos résolutions d ĵ l a tronte-cinquièmo session de 
l'Assemblée générale. Comme bases solides pour jrésoudre ce problème, i l existe les 
éléments essentiels d'xm traité interdisant l a mise au point, l a fa b r i c a t i o n , l o 
stockage et l ' u t i l i s a t i o n dos armps radiologiques, a i n s i que les observations et 
propositions présentées par différentes délégations on 1979 ot 198O. Nous demandons 
instamment qu'on ne romotto pas indifiniment à plus tard l a conclusion d'im traité sirtr 
les armes radiologiques. 

La délégation de l'Union soviétique voudrait appeler l ' a t t e n t i o n sur les 
tentatives visant à reprendre les projets r e l a t i f s à l a f a b r i c a t i o n d'armes à neutrons 
et à leur déploiement sur le t e r r i t o i r e des pays d'Europe occidentale. Ces tentatives 
no peuvent manquer d'inquiéter ot de préoccuper vivement l a commiuiauté mondiale. 
A ce sujet, nous voudrions rappeler que, conjointement avec d'autres pays s o c i a l i s t e s , 
l'Union soviétique a présenté on mars 197S 'LUI projet de convention internationale 
interdisant l a f a b r i c a t i o n , l e stockage, l o déploiement et l ' u t i l i s a t i o n dos armes 
nucléairos à neutrons, qui à nouvea..u menacent de plus en plus d'apparaître dans les 
arsenaux des Etats. 

Comme par l e passé, l'Union soviétique se prononce en faveur de l ' i n t e r d i c t i o n 
dos armes nucléaires au moyen d'un traité do portée internationale. 
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Un grand t r a v a i l attend l e Comité dans l e domaine de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. L'année dernière, le Groupe de t r a v a i l a réalisé quelques progrès mais, 
son rapport montre que toutes les questiors n'ont pas été examinées comme i l convenait, 
faute de temps. I l ser a i t opportun de prolonger les activités de ce groupe de t r a v a i l 
qui pourrait concentrer ses efforts sur les points où s'est déjà manifesté гше conver
gence générale d'opinions. Nous pensons que dans l'examen des problèmes r e l a t i f s аггх 
armes chimiques, i l sera tenu compte de l'appel qu'a lancé l'Assemblée générale des 
Nations Unies рогпг que s o i t élaboré l e plus rapidement possible l e texte d'гшe 
convention internationale sг̂ r l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication 
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur 1еггг destruction. 

Nous voudrions aussi rappeler que l a question а'гш programme global de désarmement 
est i n s c r i t e à l'ordre du joгJr du Comité. La délégation soviétique qгIi attache ime 
grande importance à l'élaboration de ce programme, estime que cette question poгlrrait 
utilement être examinée par гш groupe de t r a v a i l , conformément à гше pratique q u i 
s'est justifiée. 

Telles sont les quelques considérations, concernant гш certain nombre des points 
de l'ordre du оогп? et l'organisation des travaгix du Comité, que notre délégation 
voulait exposer au coгirs du débat général. 

Le Comité du désarmement, qгu. a maintenant repris ses travaгlx, occupe гше place 
particulière parmi les потЬгегдх organismes de négociation sin? l e désarmement; les 
puissances nucléaires et les Etats dotés du plus grand potentiel m i l i t a i r e y participent 
tous. L'ordre du ¿our du Comité embrasse l a gamme l a plus large des problèmes de 
désarmement. Comme les années précédentes, l a coшшгшauté internationale sгlivra c e r t a i 
nement ses travaux avec гше attention soutenue et avec de grands espoirs. Notre tâche 
соттгше consiste à ne pas décevoir les peuples du monde qui attendent des progrès réels 
vers l a l i m i t a t i o n de l a coгдrse аглх armements et le désarmement. 

En ce qгli concerne l a délégation soviétique, e l l e est prête à part i c i p e r avec 
toutes les délégations à des négociations sérieuses et à des travaiix constructifs a f i n 
que l e Comité du désarmement se montre à l a hauteгдr de ses nobles et importantes 
obligations. 

Le PRESIDENT (France) s Je remercie l e distingué représentant de l'Union soviétique 
de sa déclaration et je l u i suis également reconnaissant des paroles aimables q u ' i l a 
eues pour l a présidence. 

M. VRHUNEG (Yoiigoslavie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
permettez-moi de vous adresser mes très sincères félicitations роги? votre accession à 
l a présidence du Comité du désarmement. Vous représentez гш pays avec lequel l a 
Yoгlgoslavie a de tout temps entretenu d'excellentes et amicales relations et qui est 
connu роггг ses i n i t i a t i v e s dans l e domaine i c i examiné. Le 'rôle du Président dans les 
travaгlx in t e n s i f s qui attendent l e Comité est grand et important. Nous sommes certains 
que votre habileté et votre expérience bien connues de diplomate nous permettront 
d'atteindre de bons résultats. 

Je voudrais aussi exprimer ma reconnaissance au représentant de l'Ethiopie, pays 
ami, -povûc les travaгIX q u ' i l a su mener à bien en tant que Président de notre Comité. 

Je s a i s i s cette occasion pour saluer nos поиуеагох collègues, les représentants de 
l'Egypte, du Zaïre, du Pakistan et de l a Roumanie, et je forme des v o e x a c рогпг qu'ils 
réussissent dans levix tâche. 
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Monsieur l e Président, personne aujotird'hui ne nie plus que l e désarmement est 
l'une des tâches les plus importantes de l a communauté internationale. C'est, après 
tout, ce qui a été souligné maintes et maintes f o i s , et ce que confirment les 
conclusions de l a session extraordinaire de l'As3em.blée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement. Que l'on accumule des armes et que l'on dépense d'énormes 
ressources poirr que l'humanité s o i t capable de se détniire plusieurs f o i s en un joirr, 
c'est en soi absurde ot incompréhensible. Et l e paraît d'autant plus, quand on songe 
que des millions de personnes dans de nombreux pays en développement vivent sous l a 
menace constante de l a famine et de l a misère. La course aux armements he-urte les 
croyances et les aspirations les plus fondamentales de l'homme, ravalant ce q u ' i l y a 
de meilleur et de plus v i t a l chez l'homme. Aucune raison de sécurité ou d'idéologie 
ne saurait l a j u s t i f i e r . C'est pourquoi i l est c l a i r que le processus d'un véritable 
désarmement ne peut s'engager sans qu'au préalable des mesures d'extrême urgence soient 
prise pour arrêter l a course aux armements, en p a r t i c u l i e r l a course aux armements 
nucléaires. 

Et malgré tout cela, nous voyons que l'homme moderne n'a pu jusqu'ici mettre f i n 
à l a course aux armements et déclencher l e processus d'un désarmement réel. Au 
contraire, nous voyons cette course s'accélérer, les armes et systèmes d'armes se 
perfectionner, les découvertes scientifiques s e r v i r à l a fabrication de nouvelles-
armes de destruction massive .̂ plus meurtrières encore. Les budgets m i l i t a i r e s de presque 
tous les pays, notamment des puissances nucléaires, ne cessent d'augmenter, alors que 
certains d'entre eux n'ont pas honte de déclarer q u ' i l y a pénurie de ressources pour 
l e développement, en p a r t i c u l i e r pour répondre aux besoins des pays en développement. 

Dès 1976, l o r s q u ' i l avait proposé l a convocation d'une session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement à l a cinquième Conférence dès pays non 
alignés, l e Président Tito avait d i t : 

"La poiirsuite de l a course aux armements, qui a déjà at t e i n t des proportions 
gigantesques, devient de plus en plus l'une des principales causes d'instabilité, 
de tension et de menace pour l a paix et l a sécurité dans l e monde." 

Malheureusement, l a situation n'a f a i t qu'empirer depuis l o r s . 

Certains voudraient j u s t i f i e r cette course en alléguant l e manque de confiance 
mutuelle entre les Etats. Mais, comment l a confiance p o u r r a i t - e l l e régner entre eux 
s i tous s'arment ? En outre, on prétend que, sans des relations internationales stables 
et un équilibre m i l i t a i r e p a r f a i t , l e désarmement ne peut commencer. On peut à bon 
droit se demander s i ce n'est pas plutôt l'inverse qui est v r a i - s i l'amorce d'un 
processus de désarmement véritable n'entraînerait-pas l'amélioration des relations • 
internationales et l'établissement d'un équilibre plus stable des forces dans l e 
monde. D'autres soulignent que l e désarmement ne sera possible que s i l a parité des 
armements est obtenue, etc. Toutes ces affirmations et d 'autres analagues conduisent à 
une aggravation constante des relations internationales, à une situ a t i o n alarmante 
dans de nombreux secteurs de l'activité sociale, à une stagnation du développement 
économique dans l e monde, en p a r t i c u l i e r dans les pays en développement, à l a persis
tance de l a poli t i q u e de puissance, à l'ingérence dans les a f f a i r e s intérietu?es des 
autres pays, à des pressions politiques et économiques exercées sur les p e t i t s pays peu 
développés, à des crises insolubles, à l a création de nouveaux foyers de c r i s e , etc. 
En outre, certains pays ne respectent pas les décisions de l'Assemblée générale, eh 
p a r t i c u l i e r c e l l e s de l a dixième session extraordinaire, qu'ils ont solennellement 
acceptées, pas plus qu ' i l s ne tiennent compte des opinions et des aspirations d'une 
très grande partie de l'humanité. Si cela continue, nous nous trouverons de plus en plus 
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entraînés dans un cercle vicieux, et, par suite du stockage des armes, de plus en plus 
près d'une catastrophe générale. 

Le renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales et l e développement 
de l a coopération internationale sur l a base de l a coexistence pacifique, avec l e 
respect de l'indépendance des pays et l a promotion du développement économique de tous 
les peuples, t e l est pour nous tous l e seul choix que nous puissions f a i r e . C'est l a 
seule approche qui donnera au désarmement véritable et à sa mise en oeuvre concrète 
immédiate l a place et 'le rôle qui leur reviennent; l a Yougoslavie en est profondément 
convaincue. En conséquence, nous sommes vivement préoccupés par l a politique des 
milieux qui essaient de j u s t i f i e r l a course агдх armements en prétendant qu'elle sert 
l a cause de l a paix et de l a sécг̂ rité. Ces тШегдх doivent être clairement avertis de 
tous les effets négatifs d'un t e l comportement et de l a responsabilité historique 
qu'ils prennent a i n s i devant l'hг̂ manité entière. C'est poгirquoi l e problème global du 
désarmement devrait être abordé d'гme façon plus résolue, avec plus de confiance, 
avec plus d'optimisme, avec гдпе réelle volonté politique d'entreprendre l e désarmement 
sans plus tarder. Nous tous, chargés de cette tâche par гяп concours de circonstances, 
de même que les gouvernements que nous représentons, nous devrions nous mettre à l'oeuvre 
conscients de l a responsabilité historique qui est l a nôtre. 

Dès l e début, les pays non alignés, et parmi егдх l a Yougoslavie, ont attaché l a 
plus grande importance à l a mise en oeuvre du processus de désarmement. I l s s'efforcent 
de rendre ce processus гшiversel et de permettre à tous les pays d'y pa r t i c i p e r très 
activement quelle que s o i t 1егл? importance ou" leur force m i l i t a i r e . S'inspirant de ses 
principes authentiques, l e mouvement non aligné estime que les relations internationales 
sont i n d i v i s i b l e s et que l a paix et l a sécгдrité ne peuvent être аззгггеез et renforcées 
que par ^xn processus г1п1уегзе1 de détente et par гдпе démocratisation générale des 
relations internationales. Ce sont les seules bases sin: lesquelles i l sera possible 
de résoudre les deг̂ x рг1пс1рагдх problèmes de notre' époque î l a paix et l a séciirité 
par l e désarmement et par l e développement économique équitable de tous les pays 
consécutif à l'établissement du nouvel ordre économique international. Dans ces 
eff o r t s , les pays non alignés sont disposés à assumer 1ег1Г part de responsabilité, 
comme i l s l e font boujoгlrs dans les travaгix de l'Organisation des Nations Unies et 
сегдх du Comité du désarmement. l'iais, l a principale responsabilité incombe certainement 
aux protagonistes de l a согггэе агдх armements et en premier l i e u агдх зирегргд1ззапсе8 
nucléaires qui sont essentiellement cause de l a tension qui existe dans l e monde et 
du recours à l a po l i t i q u e de puissance, de l'élargissement des sphères d'intérêt des 
alliances m i l i t a i r e s et de 1'accuшгJlation des armes, en p a r t i c u l i e r des armes 
nucléaires. 

L'amélioration des relations internationales est étroitement liée au processus du 
désarmement. D'autre part, en contribuant à dissiper l'atmosphère actuelle de crainte 
et de méfiance, le désarmement o u v r i r a i t l a voie à гше coexistence et une coopération 
générales егдг гше base équitable dans tous les domaines de l'activité Ьгдта1пе, C'est 
poгдrquoi l e désarmement, aujourd'hгдi nécessité impérieuse, est l e seul choix possible. 
I l faut entendre par là l'ensemble des éléments nécessaires à l'adoption et à l ' a p p l i 
cation dès que possible de тезгдгез spécifiques de désarmement. Les moyens à employer 
sont divers, mais i l s doivent tous tendre au même but : l a conclusion d'accords 
pertinents. 

Les négociations multilatérales et bilatérales menées jusqu'ici ont donné quelques 
résultats, mais très modestes. Les progrès sont insгдffisants, et plutôt lents. I l est 
indispensable d'accélérer dès que possible les négociations actuelles et de les 
étendre à de поиуеагдх domaines. Tous les pays se sont prononcés en ce sens à l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
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Lors de cette session, nous avons énoncé des principes qui ont été adoptés par consensus 
et qui devraient nous ser v i r de jalons permanents роггг atteindre l ' o b j e c t i f f i n a l : l e 
désarmement général et complet sous гдп contrôle international efficace. îious avens 
ensuite créé des mécanismes permettan-o d'étijdier les problèmes du désarmement згдг гте 
base démocratique, et offrant des possibilités d'action élargie, avec l a p a r t i c i p a t i o n de 
tous l e s LIem.bres de l'Organisation des ITations Unies. 

Le Comité est certainement 1'гт des éléments de ce mécanisme. Nous sommes tous 
conscients de son rôle et de son importance. En tant qu'гmiqггe organe de négociations 
mгJlltilatérales dans l e domaine du désarmement, i l ost i n v e s t i d'un mandat et а'гше 
responsabilité très clairement définis роггг accomplir l a tâche q u i l u i a été confiée 
dans l'Acte f i n a l de l a session extraordinaire consacrée au désarmemeiit. Рогхг donner 
plus de force à l' a c t i o n du Comité, nous attachons гяге importance particгllière à deггx 
points essentiels г l ) son t r a v a i l doit être effectué sur des bases équitables constantes 
par l a reconnaissance démocratique des droits de tous l e s Etats membres du Comité, 
grands et p e t i t s , q u ' i l s soient liés à des blocs, nnn alignés ou neutres, a f i n q u ' i l s 
puissent p a r t i c i p e r pleinement aux travairx du. Comité et prendre position s u r toute 
question pertinente; 2) les négociations concernant des questions particгilières doivent 
être menées de façon directe et efficace a f i n qu'elles aboutissent l e plus tôt possible 
à des accords internationaгrx: s u r l a création des moyens nécessaires pour i n t e r d i r e 
divers types d'armes. 

Le Comité fonctionne depгiis t r o i s ans. Hous devons analyser les réstiltats q u ' i l a 
atteints j u s q t i ' i c i et nous demander : en premier l i e u , s ' i l a répondu a i n s i à l'attente 
de l a colшnгmauté internationale et accompli les tâches définies à lav dixième session 
extraordinaire; en second l i e u , quelles sont ses obligations inm;édiates concernant l a 
prochaine session extraordinaire de l'Assemblée générale des Hâtions Unies consacrée au 
désarmement qui doit se t e n i r en 1982. 

Роггг ce qui est de l a première question, ma délégation t i e n t à soгlligner ce qui 
sui t s dans l a période qui vient de s'écouler, l e Comité a déployé гте activité remar
quable et des efforts intenses pour donner u n e base solide à ses futurs travaux, feis 
comme i l n'a pas encore obtenu un seul rés\iltat concret зггг гл1 problème de fond, i l est 
l o i n d'avoir rempli son mandat. Les diverses négociations progressent s i lentement que 
nous devons en chercher l a raison et nous demander ce que l e Comité devrait f a i r e pour 
l e s accélérer. Hous ne заггг1опз considérer que le s travaглx du Comité progressent parce 
que nous nous sommes mis d'accord s u r l e règlement intérieгlr, l e programme de t r a v a i l , 
l'ordre du ¿our ou l a création de quatre groupes de t r a v a i l . Les résгiLtats de ses 
travaux ne pourraient se тезгггег qu'au nombre des accords spécifiques précis qгli aгlraient 
été réalisés sur le s points essentiels de son ordre du jour - et qui n'ont pu l'être 
jus q u ' i c i . Pour parvenir à ces résг̂ ltats, nous devons f a i r e preuve de volonté polit i q u e 
et nous montrer prêts à conclure des accords internationaгlx sur des bases démocratiques, 
sans tenter d'imposer des solutions qui ne satisfont que le s intérêts particг̂ liers de 
cercles étroits ou les intérêts de ceux qггi détieirnent l e monopole des armements, 
notamment des armements nucléaires. Dans ce processus, nous devons v e i l l e r à préserver 
l'authenticité des activités du Comité. I l est hors de doute que le s travaгlx du Comité 
du désarmement subissent l'influence des événements mondiaux. Hais nous ne pouvons 
admettre que ces événements fassent obstacle аггх travaгr;c du Comité ou servent de prétexte 
pour l e s retarder. Au contraire, l a solution satisfaisante des problèmes de désarmement 
i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité prend гше importance oncore plus grande dans 
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certaines •situations dé cris e menaçant l a paix et l a sécurité internationales; et e l l e 
peut en outre f a c i l i t e r l a solution d'autres problèmes internationaux. 

La voie que notre Comité a choisie l'an dernier va dans l e sens de l a réalisation 
des ob j e c t i f s qui ont été fixés. Aussi ma délégation f a i t - e l l e de son mieux pour que 
le s groupes de t r a v a i l qui ont fonctionné l'an dernier reprennent d'urgence leixrs 
travaux et le s poursuivent. La question du renouvellement de l'ancien mandat, ou de 
l'établissement d'un nouveau, ne saurait f a i r e obstacle à l a reprise de ces trava'ux. 
Au besoin, cette question pourrait être examinée au cours des travaux du Comité. l i a i s , 
ce q u ' i l faut f a i r e immédiatement, c'est i n t e n s i f i e r l e plus possible les activités de 
négociation des quatre groupes de t r a v a i l et en créer deux nouveaux, l'un pour l ' i n t e r 
d i c t i o n complète des essais, l'autre pour Де désarmement nucléaire. Dans sa déclaration 
fi n a l e présentée à l a clôt-ure de l a session de l'année dernière, l e Groupe des 21 a 
clairement indiqué que l e Comité devait appliquer cette année cette procédure. La 
position des pays neutres et non alignés est c l a i r e . -.La création de deux nouvea-ux groupes 
de t r a v a i l répondrait en f a i t au voeu de l a grande majorité des Etats Membres de 1'ОШ 
et à c e l u i qu'a exprimé l'Assemblée générale .des Nations Unies dans de nombreuses 
résolutions concernant l a nécessité d'arrêter l a course aux armements nucléaires et de 
mettre f i n à tous les essais nucléaires dans tous l e s milie'ox. C'est l e seul moyen que 
nous ayons d'accélérer le s travaux du Comité par des négociations de fond et d'accomplir 
toutes l e s tâches qui nous incombent avant l a prochaine session extraordinaire. Nous 
ju s t i f i e r o n s a i n s i l a confiance placée dans l e Comité par ceux qui ont décidé de l e créer 
et n o u s réaliserons au moins en partie ce que l'on, attend de nous, 

î'ia délégation se félicite que l e Comité s o i t déjà parvenu à se mettre d'accord sur 
l'ordre du jour et sur l e programme de t r a v a i l de l a présente session. 

Le-règlement intéri.eur adopté à l a première session, en 1979» peut certainement 
être maintenu t e l quel; i l n'est donc pas nécessaire de l e réexaminer. I l règle clairement 
l a conduite des travaux du Comité, a i n s i que l a pa r t i c i p a t i o n des non-membres à ces 
travaux. Je crois i n u t i l e d'en c i t e r l e s dispositions particulières applicables en 
l'espèce. Mais je voudrais souligner que l e Comité doit éviter de se retrouver dans l a 
même situation que l'an dernier, une situation où le s négociations de fond sont 
retardées par des discussions de procédure et des solutions sont recherchées hors du 
cadre du règlement intérieur, sur des bases inacceptables. 

La délégation,yougoslave, comme celle s d'autres pays neutres et non alignés membres 
du Comité, fera tous ses e f f o r t s , cette année encore, pour que les travavix de l a présente 
session soient aussi intenses que possible, et e l l e p a r ticipera aux négociations avec 
l e maximuiii de bonne volonté. Mais nous ne saurions admettre que de nouveaux retards 
interviennent et que l'on élude pour une raison ou pour une autre des négociations de 
fond. Nous nous refusons à croire que l e Comité n'obtiendra pas de résultats concrets 
cette année non plus. Pour notre part, nous'appuierons toutes les propositions tendant 
à résoudre d'une manière active et constructive certaines questions. C'est a'ux prota
gonistes de l a course aux armements d'apporter leur contribution pour que l e Comité 
obtienne l e s meilleurs résultats possibles, A'cet e f f e t , l a Yougoslavie est fermement 
convaincue - car i l n'existe aucune autre possibilité de.maintenir l a paix, l'indépendance 
et l e progrès - que les travaux du Comité seront conduits avec sagesse et avec l a 
volonté de mettre un terme à l a course aux armements. Nous nous emploierons de toutes nos 
forces, au Comité du désarmement, à l a Conférence de Madrid sur l a sécurité et l a 
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coopération en Europe, au sein de l'Organisation des ïïatinns Unies, en toute occasion 
et partout où nous l e pourrons, à encourager l a mise en oeuvre immédiate d'un processus 
global et précis de désarmement, car demain i l s e r a i t trop tard. 

Le PFiESIDEI'IT (France) ; Je remercie Son Excellence l'Ambassadeur Vrhunec de sa 
déclaration .et je l u i expri::ne mes remerciements bien sincères pour les mots aimables 
q u ' i l a eus à l'égard de l a présidence. 

M. ABEHIJI (Nigeria) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, je suis 
infiniment heureux de vous vo i r présider l e s séances du Comité du désarmement, et cela 
pour plus d'une raison. Tout d'abord, vous êtes, сопнпе tous l e s membres du Comité l'ont 
constaté au cours de ces deux dernières années, un diplorûate eminent et de grand talent, 
vous êtes Щ1 homme d'honneur qui t i e n t toujours sa parole, comme j ' a i pu l e constater 
personnellement à. plusieurs reprises, et vous servez avec dévouement l a cause du 
désarmement. Eln second l i e u , l e f a i t que vous occupez l a présidence du Comité représente, 
à mon avis, l'aboutissement, pour a i n s i d i r e , de l'accord i n s t i t u t i o n n e l auquel nous 
sommes parvenus à l a première session extraordinaire consacrée au désarmement, qui a 
permis à deux Etats dotés d'armes nucléaires, l a Chine et l a France qui, à cette époque, 
ne pa r t i c i p a i e n t pas à l'organe m-ultilatéral de négociations d'entrer au Comité. Monsieur 
l e Président, depuis гте semaine que vous exercez vos fonctions, vous avez démontré vos 
grandes capacités de chef, et ma délégation t i e n t à vous аззггсег de sa coopération 
pendant toute l a dгlrée de vos fonctions. 

Permettez-moi d'exprimer à votre prédécesseirc, M. l'Ambassadeur Tereffe, de 
l'Ethiopie, l a gratitude de ma délégation pour l a contribution précieuse q u ' i l a apportée 
au Comité. Permettez-moi également de soгihaiter l a bienvenue parmi nous аггх distingués 
Ambassadoгlrs de l'Egypte, du Pakistan, de l a Еогллап1е et dгг Zaïre. Je me réjouis d'avance 
de t r a v a i l l e r en étroite collaboration avec e u x . 

Мопз1ег1г l e Président, pour me conforraer à l'approche concrète et sérieuse que l e 
Comité, sous votre direction éclairée, semble résolu à adopter à l'égard des travaux de 
cette session, et pour y contribuer personn^ llement, ma déclaration i n i t i a l e sera assez 
brève, 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté l a 
Déclaration faisant des années I98O l a deггxième Décennie du désarmement. En adoptant 
cette Déclaration, l'Assemblée générale ne cherchait pas tout simplement à ajouter 
encore гт autre docгдrlгent à сеггх qui figurent dans l e s archives de l'Organisation des 
Nations Unies. Du moins, t e l l e n'était pas l ' i n t e n t i o n de ma délégation lorsqu'elle a 
pr i s cette i n i t i a t i v e . I l convient plutôt de considérer cette Déclaration comme гте 
nouvelle expression de l a grave préoccupation qu'éprouve l'Assemblée générale devant • 
l'insécurité croissante du monde, qui t i e n t , d'гme part, à l a spirale ascendante dos 
arm.ements, et d'autre part, à l'épuisement rapide des ressources mondiales, utilisées 
non en tant qu'investissement au p r o f i t des générations présentes et futures, mais pour 
renforcer l e s machines de guerre dans un p e t i t nombre de pays. La Déclaration tra d u i s a i t 
l ' a s p i r a t i o n de l'hгlmanité à v o i r , à l a f i n des années 1900> ̂  monde où l a sécгlrité 
aurait été considérablement accrue par des тезгггез de désarmement efficaces et qui sera i t 
Ьеаисоггр plus éqгlitable s u r l e plan économique, grâce aux progrès accomplis vers 
l'i n s t a u r a t i o n du nouvel ordre économique international. 
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Le premier événement majeur de l a Décennie sera probablement l a deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, qui se tiendra en 1982. Le paragraphe 24 
de l a Déclaration faisant des années 1980 l a dexncieme Décennie du désarmement exige 
même que l'ap p l i c a t i o n de cette Déclaration so i t i n s c r i t e à l'ordre du jour de l a 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. Dans l a Déclaration, 
l'Assemblée générale indique ce qui suit : "L'application des mesures spécifiques 
de désarmement qui sont identifiées dans l e Document f i n a l comme méritant de f a i r e 
l'objet de négociations p r i o r i t a i r e s au sein de l'organe multilatéral de négociations 
créerait un climat international très propice рога- l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement". La Déclaration enumere ensuite 
ces éléments, qui sont les suivants г un traité portant i n t e r d i c t i o n complète des 
essais d'armes nucléaires; un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de 
l a fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 
un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et de l ' u t i l i 
sation d'armes radiologiques; des arrangements internationainc efficaces, a f i n de 
donner des garanties aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, compte tenu de toutes les propo
si t i o n s et suggestions -qui auront été présentées à ce sujet. 

Monsieur l e Président, en s'associant au consensus obtenu à l'Assemblée générale 
pour l'adoption de l a résolution 35/47, r e l a t i v e à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, ma délégation estimait q u ' i l ne 
f a l l a i t pas considérer l a deuxième session extraordinaire comme une conférence 
d'examen habituelle entre les parties, comme s i l e Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire était une convention et une f i n en s o i . Au contraire, nous 
pensons que les décisions de l a detixième session extraordinaire donneront un nouvel 
élan à des mesures spécifiques de désarmement qui doivent f a i r e l'objet de 
négociations plus intenses et plus sérieuses, en p a r t i c u l i e r au Comité du 
désarmement. C'est a i n s i - ma délégation l'espère - que l e Comité рошгга apporter 
une contribution de poids au succès de l a deuxième session extraordinaire. En outre, 
et c'est encore plus important, l e Comité conservera a i n s i гте certaine crédibilité 
qtiant à son efficacité en tant qu'organe multilatéral unique de négociation. 

C'est avec ce double objectif en vue. Monsieur l e Président, que, je l'espère, 
nous aborderons nos travaux pendant cette session du Comité, Au s e u i l même de l a 
session complète dont nous disposons avant l a deuxième session extraordinaire, 
i l faudrait nous demander comment l e Comité peut être à l a hauteur de sa tâche, 
qui consiste, d'une part, à apporter une contribution efficace et, d'autre part, 
à conserver sa crédibilité en tant qu'organe multilatéral unique de négociation. 
De l'a v i s de ma délégation, l e Comité devra en tout premier l i e u obtenir des 
résultats dans l e domaine du désarmement nucléaire. La menace créée pour l a survie 
même de l'humanité se précise chaque jour davantage du f a i t de l'accroissement 
q u a l i t a t i f et quan t i t a t i f des arsenaux nucléaires des Etats dotés d'armes nucléaires. 
Dans гдпе étude demandée on I968 par l'/ussemblée générale des Nations Unies s-ur 
les effets de l ' u t i l i s a t i o n éventuelle des armes nucléaires et les incidences que 
po-urraient avoir pour les Etats, tant sur l e plan économique que sur c e l u i de 1еггс 
sécurité, l' a c q u i s i t i o n et l e perfectionnement de ces armes, i l est indiqué ce qui 
suit î 

"On ne saurait résoudre l e problème qui consiste à ass-urer l a paix en faisant 
en sorte que les Etats soient plus nombreux à posséder des armes nucléaires, 
pas plus d'ailleiurs qu'en laissant les actuelles puissances qui sont dotées 
d'armes nucléaires les conserver ... 

La sécurité pour tous les pays doit être recherchée dans l'élimination de 
tous les stocks d'armes nucléaires et l a proscription de leur u t i l i s a t i o n au 
moyen du désarmement général et complet." 
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Douze ans plus tard, en 1930, une autre étude demandée par l'Assemblée générale 

et intitulée "Etude d'ensemble des armes nucléaires", qui a été présentée à 
l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session, souligne que les importants 
perfectionnements.techniques et autres qui ont été apportés aux armes nucléaires, 
depuis 1968, rendent encore plus t e r r i b l e l e danger d'un désastre nucléaire. 
D'une part, l e nombre t o t a l d'ogives, nucléaires existant dans les arsenaux des 
puissances dotées d'armes nucléaires poirrrait dépasser 40 ООО, ce qui représente 
une puissance destructrice totale de I3 m i l l i a r d s de tonnes de TNT, so i t l'équivalent-
de 1 m i l l i o n de bombes d'Hiroshima. En outre, l e nombre d'ogives stratégiques que 
détiennent les puissances dotées d'armes nucléaires dans leurs arsenaux est passé 
de 4 500 à 9 200 pour les Etats-Unis et de 1 ООО à 6 ООО environ pour l'URSS. 
En outre, i l faut bien entendu c i t e r l a mise au point de missiles antimissiles, 
de vecteurs à têtes multiples indépendamment guidées (MIRV), de missiles do 
croisière, de missiles mobiles stationnés au sol et, dernièrement, de l a bombe à 
neutrons' dont nous avons tant entendu parler. Les travaux de recherche-développement 
continuent d'aller bon t r a i n et on n'en aperçoit pas l a f i n . Avec l e développement 
technologique Ya de pair l a vulgarisation inquiétante de l a théorie selon laquelle 
l a guerre nucléaire n'exclut pas qu'on puisse y survivre et qu'elle peut même être 
menée victorieusement. A i n s i l a théorie de l'équilibre par l a crainte d'une 
de"struction mutuelle - principale raison, depuis longtemps, de l'escalade dans 
l'accumulation des armes nucléaires - pourra bientôt céder l a place à l a stratégie 
du déclenchement délibéré d'une guerre nucléaire, fondée sur l'évaluation d'un seixil 
acceptable de destructions par l a rip o s t e . L'une des raisons psychologiques qui 
rendaient inconcevable un holocauste nucléaire, c'était précisément l'espoir que, 
sauf par accident, aucune des deux superpuissances ne déclencherait délibérément 
une guerre nucléaire contre l'autre. Le rapport au Congrès dont ont parlé à 
plusieurs reprises l e distingué-Jlmbassadeur du Mexique, M. Garcia Robles et l e 
distingué Ministre d'Etat de l a Suède, Mine Ingar Thorsson, l e jour de l'ouverture de 
l a présente session, est assez alarmant. Le nombre de fausses alertes annonçant 
une attaque nucléaire imminente n'est pas p a r t i c u l i e r au Système américain d'alerte 
avancée (Early Warning System). On peut supposer que l'URSS aussi a eu sa part de 
fausses alertes. Lorsqu'il existe un degré raisonnable de confiance mutuelle entre 
les deux superpuissances, les fausses alertes n'ont pas d'effet - c'est du moins 
notre prière et notre espoir. !Mais dans uiie période de tension, de suspicion 
mutuelle, de récriminations ra^ppelant l a gi.ierre froide, on n'aurait peut-être pas 
l a possibilité de s'assurer, après coup, q u ' i l s'agissait de fausses alertes. 

Monsievir l e Président, i l est déjà lamentable de vivre en comptant sur l ' e f f e t 
dissuasif de l'accumulation des armes nucléaires. Nous ne serons convaincus de cet 
effet dissuasif que l e jour où, sans q u ' i l y a i t -eu de guerre nucléaire, les 
arsenaux nucléaires actuels auront été démantelés en application dos accords sur 
le désarmement. Mais tant que les armes nucléaires continueront de s'accumuler, 
tant que l a "modernisation" des systèmes d'armes se pours-uivra, nous ne poirrrons 
que supposer l'efficacité do l a dissuasion. Nous serons toujours rongés par l e 
doute. Quel est donc l e pouvoir destructeur que chacim des deux camps doit 
acquérir a f i n de pouvoir l e considérer comme dissuasif ? La dissuasion repose 
inévitablement sur l a parité, sur l'éqvàlibre entre les forces dont disposent 
les Etats concernés, et l'éq-uilibre est lui-même fonction de l a perception subjective 
qu'en a chaque p a r t i e . 
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I l dépend d'une prémisse qui change constanment et q u ' i l est très d i f f i c i l e d'évaluer. 
L'impasse dans laquelle se trouve actuellement l a r a t i f i c a t i o n de SALT I I est un 
exemple i n s t r u c t i f . Cet accord a été négocié par les experts politiques et m i l i 
t a i r e s les plus éminents des deux partie£ . Pourtant, dans l'un des deux Etats p a r t i 
cipants, une controverse a surgi immédiatement sur l e point de savoir s i SALT I I 
assurait effectivement l a parité. En f a i t , l'une des parties a prétendu q u ' i l avan
tageait l'autre partie, ce qui l u i a fourni une j u s t i f i c a t i o n pour ne pas l e 
r a t i f i e r . La leçon à en t i r e r est que l a sécurité fondée sur un niveau de plus en 
plus élevé d'armements nucléaires sera toujours instable, peu satisfaisante et 
vraiment dangereuse non seulement pour l e s Etats dotés d'armes nucléaires eux-mêmes, 
mais pour l e monde entier. 

L'orientation progressive vers l a doctrine d'une riposte souple, ou d'une guerre 
nucléaire limitée, n'offre donc aucune consolation. Cette doctrine, qui repose sur 
ce que certains appellent l a dissuasion par prévention, comme l a menace d'employer 
des armes nucléaires tactiques dans un c o n f l i t limité, néglige l a probabilité d'une 
escalade jusqu'au duel nucléaire proprement d i t . C'est en cela, à mon avis, que 
réside l e plus grand danger de la- mise au point de l a bombe à neutrons ou, pour 
reprendre l'expression teclinique que préfèrent ses partisans, de l a bombe à rayon
nement intensifié et à effet de souffle réd-uit. Indépendamment du cynisme de сеизс 
qui ont mis au point cette bombe dans l'espoir que l a destruction des vies hmaines 
sera acceptable pour tout ennemi du moment que les matériels et les biens demeureront 
int a c t s , l'apparition de cette bombe b r o u i l l e r a l a d i s t i n c t i o n entre une guerre de 
type classique et une guerre nucléaire. Le déclenchement d'une guerre nucléaire 
dépendra non plus d'une erreur possible d'ordinateur, mais de l a décision délibérée 
des autorités politiques et m i l i t a i r e s . On peut toujours f a i r e v a l o i r que l a popu
l a t i o n est très dense en Europe o-ù l a bombe à neutrons risque d'être utilisée-; cela 
ne saurait nous f a i r e oublier l e danger plus grand encore d'une escalade a l l a n t 
jusqu'à un c o n f l i t nucléaire mondial, contre lequel personne ne trouvera d'abri-. 

La question que suscite l a mise au^.point d'armes comme l a bombe à neutrons 
est c e l l e de savoir s i l'homme n'a pas perdu l a maîtrise de l a technologie des armes 
nucléaires. I l semble évident que dans bien des cas, au hasard de leurs travaux, 
les chercheurs et les techniciens de l'ariiée découvrent de nouveatix systèmes d'armes 
qui ne sont pas conçus en prévision de besoins m i l i t a i r e s ou de sécurité. l'iais, dès 
qu'une arme a été découverte, des pressions s'exercent inévitablement pour qu'on en 
décide l a fabrication, et le s stratèges m i l i t a i r e s peuvent toujours ensuite j u s t i f i e r 
p a r e i l l e décision. 

I l convient à nouveau de souligner que l a paix et l a sécurité internationales, 
pour être durables, exigent que l'on écarte l e danger d'ime guerre nucléaire non par 
application de l a fausse théorie de l a dissuasion, dont l e plafond toujours plus élevé 
ne sera jamais a t t e i n t , mais par l e désarmement nucléaire. Pour reprendre l e s termes 
des experts qui ont effectué une étude d'ensemble des armes nucléaires "croire que l a 
paix, l a stabilité et l'équilibre mondial pourraient être maintenus grâce à l a 
dissuasion constitue probablement l e plus dangereux paralogisme qui s o i t " . 

Pour accomplir l a tâche qui l t d incombe en tant que seul organe multilatéral 
de négociation, l e Comité du désarmement devrait entamer immédiatement des négo
ciations sur l e désarmement nucléaire, conformément au paragraphe 50 du Document 
f i n a l . Des documents qui peuvent se r v i r de base à ses travaux ont été déposés. 
Ce qui l u i manque encore, c'est un consensus pour l a création d'un groupe de t r a v a i l 
qui constituerait l e mécanisme de négociation, lia délégation est d'avis que cette 
décision ne peut plus être différée. 



C D / P V . 1 0 5 
30 

(и. Adeniji, Nigeria) 

Un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires représenterait l a 
base indispensable pour empêcher l e perfectionnement des armes nucléaires et l a mise 
au point de nouveaux types de ces armes, a i n s i que pour prévenir l a prolifération des 
armes nucééaires. Ce n'est pas là simplement une question p r i o r i t a i r e i n s c r i t e à 
l'ordre du jour du Comité du désarmement; ce serait à mon avis l a principale c o n t r i -
-bution du Comité au succès de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale consacrée au désarmement, qui se tiendra, en 1982. 

I l est i n u t i l e do souligner à nouveau l'importance centrale que prendrait un 
traité svir l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires dans l e s efforts tendant à 
mettre un terme à l a prolifération horizontale et v e r t i c a l e des armes nucléaires. 
Le Groupe des 21 a présenté au Comité plusieurs propositions concernant l a nécessité 
d'entamer des négociations concrètes par l a création sans retard d'un groupe de 
t r a v a i l spécial chargé de négocier un accord interdisant à tout jamais à tous l e s 
Etats de procéder à des explosions nucléaires expérimentales. I l est regrettable 
que ces i n i t i a t i v e s positives n'aient pas été prises en considération par l e Comité. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale, dans ses réso
lutions 35/145 A et B, a expressément prié l e Comité du désarmement d'entreprendre, 
et à tous l e s membres du Comité d'appuyer, l a création d'un groupe de t r a v a i l 
spécial qui serait chargé d'entamer dès l e début de l a session de I 9 8 I et à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e , des négociations de fond sur tin traité d'interdiction 
complète des essais. La résolution 35/l45 В demande en outre au Comité de no ménager 
aucun eff o r t pour f a i r e en sorte qu'un projet de treàté sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais nucléaires puisse être présenté à l'Assemblée générale au plus tard l o r s 
de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 

Hous avons gardé l e v i f souvenir de l'incapacité où s'est trouvée l a deuxième 
Conférence d'examen du TIiP d'adopter un doctunent. Ma délégation espère que le s 
t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires parties au TNP tiendront leur promesse d'appuyer 
l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, 
promesse q u ' i l s avaient f a i t e officieusement dvirant l a Conférence d'examen. Après 
tout, l'échec de la. Conférence d'examen est venu de l a non-application de l ' a r t i c l e VI 
concernant l e s négociations sur l e désarmement nucléaire. Potir que l e TNP puisse 
continuer à jouer son rôle dans l o régime de non-prolifération, i l ne doit plus être 
mis en échec comme i l l ' a été l o r s de l a Conférence d'examen. Le début de négo
ciations sur une mesure fondamentale et cruciale comme l e serait l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires ne devrait pas être considéré comme une concession 
f a i t e par certaines parties au Tlfp en faveur d'autres parties. Cela s ' i n s c r i t dans 
l' o b l i g a t i o n que toutes l e s parties au Traité ont contractée. De même, l'appui donné 
à l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires 
ne sera pas une concession que certains membres du Comàté du désarmement feraient à 
d'autres; celamontrera que tous l e s membres reconnaissent q u ' i l s ont pour devoir de 
rendre crédible l e rôle du Comité en tant qu'organe de négociation. L'opinion 
mondiale exige l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais ' 
nucléaires, en tant que mesure à prendre sans plus de retard. 

Monsieur l e Président, l'approche concrète adoptée pour nos travaux de cette 
session permettra, je l'espère, de substantiels progrès dans l a négociation d'une 
convention sur les armes chimiques, d'une' convention sur les armes radiologiques, 
et d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du récours aux arm.es nucléaires. Avec des 
négociations sérieuses et l a volonté politique nécessaire, ces questions, dont 
l'examen a déjà été confié à des groupes de travoi.1, devraient être réglées et 
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soumises à l'Assemblée générale avant l a date fixée pour l a présentation du programme 
global de désarmement. Afin d'avoir des ohances d'obtenir l e résultat désiré, nous 
devrions procéder à de fécondes négociations préliminaires, puis à des négociations 
de fond, en n'oubliant pas, comme l e d i t souvent l'im de mes distingués collègues du 
Comité, que l e mieux est parfois l'ennemi du bien. 

Le PKESIDEM! (Ptance) : Je remercie l'Ambassadeur Adeniji de sa déclaration et 
je l u i exprime ma vive reconnaissance pour les aimables paroles et l e s appréciations 
sans doute trop flatteuses mais très aMcales q u ' i l a bien voulu avoir à mon égard. 
Nous avons conclu l a l i s t e des orateurs i n s c r i t s pour ce matin; je pense q u ' i l est 
trop tard pour passer à d'autres interventions et nous n'avons pas reçu de nouvelles 
requêtes pour des déclarations en séance plénière. Compte tenu de l'heure, je me 
propose de lever l a séance et de te n i r - s i l e Comité en est d'accord - une autre 
séance plénière cet après-midi à I5 h 50 pour discuter et prendre les décisions 
appropriées en ce qui concerne l'adoption de l'ordre du jour et du programme de 
t r a v a i l et en ce qui concerne l a p a r t i c i p a t i o n des Etats non membres. S ' i l n'y a 
pas d'objections à cette proposition, je considère que l e Comité est d'accord. 

La séance est levée à 12 h 55. 
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Le PRESIDMT (France) : Je déclare ouverte l a 104ème séance plénière du Comité 
du désarmement. Je propose au Comité quo nous examinions maintenant l e document 
de t r a v a i l Fo 21/4iev.2 qui contient', selon les termes du règlement intérieur, les 
reconmandations de l a présidence concernant l'ordre du jour provisoire et l e programme 
de t r a v a i l du Comité. Avant que nous ne décidions sur l'adoption de ce document, 
je voudrais f a i r e l a déclaration suivante dont vous connaissez les termes et'qui 
doit accompagner l'adoption de l'ordre du jour : i l est entendu que l a question du 
non-stationnement d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des -Etats où i l n'y en a pas 
à l'heure actuelle pourra être considérée dans l e cadre du point 2 de l'ordre du 
jour du comité, cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire. I l est également entendu que l e rapport du Comité, point 7 de 
l'ordre du jour, t r a i t e r a , entre autres, de l a question de l'étude des modalités du 
réexamen de l a composition du Comité mentionnée dans l a résolution 35/156 de 
l'Assemblée générale. J'appelle l'attention du Comité sur l e f a i t que les questions 
d'organisation ne sont pas mentionnées dans l e programme de t r a v a i l , ceci pour 
répondre au voeu du Comité de les examiner à des réunions officieuses, en p a r t i c u l i e r 
l a question des amendements à l a section IX du règlement intérieur. 

S ' i l n'y a pas d'objection, je considère que l e Comité décide d'adopter l e 
document de t r a v a i l No 2l/Rev.2. I l n'y a pas d'objection. Le document est adopté. 

I l en est a i n s i décidé. 

M. ONKELlIOC (Belgique) Î Monsieur l e Président, j ' a i l'intention de f a i r e une 
déclaration générale dans l e débat lors d'une de nos prochaines séances, mais je 
vous remercie de me donner l a parole aujourd'hui pour une très brève intervention. 

Je voudrais tout d'abord dire que je suis particulièrement heureux que l e 
Comité a i t pu adopter aussi rapidement son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , 
et i l ne me semble pas exagéré de dire qu'une grande partie'du mérite vous en revient. 

Ce matin, notre collègue roumain a f a i t a l l u s i o n , en parlant de vous, à 
M. de Callières, mais i l me semble que je discerne une différence do méthode entre 
M. de Callières et vous. D'après l a c i t a t i o n qui était f a i t e dans l e discours de notre 
ami roumain, M. de Callières semblait chercher l e succès à long terme. I l me sem.ble 
qu'en ce qui vous concerne, 'vous brûlez les étapes et a l l e z au succès immédiat, ce 
dont l e Comité doit vous être tout à f a i t reconnaissant. 

Ma délégation n'a pas voulu compliquer l e débat sur l'ordre du jour de cette 
session en exprimant t e l l e ou t e l l e préférence ou en suggérant de nouvelles ajoutes, 
mais j'apprécierais que l e Comité garde à l ' e s p r i t , particulièrement dans l'examen 
du point б de l'ordre du jour r e l a t i f au Programme global de désarmement, les possi
bilités que peut o f f r i r l'approche régionale des problèmes du désarmement. Comme 
tous, nous le savons, l a résolution 35/156 D sur- l'étude de tous les aspects du 
désarmement régional a été adoptée par consensus lors de l a dernière Assemblée 
générale, et l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies a d'ailleurs 
appelé notre attention sur ce texte qui est reproduit dans l e document CD/14O. 
Pour l'instant, les gouvernements sont invités à f a i r e connaître leurs vues sur l e 
rapport d'experts qui a été élaboré ces dernières années sur ce sujet et l e problème 
sera repris lors de l a prochaine session de l'Assemblée générale à New York. Nous 
souhaitons que d ' i c i l a session extraordinaire de l'Assemblée générale en 19S2, 
le thème de l'approche régionale reçoive un maximum d'attention et fasse l'objet 
de débats, d'échanges de vues et de réflexions. Voilà ce que je voulais d i r e . 
Je vous remercie. Monsieur l e Président, de m avoir donné l'occasion de f a i r e cette 
brève intervention. 
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Le PRESIDM^IT (France) ; Je remercie l'Ambassadeur Onkelinx de sa déclaration 
eó je l e remercie de ses propos amicaux. Quant à M, de Callières, je crois que 
son conseil vaut pour nous tous, i l est très simple. I l consiste à dire', ne 
mentez pas trop v i t e parce qu'ensuite on n'aura plus confiance en vous. Je crois 
que cela vaut aussi pour l e Comité du désarmement, où tout l e monde observe très 
strictement l a règle de l a plus absolue sincérité. 

M. McPHAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, dans l e 
même ordre d'idées que mon collègue belge, je voudrais f a i r e deux très brè'ç'es 
observations sur l e projet d'ordre du jour provisoire qui a été adopté. Vous avez 
mentionné l'accord du Comité selon lequel nous discuterions en temps u t i l e , au 
t i t r a du point 7» du problème de l a composition du Comité. 

J'aimerais simplement signaler que l ' i n c l u s i o n de cette question dans l e point 7 
ne s i g n i f i e certainement pas que nous ne pourrons pas nous en occuper avant un 
certain temps. Je me réserverai donc l e droit d'y revenir, conformément au 
règlement intérieur, à tout moment approprié durant nos débats en séance plénière et 
peut-être en temps u t i l e , après quelques discussions officieuses. 

En outre, l'ordre du jo-ur dont nous sommes s a i s i s ñe comporte pas de point 
d i s t i n c t concernant une très importante question, c e l l e dê l a vérification; toutefois, 
i l en est question au point IX du "Decalogue". 

Je tiens à indiquer, conformément au règlement intérieur, que l e moment venu, 
on séance plénière, nous aimerions aborder cette question. 

Le PRESIDENT (Fcance) : Je voudrais maintenant aborder avec vous l a question 
de l a p a r t i c i p a t i o n des Etats non membres. Nous avons examiné en réimion officieuse 
les demandes présentées au nom de certains de ces Etats en vue de pa r t i c i p e r cette 
année aux travaux du Comité. Conformément à l a pratique établie, je me propose de 
vous soumettre l'une après l'autre, dans l'ordre chronologique, les demandes qui ont 
faj-t l'objet d'un consensus au sein du Comité. Le secrétariat a distribué les projets 
do décisions qui vous sont soumis. Ce sont les dociuaents de t r a v a i l No 25 à 27. 

La première demande est présentée au nom. de l a Finlande et "le projet de décision' 
correspondant apparaît dans l e document de t r a v a i l No 25 l/. S ' i l n'y a pas 
d'objection, je considérerai que ,le projet de décision est adopté. I l n'y a pas 
d'objections. 

I] en est a i n s i décidé. 

l/ "En réponse à l a demande de l a Finlande [CD/...] et conformément aux 
a r t i c l e s 55 à 55 de son règlement intérieur, l e Comité décide d'inviter l e repré- . 
sentant de l a Finlande à participer au cours de l'année 1981 aux discussions sur 
les questions de fond figurant à l'ordre du jour, aussi bien aux séances plénières 
qu'aux réunions officieuses du Comité a i n s i qu'aux réunions du Groupe de t r a v a i l 
spécial sur l e programme global de désarmement. 

S'agissant de l'ordre du jour du Comité, pour sa session de 1981 et du programme 
de t r a v a i l рош? l a première partie de sa session, l e représentant de l a Finlande 
est prié d'indiquer en temps u t i l e les questions qui intéressent particulièrement 
l a Finlande. 

I l sera décidé ultérieurement de l a participaction aux réunions des autres organes 
subsidiaires du Comité, lorsque ces organes auront été constitués." 
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La deuxième demande est présentée au nom du Danemark et l e projet de 
décision correspondant apparaît dans l e document de t r a v a i l No 24 2/, S ' i l n'y a 
pas d'objection, je considérerai que l e projet de décision est adopté. I l n'y a 
pas d'ob'jedtions. 

I l en est a i n s i décidé. 

La troisième demande est présentée au nom de l'Espagne et l e projet de décision 
correspondant apparaît dans le document de t r a v a i l No 25 ¿/. S ' i l n'y a pas 
d'objection, "je considérerai que l e projet de décision est adopté. I l n'y a pas 
d'objections. 

I l en est a i n s i décidé. 

2j "En réponse à l a demande du Danemark [GD/...]-et conformément aux 
a r t i c l e s 53 à 55 de son règlement intérieiir, l e Comité décide d'inviter l e repré
sentant du Danemark â par t i c i p e r au cours de l'année I98I aux discussions sur le s 
questions de fond figurant à l'ordre du jour, aussi bien aux séances plénières 
qu'aux réunions officxeuses du Comité, a i n s i qu'aux réunions-du groupe de t r a v a i l 
spécial sur l e programme global de désarmement. 

S'agissant de l'ordre du jour du Comité pour sa session de I98I et du prograrane 
de t r a v a i l pour l a première partie de sa session, l e représentant du Danemark est 
prié d'indiquer en temps u t i l e les questions qui intéressent particulièrement l e 
Danemark. 

I l sera décidé ultérieurement de l a p a r t i c i p a t i o n aux réunions des autres 
organes subsidiaires du Comité, lorsque ces organes auront été constitués." 

¿/ "En réponse à l a demande de l'Espagne [CD/.,.] et conformément aux 
a r t i c l e s 33 à 55 de son règlement intérieггr, l e Comité décide d'inviter l e repré
sentant de l'Espagne à participer au cours de l'année 1981 aux discussions sur les 
questions de fond figurant à l'ordre du jour, aussi bien aux séances plénières qu'axix 
réunions officieuses du Comité a i n s i qu'aux réunions du groupe de t r a v a i l spécial sur 
le programme global de désarmement, 

S'agissant de l'ordre du jour du Comité pour sa session de 198I et du programme 
de t r a v a i l pour l a première paxtie de sa session, l e représentant de l'Espagne est 
prié d'indiquer en temps u t i l e les questions qui intéressent particiilièrement 
1'Espagne. 

I l sera décidé ultérieurement de l a p a r t i c i p a t i o n aux réimions des autres organes 
subsidiaires du Comité, lorsque ces organes auront été constituée." 
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La'quatrième demande est présentée au nom de l'Autriche, et i e projet .dé '' 
décision-corre-spondant apparaît dans l e document de t r a v a i l No 26 4/. S ' i l n'y a 
pas d'objection, je considérerai que l e projet de décision est adopté. 

I l en est a i n s i décidé. 

La cinquième demande -est présentée au nom de l a Norvège, et l e projet de 
décision correspondant apparaît dans l e document de t r a v a i l N0 27 ¿/. S ' i l n'y a 
pas d'objection, je considérerai que l o projet de décision est adopté. 

I l en est a i n s i décidé. 

Deux autres demandes ont été présentées,au nom du Kampuchea démocratique pour 
l'une et au nom de l a République populaire du Kampuchea pour l'autre. Je vous - •-
rappelle q u ' i l n'y a pas-eu, sur. .ce point, de consensus au sein du Comité. • Je f a i s 
ce rappel pour l e procès-verbal de nos travaux. 

M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, ma délé
gation est très heureuse que le Comité a i t pu f a i r e droit aux demandes -de p a r t i c i 
pation de cinq Etats non membres du Comité, et ti e n t à souhaiter l a bienvenue à ces 
Etats l o r s q u ' i l s se joindront aux travaux du Comité. 

àj "En réponse à l a demande'de l'Autriche [GD/....] et conformément aux 
a r t i c l e s 35 à 35 de son règlement intérieur, l o Comité décide d'inviter l e repré
sentant de l'Autriche à p a r t i c i p e r au cours de l'année 1981 aux discussions sur les 
questions de fond'figurant'à l'ordre du jour, aussi bien aux séances plénières 
qu'aux réunions officieuses du Comité, a i n s i qu'aux réunions du groupe de t r a v a i l " 
spécial sur l e programme global de désarmement. 

S'agissant de l'ordre du jour du Comité pour sa session de 1981 et du programme 
de t r a v a i l pour l a première partie de sa session, l o représentant de l'Autriche est 
prié d'indiquer'en temps u t i l e les questions qui intéressent particulièrement 
.l'Autriche. 

I l sera décidé ultérieurement do l a p a r t i c i p a t i o n aux réunions des autres 
organes subsidiaires du Comité, lorsque ces organes auront été constitués." 

¿/ "En réponse à l a demande de l a Norvège [CD/....] et conformément aux 
articles - 5 5 à 55 de son règlement"intérieur, l e Comité décide d'inviter l e repré
sentant de l a Norvège à pa r t i c i p e r au cours de l'année 1981 aux discussions sur les 
questions de fond figurant à l'ordre du jour, aussi bien aux séances plénières 
qu'aux réimions officieuses du Comité,'-ainsi qu'aux réunions du groupe de t r a v a i l 
spécial sur l e programme global do désarmement. 

S'a^gissant de l'ordre du jour du Comité pour sa session de 1981 et du programme 
de t r a v a i l pour l a première partie de sa session, l e représentant de l a Norvège est 
prié d'indiquer en temps u t i l e les questions qui intéressent particulièrement l a 
Norvège. 

I l sera décidé ultérieurement de l a p a r t i c i p a t i o n aux réunions des autres 
organes subsidiaires du Comité, lorsque ces organes auront été constitués." 
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( M . Akram, Pakistan) 

Toutefois, vous avez, Monsieur l e Président,'mentionné dans votre conclusion 
q u ' i l y avait deux autres demandes de participation- s c e l l e du Kampuchea démocratique 
et une autre, qui émane d'une entité qui n'est pas reconnue par l'Organisation des 
Nations Unies, l a prétendue République populaire du Kampuchea, , 

Ma délégation espérait que l e Comité n'aurait pas à introduire cette question 
en séance plénière, étant donné qu'elle a été longuement examinée au cours des 
réunions officieuses du Comité. Mais-comme cela a été mentionné, comme vous l'avez 
d i t , aux f i n s du compte-rendu, je tiens à préciser, au nom de ma délégation, 
également aux f i n s du compte-reridu, qu'en ce qui nous concerne i l n'existe pas 
d'entité t e l l e que l a République populaire du Kampuchea,et que l e Comité, organe 
rattaché à l'Organisation des Nations Unies, n'est habilité à examiner ou à-
considérer aucune communication émanant de cette entité. 

Concurremment, j'aimerais aussi exprimer l e regret de ma délégation qu'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, l e Kampuchea démocratique, a i t été 
empêché de part i c i p e r aux travaux du Comité en raison des positions prises par 
certains de ses membres. 

M. EKDEMBILEG (Mongolie) (traduit du russe) s Monsieur l e Président, l a 
déléga-fcion mongole; se propose de prendre sous peu l a parole à l'une des séances 
plénières du Comité, a.u cours de laquelle j'aurai l'occasion de vous féliciter 
sincèrement, a,u nom de ma délégation, de votre accession au poste important et 
responsable de Président du Comité du désarmement. La délégation mongole n'avait, pas 
l'intention d'intervenir aujourd'hui, mais après ce que vient de dire une délé
gation, e l l e se voit dans l'obligation de prendre l a parole. 

Tout d'abord, ma délégation se félicite que l'on ait- donné sa t i s f a c t i o n aux 
Etats qui avaient exprimé l e désir de par t i c i p e r aux travaux du Comité. La même 
décision avait été prise 1'ah'dernier. La seconde partie de votre déclaratiçn. 
Monsieur l e Président, ne soulève aucune objection particulière de l a part de l a 
délégation mongole. Mais, je l e répète, après ce que vient de dire l e distingué 
représentant du Pakistan, l a délégation mongole juge nécessaire de f a i r e l a 
déclaration suivante ; 

La République populaire mongole, comme nous l'avons déclaré maintes f o i s , ne 
reconnaît pas le soi-disant Kampuchea démocratique. Nous avons condamné et nous 
condamnons de l a manière l a plus ferme l e régime sanglant de Pol Pot qui a appliqué 
une politique de génocide à l'égard de son .propre peuple.. Et ce régime sang-lant a 
été liquidé par l e peuple kampuchéen lui--même. Ce qui existe maintenant, c'est l a 
République populaire du Kampuchea, capitale Phnom-Penh, que reconnaissent de 
nombreux pays Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. Le moment approche 
où c e l l e - c i reconnaîtra comme seul représentant légitime du peuple kampuchéen 
l'Etat qui a pour nom l a République populaire du Kampuchea. Nous regrettons que, 
cette f o i s - c i , l e Comité ne soit pas parvenu à un consensus au sujet de l a demande 
de l a République populaire du Kampuchea. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) г 
Monsieur l e Président, i l est évident que l a question du désarmement présente un 
intérêt capital pouj? tous les Etats. La République démocratique allemande, appuie 
donc l a par t i c i p a t i o n de non-membres aux 'travaux du Comité du désarmement. 
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( M . Herder,^ République áéiriQcra.tiuue aXlemande) 

J'aimerais souhaiter l a bienvenue aux représentants de l a Finlande, du 
Danemark, de l'Espagne, de l'Autriche et de l a Norvège. En appuyant leurs demandes, 
nous sommes convaincus que ces Etats contribueront efficacement aux travaux du 
Comàté en participant activement à nos négociations sur des questions concrètes. 
Concurremment, ma délégation regrette profondément q u ' i l n'ait pas été possible de 
parvenir à un consensus pour ce qui est de l a p a r t i c i p a t i o n de l a République 
populaire du Kampuchea aux sessions du Comité du désarmement. Mon pays entretient 
des relations étroites et amicales avec l a République populaire du Kampuchea, qui 
déploie actuellement de grands efforts pour reconstruire son pays, dévasté par l a 
clique de Pol Pot. Un nombre de plus en plus grand d'Etats du monde entier 
reconnaît l e caractère constructif de l a politique de l a République populaire' du 
Kampuchea. Actuellement, l a République populaire du Kampuchea entretient des 
relations diplomatiques avec plus de 50 pays. Nous sommes convaincus que cette 
s i t u a t i o n ne durera guère et que d'autres Etats reconnaîtront l a situ a t i o n réelle 
et établiront des relations diplomatiques avec l a République populaire du Kampuchea. 

La République démocratique allemande considère l a République populaire du 
Kampuchea comme l e seul et légitime représentant du peuple du Kampuchea, et n'accepte 
aucun autre Kampuchea. 

M, PROKOFIEV (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) s 
Monsieur l e Président, de même que l a délégation de l a République démocratique 
allemande, l a délégation de l'Union soviétique se félicite de l a décision qui vient 
d'être prise d'inviter les représentants de l a Finlande, du Danemark, de l'Espagne, 
de l'Autriche et de l a Noirvège, à pa r t i c i p e r en 1981 aux travaux du Comité du 
désarmement. Nous regrettons que, faute de consensus, l e Comité n'ait pas invité 
les représentants de l a République populaire du Kampuchea à prendre part à ses 
travaux. Seul l e Conseil populaire révolutionnaire de l a République populaire du 
Kampuchea est l e représentant légitime et plénipotentiaire du peuple kampuchéen, et 
seuls ses membres sont habilités à représenter l a République populaire du Kampuchea 
au sein d'organisations internationales et dans d'autres forums internationaux. 
Nous tenons à déclarer de nouveau que l'objection selon laquelle le,Gouvernement 
de l a République populaire du Kampuchea n'est pas pour l e moment reconnu par 
l'Organisation des Nations Unies ne résiste pas à l'examen. De même, nous 
repoussons fermement des manoeuvres du groupe des criminels qui prétendent 
représenter l e soi-disant et inexistant Kampuchea démocratique, et pa r t i c i p e r à 
ce t i t r e aux travaux du Comité-

M. VOUTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, ma délé
gation se jo i n t à celles qui se sont réjouies de l ' i n v i t a t i o n à p a r t i c i p e r à nos 
travaux sur l e désarmement adressée aux délégations de l a Finlande, du Danemark, de 
l'Espagne, de l'Autriche et de l a Norvège. C'est là un nouvel exemple de l'intérêt 
qu'éprouvent pour l e désarmement d'autres pays qui ne sont pas membres du Comité. 

Par a i l l e u r s , j'aimerais exprimer notre profond regret que l a République 
populaire du Kampuchea n'ait pas encore été invitée. Je n'avais pas l ' i n t e n t i o n de 
f a i r e une déclaration, mais puisqu'une autre délégation a soulevé cette question 
j'aimerais l i r e quelques extraits d'un a r t i c l e publié i l y a seulement t r o i s jours, 
tandis que nous examinions cette question. 

Cet a r t i c l e , qui ne provient nullement d'un journal communiste mais de 
l'International Herald Tribune, est du journaliste bien connu Lain Guest. I l est 
intitulé "Les Khmers rouges s une contradiction occidentale", et l'auteur a écrit 
ceci s "Voter pour les Khmers rouges aux Nations Unies, c'est en f a i t voter pour l e 
génocide," 
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Les Khmers rouges, coupables de crimes contre l'humanité, devraient être jugés sous 
ce chef d'accusation et non pas choyés par la communauté internationale. Les 
khmers rouges ont aboli la monnaie, renié leurs obligations internationales, provoqué 
le soulèvement en masse de la paysannerie, attaqué leurs voisins et systématiquement . 
exterminé la classe moyenne. L'article poursuit en comparant,Pol Pot avec Hitler, , . 
qui a péri i l y a 55 ans dans l'embrasement du Troisième Reich. Ses homologues du 
Kampuchea, les Khmers rouges, n'ont pas connu un t e l sort. I ls sont rassemblés le 
long de la frontière thaïlandaise, où l'armée, thaïlandaise leur donne refuge, les 
Chinois des armes et les organes internationaux des vivres et des médicaments. 
M. Guest n'écrit que deux simples phrases au sujet du représentant de la République 
populaire du Kampuchea, mais elles parlent par elles-mêmes. Heng Samrin a encouragé 
une économie libre, le retour dans les villages et autorisé la vente du r i z au prix 
du marché; pour les Vietnamiens, pour les Kampuchéens, pour les humains, le r i z , c'est 
la vie. La vie a repris dans la République populaire du Kampuchea après que 5 millions 
de personnes aient été tuées. I l n'est pas besoin d'autre jugement, et comme l'écrit 
Lain Guest s "Voter pour les Khmers rouges aux Nations Unies, c'est en f a i t voter 
pour le génocide". 

N'est-il pas temps de songer à un nouveau Nuremberg, à une enceinte où ce 
génocide devrait être jugé ? ... .' . 

M. LIANG Yufan (Chine) (traduit du chinois) ; Monsieur le Président, la, 
délégation chinoise a étudié la question de l a participation d'Etats non membres à 
la présente session et tient à faire connaître sa position. Nous sommes d'avis que 

'pour permettre au Comité du désarmement de t i r e r parti d'une large gamme de 
propositions et de vues constructives présentées par divers pays, tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les Etats membres des institutions 
spécialisées concernées devraient avoir la possibilité de participer aux séances où 
sont débattues des questions les intéressant particulièrement. Aussi nous félicitons-
nous vivement de la participation de la Finlande, du Danemark, de l'Espagne, de 
l'Autriche et de la Norvège aiix séances pertinentes de la présente session du . _ 
Comité du désarmement. Notre délégation est convaincue que leur participation 
contribuera au succès des travaux de notre Comité. 

Dans le même temps, nous ne pouvons qu'exprimer notre regret que l'on ne soit 
pas parvenu à un consensus au sujet de la demande d'-un autre Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, à savoir le Kampuchea démocratique. Conane i l 
est notoire, le Kampuchea démocratique est le Gouvernement légal représentant le , 
peuple kampuchéeru L'Assemblée générale des Nations Unies a débattu de cette 
question à plusieurs sessions successives et a constamment affirmé que cela était 
гш f a i t . ' En conséquence, la demande présentée par le Kampuchea démocratique est 
parfaitement légale. En outre, le Kampuchea démocratique a exprimé à plusieurs 
reprises son désir de participer агдх débats sur la question de l'interdiction des , . 
armes chimiques, précisément en tant que victime а'гше guerre chimique. Notre 
Comité aurait dû approuver cette demande raisonnable et inviter le Kampuchea 
démocratique à participer агдх débats атдг les questions pertinentes. Mais en raison 
d'obstructions répétées de la part de certains pays, i l n'a pas été possible 
jusqu'ici d'aboutir à u n consensus en la matière. 

La délégation chinoise s'oppose à ce que le Comité examine la demande de la 
prétendue "République populaire du Kampuchea". I l y l i e u de faire observer 
que le régime de Heng Samrin est гш régime absolument fantoche établi et soutenu 
гmiquement par des agresseurs étrangers. I l ne peut en аисгш cas survivre sans 
1'арргд1 de troupes étrangères. I l n'a absolument аисгш droit de représenter 
le peuple kampuchéen. A ses trente-qгдatrième et trente-cinquième sessions. 
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l'Assemblée générale des Nations Unies a accepté les pouvoirs présentés par l a 
délégation du Kampuchea démocratique, et, à une écrasante majorité, elle a adopté 
des résolutions demandant que les troupeè étrangères d'agression se retirent 
immédiatement du Kampuchea. Cela reflète'clairement la juste position de la 
communauté internationale, qui s'oppose à l'agression étrangère armée et refuse 
de reconnaître'îe régime fantoche imposé au. peuple kampuchéen par la force 
militaire*. Nous demandons que le Comité, en tant qu'instance ayant des liens directs 
avec l'Assemblée générale'des Nations Unies, respecte les résolutions pertinentes 
de cette Assemblée et appuie les buts et principes de l'Organisation des Nations-
Unies en refusant d'examiner et en rejetant la demande de ce régime fantoche, 
qui ne représente aucunement le peuple kampuchéen. 

I l y a quelques instants, le représentant de la Bulgarie a évoqué la 
question dite des crimes de Hitler. Comme i l est notoire, le principal crime de 
Hitler a été précisément l'agression armée. Or, qui est aujourd'hui l'agresseur 
au Kampuchea ? Qui procède aujourd'hui à une occupation armée d'un Etat souverain ? 
Qui est le Hitler? La réponse n'est-elle pas suffisamment claire ? 

M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) s Monsieur le Président, cette 
regrettable discussion, causée par une référence au prétendu régime du Kampuchea 
populaire, est une chose que ma délégation aurait souhaité pouvoir éviter. Quoi 
qu'i l en soit, nous pensons que cette discussion présente un certain caractère de 
redite, parce que nous avons déjà débattu longuement de cette question l'an dernier. 
Néanmoins, certains s'étant déjà passablement étendus sur cette question, ma délégation 
éprouve le besoin de commenter sa propre position. 

D'abord, nous pensons que le Comité du désarmement est un organe dépendant de 
l'Assemblée générale des Nations Unies puisque, s i je ne me trompe, i l a été créé 
comme suite à гше décision prise par l'Assemblée générale à sa dixième session 
extraordinaire consacrée au désarmement. 

Ensuite, le Comité du désarmement, n'étant pas v u e commission de vérification 
des pouvoirs, doit, рогдг la bonne marche de ses travaгдx, s'en tenir агдх pouvoirs 
qг̂ i ont été approuvés par l'Assemblée générale. Si t e l n'était pas le cas, s i 
les pouvoirs de toute délégation récusée par гше autre délégation au Comité 
devaient être mis en doute, les travaг^x du Comité du désaimement deviendraient 
extrêmement compliqués. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique, quel que soit le jгxgement que l'on 
porte sur ses actes, est гш gouvernement reconnu par la majorité des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies Î ses pouvoirs ont été accepté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à гше écrasante majorité, et son statut jxiridique a été 
reconnu par l'Organisation des Nations Unies. 

Le Comité n'est pas habilité à remettre en question les pouvoirs du Kampuchea 
démocratique et ne peut aucimement le fai r e . I l peut encore moins, par ses actes, 
donner quelque légitimité que ce soit à гш régime dont les pouvoirs sont rejetés 
par l'écrasante majorité de la commvinauté internationale, par la majorité des 
Etats non alignés, par la majorité des Etats du monde. 

La prétendue République populaire du Kampuchea, comme i l a été di t , est xm 
régime entièrement télégiiidé, гш régime fantoche installé par гше armée 
d'occupation de 200 ООО soldats dans la capitale, pays dont ces troupes étrangères 
ont chassé le gouvernement légitime. 
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Si l'on prétend que ce régime est le régime légal du peuple du Kampuchea, 
on doit pouvoir en fournir l a preuve en r e t i r a n t les 200 ООО soldats étrangers. 
Si le régime sirrvit; après le r e t r a i t de ces troupes, on pourra, dire q u ' i l s'agit 
là du régime légitime qui représente le peuple du Kampuchea. 

Si l e Comité devait autoriser l'examen d'ime demande émanant d'un t e l régime, 
quel critère appliquerions-nous à d'autres demandes qui seraient soumises à notre 
examen ? Par exemple, prendrions-nous en considération une demande de participation 
au, Comité du désarmement émanant de -la Turnhalle Alliance de Namibie ? 11 s'agit 
là d'un régime mis en place par l'Afrique du Sud, qui en a demandé l a reconnaissance. 
Ferions-nous d r o i t à une demande émanant du régime installé au Transkei, dans un 
bantoustan créé par l'Afrique du Sud ? 

Voilà quelques-unes des questions. Monsieur l e Président, que soulève cette 
demande qui aurait été -reçue du régime fantoche de Phnom Penh. Compte tenu de ces 
questions,de ces considérations importantes, ma délégation pense que l e Comité 
ne doit en aucune façon compromettre sa réputation et son intégrité en cédant à 
de t e l l e s manoeuvres de l a part de certains Etats. 

M. SOLA VILA (Cuba) (traduit de l'espagnol) :• Monsieur le Président, je profite 
de ma première intervention, q u ' i l n'était poiirtant pas dans mes intentions de 
f a i r e cet après-midi, pour vous féliciter non seulement de votre accession à l a 
Présidence du Comité pour ce mois-ci, mais aussi et surtout pour les résultats que 
vous avez obtenus en s i peu de jours. Notre Comité, sous votre direction et grâce 
à votre enthousiasme, a réussi à régler les questions de l'ordre du jour, du 
programme de t r a v a i l et de l a participation des Etats non membres. 

En ce qui concerne cette dernière question, nous sommes certains que l a 
participation de l a Finlande, du Danemark, de l'Espagne, de l'Autriche et de l a 
Norvège permettra de f a i r e avancer les travaux du Comité. Je me félicite de cette 
participation et suis certain que nous pourrons coopérer pleinement avec les 
représentants de ces pays au succès de nos activités. 

Néanmoins, vous avez parlé de deux autres demandes ; c e l l e de l a République 
populaire du Kampuchea et c e l l e d'une entité se présentant sous l e nom de Kampuchea 
démocratique. Je tiens à souligner qu'en ce qui nous concerne, i l n'existe pas 
de Kampuchea démocratique. L'Etat du Kampuchea, avec sa capitale Phnom Pisnh et 
son gouvernement constitué, sa population et son t e r r i t o i r e , - est l a République 
populaire du Kampuchea. 

M. TERREFE (Ethiopie) (-traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, je 
voudrais d'abord p r o f i t e r de cette occasion pour vous féliciter de votre accession 
à l a présidence, en espérant avoir bientôt plus de temps pour l e f a i r e et pour 
féliciter en même temps tous ceux qui vont maintenant participer à nos débats. 

Je n'avais pas l'intention de prendre l a parole aujourd'hui, car j'espérais 
que l a sage décision que vous avez prise concernant l a participation de cinq pays 
non membres du Comité nous aurait amenés à adopter une solution rationnelle. 
Malheureusement, i l ne semble pas que ce s o i t l e cas; c'est pourquoi je voudrais 
indiquer l a position de ma délégation. E l l e se félicite que les demandes de 
participation de l a Finlande, du Danemark, de l'Espagne, de l'Autriche et de 
l a Norvège aient été approuvées et e l l e est très heureuse de souhaiter l a bienvenue 
à ces cinq pays. E l l e est sûre qu'ils contribueront utilement à l'examen des 
diverses questions au moment qu'i l s choisiront. 
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S'agissant de l a représentation du Kampuchea, je voudrais déclarer, pour l e procès 
verbal, que mon Gouverh'ement reconnaît- comme représentation légale et légitime du 
Kampuchea- l a République populaire du Kampuchea. 

II. rlcPHAIL (Canada) • (traduit de l'anglais) : Iionsieur l e Président, comment 
potirrait-on ne pt-s s'associer aux nombreuses félicitations qui sont adressées aux 
non-membres qui vont p'articiper à nos trovaux de cette session ? Tout en reconnaissant 
l e grand progrès que nous avons accompli en examinant cette question au début de notre 
session, c'est-à-dire beaucoup plus tôt que l'année dernière, je dois dire cependant 
que je suis frappé par l e f a i t que toutes les observations semblent souligner l'impor-
• tance d'un autre problème au sujet duquel vous n'avez pas annoncé de consensus. 

Nous avons une position sur l a question que nous avons débattue, je dis bien 
"débattue", o.u cours des dernières minutes, mais j'estime que ce débat était inopportun 
dans un forum de négociation t e l que l e Comité du désarmement. Nous, admettons que l a 
règle du consensus puisfee, dans certains cas aJ-ler à 1 'encontre de décisions qui 
auraient été prises pai?'-l'Assemblée générale des Nations Unies elle-même. lia i s l e 
problème que nous avons débattu, s ' i l existe, est du ressort de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, et non du Comité du désarmement. Je demande donc que l'on note 
au procès-verbal que, s i l a délégation canadienne n'a pas p r i s part à ce débat, ce 
n'est n i parce que nous n'avons pas de position sur l a question, n i parce que nous 
souscrivons aux avis 'qui ont été exprimés pax t e l ou t e l des orateurs précédents, mais 
c'est plarce que nous pensons que ce débat n'aurait pa,s du avoir l i e u . 

И. :gRAM[<:OVIC -(Yougosiavie) (traduit de l'anglais) : Iionsieur l e Président^ je tiens 
à p r o f i t e r de cette occasion pour féliciter les délégations de l a Finlande, du Danemark, 
de l'Espagne, de 1''Autriche et de l a Norvège qui vont p a r t i c i p e r aux débats du Comité, 
et à exprimer l a profonde s a t i s f a c t i o n de ma délégation à ce sujet. Nous offrons notre 
appui et notre concours entiers à ces délégations. Nous considérons qu'en acceptant l e s 
demandes de ces'pa.ys, l e Comité applique pleinement les paragraphes pertinen^fes du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement. 

Par contre, je tiens à exprimer l e profond mécontentement de ma délégation du 
f a i t que l e Comité n'ait pas été en mesure d'approuver, fau.te de consensus, l a demande 
de p a r t i c i p a t i o n aux négocia-tions du Comité émanant d'un autre Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. 'Pareille procédure n'est malhetireusement pas 
conforme à l' a p p l i c a t i o n des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 

Permettez-moi de rappeler ce que ma délégation a d i t l'an passé, l o r s d'une séance 
au cours de laquelle nous avons examiné ce problème, et qui se trouve reproduit dans 
le document'CD/PV.74 : "A. notre avis, sur l a demande de l'un de ces E t a t ^ Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, nous devrions aussitôt réagir positivement et accepter 
sa paxtiçipation dans l a mesure demandée." 

J'espère que l e Comité sera très prochainement en mesure de parvenir à un 
consensus au sujet de l a demande présentée par un Etat î'Iembre de l'Organisation des 
Nations Unies, à savoir'le Kampuchea démocratique. 
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п. SAEAII (Inde) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, nous partageons 
tout.à f a i t l ' a v i s du distingué Ambassadeur du Canada, selon lequel ce débat n'aiu?ait 
absolument pas dû avoir l i e u . Mais l e f a i t est q u ' i l a effectivement l i e u . Nous 
estimons que l e Comité du désarmement devrait s'inspirer, dsms ses travaux, des 
directives de l'Assemblée générale des Nations Unies et q u ' i l existe un l i e n direct 
entre cette Assemblée et notre organe. Toutefois, i l convient de reconnaître que 
notre Comité a son propre règlement intérieur et que c e l u i - c i a été appliqué par nous 
en toutes circonstances, y compris à propos de l a question que nous'examinons. 

Comme vous l'avez très justement rappelé, i l n'y a pas de consensus sur l a question 
de l a p a r t i c i p a t i o n de certains Etats ou prétendus Etats qui ont présenté une demande 
dans ce sens. 

Le point de vue de ma délégation sur cette question est bien connu. Je tiens 
simplement à rappeler, à ce stade, qae l e Gouvermement indien ne reconnaît pas l e 
soi-disant régime du Kampuchea démocratique. Pour nous, l e seul gouvernement légal du 
Kampuchea est c e l u i de l a République populaire du Kampuchea, ayant à sa tête l e 
Président Heng Samrin, et seuls les représentants de ce gouvernement ont le droit de 
parti c i p e r aux travaux de notre Comité. 

M. GYORFFY (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, je voudrais 
-tout d'abord m.'associer aux délégations qui vous ont félicité, a i n s i que l e Comit'é, 
de l a rapidité avec laquelle une décision a été prise au sujet des demandes de p a r t i 
cipation de cinq Etats non membres du Comité, à savoir l a Finlande, l e Danemark, 
1'-Espagne, l'Autriche et l a Norvège. Toutefois, en ce qui concerne l e reste du débat 
qui vient d'avoir l i e u , ma délégation am-ait préféré l'éviter. Je tiens donc à dire 
que ma délégation est déçue qu'un t e l débat a i t été provoqué par certaines délégations. 

Toutefois, puisque débat i l y a, je suis contraint de rappeler l a position du 
Gouvernement hongrois, à savoir que l a République populaire du Kampuchea est l e seul 
représentant légal du peuple du Kampuchea et d'e:qDrimer l a déception de l a délégation 
hongroise de constater que l e Comité n'a pas pu prendre l a décision de répondre 
positivement à sa demande de pa r t i c i p a t i o n . 

Le régime criminel de Fol Pot a été chassé par son propre peuple, par l e peuple 
kampuchéen; i l ne représente donc personne d'autre que lui-même. 

Le PPiESIDENT (l^ance) : S ' i l n'y a pas d'autre intervention, je propose que l e 
Comité se réunisse en séance officieuse demain à 15 heures pour continuer l'examen de 
l a question du réétablissement des groupes de trava.il spéciaux du Comité. 

M. G A R C Í A ROBLES (Mexique) (tra.duit de l'espagnol) Merci beaucoup. Monsieur l e 
Ptésident. Ma délégation ne pensait pas intervenir dans l e débat de cet après-midi, 
mais après ce qui vient de s'y passer, je me vois tenu de l e f a i r e . Je voudrais 
commencer par féliciter l e s délégations de l a Finlande, du Danemark, de l'Espagne, de 
l'Autriche et de l a Norvège et leur dire à toutes l e p l a i s i r et l a s a t i s f a c t i o n avec 
lesquels nous accueillerons leur présence parmi nous, conformément aux demandes-que l e 
Comité vient d'approuver. 

Comme vous vous en souviendrez. Monsieur l e Président, puisque cela a été 
mentionné en deux occasions au cours de nos réunions officieuses, l a délégation mexicaine, 
comme indiqué au paragraphe 17 du rapport du Comité pour l'année dernière, a présenté 
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l e 31 j u i l l e t I98O un document de t r a v a i l en date.du 29 j u i l l e t piiblié sous l a cote 
CD/129, intitulé "Document de t r a v a i l * contenant un projet d'amendements à l a se'ction IX 
саг règlement du Comité du désarmement, intitulée 'Pairticipation d'Etats non membres du 
Comité'". 

lia délégation avait constaté avec grand p l a i s i r que cette année-là tout nous 
l a i s s a i t espérer que les discussions oui, l'année précédente поггв avaient s i souvent 
f a i t perdre dtî'temps ne se répéteraient pas. Noi\s l'espérons du f a i t que, comme on 
l ' a vu агг j ourd ' hui, nous a,vons pu approuver cinq demandes en l'espace de cinq minutes. 
Si l ' e s p r i t dans lequel ces appi^obations ont été obtenues prévalut au sein du Comité 
et si,, qггe ce soit pendant l a session de priiitemps огг pendant c e l l e d'été, n'interviennent 
pas d'autres débats àv. genre de ce l u i que noiis venons d'avoir агг coгlrs de l a deгIxième 
partie de notre séance de cet après-midi, ma délégation n'insistera pas рогдг que soit 
examinée sa proposition d'amendements dont je viens de parler. liais s i nous retombions 
dans ce genre de discггssions, aiors ma délégation i n s i s t e r a i t роггг qué sa proposition 
soit examinée. Cette proposition n'avait et n'a d'autre but que de régler гше f o i s рогдг 
totites tous les problèmes qui peuvent se poser en cas de controverse au sujet de l a . 
représentation internationale d'un Etat. 

C'est pourquoi, dès l e mois d ' a v r i l de l'année dernière, ma délégation a consacré 
toute une intervention à expliquer son point de.vue, puis, par l a suite, à. l a séance 
du 31 j u i l l e t , est revenue plus brièvement згдг l a question. C'est pourquoi, je l e 
répète, nous croyons q t i ' i l faut être réaliste. Si nous l e sommes, nous devons commencer 
par reconnaître que notre Comité est un organe sui generis et-que, рогдг ce qui est des 
pouvoirs des représentants, ses membres, à tort ou à raison, ne considèrent pas le s 
décisions de l'Organisation des dations Unies comme ^rant force de l o i рогдг l e Comité. 

Si t e l l e est l a situation, et s i l e s décisions du Comité doivent être prises par 
consensus, alors, 11опо1егдг l e Président, ma délégation continue de penser que l a 
seule manière de régler une f o i s рогдг toutes les problèmes qui se posent dans ce domaine 
consiste à apporter à notre règlement intérieгдr le s modifications qui s'imposent. 

lïanifestement, dans l e projet d'amendements que n o u s présentons, l e s éléments 
cl e f s sont сегдх qui ont t r a i t DUX câ s dans lesqtiels i l y aгдrait controverse au sujet 
de l a représentation internationale d'tm Etat. lia délégation préférerait que nous 
trouvions une s o l u t i o n à ces problèmes sans avoir à nous engager dans un débat qui 
pourrait être long et qui, je l e répète, aboutirait à apporter des modifications au 
règlem̂ ent intérieur. Mais s i nous devions maJ.]leгдreusement le f a i r e , ma délégation t i e n t 
à signaler dès maintenant à l'attention de tous les distingués représentants que t e l s 
sont les éléments cl e f s de son projet d'amendements. I l s'agirait alors, s i ce cas 
hypothétique se présentait, de trouver un critère obj e c t i f pour déterminer quand i l y 
a l i e u d'admettre que l a représentation internationale d'un Etat est sujet à controverse 
an sein du Comité du désarmement. Ce serait l e premier point. 

Le deгдxième point serait l e suivant : рогдг les cas où nous aurions déterminé que 
nous nous trouvons ou que nous estimons nous trouver dans une p a r e i l l e situation, i l 
faudrait définir et décider de mettre en oeuvre une procédvire objective et non 
ar b i t r a i r e d'application automatique, oui nous éviterait d'avoir à perdre de nouveau du 
temps en discussions que ma délégation considère comme n'ayant légitimement r i e n à f a i r e 
avec les négociations sur l e désarmement dont notre Comité est chargé. 
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Le PRESIDEI'IT (France) : S ' i l n'y a plus d'orateurs qui demandent l a parole, je 
reprendrai et je répéterai l a proposition de tout à l'heure : nous nous réunirons 
demain en séance officieuse à 15 heures pour continuer l'examen de l a question des 
groupes de t r a v a i l spéciaux du Comité. On me demande, d'autre part, d'annoncer que l e 
Groupe des 21 se réunira i c i , demain à 10 h 3 0 . 

La séance est levée à l 6 h 50» 





Rectificatif au compte rendu CD/PV . 105 

Page 1 6 , premier alinéa complet, IJème et 14ème lignes : Modifier l a citation 
comme suit : "Convention sur l a destruction des stocks d'armes chimiques et sur 
l'interdiction de l a mise au point, de l a fabrication, du stockage et du transfert 
de ces armes". 
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M. V0ÏÏT07 (Bulgarie) (t r a d i i i t de l'anglais) : Monsieur l e Président, permettez-moi 
tout d'abord de dire l a sat i s f a c t i o n qu'a éprouvée l a délégation bulgare en vous voyant 
accéder à l a présidence du Comité du désarmement en un moment important où "nous jetons 
les bases de notre activité pour l a présente session. Veuillez accepter, M. l e Président, 
mes voeux les plus sincères pour que vous exerciez avec f r u i t et succès cette fonction 
astreignante; permettez-moi aussi de noter l'efficacité et ,1a détermination dont 1 
vous avez f a i t preuve pour mettre en route l a session de I98I du Comité. Enfin, je 
voudrais rendre hommage à votre prédécesseur, M. l'Ambassadeur Tadesse Terrefe, et 
saluer l a présence des nouveaxrx: chefs des délégations de l a Roumanie, du Pakistan, de 
l'Egypte et du Zaïre. 

Monsieur l e Président, cette session du Comité est importante à plusieurs égards. 
La situation internationale, élément et facteur essentiels pour l e succès dans notre 
domaine, demeure complexe et contradictoire. Certains miliexix occidentaux bien connus, 
mus par l e rêve i l l u s o i r e de l a suprématie m i l i t a i r e , poussent l'humanité dans une 
nouvelle phase plus effrayante encore de l a course aux armements, qui rend plus proche 
le danger d'un holocauste nucléaire. Nous voyons avec regret qu'on recourt à tous les 
moyens possibles pour empêcher l'entrée en vigueur des Accords SALT I I et que l'on a 
pris l a décision de déployer en Егггоре une nouvelle génération de missiles nucléaires 
à moyenne portée, cependant que se développent d'autres programmes, m i l i t a i r e s dans l e 
domaine des armes classiques et nucléaires. 

Dans l'essor que prend actuellement l a politique fondée sur l a force, certains 
signes' semblent annoncer l a reprise des projets tendant à l a fabrication et au 
déploiement en Europe des armes nucléaires à neutrons, s i n i s t r e symbole de l a course 
aux armements que l a communauté mondiale a dénoncé avec tant de force. 

Nous partageons pleinement l'opinion exprimée par l e distingué chef de l a délé
gation suédoise, ¥sae Thorson, dans son intervention du 5 février, en déclarant que les 
gouvernements et les peuples devraient prendre note de ces f a i t s et réfléchir à leurs 
conséquences éventuelles pour l'avenir des nations du continent européen où l a popu
l a t i o n est particulièrement dense. 

•La République populaire de Bulgarie, en tant que pays européen, ne peut rester 
indifférente lorsqu'on tente de mettre en doute les bienfaits de l a détente, de l a 
présenter comme un avantage unilatéral pour l'une des .parties. Les centaines de 
millions d'êtres humains qui vivent sur le continent européen où l a concentration des 
forces m i l i t a i r e s et des armements est vingt f o i s supérieiire à l a moyenne dans l e monde, 
ne sauraient admettre que l'on raye les années 197O de l ' h i s t o i r e du vingtième siècle. 
Todor Zhivkov, Premier Secrétaire du P a r t i communiste bulgare et Président du Conseil 
d'Etat de l a République populaire de Bulgarie a d i t récemment : "S i courte qu'ait pu 
paraître cette période, e l l e a montré aux peuples, aux milieux d'affaires, aux hommes 
politiques et aux hommes d'Etats les incomparables avantages de l a détente sur l a 
"guerre froide";' e l l e a porté des f r u i t s et ouvert de plus larges perspectives à une 
coopération mutuellement profitable aux Etats européens". Je voudrais à cet égard 
exprimer l'espoir que l a Conférence de Madrid sur l a sé-̂ urité et l a coopération en 
Europe suivra une voie constructive et concentrera ses efforts sur les principales 
questions dont dépendent l a paix et l a sécurité en Eîurope, y compris l a question d'une 
Conférence européenne sur l e désarmement. 

Au stade actuel, l e rôle et l a responsabilité de notre Comité s'accroissent entxore plus 
v i t e et nous devrions redoubler d'efforts pour contribuer efficacement à fr e i n e r l a 
co^urse aux armements et pour nous mettre d'accord sur des mesures précises de désar
mement. Notre délégation appuie l'appel qu'ont lancé à cet égard tous les orateurs 
précédents et en p a r t i c u l i e r les représentants de l'Union soviétique, du Mexique, de 
l a Suède, de l a République démocratique allemande, de l a Tchécoslovaquie, de l a 
Roumanie, de l'Inde et d'autres encore. 
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Monsievir l e Président, permettez-moi d'indiquer brièvement l' a t t i t u d e de l a délé
gation bulgare sur les principales questions que l e Comité devra examiner au cours 
l a présente session. Je d i r a i tout d'abord quelques mots au sujet des problèmes de 
d'organisation et de procédure. La délégation bulgare est heirreuse de constater que 
ces questions sont en voie d'être réglées de façon constructive, ce qui évitera au 
Comité de perdre un temps précieux q u ' i l vaut mieux consacrer à l'examen des principaux 
points de l'ordre du jour. Sur les questions concrètes que nous avons à étudier, l a 
position de l a délégation bulgare est clairement indiquée dans le document commun d'un 
groupe d'Etats s o c i a l i s t e s (CD/141). 

Sans aucun doute, les problèmes liés aux armes nucléaires sont au centre de nos 
travaiix et c'est sur eux que se portent principalement les efforts de l a communauté 
internationale dans l e domaine du désarmement. 

La proposition bien connue des pays s o c i a l i s t e s tendant à mettre f i n à l a f a b r i 
cation de tous les t3rpes d'armes nucléaires et à réduire progressivement les stocks de 
ces armes jusqu'à leur destruction complète, constitue une base solide pour des négo
ciations multilatérales. Nous sommes heureux de noter que l a plupart des Etats membres 
du Comité partagent nos vues au sujet de l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur 
le désarmement nucléaire, de même qu'en ce qui concerne des consultations immédiates 
en vue de préparer l e terrain poiu? les négociations futures, conformément aux 
résolutions 35/152 В et С de l'Assemblée générale. Nous sommes profondément convaincus 
que l e Comité du désarmement est l'organe l e plus approprié pour ces consultations et, 
finalement, pour les négociations sin: l e désarmement nucléaire, conformément aux 
dispositions du paragraphe 50 du Document f i n a l de l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. 

Plusieurs f a i t s survenus ces derniers mois renforcent notre conviction qu'au stade 
actuel, ce n'est n i l e perfectionnement des armes nucléaires, n i l a création de nouvelles 
stratégies nucléaires qui inquiètent l e plus l'humanité; c'est l e sentiment aigu du 
danger croissant de guerre thermonucléaire; nous devons donc engager résolxment des 
négociations approfondies рогхг démontrer l'existence d'une volonté po l i t i q u e . Aujourd'hui, 
l a défense de l a paix est l a c l a i r e manifestation de l'humanisme de notre époque, de l a 
lu t t e pour un monde nouveau et juste. Permettez-moi de me référer une f o i s encore au 
P a r t i bulgare et de c i t e r les paroles qu'a prononcées l e chef d'Etat à l a tribune du 
Parlement mondial des peuples pour l a paix, ré-uni à Sofia en septembre I98O : 

"Nous savons que les principales différences entre l e capitalisme et l e 
socialisme ne disparaîtront pas d'elles-mêmes, que chaque système s'efforcera de 
prouver son dr o i t à l'existence, les avantages dont i l se targue. Mais à notre avis, 
to-'it cela ne s i g n i f i e pas nécessairement que nous devions recourir à l a bombe 
nucléaire et aux missiles. Selon nous, l e différend entre les deux systèmes 
mondiaux peut et doit se régler dans l a paix mondiale, dans l a coexistence et 
l a compétition pacifiques d'Etats dotés de systèmes sociaux différents." 

Les pays s o c i a l i s t e s parties au Traité de Varsovie ont déclaré sans équivoque et 
de façon catégorique l e I4 mai 1980 : "Quant aux Etats représentés à l a réunion, i l s 
confirment q u ' i l n'est aucun type d'armement qu' i l s ne soient prêts à l i m i t e r ou à 
éliminer sur une base mutuelle" (CD/98, p. 11). Nous sommes convaincus que cette 
déclaration n'a pas échappé à l'opinion publique mondiale. 
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L'un des points qui retiendra l'attention du Comité au cours de cette session 

concerne l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires. Je tiens 
à signaler que, malgré les mesures constructives prises par l'Union soviétique, 
mesures qui ont donné une impulsion tout à f a i t positive aux négociations trilatérales, 
c e l l e s - c i n'ont pas donné pour le moment les résultats escomptés.' Sans sous-estimer 
le moins du monde l'importance des négociations trilatérales, nous appuyons l'idée 
des pays non alignés et neutres de créer un groupe de t r a v a i l spécial avec l a p a r t i 
cipation active des cinq Etats dotés d'armes nucléaires. Ce Comité devrait procéder 
sans retard à l'élaboration d'un mandat pour ce groupe. 

Un autre aspect iiiiportant des efforts tendant à réduire le danger des armes 
nucléaires sera on f a i t notre discussion sur l a non-implantation des armes nucléaires 
dans les pays où ces armes n'existent pas actuellement. Ce sera pleinement conforme 
à l a résolution ЗЗДЗ^ ^ de l'Assemblée générale, étant donné que le Comité devra 
exposer dans un rapport à l a Збеие session les résultats de ses travaux sur cette 
importante question. 

Mon pays attache une importance particulière à l a question des garanties de 
sécurité négatives. Notre opinion sur certains de ses aspects a été indiquée l'an 
dernier au Groupe de t r a v a i l spécial chargé d'étudier cette question, de même qu'à 
la deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires et à la Première Commission de l'Assemblée générale où nous avons présenté 
des documents de t r a v a i l et une résolution. Nous avons déjà eu l'occasion d'évaluer de 
façon positive les travaux accomplis à ce jour par le Groupe de t r a v a i l spécial dans 
la recherche d'une approche commune acceptable pour tous, qui pourrait nous conduire 
à l'élaboration d'un instrument international ayant force obligatoire. A cette session 
le Groupe de t r a v a i l qui a été reconstitué aura l a possibilité d'achever l'examen, 
entrepris l'an dernier, des problèmes de fond que posent les garanties de sécurité 
négatives. C'est dans cet esprit que l'Assemblée générale, dans sa résolution 3 5 / l 5 5 
a lancé "un appel à tous les Etats, en p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes nucléaires, 
pour qu'ils fassent preuve de l a volonté politique nécessaire pour parvenir à un 
accord sur une approche commune qui pourrait figurer dans un instrument international 
ayant force obligatoire". 

Tout en restant fermement favorable à l'idée d'une convention internationale, 
moyen le plus efficace de renforcer les garanties do sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires, la délégation bulgare pense que l a possibilité de certains accorde 
intérimircs pourrait aussi être examinée à ce stade. Pour préparer cette voie, 
l'Assemblée générale a, dans sa résolution 35/154? lancé l'appel suivant : "Demande 
à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de f a i r e une déclaration solennelle, 
identique en substance, concernant le non-recours aux armes nucléaires contre des 
Etats non dotés d'armes nucléairos et qui n'en possèdent pas sur leurs t e r r i t o i r e s , 
en tant que première étape vers l a conclusion d'une convention internationale". 
En outre, e l l e "recommande au Conseil de sécurité d'examiner les déclarations que 
pourront f a i r e les Etats dotés d'arnes nucléaires sur le renforcement des garanties 
de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires et, s ' i l les juge compatibles 
avec l ' o b j e c t i f susmentionné, 'd'adopter une résolution appropriée les approuvant". 

la délégation bulgare soutient que le Groupe de t r a v a i l spécial devrait 
continuer à examiner les formules de non-recours proposées en vue de déterminer 
les points qui leur seraient comEiuns. Partant de ces prémisses, on pourrait 
s'efforcer d'élaborer les éléments fondamentaux d'une formule commune qui f i g u r e r a i t 
dans un instrument international ayant force o b l i f ^ t o i r e , ou ceux d'une déclaration 
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in d i v i d u e l l e identique en substance, que les Etats dotés d'armes nucléaires pourraient 
f a i r e solennellement de leur propre i n i t i a t i v e , compte tenu des résultats obtenus au 
cours des négociations. A cet é^rd, l a période qui se sera écoulée avant et pendant 
l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement pourrait marquer, 
comme en 197S> un autre tournant dans l'action entreprise pour renforcer effectivement 
les garanties de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. Des échanges de 
vues pourraient aussi avoir l i e u au sein du Groupe de t r a v a i l spécial quant aux 
paramètres les plus appropriés pour que le Conseil de sécurité puisse approuver, 
selon sa pratique et conformément à l a Charte des Nations Unies, les déclarations 
de non-recours f a i t e s par chacun des Etats dotés d'armes nucléaires. 

La délégation b u l a r e présentera sous peu un document de t r a v a i l sur les 
questions que devrait examiner dans cet esprit l e Groupe de t r a v a i l spécial sur 
les garanties de sécurité négatives. 

Nous croyons que des progrès importants sur ce point pourraient être accomplis 
s i tous les Etats membres du Comité du désarmement, en p a r t i c u l i e r les bîtats dotés 
d'armes nucléaires, adoptaient une approche constructive et fa i s a i e n t preuve do 
toute l a souplesse nécessaire en vue de parvenir à une solution acceptable pour tous. 
Nous nous félicitons à cet égard de l a bonne volonté qu'a manifestée l a délégation 
soviétique à l a précédente séance du Comité en se déclarant prête à coopérer activement 
avec les autres lïtats à l a recherche d'une formule de garanties mutuellement acceptable. 

Monsieur le Président, nous espérons qu'au cours de cette session, un t r a v a i l 
i n t e n s i f sera accompli dans l e domaine des armes chimiques. Nous partageons l'opinion 
selon laquelle l e Groupe de t r a v a i l spécial a réalisé certains progrès, bien que, 
aux termes de son rapport, toutes les questions n'ont pas pu, faute do temps, être 
examinées à fond. Nous allons maintenant terminer l e t r a v a i l commencé en nous 
concentrant sur les points où i l y a convergence de vues. 

Nous attachons l'importance q u ' i l convient aux pourparlers bilatéraux soviéto-
américains sur les armes chimiques, et nous espérons qu'ils reprendront bientôt. 

L'i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de nouveaux types et 
systèmes d'armes de destruction massive est un problème qui a tenu une place injertante 
dans les dernières sessions du Comité du désarmement. Les avantages que présenterait 
une i n t e r d i c t i o n complète dos nouveaux types et systèmes d'armes do destruction 
massive sont tout à f a i t évidents. Ce q u ' i l faudrait actuellement c'est que tous 
les Etats qui sont en mesure do mettre au point ces armes fassent preuve de volonté 
politi q u e . Certaines tendances en ce domaine j u s t i f i e n t quelque appréhension et 
confirment l a nécessité de redoubler d'efforts pour y remédier par un accord sur 
des mesures concrètes de désarmement. 

Pour ce qui est des armes radiologiques, nous sommes convaincus que les conditions 
favorables qui existent actuellement permettent l'élaboration prochaine d'un projet 
de convention interdisant l a mise au point, l a fa b r i c a t i o n , le stockage et l ' u t i l i 
sation des armes radiologiques, sur l a base de l a proposition commune américano-
soviétique. Les travaux accomplis à l a dernière session par le Groupe de t r a v a i l 
spécial ont clarifié l a situ a t i o n . Nous partageons l'opinion que les divergences 
sur certains points pourront probablement être atténuées, ce qui permettra d'accomplir 
cette tâche avant que l a session du Comité se termine. 
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A l a f i n de l a session de 1980 du Comité, un groupe de pays socialistes,- dont 
l a Bulgarie, a présenté l e document CD/128 OÙ sont exposées nos "vues sur l e s 
principaux éléments d'un programine global de désarmement. Le Comité ne doit épargner 
aucun eff o r t pour élaborer en temps voulu ce programme tout en s'efforçant de réaliser 
un juste équilibre entre l e s positions des différents pays et groupes. 

En terminant, je tiens à vous assurer, Monsieur l e Président, que l a délégation 
bulgare fera tout ce qui est en son pouvoir po-ur apporter sa modeste contribution 
aux négociations méthodiques et concrètes qui se dérouleront tant au Comité que dans 
ses organes subsidiaires. 

Le PRESIDEM' (Prance) : Je remercie l e distingué ;\mbassadeur de Bulgarie рогяг son 
intervention et je l u i exprime également tous mes remerciements pour les paroles 
aimables qu'il.a eues à mon égard. 

M. КОЖУЕЗ (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, prenant l a 
parole pour l a première f o i s en séance plénière, je tiens à vous adresser les félici
tations de l a délégation hongroise pour votre accession aux fonctions lourdes de 
responsabilité de Président du Comité pour l e mois de février et à vous exprimer ma 
sati s f a c t i o n pour l a façon dynamique dont vous conduisez l e s débats du Comité, 
J'espère que sous votre habile direction, l e Comité réglera bientôt les derniers 
problèmes de procédure et abordera les travaux de fond. 

J'exprime aussi ma reconnaissance à M. Terrefe, ambassadeur d'Ethiopie, qui a 
présidé l e Comité en ao-ût dernier, l o r s d'-une phase décisive de nos travaux de l'an 
passé. 

Permettez-moi de saluer cordialement nos nouveaux collègues, les distingués 
représentants de l a Roumanie, de l'Egypte, du Palcistan et du Zaïre, en leur soiihaitant 
des travaux fructueux. Ma. délégation est prête à coopérer amicalement avec eux, 
comme e l l e l ' a f a i t avec leurs prédécesseurs. 

La délégation hongroise constate avec s a t i s f a c t i o n que l e Comité a pu rapidement 
parvenir à un consensus sur son ordre du jour et sur son programme de t r a v a i l pour 
l a première partie de l a présente session; c'est avec l a même rapidité que l e s quatre 
groupes de t r a v a i l de notre session de l'année passée ont été rétablis, et que 
d'autres ont été prévus, comme l'avaient proposé plusieurs groupes ou délégations. 
L'expérience de notre session de l'an dernier a montré que des négociations menées 
dans l e cadre de groupes de t r a v a i l constituent incontestablement l a méthode l a plus 
efficace po-ur progresser vers nos ob j e c t i f s . Le p r i n c i p a l , selon nous, est que l e s 
groupes de t r a v a i l commencent à fonctionner et qu'ils fassent avancer les négociations 
elles-mêmes. 

Certains des orateurs précédents ont d i t que.la situation internationale actuelle 
était grave et se détériorait encore. C'est exact, mais on ne peut s'empêcher d'y 
voir l a conséquence directe d'une politique qui.néglige les réalités caractérisant 
les r e lations internationales, qui répudie l e principe de l a parité et de l a sécurité 
égale pour tous, qui f a i t ouvertement état de plans visant à acquérir l a supériorité 
m i l i t a i r e . De nouvelles doctrines nucléaires sont élaborées tendant à réduire ou 
à supprimer les obstacles politiques, techniques et psychologiques qui s'opposent à 
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l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. C'est dans cet esprit que l'OTAN donne une 
nouvelle impulsion à l a course aux armements nucléaires en décidant de déployer en 
Europe occidentale d'énormes arsenaux comprenant de nouvelles générations de missiles 
nucléaires à moyenne' portée. La r a t i f i c a t i o n du traité SALT I I a été différée et 
l'avenir de cet. instrument devient de plus en plus i n c e r t a i n . 

La position du.Gouvernement hongrois en ce qui concerne l'état-actuel de l a 
situa t i o n internationale est clairement indiquée dans l a Déclaration des Etats membres 
de l'Organisation du Traité de Varsovie, adoptée par l e Comité consultatif politique 
en mai dernier. Les Etats en question déclarent nettement qu'ils n'aspirent pas à l a 
supériorité m i l i t a i r e , mais qu'ils sont en faveur de l a parité et de l a sécurité 
égale à des niveaux m i l i t a i r e s de plus en plus bas. La Déclaration comporte pour l a 
réalisation de cet obj e c t i f un programme pratique qui a été confirmé en décembre 
dernier par l e s Etats membres de l'Organisation du Traité de Varsovie. 

Parallèlement aux travaux du Comité, d'importantes négociations se déroulent 
actuellement à Madrid, à l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe, 
notamment au sujet des aspects m i l i t a i r e s de l a détente. La Hongrie, conjointement 
avec l e s autres membres de l a communauté s o c i a l i s t e , f a i t de son mieux pour que l'on 
décide de convoquer l e plus tôt possible une conférence sur l a détente m i l i t a i r e 
et l e désarmement en Europe. Nous estim.ons que l a Conférence de Madrid peut et doit 
prendre une décision relativement à l a convocation de cette conférence, a i n s i qu'en 
ce qui concerne l e s lignes essentielles de ses travaux et de son ordre du jour. 
Cette conférence marquerait une date en renforçant les bases de l a paix en Europe et 
en traduisant dans l e s f a i t s l ' o b l i g a t i o n pour tous -les Etats participants de prendre 
des mesures efficaces et de parvenir à des résultats tangibles par l a réduction du 
risque d'affrontement m i l i t a i r e et рал: l a promotion du désarmement en Europe. 

Bien que ne participant pas aux négociations de Vienne, l a Hongrie y attache 
beaucoup d'importance et considère que plus tôt ces négociations' aboutiront à des 
résultats p o s i t i f s , mieux cela vaudra. 

En. tant que seul forum multilatéral do négociation sur l e désarmement, l e Comité 
du désarmement a гш rôle cap i t a l à jouer dans l a limita.tion de l a course aux armements 
et l a réalisation d'гш véritable désarmement. La trente-cinquième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies a montré q u ' i l y a urgence accrue à f a i r e 
passer dans l e s f a i t s l e s dispositions approuvées par 1'Assemblée générale des 
Nations Unies à sa première session extraordinaire consacrée au désarmement. Ma 
délégation juge très important que l e Comité du désarm.ement accomplisse des progrès 
substantiels dans ses travaux avant l a deuxième session extraordinaire que l'Assemblée 
générale consacrera au désarmement. 

Le Comité du désarmement a i n s c r i t à son ordre du joгrL•• toutes les grandes 
questions de désarmement à résoudre. Le programme de t r a v a i l et l e s groupes de 
t r a v a i l , гше f o i s établis, constituent l e cadre nécessaire et approprié pour que nos 
activités soient соггсоппеез de succès. Le docгдment de t r a v a i l présen-fcé par гдп groupe 
d'Etats s o c i a l i s t e s , dont l a Hongrie, contient toutes les considérations importantes 
relativement агхх travaux du Comité. 
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Dans ces travaijx, ma délégation, comme beaucoup d'autres, donne l a plus haute 

priorité à l a cessation do l a course aux armements nucléaires et au désarmement 
nucléaire. Au cours des deux dernières sessions, cette question a donné l i e u à 
des échanges de vues prolongés, outro l'examen de l a proposition présentée par les • 
délégations so c i a l i s t e s tendant à l a cessation do l a fabrication de tous les types 
d'armes nucléaires et à l a réduction progressive des stocks de ces armes, jusqu'à 
leur destruction complète. l'ia délégation demande instamment que soi t créé sans 
retard xm. groupe de t r a v a i l spécial auquel participeraient activement tous les 
IStats dotés d'armes nucléaires. 

En ce qui concerne lo désarmement nuclcairs, l a délégation hongroise attache 
•une importance particulière à l a po-ursuito âu lœocessus SALT enti-e l'URSS et les 
Etats-Unis d'Amérique. I l est profondément regrettable que l'ajournement constant 
de l a r a t i f i c a t i o n du tra,itc SALT I I retarde ce processus d'une importance capitale. 
Nous espérons qu'une f o i s ce traité ratifié, les négociations se pourstii'>/ront en 
vue d'une réduction plus substantielle des armements nucléaires stratégiques. 

Dans l e domaine dxi désarmement nucléaire, ma délégation attache une importance 
particulière à l a conclusion d'ime convention internationale sur l e renforcement 
de l a sécTxrité des Ltats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du reco-urs axac armes nucléaires. A l a suite du t r a v a i l de fond effectué l'année 
dernière par l e groupe do t r a v a i l sur cette question, ma délégation est d'avis 
que l e Comité devrait examiner des formules de déclarations solennelles, identiques 
en substance, que feraient les Etats dotés d'armes nucléaires on ce qui concerne l e 
non-recours aux armes micléaires contre des Etats non dotés de ces armes, décla
rations qui seraient confirmées par l e Conseil de sécurité dans une résolution 
appropriée. Ce serait un premier pas vers wcie convention internationale, contre 
laquelle n'a été formulée aucune objection de principe au cours de nos débats de 
l'an passé. 

La délégation hongroise note avec s a t i s f a c t i o n que l e Comité a décidé d'inscrire 
à son ordre du jo-ur, dans l e contexte du désarmement nucléaire, l a question de 
l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a 
pas à l'heure actuelle. La meilleure façon d'examiner cette question serait éga
lement de créer un groupe de t r a v a i l , comme l'ont proposé les délégations 
so c i a l i s t e s , dans un récent dociiment de t r a v a i l . 

Les questions'ayant t r a i t au désarmement nucléaire sous tous ses aspects ont 
f a i t l'objet d'une large discussion et d'une étude approfondie au cours do l a 
deuxième Conférence d'examen dii Traité sur l a non-prolifération deo armes nucléaires 
qui s'est tenue l'année dernière. Ces échanges de vues ont incontestablement montré 
l'importance essentielle qu'attachent les Etats au maintien et au renforcement du 
régime de non-prolifération. Toutefois, i l est évident qu'on ne saurait y parvenir 
sans réaliser de réels progrès dans les autres domaines du désarmement nucléaire. 

L'interdiction générale ot complète des essais d'armes nucléaires est aussi une 
question qui présente гше extreme urgence. La conclusion prochaine d'un traité 
interdisant tous los essais d'armos nucléaires contribuerait largement à arrêter 
le perfectionnement, l a mise au point et l a prolifération dos armes nucléaires, 
a i n s i qu'à améliorer l e climat international. La résolution 35/145 В de l'Assemblée 
générale prie l e Comité de créer un groupe de t r a v a i l et d'engager des négociations 
sur un traité d'interdiction complète dos essais. 1Ъ. délégation espère que l e Comité 
sati s f e r a à cette demande ot entreprendi-a bientôt des travaux de fond avec l a 
partic i p a t i o n active de tous les Etats dotés d'armes nucléaires qui sont maintenant 
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tous représentés dans l e Comité. Nous sommes convaincus que l a conclusion par 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires d'un moratoire sur les essais de ces armes 
augmenterait grandement les chances de réussite. Encore гдп mot sur cotte question : 
de l ' a v i s de l a délégation hongroise, les négociations menées à ce sujet au sein 
du Comité du désarpornent ne devraient en аъюипе façon gêner les pourparlers trilatéraux, 
que ma délégation espère v o i r bientôt reprendre. 

Le Comité a aussi des tâches urgentes et très importantes à accomplir indépen
damment du domaine du désarmement nucléaire. L'une d'elles concerne l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du stoclcage des armes chimiques et 1еш: 
destruction, La conclusion prochaine d'un accord à ce sujet est d'tme urgence 
particulière en raison d'informations inquiétantes et de déclarations o f f i c i e l l e s 
r e l a t i v e s à des projets de fabricat i o n et de déploiement de l a nouvelle génération 
d'agents do guerre chimique : les armes binaires. Ma délégation espère que l e 
Occupe de t r a v a i l spécial sur les armes chimâques reprendra bientôt ses travaux et 
accomplira de nouveaux progrès vers l'élaboration d'un accord sur 1'.interdiction 
effective de toutes les armes chimiques, en se fondant sur les u t i l e s travaux effectués 
l'année dernière par le Groupe de t r a v a i l . 

Ma délégation est d'avis que, cette année, l e Comité du désarm̂ ement devrait aco 
accorder plus d'importance que précédemment à l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et 
de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive. Etant donné 
que certains milieux cherchent à s'assiorer l a supériorité technologique dans l e 
domaine m i l i t a i r e , i l s'ensuivra inévitablement que les réalisations les plus récentes 
de l a science et de l a technologie seront utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s , ce qui 
pourrait conduire à une phase de l a course aux armements qualita-tivement nouvelle, 
q u ' i l s e r a i t encore plus d i f f i c i l e de f r e i n e r . Depuis longtemps, les délégations 
s o c i a l i s t e s auprès du Comité considèrent que l a solvition l a plus radicale pour 
empêcher l'apparition de nouvea-ox types d'armes de destruction massive consisterait à 
établir un accord général interdidant l a mise au point de nouveaux types d'armes 
de destruction massive, complété par des accords ou des protocoles spécifiques 
interdisant certains types p a r t i c u l i e r s de ces armes. Dans l a résolution 55/149, 
l'Assemblée générale renouvelle en f a i t l a demande qu'elle avait déjà adressée au 
Comité à ce sujet. 

A propos do cette question, je c r o i s nécessaire de r a p p e l e r au Comité une propo
s i t i o n f a i t e l'année dernière, qui avait été appuyée par plusieurs délégations. Les 
débats des dernières années ont montré de plus en plus clairement q u ' i l f a l l a i t 
trouver de nouvoainc moyens рогл? t r a i t e r de façon plus efficace cette question 
compliquée et агзх multiples aspects. Un groupe de t r a v a i l composé d'experts gouver
nementaux qualifiés constituerait un forum approprié pour ime étude technique plus 
approfondie de l a question et dont l e Comité pourrait t i r e r p r o f i t pour ses travaux. 
C'est pourquoi les délégations s o c i a l i s t e s ont renouvelé dans l e document de 
t r a v a i l CD/141, leur proposition tendant à l a création d'm t e l groupe. 

I l est inquiétant d'apprendre par des déclarations o f f i c i e l l e s que l a nouvelle 
Administration des Etats-Unis envisagerait à nouveau l a f a b r i c a t i o n et l a mise en 
place d'armes à neutrons. J'approuve entièrement l a déclaration qu'a f a i t e à ce 
sujet №ie Inga Thorsson devant l e Comité, l e 5 janvier, La reprise de ce projet 
qui avait été précédemment abandonné en raison des protestations de l'opinion 
publique eviropéenne, a pour effet de rendre de nouveau opportune et actuelle l a 
proposition des délégations s o c i a l i s t e s tendant à ce que l e Comité entame des négo
ciations sur un accord interdisant l a fabricat i o n et l e déploiement des armes à 
neutrons, proposition qui avait été présentée à l a CCD en 1978' 
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L'interdiction de l a mise au point, du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n des armes radio-
logiqiies est un problème spécifique du même ordre. L'an dernier, l e Comité en a confié 
l'étude à l'un des groupes de t r a v a i l . Bien que ma délégation considère ces travaux 
comme u t i l e s , j'estime que, cette année, l e Comité devrait se montrer plus ambitieux 
dans l'accomplissement de cette tâche et f a i r e de son mieux pour être en mesure de 
soiimettre à la, trente-sixième session de l'Assemblée générale un projet complet de 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des-armes radiologiques. En raison des propositions 
actuelles et des travaux de l'année dernière, cela nous semble tout à f a i t possible s i 
toutes l e s parties intéressées manifestent l a volonté politique nécessaire. 

La délégation hongroise attache une grande importance à l'élaboration d'un programme 
global do désarmement. Hous sommes favorables à l a pourstiite des travaux du Groupe de 
t r a v a i l intéressé et tout disposés à y part i c i p e r activement, lious espérons que l ' a c t i 
vité que consacreront .le Groupe de t r a v a i l et l e Comité à cette question capitale 
aboutira à un résultat réaliste et u t i l e sous l a forme d'un programme suffisamment large, 
acceptable pour tous les-pays. Î-Ia délégation considère conmie très important que ce 
programme, s'inspire du principe de l'égalité et de l a sécurité égale pour tous. 

Telles sont les observations que je désirais formuler à ce stade des travaux du 
Comité, Par l a suite, ma délégation reviendra en détail sur certaines questions spéci
fiques, conformément агг calendrier figurant dans notre programme de t r a v a i l . 

Le PREGIDEIIT (Prance) ; Je remercie l e distingué Arabassadeur de Hongrie роггг son 
intervention et poux l e s paroles aimables q u ' i l a Ъien•v•aulгг avoir à l'égard de l a 
Présidence, 

I-I. de SOUZA e SILVA (Brésil) ; Iionsieur le.Président, рогдг l a délégation du Brésil, 
c'est une vive s a t i s f a c t i o n de vous vo i r à l a tête de nos délibérations. I l y a à peine 
15 jours- qггe l e Président du Brésil vient de rendre l a Prance en donnant un 
nouvel essor aux relations centenaires et sans ombrages entreras deгrx: pays. Sur l e plan 
plus personnel, c'est avec jo i e que nous vous voyons presque journalièrement déployer vos 
qualités de diplomate professionnel. Votre patience empressée, votre compétence plutôt 
perstiasive qu'impositive, votre douce fermeté, vous ont acqiiis l e respect amical et • 
affectuciix de vos collègues autour de cette table,. Permettez-moi de p r o f i t e r de cette 
occasion pour souJiaiter notre chaleureuse bienvenue à nos collègues de l'Egypte, dгl 
Pal-cistan, de l a Еог1гаап1е et du Zaïre, avec lesquels j'espère t r a v a i l l e r dans l a plus 
étroi'to collaboration. 

I l est devenu habituel chaque année, au déЪггt de nos délibérations, de procéder à гдп 
examen général de l a situation mondiale et de ses incidences згдг l a question qui concerne 
l e plus directement tous les membres du Comité ; c e l l e du désarmement. I l est aussi 
devenu habittiel qu'à l a suite de cet examen, nous en arrivions à l a conclusion qu'au 
cours des d.o\ize mois qui se sont écoгдlés depuis l e début de l a session précédente du 
Comité, l e rythme de l a course агдх armements et l a puissance destructrice des агзепаггх ont 
de l o i n dépassé les efforts de l a communauté mondiale pour arrêter et inverser ces 
tendances. L'aimée I98O n'a pas f a i t exception; гте f o i s de plus, nous avons été témoins 
de l a persistance et même de l'accentuation de l a tendance à mettre au point et à déployer 
de nouveaггx types et systèmes d'armes conçus pour répandre l a mort et l a destruction avec 
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une vitesse, une •précision et une puissance plus grandes que jamais. A cette tendance 
de mauvais augure s'ajoute l'apparition de l a notion.qu'une guerre nucléaire peut 
réellement être uenée et gagnée, notion c^ai s'appuie elle-EÔmp зтдг l'idée que c'est 
grâce аил: doctrines de dissuasion m i l i t a i r e qu'une guerre nucléaire n'a pas éclaté. 

I l est certain que, depuis l'apparition des armes nucléaires dans l e s arsenaux 
des superpuissances et dans ceux de t r o i s autres puissances, aucun 'conflit ne s'est 
intensifié suffisamment pour que l'une des superpuissances, ou l e s detix, ou tous ces 
pays, engagent 1егяг puissance m i l i t a i r e totale dans l a recherche f a l l a c i e u s e d'xme 
v i c t o i r e . Et-c'est heureux, sinon aucun d'entre nous ne siégerait'encore dans cette 
s a l l e en essayant d'apporter des solutions peirmanentes aux problèmes qui se posent à 
nous. 

Nous devons tous reconnaître qu'une nation ou -un groupe de nations ne peut 
s a t i s f a i r e son besoin de sécurité en mettant en péril constsint l a sécurité du monde 
entier, y compris, naturellement, l a sécurité des puissances mêijaes qui semblent 
attendre plus de sécurité d'un environnement de moins en moins, s v x . Dans Içs organes 
de désarmement des Nations Unies, et en p a r t i c u l i e r l o r s de l a de2mière session de 
l'Assemblée générale, l'écrasante majorité des membres de l a communauté mondiale ont 
maintes f o i s souligné cet argument unique : i l est absolment indispensable que l e s 
attitudes ac-tuellcs subissent un changement fondamental pour que nous puissions ' 
accomplir des progrès réels dans les négociations sur l e désarmement. Or, certains 
milieux font v a l o i r que l a notion de "sécurité non diminuée" pondant l e processus de 
désarmement j u s t i f i e r a i t ce que l'i^n appelle par euphémisme l a "modernisation" des 
arsenaux et des doctrines stxaté'giques, щеше en l'absence de tout désarmement, La 
délégation brésilienne ne peut admettre ces idées, qui tendent non seulement à légi
timer l a possession des armes nucléaires, mais aussi à j u s t i f i e r l e s e f f o r t s visant à 
accroître leur perfectionnement et leur puissance destructrice, L'évolutinn récente 
des théories stratégiques et tactiques des de-ux principales alli a n c e s m i l i t a i r e s 
semble bien confirmer l a conclusion que, pour l e s superpuissances, i l faut simplement 
entendre par " l i m i t a t i o n des armements" l'ajustement-de l a course агдх armements à des 
niveaiAX qu'elles jugent mutuellement tolerables en fonction des ressources qu'elles 
consacrent au perfectionnement constant des armes dont e l l e s disposent. Au contraire, 
c'est à une majorité écrasante que l'humanité a exprimé maintes f o i s et sans ambi
guïté l e désir d'un désamement réel, ce qui vgut dire naturellement l a cessation 
immédiate de l a course aux armements nucléaires et l'amorce de mesures réelles de 
désarmement nucléaire. 

Le Brésil a toujours attaché l a priorité l a plufe élevée à ces o b j e c t i f s , ,et nous 
continuerons à rechercher l e s moyens pratiques d'accomplir des progrès dans ce 
domaine. A l a dernière session de l'Assemblée générale, l e Brésil a été coautetir de 
l a résolution 35/152 C, qui demande au Comité d'entreprendre des négociations à ce 
sujet en l u i indiqtiant l e cadre dans lequel i l devrait l e s mener. 

Nous avons appuyé aussi l'appel du Groupe des 21 en faveur de l a création 
prochaine, au sein du Comité du désarmement, d'-un groupe de t r a v a i l qui s'occuperait 
des aspects spécifiques- de cette question extrêmement importante, La délégation 
brésilienne a f a i t entièrement sienne l a proposition tendant à ce que l e s s i x groupes 
de t r a v a i l chargés des six questions de fond de notre ordre du jour puissent coimnencer 
leurs travaux sans retard. 



C.J/ i Y . 1 0 5 
15 

(M. de Souza e S i l v a , Brésil) 

Ayant cette préoccupation présente à l ' e s p r i t , permettez-moi de formuler maintenant 
quelques brèves observations sur les questions de fond de l'ordre du jour que le Comité 
a adopté pour sa session de cette année. Nautréllement, l a délégation brésilienne 
reviendra en détail sur chacun de ces points au moment opportun, de préférence dans 
le contexte des négociations qui seront entreprises par les s i x groupes de t r a v a i l . 

J ' a i déjà souligné plus haut l'urgence et l a priorité que non seulement ma délé
gation, mais tous les membres de l a communauté des nations attachent à l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et au. désarmement nucléaire, question qui, pour 
des raisons connues de nous tous, apparaît au point 2 de notre ordre du jour. I l 
semble que l a documentation actuelle, qui comprend aussi des propositions précises, 
soi t plus que. suffisante-pour que des négociations de fond sérieuses puissent 
s'engager à, ce sujet. Je voudrais seulement, en ce moment, exprimer à nouveau l e 
ferme espoir que le Comité sera en mesure de t r a i t e r à fond cette question. 

Le point de notre ordre du jour qui vient immédiatement après en importance et 
en urgence, concerne l a négociation d'un traité visant à interdire tous les essais 
d'armes nucléaires dans tous les milieux, lious ne voyons aucune raison pour que 
l a création d'un groupe de t r a v a i l sur 1 ' i n t e r d i c t i o n complète des essais s o i t consi
dérée comme faisant•obstacle aux pourparlers qui se déroulent depuis un certain temps 
déjà, apparemment sans grand résultat, entre t r o i s des cinq puissances dotées d'armes 
nucléaires. Au contraire, i l semblerait que l'une des conditions du succès d'une 
t e l l e mesure sera i t précisément son caractère universel, autrement d i t i l s ' agirait 
d'établir un traité dont les dispositions seraient de nature à l u i assurer l'adhésion 
l a plus large possible. Le sort des accords récemment conclus dans l e domaine 
général du désarmement prouve éloquemment q u ' i l n'est n i prudent n i même réaliste 
d'attendre de l a communauté internationale qu'elle donne p l e i n appui et crédibilité 
à des arrangements qui ne tiendraient pas compte de ses préoccupations légitimes ou 
qui viseraient à perpétuer le déséquilibre e t ' l a discrimination. Le Brésil conçoit 
un traité interdisant l a poursuite des essais" d'armes nucléaires non comme une f i n 
en s o i , n i comme une simple mesure de protection pour empêcher que n'augmente le '' 
nombre des membres du club d.es pays dotés d'axmes nucléaires, mais bien comme une 
importante mesure préparant le désarmement nucléaire. En f a i t , ce traité bloquerait 
le perfectionnement des armes nucléaires et f o u r n i r a i t a i n s i un moyen efficace pour''• 
arrêter l a pro.].if ération v e r t i c a l e . Pour que, l'étape, suivante s o i t expressément 
associée à l ' i n t e r d i c t i o n des essais, i l .faudrait' l'orienter vers l'application de 
mesures concrètes de désarmement nucléaire proprement d i t . En outre, l e traité ne 
devrait'pas f a i r e obstacle à l a pleine, exploitation de l'énergie nucléaire à des f i n s 
pacifiques et devrait même être considéré comme un. moyen de promouvoir l ' u t i l i s a t i o n 
pacifique de l'énergie nucléaire et l a coopération internationale dans ce domaine. 

la. délégation brésilienne est fermement convaincue que les négociations au 'sein 
du Comité du désarmement contribueront beaucoup à c l a r i f i e r certaines questions 
importantes et, permettront d'élaborer, un traité équitable et durable sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des. essais nucléaires à dos f i n s m i l i t a i r e s , 

l a question des arrangements internationaux efficaces•pour garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l e recours'bu l a menace du recours aux armes 
nucléaires se trouve déjà depuis longtemps au premier plan des débats sur l e désar
mement. Le Brésil s'est toujours déclaré convaincu que l a seule garantie réelle et 
durable contre ce risque est le désanaement nucléaire lui-même. En attendant le 
désarmement nucléaire, certaines propositions ont été f a i t e s , dont l'une tend à l a 
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négociation d'une convention interdisant le recours aux armes nucléaires. En appuyant 
cette proposition, l e Brésil a f a i t observer qu'une convention interdisant l'emploi 
des armes nucléaires ne saurait être interprétée comme légitimant l a possession de ces 
armes et qu'elle doit imposer d'une manière expresse et contraignante l e désarmement 
nucléaire. A défaut même d'une convention sur le non-recours, d'autres formules ont 
été proposées, par exemple des arrangements en vertu desquels les puissances dotées 
d'armes nucléaires fourniraient des garanties en ce qui concerne l e recours ou l a 
menace de recours aux armes nucléaires. I l convient de souligner i c i que l a caracté
ri s t i q u e essentielle de l'arme nucléaire est sa capacité unique et jusqu'ici inégalée 
de détruire les fondements mêmes de l a vie humaine sur notre planète. Un rapport 
récent du Secrétaire général montre d'une manière éloquente mais réaliste les t e r r i b l e s 
conséquences qu'aurait une guerre nucléaire. Par sa nature même, l'arme nucléaire a 
des effets létaux qui ne sont pas limités aux belligérants, et son u t i l i s a t i o n a déjà 
été condamnée par les Nations Unies comme "un crime contre l'humanité". Poirr ces 
raisons, i l ne s u f f i t évidemment pas que les puissances dotées d'armes nucléaires 
renoncent formellement à les u t i l i s e r contre les pays qui ont décidé de ne pas exercer 
leur d r o i t souverain d'opter pour l'arme nucléaire. Tout arrangement intérimaire 
devrait donc être conçu comme imposant aux puissances dotées d'armes nucléaires une 
double obligation : premièrement, l'engagement c l a i r et contraignant de réaliser le 
désarmement nucléaire; deuxièmement, l'engagement également c l a i r de ne pas recourir 
ou menacer de recourir aux armes nucléaires dans l ' i n t e r v a l l e entre l'acceptation de 
l a première obligation et l a réalisation effective du désarmement nucléaire. Seule 
l'acceptation de ce double engagement contrebalancerait équitablement le renoncement 
des pays non dotés d'armes nucléaires à s'en procurer. 

La délégation brésilienne a s u i v i avec un v i f intérêt les débats qui ont eu l i e u 
l'année dernière au Groupe de t r a v a i l sur les armes chimiques et qui ont été très 
u t i l e s pour élucider certaines des questions qui se posent dans ce domaine complexe. 
Nous appuyons pleinement les efforts visant à l ' i n t e r d i c t i o n générale de l a f a b r i 
cation, de l a mise au point et du stockage des armes chimiques. Nous croyons en outre 
que l a convention future devrait prévoir l a destruction des stocks de ces armes, les 
quelques Etats qui en possèdent s'engageant expressément à les détruire en fournissant 
l'inventaire complet et détaillé des stocks et des fabriques de ces armes. La 
destruction des stocks existants, l e démantèlement et l a conversion des usines consti
tueraient certainement les principales dispositions de l a convention envisagée, celles 
qui l u i conféreraient le caractère d'une mesure réelle de désarmement. En conséquence, 
i l s e r a i t peut-être opportun de concevoir l'instrument en cours de négociation comme 
une "Convention sur l a destruction des stocks d'armes chimiques et sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a fa b r i c a t i o n et du stockage de ces armes" et non pas 
l'inverse. Un autre aspect p r i o r i t a i r e de l a convention future concerne l a promotion 
d'une coopération scientifique et teclinologique, dans l e domaine international, pour 
les activités et les recherches pacifiques impliquant l'emploi de produits chimiques. 

En ce qui concerne les armes radiologiques, l a délégation brésilienne persiste 
à croire que le Comité du désarmement doit concentrer ses efforts sur l a négociation 
des points auxquels on a attribué un haut degré de priorité. L'écrasante majorité 
des membres de l a communauté internationale a reconnu l'urgente nécessité d'étudier 
d'autres aspects du désarmement, en p a r t i c u l i e r l e désarmement nucléaire. 
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Enfin, nous croyons que l e Comité ne devrait pas l a i s s e r passer l'occasion de 
contribuer d'une manière substantielle au succès de l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Nous sommes heureux que ce f a i t , dûment 
reconnu par toutes les délégations, a i t été visé dans l'ordre du jour de notre session 
de 1 9 8 1 . La négociation du programme global de désarmement destiné à être soimis à 
l a deuxième session 'extraordinaire de l'Assemblée en I 9 8 2 n'est qu'un aspect, mais 
très important, de cette contribution. A notre avis, cette deuxième session extra
ordinaire aura pour tâche principale d'examiner l a mise en oeuvre du Programme d'action 
figurant dans l e Document f i n a l de l a première session extraordinaire; or, ce document 
a confié au Comité l a tâche très importante de négocier des mesures de désarmement. 
En cette troisième année de t r a v a i l du Comité du désarmement, i l est indispensable de 
réaliser des progrès concrets. Le mécanisme créé en 1978 doit répondre aux espoirs de 
l a communauté mondiale et devenir un instrument vraiment efficace de promotion de l a 
cause du désarmement. Alors que les armements atteignent des niveaux intolérables et 
que même ces niveaux sont maintenant jugés insuffisants par ceux dont dépendent l a 
conduite et l e rythme de l a course aux armements, l a perspective de notre échec paraît 
vraiment lourde de menaces. 

Le PRESIDENT (France) : Je remercie l e distingué Ambassadeur du Brésil de son 
intervention et je l u i exprime également toute ma reconnaissance pour les paroles s i 
amicales q u ' i l a bien voulu avoir à mon égard. 

M. YU PEI-1A/EN (Chine) (traduit du chinois) г Monsieur l e Président, permettez-moi 
tout d'abord de vous féliciter chaleureusement, au nom de l a délégation chinoise, d'avoir 
accédé à l a présidence du Comité du désarmement pour l e premier mois de l a session de 
1 9 8 1 . Je suis convaincu que l a manière b r i l l a n t e dont vous dirigerez nos débats fera 
prendre un bon départ à l a présente session. Vous pouvez d'alleurs compter sur l a 
pleine coopération de l a délégation chinoise. Je s a i s i s aussi cette occasion de 
souhaiter l a bienvenue aux Ambassadeurs de l a Belgique, du Pakistan, de l a Roumanie et 
du Zaïre, qui, cette année, participent pour l a première f o i s à nos travaux. 

Comme l e . d i t un proverbe chinois ; "Le t r a v a i l de l'année dépend de l a manière dont 
i l commence au printemps". Le printemps f a i t toujours naître l'espoir pour l a nouvelle 
•'année. Durant ce deuxième printemps des années 1 9 8 0 , nous nous trouvons à nouveau réunis 
pour examiner une question d'une portée universelle, c e l l e du désarmement. Nous espérons 
sincèrement que, grâce aux efforts communs de tous ceux qui sont i c i ptésents, l a session 
actuelle ajoutera de nouveaux progrès à ce-ux qui ont été accomplis l'année dernière. 

Cependant, personne ne peut échapper aux appréhensions et aux craintes sérieuses 
qu'inspire l a situation du monde, et dont se ressentent directement les négociations 
sur l e désarmement. La situation internationale continue d'être troublée, et dans 
certaines zones de c o n f l i t , les conditions s'aggravent. En p a r t i c u l i e r , l'une des 
superpuissances a envoyé directement ses forces armées occuper l'Etat souverain 
d'Afghanistan où l a guerre continue de f a i r e rage. D'autre part, cette superpuissance 
a un agent qu'elle soutient dans l'agression et l'occupation qu'elle poxirsuit à 
1 'encontre du Cambodge. E l l e a refusé jusqu'ici d'appliquer l e s résolutions adoptées 
l'année dernière par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-cinquième session, 
dans lesquelles c e l l e - c i demande l e r e t r a i t inconditionnel, de l'Afghanistan et du 
Cambodge, de toutes les troupes de l'envahisseur. Récemment, l a situ a t i o n en Europe 
s'est trouvée chargée de nouveaux; dangers par suite des concentrations de forces armées 
a i n s i que des fréquentes manoeuvres m i l i t a i r e s auxquelles a procédé l a même superpuissance 
dans certaines zones stratégiques d'Ibrope. Tout cela est certainement de nature à 
influencer et entraver les négociations actuelles sur l e désarmement. 
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L'année dernière, l a rivalité entre les deux superpuissances s'est encore 
intensifiée. D'une part, e l l e s ont aggravé l a tension et l e danger de guerre dans 
diverses régions du monde, notamment dans l e Moyen-Orient, l'océan Indien et l e 
golfe Persique, par l e déploiement et l e renforcement constant de leurs forces 
armées. D'autre part, e l l e s ont intensifié leur l u t t e mutuelle pour l a supériorité 
m i l i t a i r e . L'une d'elles prétend vouloir "maintenir 1'équilibre", mais en f a i t , ell-e 
f a i t tout pour améliorer l a qualité de ses armements classiques, maintenant qu'elle a 
acquis l a supériorité quantitative. Etant arrivé en gros à l a parité avec l'autre 
superpuissance en matière d'armes nucléaires, e l l e s'attache maintenant à mettre au 
point et à améliorer ses vecteurs à têtes multiples indépendamment guidées. Sa 
capacité d'offensive nucléaire est maintenant beaucoup plus grande depuis que s'y sont 
ajoutés de nouveaux types de missiles nucléaires et de bombardiers stratégiques. 
L'autre superpuissance, pour ne pas être dépassée, augmente aussi ses dépenses 
m i l i t a i r e s et se lance dans l a recherche et l a fab r i c a t i o n de nouveaux types d'armes. 
C'est a i n s i qu'a commencé u n e nouvelle phase de l a course аггх armements, axée s u x 
l'amélioration qu a l i t a t i v e . 

Devant l a détérioration de l a situ a t i o n internationale et l ' i n t e n s i f i c a t i o n de 
l a согггзе аггх armements, l e s peuples du monde exigent de plus en plus vigoг̂ reusement 
que l'on mette f i n à l'agression et à l'expansion, et que l'on arrête l a course агдх 
armements. L'année dernière, les représentants de потЬгегдх pays ont vivement soiiligné, 
dans l e s différents organismes .s'occupant du désarmement, que 1 '"incident afghan" 
avait sérieusement aggravé l a tension internationale, empoisonné l'atmosphère de 
confiance que nécessitent les négociations internationales' sur l e désarmement, et 
empêché c e l l e s - c i de progresser. Ce que l e s peuples exigent maintenant des 
superpuissances, ce sont des actes et non des phrases creuses concernant " l e maintien 
de l a paix" et " l a promotion du désarmement" - juste exigence q u i résгiIte de l a 
sit u a t i o n internationale actuelle. 

C'est alors que régnait cette sit u a t i o n internationale troublée, au début de 
l a décennie I98O, que l a délégation chinoise est devenue membre du Comité du 
désarmement. E l l e s'est jointe aux autres membres avec l e désir sincère d'examiner 
et de discuter sérieusement avec eux les diverses questions de désarmement, dans 
l'espoir que l e s travaux du Comité contribueront à l a réalisation du désarmement et 
au maintien de l a paix mondiale. A en juger par l'expérience de l a précédente session, 
nous croyons nécessaire que l e Comité suive des principes rationnels et des procédiires 
correctes pour accomplir des progrès. 

Ce qui caractérise l e plus l a si t u a t i o n mondiale actuelle en matière de désar
mement, c'est l e f a i t que les àeux зирегргиззапсез possèdent d'énormes агзепагдх qui 
sont, quantitativement et qualitativement, de beaucoup supérieurs à сегдх des autres 
pays. Seiiles, l e s deгlx зирегрги-ззапсез sont capables de mener гте guerre mondiale, et 
c'est l a poli t i q u e d'hégémonie qu'elles pratiquent qui menacent sérieusement l a paix 
du monde et l a sécurité des nations. En conséquence, l e principe fondamental actuel
lement applicable dans tous l e s domaines où s'exerce l ' e f f o r t de désarmement, c'est 
que l e s superpuissances doivent être les premières à agir en réduisant considérablement 
leurs зирег-агзепагдх. I l est regrettable qu'elles se soient refusées ju s q u ' i c i à 
prendre аисгдпе тезгдге de nature à entraîner гдпе réduction réelle de 1егдгз armements. 
C'est ce qui explique l'absence de progrès importants dans l e s négociations згдг l e 
désarmement. 

Etant donné que l e désarmement est directement lié à l a paix et à l a sécгдrité 
internationales, les pays qui participent агдх discussions et aux négociations sur les 
différentes questions de désarmement doivent pouvoir l e f a i r e dans des conditions de 
parfaite égalité. Actuellement, en matière d'arrangements i n s t i t u t i o n n e l s et de 
méthodes de t r a v a i l , l e Comité du désarmement marque гдп progrès sur ses prédécesseгдrs. 
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Le monopole des négociations sur l e désarmement que détenaient quelques grandes puissances 
commence à s ' e f f r i t e r . Les pays p e t i t s et moyens sont plus l i b r e s de dire l e u r mot en 
l a matière, et i l faut-s'en féliciter. Mais leurs vues et leurs revendications ne sont 
pas encore écoutées avec toute l'attention qu'elles méritent. A .notre avis, ces pays 
ont pleinement l e droit de f a i r e connaître leurs vues et d'exiger des superpuissances 
qu'elles prerment des mesures efficaces de désarmement. 

Monsieur l e Président, je voudrais maintenant exposer nos vues sur certains des 
points figurant à l'ordre du jour de l a présente session du Comité. 

Tout d'abord, je p a r l e r a i de l a question a.insi libellée : "Cessation de l a course 
aux amements nucléaires et désarm.ement nucléaire", question qui préoccupe tout l e 
monde. I l est tout à f a i t évident que les peuples du monde vivent sous l a menace 
constante d'une guerre nucléaire par suite de l'accélération de' l a course aux armements 
nucléaires à laquelle se l i v r e n t les superpuissances, et en raison des préparatifs 
et des déploiements de force qu'elles i n t e n s i f i e n t en vue d'ime guerre nucléaire. I l 
convient de prendre des mesures efficaces pour prévenir une t e l l e guerre qui serait 
un désastre sans précédent pour les peuples du monde, l'Ia délégation a constamment 
soutenu que l e moyen fondamental d'éliminer l e danger d'une guerre nucléaire était 
l ' i n t e r d i c t i o n complète et l a destruction totale des airaes nucléaires. Pour juger de 
l a valeur d'une mesure de désarmement nucléaire, i l faut se demander s i e l l e servira 
à réduire et à .éliminer l e danger d'une guerre nucléaire. Au stade actuel, l a réduction 
de ce danger exige que les deux pays qui possèdent les plus grands arsenaux nucléaires 
mettent un terme à leur course de plus en plus intense aux armements nucléaires, qu'ils 
soient les premiers a réduire de façon radicale leurs arsenaux nucléaires, qu'ils 
arrêtent leur prod,uction d'armes nucléaires de tous types et qu'ils fassent disparaître 
l'énorme écart qui existe entre eux et les autres pays nucléaires, ce qui créerait les 
conditions nécessaires pour l a réduction conjointe et l a destruction f i n a l e des armes 
nucléaires par tous les pays qui en sont dotés. 

En ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, nous sommes d'avis qu'elle 
ne s u f f i r a nullement à arrêter l'expansion des armements nucléaires des superpuissances. 
Inviter tous les pays nucléaires, sans d i s t i n c t i o n , à mettre f i n aux essais nucléaires 
avant que les superpuissances aient réduit considérablement leurs arsenaux nucléaires 
ne s e r v i r a i t qu'à maintenir et consolider l a supériorité nucléaire des superpuissances 
sans diminuer l e danger d'une guerre nucléaire. Seule l a réduction draconienne des 
arsenaux nucléaires des superpuissances créera l a condition indispensable pour l ' i n t e r 
diction complète des essais nucléaires et contribuera à diminuer et à éliminer l e 
danger d'une guerre nucléaire. 

Quant aux garanties de sécurité à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires, l a 
délégation chinoise a eu pour position constante qu'en attendant l a réalisation de 
l ' o b j e c t i f global du désarmement nucléaire, à savoir l ' i n t e r d i c t i o n complète et l a 
destruction totale des armes nucléaires, tous les pays nucléaires devraient s'engager 
inconditionnellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre 
les Eîtats non dotés de ces armes et, sur cette base., à négocier et à conclure' aussitôt 
que possible une convention internationale à cet ef f e t . Comme les pays dotés d'armes 
nucléaires ne peuvent être menacés par l e s pays qui n'en possèdent pas, i l s ne pourraient 
invoquer aucune j u s t i f i c a t i o n pour se dérober à l' o b l i g a t i o n d'accorder ces garanties 
de sécurité. 
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J'en viens maintenant à l a question do l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 
I l y a plus de dix ans que l a CCD a été sa i s i e de cette question. I l est- décevant 
de constater que l ' o b j e c t i f de l ' i n t e r d i c t i o n complète des armes chimiques demeure 
aussi éloigné que jamais. Par contre, des armes chimiques nouvelles apparaissent 
en nombre croissant dans les arsenaux des superpuissances. Au cours de l'année 
dernière, de multiples informations ont révélé que des personnes soumises à des 
régimes d'oppression et à dos actes d'agression sont cruellement blessées et 
massacrées par l'emploi d'armes chimiques. Cette menace très réelle du recours aux 
armes chimiques a rendu plus urgente l ' i n t e r d i c t i o n complète de ces armes. Л notre 
avis, l e Comité devrait, à sa session actuelle, reprendre ses travaux de l'année 
dernière en entamant des négociations de fond sur l'élaboration d'une convention 
internationale pour l ' i n t e r d i c t i o n complète des armes chimiques. 

Le f a i t que des armes chimiques seraient employées en Afghanistan, au Kampuchea 
et au Laos cause de sérieuses inquiétudes dans tous les pays. A sa trente-cinquième 
session, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution dans laquelle 
e l l e demande qu'une enquête internationale soit f a i t e sur l ' u t i l i s a t i o n des armes 
chimiques. E l l e exprime a i n s i l a vive indignation que suscite dans l e monde entier 
l'emploi de ces armes. La délégation chinoise appuiera toutes propositions et 
mesures de nature à renforcer l e Protocole de Genève de 1925 en empêchant efficacement 
que soient commis des crimes en v i o l a t i o n dudit Protocole. 

En ce qui concerne l'élaboration d'un "Programme global de désarmement", l a 
délégation chinoise y a toujours attaché une grande importance, car i l s'agit là 
de définir les o b j e c t i f s et los principes du désarmement, a i n s i que les mesures 
spécifiques à prendre en l a matière, ce qui peut exercer par conséquent une grande 
influence sur l'avenir du désarmement. A f i n de f a c i l i t e r les progrès dans l e domaine 
du désarmement, l e Programme devrait indiquer les principes fondamentaux et l'ordre 
de priorité des mesures de désarmement en fonction de l a si t u a t i o n réelle du monde 
à l'heure actuelle. 

A notre avis, i l faudrait établir l e Prograbmie en tenant compte des propositions 
raisonnables selon l e s q u e l l e s les pays qui possèdent les plus grands arsenaux auraient 
des obligations particulières en matière de désarmement, le désarmement contribuerait 
à garantir l a souveraineté, l'indépendance et l a sécurité des pays, l e désarmement 
classique serait considéré aussi comme important, de même que l e désarmement 
nucléaire. Toutes ces propositions sont conformes aux besoins urgents des pays p e t i t s 
et moyens, et contribueraient à réduire l a menace que représentent pour l a paix 
mondiale et pour l a sécurité des pays les énormes arsenaux des superpuissances. 
Ces importantes propositions trouvent aussi leur expression dans l e "Document f i n a l " 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarm.ement et dans les "Propositions concernant les éléments d'un 
programme global de désarmement" formulées par l a Commission du désarmement de 
l'Organisation des Nations Unies. Notre Comité devrait pleinement en t e n i r compte 
dans l'établissement du programme. 

Monsieur l e Président, l a délégation chinoise partage l'espoir de nombreuses 
autres délégations que des progrès réels seront accomplis, au cours de l a présente 
session, dans les négociations concernant divers points de l'ordre du jour. Le monde 
espère beaucoup do l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, qui se tiendra en 1982; notre Comité contribuera à l a 
préparation de cette session extraordinaire par les e f f o r t s que nous ferons i c i . 
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La tâche qui nous attend est done aussi impartante qu'urgente. La délégation chinoise 
est prête à coopérer avec les autres membres du Comité, à se joindre à l ' e f f o r t 
commun pour surmonter les difficultés et les obstacles et contribuer efficacement à 
l a promotion d.u désarmement et à l a sauvegarde do l a paix mondiale. 

Le PRESIDENT (Prance) s Je remercie l e distingué représentant de l a Chine 
de sa déclaration a i n s i que des paroles aimables q u ' i l a. eues à l'égard de l a 
Présidence., 

M. SïïJlul (Pologne) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, c'est pour 
moi un grand p l a i s i r que de m'associer à tous ceux qui m'ont précédé pour 
vous souhaiter chaleureusement l a bienvenue, au nom de l a délégation polonaise, 
à l'occasion de votre 3,cces.sion à l a présidence du Comité du désarmement pour l e 
mois de février, l e premier do l a session do 1961. Je tiens par a i l l e t i r s à f a i r e état 
de l a haxito considération qu.o votre compétence dtplomatique, amplement démontrée par 
les excellents résultats obtenus au cours des deux premières semaines de nos débats, 
inspire à ma délégation et à moi-même. 

Yous exprimant a i n s i nos meilleurs voeux pour l o mois en cours, je tiens à 
dire , Monsieur l e Président, combien je suis heureux de saluer à l a présidence un 
représentant de la. France, pays avec lequel l a Pologne entretient traditionnellement 
des relations d'estime et do coopération mutuelles. 

Je voudrais aussi exprimer mes remerciements chaleureux à Son Excellence 
l'i'imbassadeur de l'Ethiopie, M. Terrefe, pour l a contribution précieuse q u ' i l a 
apportée aux travau^c du Comité à l a session f i n a l e de l'année dernière, en p a r t i 
c u l i e r pour l a tâche d i f f i c i l e q u ' i l a a-ssumée en ta^nt que Président lors de la, 
préparation du rapport du Comité à l a trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale. 

Mes voeux les plus sincères vont aux distingués représentants de l'Egypte, 
du Pakistan, de l a Roumanie et du Zaïre, qui se sont récemî ent joints à nous en 
qualité de chefs de leurs délégations respecti\^os à cette table do conférence. 
J'adresse également mes люоих les plus cordiaux au Secrétaire du Comité, 
M. l'Ambassadeur J a i p a l , et à tous sc-s collaborateurs, qui n'épargnent aucun effort 
pour s'acquitter do leur importante tâche en vue d'assurer la. bonne marche de nos 
travaux. 

Nous entrons dans l a troisième année consécutive d̂ 'activités du Com.ité du 
désaormement élargi et dans l a deuxième année do ses ti^avaux avec l a p a r t i c i p a t i o n 
de l a totalité de ses membres. Ces travaux ont enrichi notre expérience, et nous 
nous connaissons maintenant beaucoup mieux q u ' i l y a t r o i s ans malgré l e roulement 
dû аил-: mutations de chefs de délégation. Par a i l l e u r s , l a rotation mensuelle de l a 
présid-ence amène au poste que vous occupez des personna.lités très diverses façonnées 
par l o contexte historique et les caractéristiques propres à leurs nations. 

Ma délégation souscrit pleinement аггх observations déjà f a i t e s sur l'importance 
qгio présente l a session do cette année. Je no t r a h i r a i sans doute pas un secret en 
disant qu.e .ma', délégation, en a.rriA'-ant à l a présente session du Comité, a reçu des 
instructions c l a i r e s de son Gouvernement г contribuer au renforcement de ce Comité, 
qui constitue l e seul forum multilatéral de négociations sur l e désarmem.ent ayant 
une portée mondiale et jouissant de l a confiance des gouvernements et de l'ensemble 
de l a communauté internationale. .Afin de ne pas t r a h i r cette confiance, ma délégation 



CL/PV".105 
22 

(M. Su.jka, Pologne) 

a reçu pour consigne de tout f a i r e pour que les tra.vaux du Comité et de ses organes 
subsidiaires soient fructueux et'de rechercher opiniâtrement un compromis assurant 
l'équilibre des formules élaborées et n'empiétant pas sur les intérêts mutuels de 
sécurité. Cette approche est fondée sur l a conviction que l'équilibre de l a 
sécurité doit être recherché sur l a voie de l a diminution des armements, étant donné 
qu'au cours des trente-cinq dernières années leur i n t e n s i f i c a t i o n a entraîné un 
quintuplement des dépenses. Cependant, personne n'oserait répondre par l'affirmative 
à cette simplo question s l a sécurité a - t - e l l e quintuplé dans l e monde d'aujourd'hui ? 

Le Gouvernement de l a République populaire de Pologne, gardant présente à 
l ' e s p r i t l'expérience historique do sa nation et fidèle à ses a l l i a n c e s , a toujours 
tout f a i t pour que l e processus de détente qui a débuté à l a f i n des années 60 et 
au début des années 70 s o i t étendu et renforcé par le s efforts de désarmement 
indispensables. Mon pays a soutenu cette position, non seulement alors que de 
sombres nuages s'amassaient sur l e monde, mais aussi et peut-être plus p a r t i c u 
lièrement lo r s d'orages locaux également dangereux. C'est à ces moments q u ' i l est 
indispensable d ' i n t e n s i f i e r les efforts en vus d'abaisser l e niveau des moyens 
m i l i t a i r e s de confrontation. Dans ce contexte, c'est avec inquiétude que l a Pologne 
observe les signes avant-coureurs d'une nouvelle phase de l a course aux armements. 
La décision bien connue du Conseil do l'OTM concernant l e déploiement de fusées à 
moyenne portée on Europe occidentale, a i n s i que les récentes informations sur l a 
bombe à neutrons et les armes binaires, constituent à n'en pas douter de t e l s signes. 
Comme par l e passé, on prétend que l a résurgence de l a question du déploiement de l a 
bombe à neutrons et l a fabrication des armes binaires rétabliraient un équilibre 
stratégique compromis. On est tenté de poser l a question suivante ; quels éléments 
ou f a i t s nouveaux sont survenus depuis l e milieu de l'année 1979, époque à laquelle 
l'existence d'un équilibre stratégique des forces fut explicitement confirmée par l a 
signature de l'accord SilLT I I ? En tout état de cause, on ne saurait soutenir 
qu'à l'époque les gouvernements, en approuvant cet équilibre, ont commis une erreur 
d'apprécia,tion ou cherché à induire en erreur leurs nations a i n s i que leurs 
partenaires. 

Mon pays estime d'un intérêt v i t a l que l'on cesse de rechercher des prétextes • 
pour j u s t i f i e r l'accélération de l a course aux armements. I l souhaite que l e principe 
qui consiste à rechercher l'équilibre dos forces cède l a place à l'équilibre de l a 
raison. Л l a Conférence de Madrid sur l a sécurité et l a coopération en Europe, 
l a Pologne, s'inspirant de cotte philosophie, a soumis au nom des Etats parties au 
Traité de Varsovie, u.ne proposition tendant à organiser à Varsovie une conférence 
sur l a détente m i l i t a i r e et l e désarmement en Europe, qui réunirait tous les Etats 
participant à l a Conférence. Nous comprenons que les approches soient différentes 
à l'égard" de cette proposition, mais noifs espérons vivement que l a réunion d'une 
t e l l e conférence so i t acceptée par tous les pays participants à là CSCE. Л notre 
avis, cette conférence devrait avant totit constituer une étape décisive pour l e 
renforcement des mesures propres à accroître l a confiance en Europe, continent où 
se trouvent les plus vastes accumulations de tous les tjrpes possibles d'armes 
dangereuses. A c c u e i l l i r une t e l l e conférence serait un honneur pour mon pays, dont 
les i n i t i a t i v e s pacifiques ont eu une influence marquée dans les réalités politiques 
européennes de l'après-guerre. Conformément aux obj e c t i f s de l a .conférence 
proposée, l a Pologne a toujours oeuvré pour l a réalisation do progrès décisifs et 
rapides dans les entretiens sur l a réduction mutuelle des forces armées et dés 
armements en Europe centrale, qui a l i e u à Vienne. 
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En tant que représentant d'un Etat partie au Traité de Varsovie, je voudrais aussi 
mentionner les i n i t i a t i v e s de cette organisation défensive, qui ont été récapitulées au 
cours de l a session commemorative de mai I 9 8 O à Varsovie. Les décisions de cette session, 
énoncées dans l e document CD / 9 8 , préconisent sans équivoque l'accélération des progrès 
des négociations sur le désarmement. Cet appel a été renouvelé lo r s de l a réunion des 
dirigeants des Etats parties au Traité de Varsovie en décembre dernier. 

Je tiens à exprimer l a ferme conviction de ma délégation que nous trouverons 
cette année assez de volonté, de détermJ.nation et de persévérance pour accomplir des 
progrès plus importants que les années passées. Cette conviction est fondée sur les f a i t s 
suivants ; 

1. Nous avons acquis suffisamment d'expérience du fonctionnement du Comité à 
composition élargie. 

2. Nous avons obtenu des résultats concrets, tels que : 

a) l a détermination des positions.de négociation (prise de conscience des 
convergences et divergences de vues), 

b) l e choix et plan d'examen dos questions de leur point de départ à leur 
solution, 

c) l'entente sur les structures organisationnelles, les méthodes et les formes 
de négociations. 

3 . On observe une tendance prédominante à maintenir et à renforcer l a fonction du 
Comité en tant qu'organe de négociations concrètes et sérieuses, et un désir 
d'éviter tout formalisme superflu et toггte controverse politique i n u t i l e . 

Le document de t r a v a i l CD/14I, présenté par l o distingué représentant de l a 
République démocratique allemande, M. l'Ambassadeur Herder, au nom d'un groupe d'Etats 
s o c i a l i s t e s , reflète également les vues, de ma délégation sur les aspects organisationnels 
des travaux de notre Comité. I l n'est pas nécessaire de les exposer à nouveau. Je me 
bornerai à exprimer l a profonde s a t i s f a c t i o n de ma délégation devant l e consensus réalisé 
sur l e rétablissement des quatre groupes de t r a v a i l et à vous en féliciter, Monsieur 
l e Président. A mon avis, r i e n ne devrait s'opposer à ce que ces groupes abordent sans 
délai leurs travaux do fond. 

Cette mesure constituerait ime réponse appropriée à l'appel lancé dans l a 
résolution 35/152 E par l'Assemblée générale des Nations Unies, qui prie instamment 
les Etats membres du Comté du désarmement " d ' i n t e n s i f i e r leurs efforts pour f a i r e 
aboutir les négociations en cours au sein du Comité du désarmement". Un autre élément 
encourageant serait l'adoption d'une décision selon laquelle, pour l ' i n s t a n t , les 
groupes de t r a v a i l spéciaux pourraient poursuivre leurs travaux sur l a base du mandat 
de l'année dernière, lequel pourrait être ultérieurement modifié ou amendé sur décision 
du Comité. 

L'objectif global et l e point de départ des travaux des groupes spéciaux devraient 
être de poursuivre et de développer l'élaboration des éléments déjà prêts à être résolus 
et, l e cas échéant, d'y mettre l a dernière main, compte tenu des travaux déjà accomplis. 

http://positions.de
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Je voudrais maintenant dire quelques mots des tâches des groupes de t r a v a i l 

spéciaux, t e l l e s que je les conçois. 

D'abord, ma délégation se réjouit de pa,rticiper et de contribuer de façon 
active et constructive aux travaux du Groupe de t r a v a i l s u r l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques, qui devrait, sans délai excessif, poursuivre et développer les travaux 
entrepris en I98O. A notre avis, i l pourrait notamment s'occuper des questions qui 
n'ont pas été examinées l'an dernier faute de temps, ou étudier plus en détail les 
questions qui ont déjà f a i t l'objet d'une convergence générale de vues. 

I l ne faut pas oublier que, parallèlement à nos travaux au Comité, des entretiens 
bilatéraux se dérouleront également sur l a question des armes chimiques. Nous estimons 
ces entretiens très importants pour l e processus de négociation multilatérale, étant 
donné particulièrement qu'ils ont donné des résultats très encourageants. Je ne peux 
qu'espérer qu'ils reprendront très bientôt et que leurs résultats renforceront nos 
travaux. 

Quant à moi, je suis fermement convaincu q u ' i l existe déjà une base suffisante 
pour accomplir des progrès tangibles dans l e processus d'élaboration d'un projet 
d'accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Ce dont nous avons réellement besoin, 
c'est de l a volonté politique des gouvernements et de leur décision de conclure un 
t e l accord. 

J'en arrive à l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. La délégation 
polonaise estime que l e Groupe de t r a v a i l spécial sur cette question devrait engager 
immédiatement des négociations. Ce Groupe est déjà s a i s i déjà de l a proposition commune 
concertée, qui constitue une bonne base pour élaborer une convention. Nous ne voyons 
aucune difficulté majeure à c o n c i l i e r les différentes approches adoptées au cours des 
négociations. Nous espérons que cette possibilité se réalisera en 19S1, puisque l e 
Groupe aura plus de temps pour négocier que l'an dernier. 

Un autre Groupe de t r a v a i l spécial qui, à notre'a\ds, devrait terminer ses travaiix 
cette année est l e Groupe chargé de discuter et d'élaborer un programme global de 
désarmement. Ma délégation partage l ' o p i n i o n s e l o n laquelle l a validité du mandat 
de ce groupe ne peut être mise en cause. A sa création, i l a été chargé de l a tâche 
spécifique et concrète consistant à élaborer un programme global de désarmement qui 
sera présenté en temps voulu à l a deuxième session extraordinaire de l'ONU consacrée 
au désarmement, en 1982. Ce mandat confère à ses travaux un caractère d'importance 
et d'TUJjgonce,. puisque l(í prograjjue devrait Stre-entièrement rédigé bien 
avant l a session extraordinaire. Ma délégation est convaincue que ce Groupe apportera 
une construction efficace et constructive au succès de l a deuxième session extraordinaire. 
Le programme de désarmement que nous aspirons à établir ne sera réellement global que 
s ' i l repose sur une certaine infrastructure psychologique d.u désarmement. De l ' a v i s de 
mon Gouvernement, i l devrait prévoir des mesures susceptibles de convaincre l'opinion 
publique que pour vivre en paix, i l faut d'abord commencer par désarmer. 

En ce qui concerne l o Groupe chargé d'examiner des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires, l a délégation polonaise, tout en réaffirmant 
que l ' o b j e c t i f de ce groupe est d'élaborer une convention internationale, estime que 
pour se rapprocher d'ime solution, l e Groupe de t r a v a i l pourrait envisager un type 
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d'arrangement i n t é r i m a i r e . Dans l e cadre d'^on t e l arrangement, nous s o u h a i t e r i o n s v o i r 
é t a b l i r une formule de g a r a n t i e commune, é t a b l i e d ' u n commun a c c o r d , au l i e u de c i n q 
d é c l a r a t i o n s u n i l a t é r a l e s . 

J ' e n v i e n s maintenant aux p o i n t s de l ' o r d r e du .jour pour l e s q u e l s aucun organe 
s u b s i d i a i r e n ' a é t é é t a b l i , mais dont l 'examen a t o u j o u r s reçu un t r è s haut degré de 
p r i o r i t é dans nos d é l i b é r a t i o n s . 

L ' u n de ces p o i n t s est l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s d'armes n u c l é a i r e s . De 
l ' a v i s de l a d é l é g a t i o n p o l o n a i s e , i l n ' e s t p l u s p o s s i b l e d ' a j o u r n e r l a c r é a t i o n d ' tui 
gi'oupe de t r a v a i l s p é c i a l sur c e t t e q u e s t i o n . Nous estimons même qu'un t e l groupe de 
t r a v a i l d e v r a i t ê t r e créé immédiatement. Ce groupe de t r a v a i l . , aux travaux duquel 
p a r t i c i p e r a i e n t tous l e s E t a t s dotés d'armes n u c l é a i r e s , d e v r a i t t e n i r compte des 
r é s u l t a t s des n é g o c i a t i o n s t r i l a t é r a l e s sur c e t t e q u e s t i o n et de toutes l e s a u t r e s 
p r o p o s i t i o n s et i n i t i a t i v e s f u t u r e s . I l p o u r r a i t d é f i n i r l e s quest ions à examiner au 
cours de n é g o c i a t i o n s en vue d ' u n a c c o r d et entamer des n é g o c i a t i o n s sur l a forme de 
cet a c c o r d . 

, Un a u t r e p o i n t hautement p r i o r i t a i r e de l ' o r d r e du j o u r est c e l u i i n t i t u l é -
" C e s s a t i o n de l a course aux armements n u c l é a i r e s et désarmement n u c l é a i r e " . La haute 
p r i o r i t é qu 'a t tache mon pa,ys à des progrès r a p i d e s dans ce domaine est confirmée p a r 
l e s p r o p o s i t i o n s que l a Pologne et d ' a u t r e s E t a t s s o c i a l i s t e s ont soumises en 1979 
(CD/4) en vue d'engager des n é g o c i a t i o n s sur l ' a r r ê t de l a f a b r i c a t i o n de tous l e s 
types d'armes n u c l é a i r e s et sur l a réduct ion g r a d u e l l e de l e u r s s tocks j u s q u ' à l e u r 
é l i m i n a t i o n complète. Nous sommes convaincus que c e t t e q u e s t i o n , a i n s i que l e s a u t r e s 
quest ions r e l a t i v e s à l a c e s s a t i o n de l a course aux armements n u c l é a i r e s et au d é s a r - ' 
mement n u c l é a i r e , méritent de f a i r e l ' o b j e t de n é g o c i a t i o n s dans l e cadre d ' u n groupe 
de t r a v a i l s p é c i a l encore à c r é e r . Ce groupe p o u r r a i t conmiencer ses tra.vaux en examinant 
l a q u e s t i o n de l ' é t u d e et de l a détermination des stades de désarmement n u c l é a i r e 
envisagés au paragraphe 50 du Document f i n a l de l a s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e consacrée au. 
désarmement, notamment en ce qui concerne l e r ô l e et l a r e s p o n s a b i l i t é des deux E t a t s 
dotés d'armes n u c l é a i r e s et des E t a t s non dotés d'armes n u c l é a i r e s dans l e processus de 
désarmement n u c l é a i r e , 

A propos de l a c e s s a t i o n de l a course aux armements n u c l é a i r e s et du désarmement 
n u c l é a i r e , j e v o u d r a i s mentionner une a u t r e q u e s t i o n qui a trouvé sa p l a c e dans l ' o r d r e 
du j o u r de c e t t e année et q u i mérite d ' ê t r e é t u d i é de p l u s p r è s . Je veux p a r l e r de 
l ' é l a b o r a t i o n d'im a c c o r d i n t e r n a t i o n a l sur l a n o n - i m p l a n t a t i o n d'armes n u c l é a i r e s sur 
l e s t e r r i t o i r e s des E t a t s où i l n ' y en a pas à l ' h e u r e a c t u e l l e . L a d é l é g a t i o n p o l o n a i s e 
est convaincue qu'un t o i accord c o n t r i b u e r a i t à l a l i m i t a t i o n de l a course aux 
armements n u c l é a i r e s et au progrès de l a détente et c o n s t i t u e r a i t a i n s i un pas i m p o r t a n t 
v e r s l a l i m i t a t i o n des armements. A n o t r e a v i s , l ' i n s t a n c e l a p l u s appropriée p o u r 
é l a b o r e r un t e l a c c o r d s e r a i t l e groupe de t r a v a i l s p é c i a l , qu i p o u r r a i t commencer ses 
t ravaux dans un proche a v e n i r . 

E n f i n , i l y a l a q u e s t i o n , non moins i m p o r t a n t e , de l ' i n t e r d i c t i o n de nouveaux 
types et systèmes d'armes de d e s t r u c t i o n massive . La d é l é g a t i o n p o l o n a i s e appii ie l a 
p r o p o s i t i o n tendant à c r é e r un groupe de t r a v a i l s p é c i a l d ' e x p e r t s sur c e t t e q u e s t i o n , La 
p r i n c i p a l e tâche de ce groupe, qu i s e r a i t p l a c é sous l e s auspices du Comité de d é s a r 
mement, s e r a i t d ' é l a b o r e r un r a p p o r t technique sur l e s d i v e r s e s conséquences des progrès 
r é a l i s é s dans des domaines p o t e n t i e l l e m e n t dangereux, qui p o u r r a i e n t a^boutir à l a 
f a . b r i c a t i o n de nouveaux types et systèmes d'armes de d e s t r u c t i o n mass ive . Ce groupe 
p o u r r a i t également donner des i n d i c a t i o n s sur l e s types p a r t i c u l i e r s d'armes de 
d e s t r u c t i o n massive qui d e v r a i e n t tomber sous l o coup de l ' i n t e r d i c t i o n . 
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I l y a l i e u de rappeler que l a session de I98I du Comité du désarmement sera sa 
dernière session complète avant l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement. I l est également opportim de 
rappeler que nous avons certaines Obligations à remplir avant cette session. S i nous 
voulons sérieusement les honorer et obtenir des résultats tangibles dans au moins un 
ou deux domaines p a r t i c u l i e r s du désarmement avant l a session extraordinaire, nous 
devrons nous y employer dans les prochains mois. 

Le climat favorable et constructif dans lequel nos travaux ont débuté cette 
année, a i n s i que les décisions concrètes déjà prises par l e Comité sous votre 
direction. Monsieur l e Président, nous remplissent d'optimisme et laiss e n t bien 
augurer des résultats de cette session. Au nom de l a délégation polonaise, je 
voudrais déclarer que nous coopérerons pleinement avec vous. Monsieur l e Président, 
a i n s i qu'avec vos successeurs à l a présidence, aux eff o r t s visant à réaliser notre 
but commun. 

Le PRESIDENT (France) : Je remercie l e distingué Ambassadeur de Pologne de son 
intervention et je l u i exprime toute ma reconnaissance pour les paroles amicales q u ' i l 
a eues à mon égard a i n s i qu'à l'égard de mon pays. 

M. ONKELINX (Belgique) : Monsieur l e Président, mardi dernier à ce même Comité et 
en risquant une comparaison avec Monsieur de Callières, j ' a i d i t ce que je pensais de 
votre présidence. Je considère q u ' i l serait peut-être quelque peu inconvenant que, 
représentant de l a Belgique, pays v o i s i n et qui entretient avec l a France des 
relations s i profondes, s i suivies et s i amicales, je vienne m'apesantir sur l a 
sa t i s f a c t i o n que j'éprouve de vous v o i r présider nos travaux. Je voudrais plutôt 
constater l a s a t i s f a c t i o n exprimée par tout l e monde"au sein de ce Comité pour l a 
manière dont vous dirigez nos débats et je crois que c'est là tout d'abord une 
i l l u s t r a t i o n de l a politique de votre pays et des excellentes relations q u ' i l 
entretient avec tous les Etats et que c'est aussi une reconnaissance de vos eminentes 
qualités. Je voudrais à ce propos relever les paroles de 1'Ambassadeiir du Brésil 
dans son discours q u ' i l vient de prononcer. I l a parlé de vous en parlant d'une 
douce fermeté, je trouve que c'était une expression tout à f a i t adéquate pour l e 
représentant d'un pays qui, un jour, a été chanté sur l e thème de l a douce France, 

Monsieur l e Président, vous resterez pour nous c e l u i qui, en I5 jours, a su 
résoudre l ' e s s e n t i e l des problèmes d i f f i c i l e s d'organisation avec lesquels notre Comité 
était confronté et vous l'avez f a i t en sachant, grâce à votre doigté et votre 
diplomatie, préserver une atmosphère particulièrement amicale au sein de notre Comité. 

En saluant cette atmosphère amicale, je voudrais aussi dire combien nous nous 
réjouissons de revoir parmi nous l'Ambassadeur J a i p a l , Monsieur Berasategui et toute 
leur équipe. I l s sont, je croi s , pour l a Présidence, autant que pour chacime des 
délégations, des conseils avertis et des guides éclairés. Très souvent, c'est grâce 
à eux que nous pouvons frayer notre chemin dans l e s arcanes de l a procédure et dans 
l'organisation de nos travaux. 

Je voudrais, enfin, saluer l a présence parmi nous des nouveaux collègues, des 
collègues de l'Argentine, de l'Egypte, du Pakistan, de l a Roumanie et du Zaïre. 
Je crois que par les contacts qu'ils ont déjà établis ces quelques jours avec nous, i l s 
ont prouvé qu' i l s s'intégraient parfaitement dans l'atmosphère de notre Comité et je 
crois que c'est du meilleur augure pour l a suite de notre coopération avec eux. 
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Monsieur l e Président, à l'aube de cette troisième année d'activités du Comité du 
désarmement dans sa structure et sa composition actuelles, je voudrais appeler 
l'attention sur les risques auxquels est de plus en plus confrontée l'entreprise du 
contrôle des armements et du désarmement, entreprise dans laquelle notre Comité s'est 
vu confier une responsabilité ess e n t i e l l e . 

Ces risques découlent d'abord de l'état inquiétant de l a sécurité internationale. 
Depuis un an, l a grande majorité de l a communauté internationale n'a cessé de se 
déclarer préoccupée de l a détérioration des conditions de séc-urité dans l e monde. Le 
prolongement des actions de force entreprises en plusieirrs endroits du globe ne nous 
i n c i t e guère à modifier notre jugement. I l y a un an, je déclarais devant notre 
Comité que ne pas y exprimer "les préoccupations profondes des opinions publiques et 
de nos dirigeants suscitées par les événements survenus depuis l a f i n décembre 1979 
en Afghanistan serait commettre une erreur grave de jugement politique". La situation, 
depuis l o r s , est restée inchangée et a.ujourd'hui plus que jamais nous pensons que seule 
l a modération dans le comportement des Etats permettrait de restaurer un climat 
politique m.eilleur, seul propice à la-réalisation d'étapes nouvelles dans les 
négociations de désarmement. 

Mais l a stagnation, qui a marqué en p a r t i c u l i e r l a seconde moitié de l a précédente 
décennie, peut peut-être a,ussi trouver une explication dans des facteurs plus 
intrinsèques que l e climat politique auquel i l vient d'être f a i t a l l u s i o n . Les 
approches envisagées, les méthodes de t r a v a i l , les voies et moyens mis au point 
méritent également un examen a t t e n t i f . I l serait sans doute erroné de vouloir mettre 
exclusivement à charge de facteurs politiques extérieurs au contrôle des armements l a 
responsabilité de l a modicité des résultats obtenus au cours des dernières années. 
I l nous appartient, a i n s i qu'aux autres organismes compétents en l a matière, d'iden
t i f i e r avec l a plus grande rigueur l'ensemble des causes qui expliquent cette s i t u a t i o n . 

Trois ans après l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, force est de constater que les espoirs qu'elle avait suscités 
n'ont pas été confirmés, encore que l e Document f i n a l qui en a résulté a i t conservé 
toute sa validité. La deuxième session extraordinaire, prévue po-ur l'année prochaine, 
doit constituer pour tous les Etats, particulièrement pour ceux qui sont représentés 
au sein de ce Comité, une occasion propre à recréer un élan novateur. 

Des potentialités existent, même dans les circonstances politiques présentes. Mon 
pays s'est a i n s i réjoui de 1'ouvertiire l'année dernière, par les Etats-Unis et l'URSS, 
de conversations préparatoires qui, s'intégrant dans l e processus SALT au maintien 
duquel l a Belgique attache l a plus haute importance, portaient sur l a l i m i t a t i o n de 
certains systèmes déterminés d'armes nucléaires de théâtre d'opérations. Mes autorités 
escomptent \m développement aussi rapide que possible de ces pourparlers. 

De même, l a conclusion d'une convention d'interdiction ou de l i m i t a t i o n de 
l'emploi de certaines armes classiques a également démontré l a possibilité d'aboutir 
à des résultats concrets, nonobstant l e climat international décevant du moment, 

A l a récente Assemblée générale, des résultats ont aussi été possibles, t e l l e 
l'adoption par consensus de l a résoltition 55/156 D r e l a t i v e à l'étude de tous l e s 
aspects du désarmement régional. La Belgique s'attachera à assurer l e s u i v i de cette 
étude de manière t e l l e qu'elle puisse, conformément au texte de l a résolution, 
"encourager les gouvernements à prendre des i n i t i a t i v e s et à se consulter dans l e s 
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différentes régions en vue de convenir de mesures adéquates de désarmement régional". 
E l l e espère que le s autres Etats feront connaître au Secrétaire général des 
Nations Unies leurs vues concernant cette étude et ses conclusions. 

La Belgique est d'ailleurs heureuse de constater l'importance accordée en Europe 
à l'approche régionale. A ce t i t r e , e l l e participe activement aux négociations de 
Vienne sur l a réduction des forces, où les pays occidentaux ont notamment proposé de 
conclure гш accord intérimaire de première phase qui porterait sur des réductions des 
forces soviétiques et américaines et, en même temps, ont présenté гш t r a i n de тезгдгез 
associées visant à renforcer l a confiance entre les Etats participants. 

La Belgique est également présente à îîadrid, dans l e cadre de l a deijxième 
Conférence d'examen de l'Acte f i n a l d'Helsinki auquel e l l e soгдhaite donner гше 
impulsion, notamment роггг ce qui est des aspects m i l i t a i r e s de l a sécurité, en appor
tant son appui à l a proposition française de Conférence s^xr l e désarmement en Егдгоре. 

Dans ces domaines r e l a t i f s à l'approche régionale, comme dans d'autres, l a Belgique 
compte beaucoup sur l'apport агдх travaгдx du désarmement que constituera l'activité de 
l ' I n s t i t u t de recherches des Nations Unies sur l e désarmement, dont nous saluons avec 
sympathie l a création toute récente. 

-;Î-

En ce qui l e concerne plus particгiLièrement, l e Comité du désarmement devra 
s'efforcer, dans l e cadre de son programme de t r a v a i l , d'oeuvrer de manière efficace là 
où i l sera à même d'apporter гше contribution u t i l e . Pour c e f f a i r e , i l devra impéra
tivement se dégager des querelles de procédг̂ re paralysantes et aborder l e plus 
rapidement possible l a substance des différentes questions qui sont natгlrellement 
i n s c r i t e s à son ordre du jour. Et i l faut se réjouir que sous votre Présidence f a i t e 
d'intelligence, d'habileté et de savoir-faire, nous ayons pris гш aussi bon départ 
concernant les questions d'organisation. 

Les instruments de t r a v a i l dont s'est doté depuis sa dernière session l e Comité 
du désarmement constituent des atouts non négligeables q\ii ne devraient pas être 
gaspillés en I98I. I l importe que ces instruments soient utilisés à nouveau sans 
perdre de temps. Pour cette raison, l a Belgique suggère que les quatre groupes de 
t r a v a i l r e l a t i f s à certains des points importants de l'ordre du joгдr - le s armes 
chimiques, l e programme global de désarmement, les armes radiologiques et les garanties 
de sécurité - reprennent rapidement leurs activités, conformément à l a vocation de 
négociation dé notre Comité. Cette vocation doit être préservée à tout p r i x , car à 
nos уегдх i l existe зггГfisamment d'autres enceintes, dans l e cadre des Nations Unies, 
où débattre des problèmes plus théoriques liés au désarmement. 

Mon pays a eu l'occasion de f a i r e v a l o i r à р1из1егдгз reprises que cette méthode 
des groupes de t r a v a i l avait prouvé qu'elle était parfaitement compatible avec les 
effo r t s рогдгеи1у1з dans des négociations séparées. L'intérêt de v o i r c e l l e s - c i 
aboutir - que ce s o i t dans l e domaine des armes chimiques comme dans c e l u i combien 
important de l ' i n t e r d i c t i o n totale des essais nucléaires - devrait être concil i a b l e 
avec l e souci légitime du Comité du désarmement de t r a i t e r de manière substantielle 
les questions adéquatement définies figurant à son ordre du joг̂ r. 

Je p a r l e r a i i c i de celle s qui apparaissent comme étant les principales d'entre 
e l l e s , compte tenu de l a dг̂ rée limitée impartie à nos travaux. 
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La quesLion de l ' i n t e r d i c t i o n dos e s s a i s n u c l é a i r e s p r é s e n t e r a sans doute un 
i n t é r ê t accru au cours de c e t t e s e s s i o n du C o a i t é . D'une p a r t , l e s t r o i s E t a t s 
négociant c e t t e q u e s t i o n ont présenté à l a f i n de l a s e s s i o n de 1980 du Comité un 
rapport p l u s s u b s t a n t i e l qu'en 1979 et q u i ne manquera pas de c o n t i n u e r d ' a l i m e n t e r 
nos d é b a t s . D ' a u t r e p a r t , l a Conférence d'examen du T r a i t é sur l a n o n - p r o l i f é r a t i o n 
des armes n u c l é a i r e s a démontre que cet instrument c l é du c o n t r ô l e des armements 
ne pouvai t ê t r e considéré que comme l e p o i n t do déparc d'une p o l i t i q u e et q u ' i l d e v a i t 
ê t r e prolongé par des d é c i s i o n s p l u s a m b i t i e u s e s , p r é c i s e s et concrètes en matière 
de s é c u r i t é et de désarmement. La c o n c l u s i o n d ' u n t r a i t é d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
n u c l é a i r e s d e v r a i t ê t r e ' u n e do ces d é c i s i o n s . 

Dans ce c o n t e x t e , - e t sans pré juger de l a manière dont nous déciderons d ' a b o r d e r 
l ' ensemble de c e t t e q u e s t i o n , l a B e l g i q u e s o u h a i t e r a i t s ' a t t a c h e r , en ce q u i l a 
concerne, au problème de l a d é t e c t i o n ot do l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements s ismiques 
auquel l e rapport t r i p a r t i t e lui-même accorde une grande importance . 

Deux thèmes p o u r r a i e n t ê t r e soumis à n o t r e a t t e n t i o n ; 

- d'une p a r t , l e moyen d ' a s s u r e r une r é p a r t i t i o n géographique j u d i c i e u s e des 
s t a t i o n s p a r t i c i p a n t au réseau de d é t e c t i o n ot d ' i d e n t i f i c a t i o n des événements s ismique 
à l a lumière notamment des c o n s i d é r a t i o n s exposées l o r s de l a réunion o f f i c i e u s e du 
Comité du désarnenent, l e IG j u i l l e t 1980, en présence des experts du Groupe sur l a 
d é t e c t i o n et l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements s i s m i q u e s ; 

- d'autx^o p a r t , l ' é t u d e du nouveau mandat q u i p o u r r a i t ê t r e conf ié après 1981 au 
Groupe d ' e x p e r t s . Ce mandat p o u r r a i t ê t r e l i é p l u s directement aux d i f f é r e n t s problème 
d'échanges de données s i s n i q u e s que n o t r e Comité d é b a t t r a i t , en f o n c t i o n notamment 
des c o n s i d é r a t i o n s émises dans l e rapport t r i p a r t i t e , p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t à propos 
de l a c réat ion d ' u n comité d ' e x p e r t s chargé d 'examiner l e s quest ions r e l a t i v e s à 
l ' é c h a n g e i n t e r n a t i o n a l de données s i s m i q u e s . 

L<a, B e l g i q u e n ' a cessé de témoigner son i n t é r ê t pour l e s n é g o c i a t i o n s v i s a n t à 
i n t e r d i r e l e s a.rmes chimiques . A l o r s que, l o r s de ses t r a v a u x de 1980, l e Comité du 
désarmement a davantage entendu l ' é n o n c é des problèmes r e l a t i f s à l ' é l a b o r a t i o n d'une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au p o i n t , de l a f a b r i c a t i o n , du stockage des 
armes c h i n i c u e s et sur l e u r d e s t r u c t i o n , i l s e m b l e r a i t l o g i q u e et opportun q u ' i l 
s ' e f f o r c e maintenant de compléter et s u r t o u t de rapprocher l e s d i f f é r e n t s p o i n t s de 
vue exprimes. lion pays ne n é g l i g e r a aucun e f f o r t pour a p p o r t e r sa c o n t r i b u t i o n dans 
c e t t e v o i e , q u i v i s e à c o n s o l i d e r l ' o e u v r e entamée par l e Protocole de Genève i l y a-
p l u s d 'un d e m i - s i è c l e . 

Dans l e dom.aino des armes r a d i o l o g i q u e s , l a v o i e q u i nous a é té t r a c é e par l e s 
t r a v a u x menés par l e Comité en 1930 nous apparaî t p l u s c l a i r e m e n t . Un accord r a p i d e 
d e v r a i t ê t r e p o s s i b l e en vuo de l a c o n c l u s i o n d'une convention d ' i n t e r d i c t i o n , pour 
autant que, compte tenu des c o n t r a i n t e s de s é c u r i t é o u i s ' imposent à nos E t a t s , nous 
nous entendions sur une d é f i n i t i o n r é a l i s t e de l ' a r m e que nous voulons i n t e r d i r e . Une 
t e l l e d é f i n i t i o n , a.ussi l i m i t é e s o i t - e l l e dans sos i m p i i c a t i o n s s u r l e s r a p p o r t s 
s t r a t é g i q u e s du noment, ne d e v r a i t pré juger en r i e n des e f f o r t s r e s t a n t à a c c o m p l i r . 
E l l e c o n s t i t u e r a i t en t o u t é t a t de cause l a première i n t e r d i c t i o n , dans un domaine 
où tous l e s E t a t s p o u r r a i e n t s 'engager , à p o u r s u i v r e l e s n é g o c i a t i o n s ' e n vue d ' a u t r e s 
r é s u l t a t s s i g n i f i c a t i f s . 

L ' é l a b o r a t i o n d 'un programm.e g l o b a l de désarmement d e v r a i t ê t r e p o u r s u i v i e sans 
d é l a i de manière t e l l e q u ' i l p u i s s e ê t r e soumis à l a deuxième s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e 
de l 'Assemblée g é n é r a l e . Ce ne sont pas l e s c o n t r a i n t e s , q u ' e l l e s s o i e n t d ' o r d r e 
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chronologique ou juridique, qui donneront une valeur à ce programme.' Nous n'avons 
jamais pensé que l'on pouvait imposer de l'extérieur à des négociateurs des éléments 
de caractère c o e r c i t i f s ou des délais précis de négociations. Le-programme t i r e r a 
son intérêt du consensus qui aura présidé à l a mise en oeuvre d'une - séquence de 
mesures dont l a réalisation devrait être stimulée par" l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Enfin, l a question des-garanties de sécurité que les Etats nucléaires accordent 
aux Etats non nucléaires devra bénéficier du concours de nos imaginations, tant l e 
sujet a déjà été débattu. La Belgique a déjà indiqué deux possibilités de progresser 
dans cette.voie, compte tenu de la. complexité à déterminer un commun dénominateur 
universel parmi les déclamations unilatérales formulées à ce stade par les puissances 
nucléaires : 

- l a première, touchant à l a forme, vise à v a l o r i s e r ces garanties par l ' i n t e r 
médiaire du Conseil de sécurité, idée reprise récemment encore, avec des qu a l i f i c a t i o n s 
diverses, par certaines délégations du Comitéi 

- l a seconde visant l e fond, consiste à rechercher l a formule de garantie qui 
rassurerait l e mieux ceux des Etats o,ui ont choisi l a voie du non-alignement. 

* * * 
I-Ionsieur l e Président, c'est en t r a i t a n t de propositions crédibles, bien 

déterminées dans leur nature, que le Comité du désarmement pourra l e mieux s'acquitter 
de sa tâche. C'est essentiellement dans cet esprit pragmatique, et qu'elle espère 
constructif, que l a Belgique se propose d'oeuvrer a.u sein de ce comité en 1981. 

Le PRESIDM'IT (France) ; Je remercie l'ambassadeur Onkelinx do sa déclaration 
et je l u i exprime ma très vive reconnaissance aux paroles s i amicales pour moi-même 
et pour mon pays q u ' i l a bien voulu avoir et qui m'ont beaucoup touché. 

M. SOLA VILA (Cuba) (traduit de l'espagnol) ; Ilonsieur l e Président, permettez-moi 
tout d'abord, au nom de ma délégation, de vous renouveler nos félicitations pour votre 
accession à l a présidence du Comité du désarmement au début de nos travaux de l'année 
en cours. Nous sommes convaincus que, sous votre habile direction, l e Comité 
s'attachera en premier l i e u à accomplir l a tâche principale dont i l est chargé % 
l'adoption de mesures efficaces de désarmement. 

Je tiens à vous donner l'assurance que, sur ce point, vous pouvez compter sur 
l'entière collaboration de ma délégation. 

De même, nous voudrions présenter nos félicitations au représentant de ce pays 
frère qu'est l'Ethiopie, dont les fonctions du Président prennent f i n . 

Nous souhaitons l a bienvenue au Comité aux représentants du Pakistan, de l a 
Roumanie, du Zaïre et de l'Egjrpte, avec lesquels nous espérons oeuvrer de concert 
pour f a i r e avancer nos travaux. 

L'année qui vient de s'écouler s'est caractérisée par l'aggravation des tensions 
internationales et l'accélération de l a course aux armements, comme l e prouve l a 
décision de certains pays d'augmenter d'une manière permanente leur budget m i l i t a i r e 
jusqu'à l a f i n du siècle actuel et d'entreprendre l a fabrication d'armes perfectionnées 
de destruction massive. 
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Ces mesures rendent encore plus pesante l'atmosphère internationale actuelle, 
déjà alourdie par la. décision de déployer en Europe 572 fusée nucléaires de moyenne 
portée et par l'escalade des,armements dans l'océan Indien, l a mer des A n t i l l e s , 
le golfe Arabique et l e Moyen-Orient. 

I l convient de joindre à ces f a i t s les nouvelles idées actuelles sur l a 
possibilité d'une guerre nucléaire limitée, qui ajoutent encore au risque de catas
trophe nucléaire, et l'ajournement indéfini de l a r a t i f i c a t i o n de l'accord SALT I I , 
ce qui a évidemment pour but do rendre inopérant cet important traité. 

Ces considérations donnent une idée de l'importance que prendront les travaux 
du Comité du désarmement en I 9 8 I . I l ne faut pas oublier que l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement 
aura l i e u l'année prochaine, ce qui, à notre avis, impose au Comité l'o b l i g a t i o n de 
parvenir à des résultats concrets qui sanctionnent ses travaux, conformément au mandat 
qui l u i a été confié lors de l a première session extraordinaire consaci-ée au désarmement. 

Le bilan de nos travaux montre que l a création do groupes de t r a v a i l est, pour 
le Comité, le meilleur moyen de mener les négociations dont i l est chargé dans une 
atmosphère de compréhension qui f a c i l i t e l a réalisation de ses ob j e c t i f s . Permettez-
moi en conséquence d'exprimer nos félicitations et notre s a t i s f a c t i o n aux Présidents 
des quatre groupes qui se sont réunis jus q u ' i c i , en espérant que ces groupes seront 
rétablis sans retard pour qu' i l s puissent reprendre immédiatement leurs travaux 
de fond. 

En e f f e t , ma délégation souhaite que l e Comité, cette année, ne s'attarde pas 
à des débats stériles sur des questions de procédure ou sur dos éléments étrangers à 
ses travaux, débats auxquels nous avons consacré trop de temps dans l e passé. I l 
est indispensable d'avoir pour règle de passer promptement à des travaux concrets 
et à des négociations fructueuses aboutissant à des résultats tangibles. 

La délégation cubaine cr o i t de son devoir de f a i r e en sorte que le Comité du 
désarmement centre ses travaux sur les priorités établies par l'Assemblée générale 
des Nations Unies lors de l a première session extraordinaire consacrée au désarmement, 
priorités qui sont en f a i t celles que s'est fixées cet organe de négociation. 

Malheureusement, i l n'a pas encore été possible de créer des groupes de t r a v a i l 
sur des questions aussi graves que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, 
le désarmement n.ucléaire et les nouveaux types et systèmes d'armes de destruction 
massive. Nous nourrissons l'espoir qu'en ce qui concerne des questions aussi 
im.portantes pour l a cause du désarmement, l e Comité décidera de créer sans retard 
les groupes de t r a v a i l nécessaires. 

A mesure que se,caractérise l a course aux armements, à mesure qu'augmente le 
danger pour l a survie de l'humanité, les peuples aspirent de plus en plus à l a paix, 
et, pour le Comité du désarmement, l a nécessité s'impose de plus en plus d'obtenir 
des résultats concrets dans ses négociations. Mon pays voit avec inquiétude l a montée 
vertigineuse des dépenses m i l i t a i r e s dans le monde, alors que les pays en développement 
éprouvent des difficultés croissantes à s o r t i r de l a s i t u a t i o n de misère et de pénurie 
qu'ils connaissent depuis des siècles. 
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A ce sujet, l e Président de Cuba, F i d e l Castro, a réceimnent déclaré ce qui suit : 
"Ai n s i , l e monde sous-développé ne changerait pas, sinon pour devenir encore plus 
sous-développé; l'impérialisme ne changerait pas, sinon pour devenir plus riche; 
et l'humanité ne changerait pas sinon pour v o i r s'ajouter un m i l l i a r d de personnes 
à celles qui vivent actuellement dans l a pauvreté l a plus absolue". 

Aux difficultés de l a situ a t i o n mondiale actuelle, avec tous ses foyers de crise 
et de tension, avec l'accroissement des armements dans les régions les plus diverses, 
s'ajoute l'apparition de gotivernements qui se présentent avec des programmes u l t r a 
réactionnaires et qui, l o i n de promouvoir les possibilités de détente, l o i n de 
recherchez^ des solutions acceptables, favorisent les politiques de guerre, d'inter
vention et de force. 

Mon pays f a i t partie intégrante du groupe d'Etat que les agressions et l e s 
in j u s t i c e s mettent en danger; en conséquence, tout en nous attachant à remplir l e 
rôle qui nous revient dans l a défense de l a paix et de l a détente internationale, nous 
renforçons notre défense dans l e but do défendre notre indépendance, notre souve
raineté, a i n s i que les intérêts légitimes de notre peuple. 

La politique extérieure de Cuba, qui vient d'être approuvée, est fondée sur l e 
principe du maintien de l a paix et de l a sécurité internationales, de l a l u t t e potir 
l e désarmement et l'arrêt de l a cotirse aux armements. 

Cuba continuera de suivre cette politique dans toutes les instances internationales, 
et en p a r t i c u l i e r dans cet organe de négociations multilatérales. Lo Comité du 
désarmement est l e l i e u où se révèlent pleinement les véritables intentions de 
chaque pays en ce qui concerne l a l u t t e pour l e désarmement et l a paix. 

Dès l a première année do t r a v a i l de cet organe, t e l q u ' i l a été restructuré, 
le Groupe des 21 a amplement démontré q u ' i l était prêt à collaborer activement à 
l'obtention de résultats concrets. De même, le s pays s o c i a l i s t e s ont préparé divers 
documents de t r a v a i l où apparaît leur désir de parvenir sans retard à l'adoption de 
mes-ures de désarmement. 

Go sont précisément ces groupes d'Etats qui ont demandé avec l e plus d'insistance 
l a création de plusieurs gro-apcs do t r a v a i l pour que s'engagent d'emblée des négo
ciations, conformément au voeu des pays et des peuples épris de paix qui luttent 
obstinément pour l a cessation de l a course aux armements, l'élimination du risque de 
guerre, l a consolidation de l a détente internationale, l a prospérité économique et 
lo bien-être so c i a l dos peuples. 

Telles sont. Monsieur l e Président, les considérations générales que mon pays 
se permet de formuler, en se réservant do préciser ses vues et ses critères stir 
chacune des questions tant dans les groupes de t r a v a i l qu'au cotœs des prochaines 
séances. 

Le PRESIDEM' (France) Î Je remercie l e distingué Ambassadeur de Cuba de sa 
déclaration et pour les paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 

M. PROKOFIEV (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
Monsieur l e Président, l a délégation soviétique est venue à l a session du Comité dans 
l a ferme intention d'apporter une contribution constructive à ses travaux et d'y 
f a c i l i t e r l a création d'une atmosphère de sérieux. lia±s l e f a i t que, cette année, l e 
Comité du désarmement a commencé ses travaux dans un esprit constructif et pratique 
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n'a pas f a i t p l a i s i r à d'aucuns. La délégation soviétique constate avec regret qu'au 
cours de l a séance d'aujourd'hui, l a délégation chinoise s'est de nouveau efforcée 
de détotimer l'attention du Comité des importants problèmes dont i l est s a i s i et 
d'empoisonner l'atmosphère au Comité du désarmement. Nous avons réentendu des a f f i r 
mations calomnieuses éculéos ot dénuées de tout fondement, sans rapport aucun avec 
les travaux du Comité du désarmement. La délégation soviétique se réserve l e droit 
de revenir sur cette question quand e l l e le jugera nécessaire. 

Je v o u s remercie, Monsieur lo Président. 

M. Р/ДХт (Iran) ; Monsieur lo Président, dans l a déclaration que vient de f a i r e 
l e distingué et honorable /jnbassadeur de Cuba, i l a utilisé гдпе tominologie erronée 
pour se référer à l a parcelle d'eau qui sépare l e plateau iranien de l a péninsulo 
d'Arabio. Comme vo\is savez tous, depuis des tem.p3 immém.oriaux cette parcelle d'eau est 
connue sous l e nom de golfe Persique. L'expression golfe Persique a toujours été 
utilisée dans toutes les encyclopédies et dans tous les a t l a s , aussi bien que -par 
toutes les sociétés et hommos cultivés. Ce terme a été aussi utilisé toujours par 
les organes des Nations Unies et tous les autres organismes relevant du système des 
Nations Unies. Je pense que l'honorable Ambassadeur de C\iba, on parlant du golfe 
Persique, a utilisé un terme qui est dû certainement à ime négligence, mais, 
tout de môme, ma délégation voulait f a i r e cetto déclaration pour qu'elle soit 
consignée da,ns l o procès-verbal. 

M. SOL¿\. VILA (Cuba) (traduit do l'espagnol) : Monsieur l e Président, s i , au 
cours de notre intervention, i l y a eu une erreur de désignation géographique, je 
prie l e représentant de l'I r a n de m'en excuser. Nous n'avons pas l' i n t e n t i o n do 
nous lancer dans une quelconque polémique, cotte année, au Comité du désarmement, 
mais d'effectuer un t r a v a i l de fond pour réaliser l a tâche que nous a confiée 
l'Assemblée générale à sa première session extraordinaire consacrée au désarmement. 
Si je me suis trompé, je demando au représentant de l'I r a n , d'accepter mes excuses 
les plus formelles. 

Le PECSIDENI (France) : Je remercie l e représentant de Cuba do sa déclaration. 
Et s ' i l n'y a pas d'autre demande d'intervention, je Aroudrais reprendre l a propo
s i t i o n do considérer l e document de t r a v a i l No 28 dont nous avons, discuté hier en 
réunion offic i e u s e , et je souhaiterais savoir s i je puis constater un consensus 
du Comité sur les termos do ce docimont r e l a t i f à l a question dos groupes de t r a v a i l 
spéciaux du Comité pour 1981. 

M. G-ARCIA ROBLES (Mexique) (traduit do l'espagnol) : Monsieur l e Président, je 
voudrais poscr^ à propos du troisième alinéa, une question qui concerno l a langue 
anglaise. Selon ce que vous nous avez d i t hier, cette question devrait s'adresser 
au distingué représentant du Royaume-Uni, M. 1'/-mbassadeur Summerhayos. Je précise 
que ma délégation a.cceptc à l'avance sa réponse. 

Vo i c i donc ma question. Les t r o i s premières lignes do ce troisième alinéa sont 
a i n s i libellées : " I t i s ••andcrstood that the Committoe w i l l , as soon as possible, 
rcviov/ the m.andatGS of the three ad-hoc working groups, with a viev/ to adapting, 
as appropriate, t h e i r mandates to advance" etc. Jo me demande s i on na 
pourrait pas supprimer à l a f i n los mots "t h e i r mandates" pour les remplacer par l e 
pronom "thom", qui viendrait après "adapting". On aurait donc ceci : " I t i s understood 
that the Committee w i l l , as soon as possible, review the mandates of the three ad hoc 
working groups, with a Y i e v to adapting them, as appropriate, to advance..." etc. 
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Je répète q u ' i l s'agit seulement d.'\me question. I l va sans dire que j'accepte 
l a réponse à l'avance. 

Pour ce qui est du texte espagnol, j'aurais en ce qui concerne l e qua,trième alinéa 
quelques modestes suggestions tendant uniquement à aligner l'espagnol sur - l ' o r i g i n a l 
anglais. Selon nous, ce texte devrait être libellé comme su i t s "Queda entendido 
también que l a decisión adoptada por e l Comité no excluye de ningún modo l a consi
deración con carácter urgente ...", etc. Les mots " l a p o s i b i l i d a d de proceder a" 
devraient être supprimés, puisqu'ils ne figurent pas dans l e texte anglais. 

En outre, à l a quatrième l i g n e , après l a virgule qxii s u i t les mots "de l a agenda 
del Comité",- i l y a effectivement une virgule - i l est d i t s "y a l a consideración", 
etc. En raison de l a modification à apporter à l a deuxième ligne, je suggère que l'on 
dise s " l a agenda del Comité, n i tampoco l a consideración ,..", etc. 

C'est tout ce que je voulais dire. Monsieur l e Président, 

M. SIJMMI]RIIA.YES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Je f e r a i de mon mieux po\ir 
répondre à l a question posée, bien que je ne me considère pas comme l e seul à maîtriser 
l a langue anglaise dans cette réunion. 

Mon commentaire est que, s i les modifications proposées par l'iimbassadeur GarciaRobles 
sont peut-être légèrement plus élégantes" du point de vue grammatical, l e libellé 
existant est probablement plus e x p l i c i t e et apparaît parfaitement c l a i r . 

Je pense donc que l e seul gain qui pourrait être réalisé consisterait en une légère 
amélioration de st y l e ; comme je vois les choses, l a phrase existante est très c l a i r e 
dans sa s i g n i f i c a t i o n . 

Le PRESIDENT (Prance) s Mon sentiment sera i t que nous pourrions peut-être l a i s s e r 
l e texte t e l q u ' i l est, car en f a i t ceci n'affecte en r i e n l a substance. Je constate 
que dans l e texte français on n'a pas répété l e mot mandats et i l s'agit de les adapter 
selon que de besoin. Le sens permet de penser que ce sont l e s mandats et pas les groupes 
de t r a v a i l ; je reconnais effectivement que l e texte anglais - comme l e d i s a i t 
l'Ambassadeur Summerhayes - est plus e x p l i c i t e . Je me demande s ' i l est vraiment 
nécessaire de modifier ce texte puisque son sens est tout à f a i t c l a i r , tout en 
reconnaissant que l e souci d'élégance de l'Ambassadeur Garcia Robles est parfaitement 
justifié. 

Pouvons-nous accepter l e texte t e l q u ' i l nous est présenté avec les petites 
variantes q u ' i l présente dans les diverses langues et qui, je c r o i s , n'affectent pas 
l a similitude du sens ? 

I l en est a i n s i décidé. 

M. FLOVMfflEE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, 
excusez-moi de prendre l a parole à cette heure tardive. S i nous avions eu davantage 
de temps, j'aurais j o i n t ma voix à celles des délégués qui vous ont félicité pour l a 
façon dont vous avez dirigé cette session, et j'en aurais profité povir souhaiter dans un 
style plus approprié l a bienvenue aux nouveaux membres. L'objet de ma présente i n t e r 
vention est simplement de f a i r e consigner une déclaration que j ' a i f a i t e l o r s de l a 
réunion o f f i c i e u s e , au début de cette semaine. 
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I l est bien connu que l a nouvelle Administration qui a été mise en place 
à Washington, i l y a juste t r o i s semaines, a entrepris un examen détaillé d'importantes 
questions de politique générale, y compris celles qui ont t r a i t aux travaux de ce Comité. 

Toutefois, mon Gouvernement, conscient du désir du Comité de commencer ses travaux 
de fond dès que possible, a. autorisé ma délégation à se joindre à un consensus r e l a t i f 
au rétablissement, avec leurs anciens mandats, des groupes de t r a v a i l au sujet desquels 
i l y avait accord l'an dernier. 

Je tiens à préciser à ce propos que puisque les thèmes qui seront traités par 
ces groupes de t r a v a i l sont actuellement examinés par l a nouvelle Administration 
des Etats-Unis, l a p a r t i c i p a t i o n de notre délégation sera fonction du rythme et du 
résultat de cet examen. 

Le PEESIDEHT (France) s Je remercie 1'/anbassadeur Flowerree de sa déclaration. 
Avant de lever cette séance, je voudrais proposer au Comité que nous nous réunissions 
en séance plénière demain matin à 10 h 30 pour permettre au président du groupe spécial 
d'experts scientifiques chargé d'examiner les mesures de coopération internationale en 
vue de l a détection et de 1'identifica.tion d'événements sismiques de soumettre l e 
rapport de son groupe au Comité. Nous pourrons également, s i nécessaire, aborder 
d'autres sujets. Je pense en p a r t i c u l i e r à l'accord que nous pourrions peut-être 
constater sur l a désignation des présidents des groupes de t r a v a i l que nous venons 
de créer et i l va de soi que s i nous pouvions constater cet accord, i l y aurait peut-
être l i e u d'interrompre l a séance plénière pour quelques minutes pour constater, entre 
nous, que nous sommes bien d'a.ccord sur les désignations qui seraient f a i t e s et puis 
nous reprendrions notre séance plénière pour enregistrer formellement l'accord auquel 
nous serions parvenus. S ' i l n'y a pas d'autres observations, je lèverai cette séance. 

La séance est levée à 13 h 15. 
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Le PRESIDEIMT (France) : Je déclare ouverte l a Юбето séance plénière du Comité 
du désarmement. Nous avons décidé hier avoir 4' au j où fd'hui, une séance plénière 
pour permettre au Président du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'examiner des mesures do coopération internationale on vue de l a détection et de 
l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques de soumettre au Comité, l e rapport de 
son Groupe, qui figure dans nos documents sous l a cote CD/15O. 

И. ERICSSON (Président du Groupe spécial d'e^qierts sismologues) (traduit de 
l'anglais) : Comme i l l ' a déjà f a i t plusieurs f o i s au cours d'un passé récent, l e 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
internationale en vue do l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques 
vous présente un nouveau rapport intérimaire sur ses travaux. Au mois de j u i l l e t 
de l'année dernière, j ' a i eu l'occasion d'exposer de façon quelque peu détaillée 
les travaux que l e Groupe d'experts a l l a i t entreprendre. Le Groupe a indiqué comment 
l'on pouvait concevoir un système international d'échange de--données sismologiques 
en vue de contrôler un périmètre complet d'essais. 

Conformément à son mandat l e plus récent, l e Groupe a commencé d'examiner, de 
passer en revue et d'évaluer un certain nombre d'enquêtes nationales r e l a t i v e s à 
l a transmission de messages sismologiques dans l e monde entier, impliquant, en 
p a r t i c u l i e r , l ' u t i l i s a t i o n du réseau de télécommunications de l'OIM, a i n s i quo 
quelques autres méthodes assez techniques q u ^ i l convient de mettre à l ' e s s a i . Ces 
essais limités des divers éléments du système ont débu-té en j u i l l e t de l'année 
dernière et se poursuivent grâce à l a coopératif très efficace que plusieurs Etats 
apportent par l'intermédiaire de leurs i n s t i t u t s compétents. On a effectivement 
procédé, avec l a pa r t i c i p a t i o n de divers i n s t i t u t s et Etats, à l a transmission autour 
de l a planète do messages qui étaient envoyés d ' i c i en Europe aux antipodes, par 
exemple en Australie ou en Nouvelle-Zélande, a i n s i qu'à un certain nombre d'Etats 
intermédiaires. Bien que les résultats obtenus, aient été extrêmement u t i l e s , i l s 
n'ont qu''un caractère préliminaire et, en consiÉquence, l e Groupe a l ' i n t e n t i o n 
d'explorer cette méthode plus avant. Nous avons bénéficié de l a coopération de l'ÔMi 
et nous croyons savoir officieusement qu'une expérience analogue pourrait avoir l i e u 
vers l a f i n de cette année. 

Cette aotivité n'est pas l a seule entreprise par l e Groupe; un effo r t très 
important est également accompli en vue de concevoir des centres destinés à t r a i t e r 
les données et à les communiquer aux Etats participants. Nous nous efforçons 
également d'améliorer nos connaissances concernant les détails des données, l a nature 
des données à r e c u e i l l i r et à communiquer et l a façon de les extraire sur l e t e r r a i n . 

Les résultats de bon nombre de ces enquêtes ne seront poriés à l a connaissance 
du Comité qu'au début de l'année prochaine, étant donné que l e s essais de transmission 
autour du globe ne peuvent être effectués qu'aux époques où. l e réseau est disponible 
à des f i n s expérimentales. Ein conséquence, un rapport ne sera présenté au Comité 
que dans l e courant du premier semestre de l'année prochaine, comme indiqué dans 
l e rapport dont l e Comité est s a i s i . 

Le Groupe spécial a estimé que deux ou t r o i s autres sessions seraient 
nécessaires pour établir un rapport portant sur toutes les activités actuellement 
en cours sur l e terrain et i l a donc suggéré que, sous reserve de l'approbation 
du Comité, sa prochaine session a i t l i e u du 3 au I4 août; 198I. 
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IL ЫШ-АЕР (Suède) ( tradui t de 1 ' angl a i s ) : Ilonsieur l e Président, тиа'délégation 
a reçu avec beaucoup de s a t i s f a c t i o n l e onzième rapport intérimaire du Groupe spécial 
d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale 
en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. 

Conformément à son mandat actuel, l e Groupe spécial a entrepris un certain 
nombre d'enquêtes nationales sur l e s données d'échange prévues, dont certaines 
comprenaient des essais pratiques, bien que de portée limitée, exigeant une 
coopération internationale non seulement entre un certain nombre d'Étais', mais 
également avec l'Organisation météorologique mondiale, à laquelle nous avons beaucoup 
d'obligation. 

A mon avis, cette coopération et ces enquêtes nationales, auxquelles mon pays 
a été en mesure d'apporter une contribution constante et, je l'espère, fructueuse, 
se poursuivront et nous rapprocheront du jour où un échange international de 
données sismologiques contribuera à établir une coopération véritablement mondiale 
en matière de surveillance, assurant a i n s i sur l e plan p o l i t i q u e l e maintien 
d'ime convention générale d'interdiction des essais. 

Compte tenu de ces considérations, je propose officiellement que l e Comité 
prenne acte du rapport intérimaire, t e l q u ' i l nous est présenté dans l e 
document CD/15O, et que nous prenions les décisions nécessaires à ce sujet, s i 
possible à notre prochaine séance plénière. 

IL WAXIŒR (Australie) (traduit de l'anglais) : I-îonsieur l e Président, j ' a i 
demandé l a parole pour remercier IL Ericsson pour l e rapport q u ' i l vient de soumettre 
au Comité. Ma délégation tie n t à l e féliciter, a i n s i que le s membres de son Groupe, 
pour l a manière sérieuse avec laquelle i l s ont abordé leur tâche, consistant à 
examiner des mesures de coopération internationale pour détecter et i d e n t i f i e r 
des événements sismiques. Je souhaite tout particulièrement féliciter le s membres 
du Groupe de leurs e f f o r t s , t e l s q u ' i l s sont exposés dans l e rapport, et des 
résultats qu ' i l s ont obtenus. Mon pays s'intéresse beaucoup à l a poursuite de 
leurs travaux. 

Ma délégation éprouve une satisfa-ction particulière devant les divers essais 
et échanges expérimentaux nationaux et multilatéraux qui sont en passe de devenir 
un élément de l'activité du Groupe. L'Australie a participe à deux: essais 
expérimentaux: l'année dernière. L'un avait pour objet d'étudier l e point de savoir 
s i l e système mondial de télécommunications de l'Organisation météorologique 
mondiale pourrait être utilisé pour transmettre des messages sismologiques; l'autre, 
effectué par l a Suède, concernait l a création d'une base commune de données. Nous 
sommes persuadés que ces essais fournissent des renseignements f o r t intéressants 
pour l'échange international de données sismologiques qui est envisagé. 

Toutefois, nous recommcUiderions instamment une p a r t i c i p a t i o n plus large à cette 
activité, par exemple de l a part de pays situés dans l'hémisphère Sud. 

Etant donné que IL McGregor, l e membre australien du Groupe d'experts, est 
l e convocateur du Groupe d'étude intéressé, ma délégation t i e n t à appeler 
expressément l'attention sur le s nouveaux essais proposés concernant l'échange de 
données sismologiques par l'intermédiaire du système mondial de télécommunications 
de l'OMII, qui doivent avoir l i e u plus tard cette année. Je p r o f i t e de cette 
occasion pour exprimer ma conviction que notre Comité doit une reconnaissance 
particulière à cette organisaticn pour sa coopération. 
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(M. Walker, Australie) 
Comme je l ' a i souligné, les échanges expérimentaux et d'autres essais s i m i l a i r e s , 

comportant une" pa r t i c i p a t i o n aussi large que possihle, ont incontestablement un rôle 
important à jouer dans l a création d'une base pour un système destiné à vérifier le 
respect d'un futur accord d'interdiction complète des essais nucléaires. 

M. OKAWA (Japon) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, au nom de l a 
délégation japonaise, je voudrais remercier M. Ericsson du rapport intérimaire 
q u ' i l vient de nous présenter. Naturellement, je désire aussi remercier M. Ericsson 
et son Groupe d'experts scientifiques des travaux très importants qu'ils ont accomplis 
au f i l des ans. 

Malheureusement, je dois de nouveau exprimer l e regret de ma délégation que 
l'exercice expérimental à échelle mondiale que préconise mon Gouvernement n'ait pas 
encore eu l i e u . Toutefois, ma délégation apprécie le f a i t q u ' i l a i t été procédé, en 
octobre et en novembre de l'année dernière, à un échange expérimental de ce q u ' i l est 
convenu d'appeler des données de niveau I par l'intermédiaire du système mondial de 
télécommunications de l'Organisation météorologique mondiale, avec l a participation 
de quelque I4 pays, et que certains résultats aient été obtenus. 

I l convient cependant de f a i r e observer que les I4 pays qui ont p r i s part aux 
récents essais étaient des pays géographiquement situés s o i t sur le p r i n c i p a l c i r c u i t 
du système mondial de télécommunications de l'OMM, s o i t à proximité. I l est donc 
d i f f i c i l e d'affirmer que l'on a i t pu procéder à une évaluation complète et s a t i s 
faisante en se plaçant du point de vue d'un échange mondial de données. I l faut 
souligner que les pays qui.participent à des échanges expérimentaux ne sont pas 
astreints à entreprendre des opérations compliquées et q u ' i l ne leur est pas imposé 
une charge ou un fardeau additionnel trop lourd par rapport à leurs travaux de 
routine. En f a i t , l a plupart des pays membres du Groupe spécial d'experts s c i e n t i 
fiques qui n'ont pas pu prendre part à l a récente expérience échangent déjà 
couramment, sur un plan régional, des données sismologiques par l'intermédiaire du 
système mondial de télécommunications de 1'0^M. On se demande donc pourquoi i l ne 
serait pas possible à ces pays de part i c i p e r à de futurs échanges expérimentaux de 
nature analogue. 

Ma délégation espère donc que lorsque l e prochain échange expérimental алхга 
l i e u , en novembre et décembre de cette année, tous les pays actuellement représentés 
au Groupe spécial trouveront l e moyen d'y prendre part; et, bien entendu, nous 
aimerions demander aux pays qui étaient autrefois membres du Groupe spécial d'experts 
scie n t i f i q u e s , et en p a r t i c u l i e r les pays de l'hémisphère Sud, de s'efforcer de p a r t i 
ciper aux futurs échanges expérimentaux, de façon à nous permettre de procéder à une 
évaluation du système mondial de télécommunications de l'OMM d'un point de vue plus 
large et à une échelle véritablement mondiale. 

Enfin, Monsieur l e Président, je suis heuretix d'appuyer l a proposition que vient 
de f a i r e l'Ambassadeur Lidgard, notre distingué collègue suédois, tendant à ce que 
nous prenions officiellement acte du rapport du Groupe spécial d'experts. 

M. SUMMEHHAYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
j'aimerais aussi, au nom de l a délégation du Royaume-Uni, exprimer ma s a t i s f a c t i o n 
au sujet du rapport que M. Ericsson vient de remettre au Comité. Je suis sûr que de 
nombreuses délégations se joindront à nous pour remercier M. Ericsson, non seulement 
pour l e compte rendu q u ' i l vient de nous f a i r e concernant sa présidence, mais aussi 
pour les travaux du Groupe spécial lui-même et des experts qui sont venus à Genève 
sous sa direction. 
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(M. Summerhayes, Royaume-Uni) 

Ma délégation est heureuse de constater, d'après ce rapport, que l e Groupe spécial 
et ses cinq groupes d'étude subsidiaires continuent de réaliser des progrès s a t i s 
f a i sants; nous sommes paxticulièrement heureux de v o i r q u ' i l a été procédé à un 
certain nombre d'essais pratiques de manipulation des données et que d'autres sont 
envisagés. Nous pensons que cette sorte d'expérience pratique est particulièrement 
précieuse pour l'exécution du mandat du Groupe spécial. L'année dernière, l e 
Royaume-Uni a participé à quelques-tins de ces essais expérimentaux et, tout comme 
le distingué représentant de l' A u s t r a l i e , nous aimerions v o i r une plus large p a r t i 
cipation aux essais futurs qui pourraient être effectués durant l'année qui vient 
de commencer. 

Le PRESIDENT (France) : S ' i l n'y a pas d'autre demande d'inteinrention de 
l a part des membres du Comité, j'en conclurai donc que nous prenons note de ce 
rapport et comme les délégations souhaitent certainement avoir plus de temps pour 
l'examiner, nous donnerions notre approbation à ce rapport au cours d'une de nos 
prochaines séances. 

Je vous propose de tenir notre prochaine séance plénière l e mardi 17 février 
à 10 h 3 0 . Nous reprendrions notre débat et je pense que nous aurions aussi à cette 
occasion l a possibilité de formaliser un consensus sur l a question des présidences 
des groupes de t r a v a i l , que nous pourrions peut-être examiner au cours d'une très 
brève réunion offic i e u s e qui nous permettrait de constater l e consensus sur les 
termes de l a déclaration qui serai t f a i t e en séance plénière. 

La séance est levée à 11 h 13» 
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